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PRÉSIDENCE DE M. MARC GERBER

vice-président.

La séance est ouverte à neuf heures.

— 1 —

PROCÈS-VERBAL

M. le président. Le compte rendu analyti
que de la précédente séance a été affché.

Il n'y a pas d'observation ?...
Le procès-verbal est adopté soUÙ les ré

serves d'usage.

<— 2 —

TRANSMISSION DE PROJETS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent de l'Assemblée nationale un projet
de loi, adopté par l'Assemblée nationale
portant validation et moditication de l'acte
dit' loi n° 531 du 4 octobre 1043 relative
<îu statut du personnel navigant de l'aéro
nautique.

Le projet de loi sera imprimé, sous le
ri" 984, distribué, et, s'il n'y a pas d'op
position, renvoyé à la commission de la
défense nationale. (Assentiment.)

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant déclasse
ment de deux parcelles de terrain dépen
dant de la place de l'Écluse.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 985, distribué, et, s'il n'y a pas d'oppo
sition, renvoyé à la commission de la
défense nationale. (Assentiment .)

J'ai reçu de M. le président de 1'Assem-
liiée nationale un'projet de loi, adopté par
d'Assemblée nationale, portant modification
du code de justice militaire pour l'armée
de terre.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n 0 980, distribué, et, s'il n y a pas d'op
position, renvoyé à la commission de la
défense nationale. (Assentiment .)

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant déclasse
ment d'un terrain militaire dépendant de
l'ouvrage de la Miotte.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 987, distribué, et, s'il n'y a pas d'op
position, renvoyé à la commission de la
défense nationale. (Assentiment .)

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, destiné à permettre
le versement de 50 p. 100 de la contribu
tion française à l'organisation internatio
nale des réfugiés pour l'année 1er juillet
1948- 1er juillet 1949.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 988, distribué, et, s'il n'y a pas d'op
position, renvoyé à la commission des
linances. (Assentiment .)

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, relatif au Bulletin
officiel du registre du commerce et du
registre de métiers.

Le projet de loi sera imprimé sous le
ti» 989, distribué, et, s'il n'y a pas d'op
position, renvoyé à la commission de la
justice et de législation civile, criminelle
et commerciale. (Assentiment .)

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant modifica
tion de l'article 21 de la loi n° 47-1746 du

G septembre 1947 sur l'organisation du tra-
val de manutention dans les ports.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 990, distribué, et, s'il n y a pas d'op
position, renvoyé à la commission de la
marine et des "pêches. (Assentiment .)

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale tin projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant - création
d'un contingent exceptionnel de croix du
mérite maritime à l'occasion de la dissolu
tion de la direction des transports mari
times.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 991, distribué, et, s'il n'y a pas d'op
position, renvoyé à la commission de la
marine et des pêches. (Assentiment.)

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, portant création
d'un contingent spécial et annuel de croix
du Mérite maritime à l'occasion de voyages
officiels du Président de la République.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 992, distribué, et, s'il n'y a pas d'oppo
sition, renvoyé à la commission de la
marine et des pêches. (Assentiment .)

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, portant ouver
ture de crédits au titre du budget du mi
nistère de l'éducation nationale (études
de prototypes de bâtiments scolaires).

Le projet de loi sera impiymé sous le
n° 993, distribué, et, s'il n'y a pas d'oppo
sition, renvoyé à la commission des
finances. (Assentiment .)

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, relatif au trans
fert au Panthéon des cendres du gou
verneur général Eboué.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 994, distribué, et, s'il n'y a pas d'oppo
sition, renvoyé à la commission de l'édu
cation nationale, des beaux-arts, des
sports, de la jeunesse et des loisirs. (Assen
timent.)

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale un projet de loi, adopté
par l'Assemblée nationale, relatif au trans
fert au Panthéon des cendres de Jean

Perrin et de Paul Langevin.
Le projet de loi sera imprimé sous le

n° 995, distribué, et, s'il n'y a pas d'oppo
sition, renvoyé à la commission de l'édu
cation nationale, des beaux-arts, des
sports, de la jeunesse et des loisirs. (Assen
timent.)

— 3 -

TRANSMISSION DE PROPOSITIONS DE LOI

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale une pro
position de loi, adoptée par l'Assemblée
nationale, tendant à abroger le décret du
30 mars 1935 dit « décret Régnier ».

La proposition de loi sera imprimée
sous le n° 990, distribuée, et, s'il n'y a
pas d'opposition, renvoyée à la commis
sion de l'intérieur (administration géné
rale, départementale et communale — Al
gérie). (Assentiment.)

J'ai reçu de M. le président de l'Assem
blée nationale une proposition de loi,
adoptée par l'Assemblée nationale, ten
dant à définir les conditions dans les
quelles les militaires dégagés des cadres
peuvent concourir pour la Légion d'hon
neur et la médaille militaire.

La proposition de loi sera imprimée sous
le n° 997, distribuée, et, 's'il n'y a pas
d'opposition, renvoyée à la commission

de la défense nationale. (Assentiment.)

— 4 — -

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu de M. Dorey,
rapporteur général, un 'rapport fait au
nom de la commission des finances sur

le projet de loi adopté par l'Assemblée
nationale, après déclaration d'urgence,
tendant à sanctionner les fautes de ges
tion commises à l'égard de l'État et de
diverses collectivités et portant création
d'une cour de discipline budgétaire (n° 908
année 1948).

Le rapport sera imprimé sous le n° 998
et distribué.

J'ai reçu de M. Max Boyer un rapport
fait au nom de la commission de la dé
fense nationale sur le projet de loi adopté
par l'Assemblée nationale relatif au rappel
à l'activité et à l'avancement des officiers
de l'armée de l'air appartenant aux cadres
actifs et placés en non activité par sup
pression d'emploi ou licenciement de
corps (n° 930, année 1948).

Le rapport sera imprimé sous le ne 999
et distribué.

— 5 —

CRÉATION DE RESSOURCES NOUVELLES
ET AMÉNAGEMENTS D'IMPdTS

Suite (le la discussion d'un avis

sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la suite de la discussion du. projet de loi,
adopté par l'Assemblée nationale, après
déclaration d'urgence, portant création de
ressources nouvelles au profit du Trésor
et aménagement de certains impôts.

Nous en sommes arrivés l'examen de

l'article premier.
J'en donne lecture:

I. — Économies.

« Art. 1". — Le Gouvernement devra;
avant le 1 er janvier 1949, réaliser sur les
crédits budgétaires civils et militaires des
économies s'élevant au minimum à 20 mil
liards de francs sur les crédits de paye
ment et à 10 milliards de francs sur les
crédits d'engagement.

« Dans le même délai, des économies
et des ventes de biens mobiliers et immo
biliers non indispensables devront être
réalisées par les administrations et entre
prises dépendant de l'État, ou contrôlées
par lui, pour un montant minimum de
20 milliards. »

Sur cet article, la parole est à M. Alcide
Benoit.

M. Alcide Benoit. Monsieur le ministre,
l l'occasion de cet article, je voudrais
vous présenter quelques observations et
vous poser un 3 question.

L'article 1er fait obligation au Gouver
nement de réaliser un certain nombre
d'économies avant le 1er janvier 1949.

Lors des récents débats à l'Assemblée
nationale, M. le secrétaire d'État au bud
get a déclaré que ces économies porte-
i lient uniquement sur les dépenses de
reconstruction et d'équipement des ser
vices publics.

Je mitonne que vous songiez à faire
des économies sur la reconstruction alors

qu'il y a tant de maisons à reconstruire.
De telles économies prolongeront l'état
d'insalubrité, de promiscuité et de misère
des mal logés dont la conséquence sera
l'aggravation de la tuberculose dans les
milieux ouvrière. Hier notre collègue
M. Chochoy a posé une question d'ordro
général à M. le président du conseil.
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La réponse qui lui a été laite ne nous
a pas convaincus.

Je tiens à préciser ma question de
façon que votre réponse soit aussi pré
cis r .

Devant la gravité du problème du loge
ment et la carence des gouvernements
précédents, les organisations patronales et
ouvrières ont constitué des comités pari
taires ayant pour but la construction de
logements ouvriers. Ces groupements en
treprennent sous des formes et dans des
conditions différentes une action similaire
à celle des offices d'habitations à bon mar
ché qui eux aussi se trouvent placés au
jourd'hui devant des - difficultés finan
cières consécutives à la politique gou
vernementale. Il existe dans mon départe
ment comme dans d'autres d'ailleurs, plu
sieurs de ces groupements qui envisagent
la construction l'un de cinquante loge
ments, l'autre Aménagement de quarante
logements dans une vieille caserne désaf
fectée située à Épernay.

De multiples objections, de caractère
technique, sont présentées par les orga
nismes créditeurs, ce qui retarde la mise
en adjudication, les études techniques
étant approuvées par les services du mi
nistère de la reconstruction et de l'urba
nisme.

Voici ma question, monsieur le minis
tre: voulez-vous bien nous dire d'une
façon précise, si les économies envisagées
à l'article 1er vont porter sur les crédits
nécessaires aux organismes que je viens
de citer, ainsi que sur ceux qui ont été
affectés à la reconstruction des habitations
des sinistrés ? (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)

M. le président. La parole est à M. le se
crétaire d'État au budget.

M. Alain Poher, secrétaire d'État au
budget. Mon cher collègue, je ne pourrai
que répéter les déclarations déjà faites
à l'Assemblée nationale.

Les réductions opérées sur les crédits
'de payement et sur les crédits de pro
grammes ne concernent que la reconstruc
tion et l'équipement des services publics,
tant civils que militaires.

Il n'y a donc aucune annulation de cré
dit qui pourrait viser le budget de la
reconstruction privée.

M. Alcide Benoit. Je prends acte de la
réponse de M. le secrétaire d'État.

M. le président. Il n'y a pas d'autres
observation ?...

Je mets aux voix l'article 1 er.
(L'article ier est adopté.)

II. — Impôts directs.

M. le président. « Art. 1OT A. — Les rôles
des impôts émis ou à émettre au titre de
l'année 1948 sont majorés de deux dé-
cimts en ce qui concerne:

« L'impôt sur les bénéfices industriels
et commerciaux ;

« L'impôt sur les bénéfices de l'exploi
tation agricole;

« L'impôt sur les bénéfices des profes
sions non commerciales;

« L'impôt général sur le revenu, lors
que le revenu imposable excède de plus
de 50.000 francs le minimum imposable
correspondant à la situation et aux char
ges de famille du contribuable;

« Toutefois, cette majoration est portée
à 3 décimes pour la partie du bénéfice im
posable qui dépasse 1 million et à 4 dé
cimes pour la partie qui dépasse 5 mil
lions, en ce qui concerne l'impôt sur les
bénéfices industriels et commerciaux, l'im

pôt sur les bénéfices de l'exploitation agri- '
cole et l'impôt sur les bénéfices des pro
fessions non commerciales.

« Les majorations ainsi instituées sont
exigibles et recouvrées dans les conditions,
sous les sanctions et avec les garanties
prévues par le titre IV du livre Ill du code
général des impôts directs. »

M. le président. Par voie d'amendement
n° 9 M. David et les membres du groupe
communiste et apparentés proposent de

■ supprimer .cet article.
La parole est à M. David.
M. Léon David. Mesdames, messieurs,

pour faire accepter les nouveaux projets
financiers M. le président du conseil et
MM. les secrétaires d'État agitent le spec
tre de la catastrophe, dans le cas où ils
seraient repousses.

Nous avons entendu plusieurs fois ce
langage dans un passé récent, MM. Schu
man et René Mayer en usaient. Chaque
fois, l'un et l'autre nous affirmaient que
les sacrifices demandés ne seraient pas
vains et qu'ils apporteraient à la situa
tion financière la stabilité permettant à
la France de repartir dans sa marche en
avant.

La répétition générale et continue de
telles affirmations est la condamnation la
plus formelle de votre politique.

En réalité, ce que vous voulez, c'est
faire peser sur la classe ouvrière, . les
classes moyennes et la paysannerie de ce
pays des charges écrasantes et procurer
aux capitalistes, aux oligarchies financiè
res de nouveaux superbénéfices.

Nous vous avons entendus, messieurs
du Gouvernement, dire que ces charges
nouvelles s'ajoutant aux précédentes —
et c'est vous-mêmes qui avez reconnu
qu'elles étaient très dures — étaient des
tinées à améliorer la situation de ceux
qui souffrent déjà.

Avouez jne vous avez une étrange con
ception du soulagement et de la guérison
des malades!

En examinant vos projets, on' se rend
compte tout d'abord que vous emboîtez
fidèlement le pas à vos prédécesseurs et
que vous faites toujours payer les mêmes.

. L'article 1er A prévoit la majoration de
30 p. 100 de l'impôt sur les bénéfices
industriels et commerciaux, de l'impôt
sur les bénéfices des exploitations agri
coles, de l'impôt sur les bénéfices des pro
fessions non commerciales et de 20 p. 100
progressif de "l'impôt général sur le
revenu.

Par ces dispositions, vous frappez dure
ment les classes moyennes.

Vous nous avez dit: « Nous n'avons
pas voulu appliquer des impôts et des
taxes frappant la classe ouvrière ou ayant
une répercussion quelconque sur le coût
de la vie. »

Vous avez préféré, dites-vous, augmen
ter les impôts directs.

Les augmentations des impôts directs
auront une répercussion sur les assujettis
certes, mais également sur la classe ou
vrière et sur tous les consommateurs.
Qui peut honnêtement le nier, d'ailleurs 1
Vous l'avez bien reconnu vous-mêmes
lors de votre audition devant la commis
sion des finances.

Les petits boutiquiers l'expriment bien.
J'ai entendu plusieurs d'entre eux dire
ceci: « Nous commençons à vendre à
crédit à partir du 18 du mois car les mé
nages de travailleurs n'ont plus d'argent
et, de plus, ils achètent beaucoup moins. »

Ainsi, d'une part nos ressources dimi
nuent et d'autre part nos impôts aug:
mentent. Quelle sera notre situation si
ces nouveaux projets sont votés J

Les protestations sont multiples, le mé
contentement est général, et non seule
ment le Gouvernement, mais l'enscmbô
des parlementaires sont au courant de la
vague de mécontentement qui agite le
pays.

Enfin, et mes camarades Berlioz et Faus
tin Merle, en particulier, l'ont amplement
démontré, nous sommes en présence d'un
nouveau plan Mayer aggravé. Les classes
moyennes, les paysans se souviennent
fort bien des paroles ministérielles. A ce
moment-là, c'étaient les mêmes, exacte
ment ' les mêmes qu'aujourd'hui. Aux
paysans on disait: le tiers du prélèvement
servira à l'équipement agricole et indus
triel du pays, ce qui laissait supposer —
pour ceux qui y croyaient — que l'agri
culture française allait être rénovée.
Erreur I aucune des promesses ne fut
tenue.

M. le secrétaire d'État Poher recom
mence aujourd'hui l'opération, en nous
disant: je promets ou'avant la fin de
l'année plusieurs milliards seront affectés
au rééquipement rural.

Voyez-vous, vos promesses, plus per
sonne ne les croit.

Vous avez trop souvent trompé le pays,
vous avez trop souvent trompé les Fran
çais.

Vous dites qu'il faut faire un effort
immédiat, parce que — c'est M. Petsche,
secrétaire d'État aux finances, qui nous
l'a dit devant la commission des finances
— le contribuable américain ne devait pas
payer pour nous. Nous ne connaissons pas
les répercussions de notre situation finan
cière et de cette politique sur le contri
buable américain; mais ce que nous sa
vons, c'est que le contribuable français
est écrasé et que vous êtes en train de
donner un nouveau tour de vis.

M. le secrétaire d'État au budget. Vou
lez-vous me .permettre un mot ?

M. Léon David. Volontiers.

M. le secrétaire d'État au budget. Puis
que vous ne savez pas quelles sont les
répercussions de l'aide américaine sur le
budget américain, je vous annonce que
cette aide coûte environ 6 p. 100 de fisca
lité au contribuable américain.

M. Primet. En tout cas, nous constatons
que cette aide coûta très cher aux Fran
çais, parce que plus elle prétend donner,
plus ils sont malheureux.

M. Léon David. C'est ce que je faisais
remarquer en disant que nous ne connais
sions pas les répercussions sur le contri
buable américain, mais que nous connais
sions les répercussions sur le contribuable
français, et c'est ce qui nous intéresse dans
ce Parlement. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.) Je crois que nous devons
surtout nous intéresser aux charges écra
santes qui s'accumulent et vont aggraver
encore la situation du contribuable fian
çais en général, et nous n'avons pas ici
à nous occuper des répercussions que 'out
supporter le contribuable américain.

La situation des classes moyennes «'ag
grave, les faillites augmentent, des bilans
sont déposés. Commerçants et artisans
sont gênés, les petits et moyens paysans
connaissent des difficultés accrues, et vous
leur demandez encore des sacrifices.

Plus que cela, vous envisagez des me
sures coercitives. Nous avons, au cours de
l'audition des ministres devant la commis
sion des finances, entendu ce que vous
nous proposez. Il n'est question que da
comités de surveillance, de contrôle et de
mesures de contrainte.

Le dispositif de répression est d'ailleurs
prêt, avez-vous ajouté-
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Tout cela parce que vous sentez- monter
la colère populaire, mais vous n'arrêterez
rien. En continuant à pratiquer une pa
reille politique, vous contribuez à unir les
travailleurs entre eux malgré les diviseurs
et le phénomène politique le plus remar
quable c'est l'union des travailleurs,

- l'union de la classe ouvrière, des classes
moyennes et des paysans qui se sentent
désormais solidaires dans le malheur. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.)

Nous avons entendu hier divers orateurs,
en particulier M. le président de la com
mission des finances, prétendre, après
M. le président du conseil, que si la vie
est chère, si la viande est chère, c'est la
faute au producteur, mais vous n'arriverez
plus jamais à faire croire à l'ouvrier que
c'est le paysan qui est la cause de la vie
chère, de môme que le paysan ne croit
plus que c'est l'ouvrier qui est respon
sable de la cherté des produits industriels.
Vous n'arriverez jamais plus à les dresser
tous les deux contre le commerçant et
l'artisan et ceux-ci savent bien que leur
chiffre d'affaires est conditionné par les
moyens d'existence des premiers.

C'est vous qui faites la chaîne. Avez-
vous des rapports précis sur ce que pense
de vous le peuple travailleur ? Nous qui
sommes en contact avec lui, nous le sa
vons. Il y a ici certainement d'autres par
lementaires qui sont en contact avec le
peuple et savent ce. qu'il pense de vos
projets. Après avoir exprimé son mécon
tentement justifié au moment du vote du
plan Mayer, il est convaincu que votre

folnitcioqueee dstsd iinritégréêe tsc fornatreailui et va àencontre des intérêts français.
Mesdames, messieurs, vous qui allez

dans vos départements, vous devez certai
nement sentir monter cette colère popu
laire qui est justifiée et vous devez prendre
vos responsabilités. Pouvez-vous continuer
à décevoir le peuple comme vous le faites ?

Cet article lw A sur les impôts directs
frappe encore une fois très durement la
classe moyenne et les paysans et, à travers
eux, la classe ouvrière, les consommateurs.
Vous ne pouvez voter de telles charges
et le ipeuple attend les décisions de nos
assemblées.

C'est pour ces raisons, que nous consi
dérons comme justifiées, comme valables,
que nous vous demandons de voter notre
amendement tendant à la suppression de
cet article et nous demandons sur cet

amendement un scrutin. (Applaudissements
à l'extrême gauche.)

M. le président. Quel est l'avis de la
commission sur l'amendement de M. Da
vid ?

M. Dorey, rapporteur général de la com
mission des finances. La commission s'op
pose à l'amendement de M. David.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement.

M. le secrétaire d'État au budget. Mes
dames, messieurs, l'amendement de M. Da
vid est très simple, car il a pour but de
supprimer toutes les majorations d'impôts
directs prévus dans le présent projet.

Je rappelle que le Gouvernement est
amené à demander un effort fiscal de l'or
dre de 80 milliards pour pouvoir financer
la reconstruction et les différentes échéan
ces de trésorerie d'ici la fin de de l'année.

Pour nous, 80 milliards, cela signifie plus
de 200 milliards, et suivre M. David; ce se
rait empêcher le Gouvernement de mener
à bien son action.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. David, repoussé par la com
mission et par Je Gouvernement.

1 Je suis saisi d'une demande de scrutin
présentée par le groupe communiste.

Le scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis. — Mil. les se

crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre de votants 287
Majorité absolue 144

Pour l'adoption 81
Contre 203

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

M. le président. Je suis saisi de trois
amendements qui peuvent faire l'objet
d'une discussion commune.

Le premier (n° 27), présenté par MM. Ar
mengaud et Rochereau, tend à reprendre
pour l'article 1 er A le texte de l'article 1er
proposé par le Gouvernement, ainsi rédigé :

« Les rôles des impôts émis ou à émet
tre au titre de l'année 1918 sont majorés:

« 1° De trois décimes, en ce qui concerne
l'impôt sur les bénéfices industriels et
commerciaux, l'impôt sur les bénéfices de
l'exploitation agricole, l'impôt sur les bé
néfices des professions non commerciales
et la part de l'État dans le produit de la
contribution foncière des propriétés non
bâties ;

« 2° De deux décimes, en ce qui con
cerne l'impôt général sur le revenu.

« Toutefois, en ce qui concerne la con
tribution foncière des propriétés non bâ
ties, ne sont pas soumis à la majoration
prévue au paragraphe 1er ci-dessus les
contribuables dont le revenu imposable est
inférieur à 10.000 francs.

« Les majorations instituées par le tré-
sent article seront exigibles et recouvrées
dans les conditions, sous les sanctions et .
avec les garanties prévues par le titre IV
du livre III du code général des impôts di
rects ».

Le second amendement (n° 8), présenté
par M. André Pairault, tend à reprendre, en
le complétant, le texte de l'article 1er pro
posé par le Gouvernement et, en consé
quence, rédiger comme suit l'article 1 er A:

« Les rôles des impôts émis ou à émet
tre au titre de l'année 1918 sont majorés:

« 1° De trois décimes, en ce qui con
cerne l'impôt sur les bénéfices industriels
et commerciaux, l'impôt sur les bénéfices
de l'exploitation agricole, l'impôt sur les
bénéfices des professions non commer
ciales et la part de l'État dans le produit
de la contribution foncière des propriétés
non bâties;

« Toutefois cette majoration sera réduite
à deux décimes pour tous les imposés
aux bénéfices industriels et commerciaux
qui pourront justifier que leur bénéfice
imposable au titre de l'année 1948 est infé
rieur ou au plus égal à 5 p. 100 du chiffre
d'affaires total réalisé par eux en 1947;

« De deux décimes, en ce qui concerne
l'impôt général sur le revenu, lorsque le
revenu imposable excède de plus de
50.000 francs le minimum imposable cor
respondant à la situation -et aux charges
de famille du contribuable.

« Toutefois, en ce qui concerne la con
tribution foncière des propriétés non bâ
ties, ne sont pas soumis à la majoration
prévue au paragraphe 1" ci-dessus, les
contribuables dont le revenu imposable est
inférieur à 10.000 francs.

« Les majorations instituées par le pré
sent article seront exigibles et recouvrées
dans les conditions, sous» les sanctions et
avec les garanties prévues par le titre IV
du livre III du code général des impôts di
rects. u

Enfin, par un troisième amendement
(n° 59), M. Reverbori et les membres du
groupe socialiste S. F. I. O., proposent de
rédiger comme suit l'article :

« Les rôles des impôts émis ou à émet
tre au titre de l'année 1018 sont majorés
en ce qui concerne:

L'impôt sur les bénéfices industriels et
commerciaux,

L'impôt sur les bénéfices de l'exploita
tion agricole, -

, L'impôt sur les bénéfices des professions
non commerciales ;

De 1 décime lorsque le bénéfice en sus
du minimum imposable ne dépasse pas
50.000 francs;

De 2 décimes lorsque le bénéfice en sus
du minimum imposable ne dépasse pas
400.000 F.

« Toutefois, cette majoration est portée
à 2 décimes 1/2 pour la partie du bénéfice
en sus du minimum imposable qui dé
passe 400.000 francs, à 3 décimes pour la
partie qui dépasse 1 million et à 4 déci
mes pour la partie qui dépasse 5 millions.

« En ce qui concerne l'impôt général sur
le revenu, la majoration est de 2 décimes
lorsque le revenu imposable excède de

Eleuscdoerr5es0.0o0n0 fratncs leaminiumuomn imposa-le correspondant à la situation et aux
charges de famille du contribuable.

« Les majorations ainsi instituées sont
exigibles et recouvrées dans les conditions,
sous les sanctions et avec les garanties
prévues par le titre IV du livre III du code
général des impôts directs. »

La parole est à M. Armengaud pour dé
fendre son amendement.

M. Armengaud. Monsieur le ministre,
mes chers collègues, l'amendement dont
il vient de vous être donné lecture fait,
en réalité, partie d'un ensemble, composé
des amendements n°a 27, 30 et 31, de moi-
même, et de l'amendement n° 33, de M. Ro
chereau, sur l'article 11 de la commission
des finances du Conseil de la République.

En effet, ce qui nous inquiète dans la
rédaction de la commission des finances

du Conseil de la République, c'est la pro
gressivité de l'impôt sur les bénéfices in
dustriels et commerciaux, les bénéfices
agricoles et les bénéfices des professions
non commerciales, le rachat des droits de
timbre.

En effet, de quoi s'agit-il ? Il s'agit avant
tout en France, si l'on veut avoir une
fiscalité assise d'une façon normale, d'ac
croître au maximum la production de ce
pays.

Par conséquent, tout l'effort de la com
mission des affaires économiques, depuis
dix-huit mois, a été de faire des recom
mandations successives, répétées, parfois
sans grand succès, pour que le Gouverne
ment prenne, notamment en matière fis
cale, des mesures qui permettent d'av
croître notre production, de l'améliorer et
par là même de développer la productivité
de l'ensemble des industries de ce pays,
notre principe étant que la monnaie n'est
qu'un signe, signe qui n'est lui-même que
la représentation de la productivité.

Par conséquent, nous avons, en tant que
commission des affaires économiques, dé»
posé trois amendements qui se rejoignent
les uns les autres, dont les deuxième et
troisième sont au fond des conséquences
du premier; ils consistent, d'une part, à.
reprendie le texte du Gouvernement eu
ce qui concerne les trois décimes pour
l'impôt sur les bénéfices v industriels et
commerciaux, l'impôt sur les bénéfices do
l'exploitation agricole, l'impôt sur les bé
néfices des professions non commerciales,
et revient à deux décimes pour l'impôt
général sur le revenu: d'autre part, 4 pré»



3248 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 23 SEPTEMBRE 1948

voir pour certaines catégories de produc
teurs des dégrèvements particuliers i«ou'
1949.

Cet amendement ne retire absolument
rien aux recettes immédiates et néces
saires pour la trésorerie prévues par le pro
jet du Gouvernement, mais donne aux
industriels la certitude que, s'ils font des
investissements utiles à accroître la produc
tivité de leurs entreprises, ils auront en
1949 des dégrèvements partiels sur les im
pôts frappant les bénéfices investis au
cours de l'année 1948 dans des biens pro
ductifs.

La rédaction de cet amendement est telle
qu'elle prévoit des mesures précises afin
que ce ne soit pas n'importe quelle indus
trie, que ce ne soit pas n'importe quel
industriel qui puisse bénéficier de tels dé
grèvements. En effet, le texte est ainsi
rédigé: « Les entreprises bénéficiant de
ce dégrèvement devront appartenir à des
industries dont la liste sera fixée par un
décret contresigné par le ministre des
finances et des affaires économiques et
par le ministre de l'industrie et du com
merce, sur le rapport du commissaire gé
néral au plan... M

Cela signifie que ce sont les industries
prioritaires prévues par le commissariat
au plan qui bénéficieront de ce dégrève
ment.

Naturellement, étant donné que le cir
cuit de la distribution en France est com

plètement aberrant — je l'ai expliqué à
la tribune quand nous avons posé au
gouvernement Schuman ' une question
orale sur sa politique des prix; en effet
le circuit de la distribution a presque
triplé en France depuis vingt-cinq ans et
presque doublé en tout cas depuis 1939 —
il nous parait normal qu'en contrepartie
des allégements pour les producteurs
utiles on frappe tous les commerces nou
veaux ouverts depuis septembre 1939 dans
le seul but de répartir une production
sans cesse décroissante d'une taxe spé
ciale de 20.000 francs, avec aggravation
jusqu'à 40.000 francs pour certains com
merces plus profitables que d'autres : anti
quaires, alimentation," textiles, quincaille
rie et articles de ménage.

Les statistiques de l'inventaire Schuman,
qui sont ici sous mes yeux et que vous
avez lues, montrent que, pour ces diffé
rentes activités, près de 400.000 commerces
nouveaux ont été immatriculés en France

depuis dix ans.
Tout milite donc pour que ces com

merces nouveaux, ouverts par des gens
qui, auparavant, étaient producteurs et
qui sont devenus improductifs, ne soient
pas frappés d'une taxe, d'ailleurs faible
eu égard à leurs profits.

.Cette taxe frappant ces commerces non-
veaux, déduction faite de ceux ouverts par
des prisonniers ou déportés qui n'ont pu
retrouver leur situation antérieure, ainsi,
que par des invalides, représente, à raison
de 20.000 francs par commerçant, un total
de 8 milliards, ce qui apporte une somme
importante au Gouvernement.

Il sera facile de percevoir cette taxe,
puisque les registres du commerce des
différentes villes de France et les réper
toires des chambres de commerce donnent

la liste des inscriptions et radiations des
commerces.

En résumé, les amendements présentés
par la commission des affaires économi
ques tendent à revenir au texte initial du
Gouvernement, avec des abattements pour
l'année prochaine et non pas pour cette
année, j'insiste sur ce point, en ce qui
concerne les investissements productifs

. pour les industries essentielles et une
aggravation pour les commerçants nou

veaux, avec certaines garanties données
à ceux pour lesquels cette activité était
la seule qu'ils pouvaient avoir.

Par ailleurs, la commission demande la
suppression de l'article 11, qui était la
deuxième partie de l'article 1er A voté par
l'Assemblée nationale en ce qui concerne
le droit de timbre qui est un impôt dé
guisé sur le capital.

Nous ne retirons donc aucune recette au
Gouvernement puisque nous reprenons
son texte initial. Nous lui en apportons
même de nouvelles.

Évidemment, notre projet n'est pas dé
magogique, puisqu'il nuit à certains com
merçants qui sont ouverts depuis 1939 et
qui sont, au fond, pour certains, une clien
tèle électorale excellente. Et c'est pour
cela que je m'attaque à eux directement.

Je ne me fais pas d'illusions; cette dis
position a de fortes chances de ne pas
être acceptée ici parce qu'elle n'est pas
électorale. Néanmoins je me battrai pour
mon amendement et je ne le retirerai en
aucun cas.

La commission des affaires économiques
insiste pour que le Gouvernement lui
ten$e la main. Elle sait que le Gouverne
ment se préoccupe de la question pour
l'avenir. Le moment est venu de dire à

ce pays que les bons producteurs, ceux
qui font des efforts, seront soutenus contre
les parasites. Ce n'est que comme cela que
l'on relèvera le pays.

Je demande à M. le ministre^ de bien
vouloir nous suivre. (Applaudissements
au centre.)

M. le président. La parole est à M. Pai
rault.

M. Pairault. Mesdames,.- messieurs, mon
amendement a été déposé parce que j'ai
été frappé par la progression que la com
mission des finances de cette Assemblée
voulait établir sur les décimes frappant
les bénéfices industriels et commerciaux.

En effet, s'il ne s'agit que de deux dé
cimes pour l'ensemble de l'impôt sur les
bénéfices industriels et commerciaux, de
même ,que pour les bénéfices des exploi
tations agricoles et des professions non
commerciales, cette majoration est portée
à trois décimes pour la partie du bénéfice
imposable qui dépasse un million et à
quatre décimes pour celle qui dépasse cinq
millions.

11 m'est apparu que cette progressivité
était à la fois économiquement anormale
et tout à fait injuste. Un bénéfice, en va
leur absolue, ne signifie rien. L'entreprise
qui fait un million de bénéfices imposables
pour un chiffre d'affaires de deux millions
n'aura à payer que deux décimes, tandis
que celle qui aura fait 1.100.000 francs de
bénéfices pour un chiffre d'affaires de 20
millions payera trois décimes, et toutes
celles qui auront fait un bénéfice de plus
de 5 millions, quel que soit leur chiffre
d'affaires, — j'en connais qui n'ont fait
que ce bénéfice pour un chiffre d'affaire!?
de plusieurs centaines de millions l'année
dernière — seront; tout de même frap
pées de 4 décimes supplémentaires.

C'est une énormité, car, en définitive, il
serait ridicule d'établir une progressivité
basée sur un bénéfice en valeur absolue.
C'est pourquoi j'ai pensé substituer la
simple notion de dégrèvement à raison d>
la modicité des bénéfices. J'ai donc repus
le texte du Gouvernement, qui frappe de
trois décimes supplémentaires les béné
fices industriels et commerciaux les béné
fices agricoles et les bénéfices des profes
sions libéral e% Mais je prévois un retour
à deux décimes pour les imposés au titre
des bénéfices industriels et commerciaux
qui, au cours de l'ann£u 1917, ont fait y-n

bénéflee imposable inférieur ou au plus
égal à 5 p. 100 de leur chiffre d'affaires
total pendant cet exercice.

J'espère que vous considérerez avec moï
qu'il est normal de faire bénéficier de cet
avantage les entreprises qui se -sont con
tentées d'un profit vraiment faible.

M. le président. La parole est à M. Rc«
vernorl.

M. Reverbori. Mesdames, messieurs, bien
que faisant l'objet d'une discussion com
mune avec l'amendement défendu par MM.-
Armengaud et Pairault, mon amendement:
vise un but exactement opposé aux leurs*

En effet, les amendements de nos colle»
eues sont, dans l'ensemble, plus favora
bles aux grosses entreprises qu'aux petu
tes, puisqu'en quelque sorte ils dégrè
vent les entreprises ayant fait des bénéfi
ces supérieurs soit à 1 million, soit al
5 millions.

M. Armengaud. Voulez-vous me permet
tre de vous interrompre 1

M. Reverbori. Volontiers.

M. Armengaud. Mon amendement no
tend nullement à favoriser le gros contre
le petit mais à encourager les petits qui
deviennent gros, en évitant de surclar-
ger ceux qui réussissent. Le petit n'est
pas intéressant en soi. Il n'est intéressant
que lorsqu'il veut grandir et réussir, ea-»
qui n'est pas la même chose. (Exclama
tions à gauche et à l'extrême gauche.)

M. Reverbori. L'amendement que j'ai
déposé tend à diminuer l'effort demandé
à ces petits commerçants, petite artisans
et petits paysans que n'aime pas M. Ar
mengaud.

Mes amis et moi nous avons .voulu que
la progressivité commence à jouer dès Je
départ et non à partir de 1 million de bé
néfices, comme clans le texte de votre-
commission des finances.

Je sais très bien que la doctrine de la'

Erogriecsesivité'edsets imsôtsrècsédulratireos sxuer lesénéfices n'est pas très orthodoxe et
qu'elle devrait plutôt s'appliquer à l'im
pôt sur le revenu. Mais, vu la période de
l'année où nous sommes arrivés, ce pré
lèvement encore exceptionnel n'est poa
autre chose qu'un nouvel impôt sur la
revenu. C'est pourquoi nous pouvons dès,
le départ faire jouer cette progressivité.

Mon amendement demande donc qu'ait
lieu d'appliquer deux décimes à la base,
nous appliquions .un décime jusqu'à un
bénéfice," en sus du bénéfice imposable,

•dc 50.000 francs. Ensuite deux décimes,-
comme dans le texte de la commission,-
de 50.000 à 400.000 francs. Deux décimes
et demi de 400.000 à 1 million. Ce demi-

décime est pour rattrapper, dans cet'»
fraction de contribuables, ce que nous
avons perdu sur les bénéfices inférieurs à'
50.000 francs.

Je demande ensuite, pour la tranche'
comprise entre 1 million et 5 millions de.
bénéfices, et pour la tranche supérieure*
ce que demande le texte de la commis
sion des finances.

Je ferai en outre remarquer à mes col-»
lègues une modification de pure forme*
car j'ai employé l'expression: « (...lors
que le bénéfice en sus du minimum im
posable ne dépasse pas 50.000 francs »!
pour qu'il soit bien entendu qu'il e'agif
de la fraction qui dépasse l'abattement A'
la base, car la terminologie du ministère
des finances est très spéciale, et, pour nos
financiers, le bénéfice imposable ne tient
aucun compte de l'abattement à la base*

Je demande an Conseil de la Républi
que de bien vouloir accepter mon amen
aement qui ne fera pas perdre des som
mes .considérables au Ircsor mais qui fr
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■portera des dégrèvements extrêmement
intéressants aux catégories .les' plusi-mé-
Yitantes des contribuables .visés par le pro- :
jet de loi. - ;,V:

M. Pairault, Je demande la' parole.

- M. le président. La parole est à M. Pai
rault.

M. Pairault. Contrairement à ce qu'a
dit M. Reverbori tout à l'heure, mon amen
dement ne tend pas à favoriser les
grosses entreprises mais toutes les entre
prises petites, moyennes ou grandes qui
se contentent d'une marge de bénéfices
réduite.

v Quant on dit qu'il faut être bienveillant
pour les entreprises iui ont un bénéfice
compris entre 400.000 et 500.000 francs
par exemple, j'objecte que le plus souvent,
ce sont des bénéiices importants en pour
centage lorsqu'il s'agit d'entreprises mo
destes qui parfois n'ont effectué que des
prestations de services et qui, en outre,
les trois quarts du temps, ont une comp
tabilité ne permettant . pas un contrôle

.suffisant.
M. Robert Schuman, l'année dernière,

a dit ici que les contrôles effectués. particu-
lièrement dans certaines villes de pro.- :
vince, ont - montré qu'en général il y
avait une différence du simple au double
entre les bénéfices réels et les bénéfices
imposés.

Vous considérez dope comme digne d>
votre bienveillance une entreprise qui a
réalisé 3 ou 4 millions de chiffre d'affai
res, qui en a dissimulé la moitié, et n'a
déclaré par exemple qu'un million et
demi, même si cette entreprise a lait
50 p. 100 de (bénéfices, ce qui n'est pas
très rare ..dans certains commerces ou
entreprises parasitaires actuelles. Vous dé
grevez donc des entreprises de cc genre
Elles ne payeront 'que deux décimes alors
que vous imposerez à quatre décimes une
entreprise qui aura fait 5 millions de bé
néfices, même si elle a une comptabi
lité vérifiée par le fisc et par l'expert
comptable de son comité d'entreprise et
si elle est imposée sur la totalité de son
bénéfice réel.

C'est injuste, et la position que nous
avons prise, loin de favoriser les gros
intérêts, correspond le mieux à la con
ception d'équilibre fiscal et d'égalité des
sacrifices, qui a toujours été la nôtre.

- M. ' le président. Les trois amendements
étant différents, je vais consulter le Con
seil de la République sur chacun d'eux
séparément.

Quel est l'avis de la commission ?
1. ,

M. le rapporteur général. La commission,
qui a examiné hier après midi les trois
amendements, les repousse.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement

M. le secrétaire d'État au budget. En ce
qui concerne l'amendement de M. Armen-
gaurl, le Gouvernement est gêné car il

,6'agit de son texte initial. Il ne saurait le
repousser sans se condamner lui-même.

Étant donné les modifications interve
nues à l'Assemblée nationale et le travail '
très sérieux fait par la commission des
finances, 'il laisse juge le Conseil, tout en
disant à M. Armengaud qu'il est évident
que le texte initial du Gouvernement
frappe plus lourdement l'ensenuble des
assujettis aux impôts directs.

M. Primet. Je demande la parole pour
expliquer mon vote.

M. le président. La parole est à M. Pri-
lacL . " i

. M. Primet. Le groupe communiste votera
contre l'amendement de M. Armengaud
qui a pour but de soutenir les grosses
fortunes et d'écraser les classes moyennes. -

il votera, 'par contre, l'amendement
de M. Reverbori, plus démocratique parce
qu'il atténue les injustices du projet sans
d'ailleurs les supprimer. Mais je signale
que le groupe communiste a déposé, sur
cet article, un amendement plus avanta
geux, mais ne portant que sur les béné
fice» agricoles. Il est regrettable qu'il n'ait
pas été examiné avant. Nous devrons le
retirer si l'amendement de M. Reverbori
est adopté. Il tend, en effet, à exoné
rer de deux décimes les petites et moyen
nes exploitations quand il s'agit d'un béné
fice imposable inférieur à 200.000 francs
pour les cultures générales et inférieur à
500.000 francs pour les cultures spéciales.
, En effet, l'impôt sur les bénéfices agri
coles a été triplé et môme quadruplé en
1947. En 1948, Il a subi une nouvelle
majoration dépassant 50 p. 100 dans cer
tains départements et même 100 p. 100
dans d'autres.

Nous avons relevé, au Journal officiel
du 29 juin 1948, des chiffres très signifi
catifs, puisque dans, la région des hauts
plateaux du Jura l'augmentation a été de
113 p. 100; dans la Dordogne, et suivant les
zones, de 36 à 172 p. 100; dans 1'Aveyron,
région de Lévézou, 150 p. 100; dans le
Vaucluse, 59 p. 100; dans les Basses-Alpes,
60 à 100 p. 100.

Majorer encore de 20 p. 100 serait vrai
ment abusif.

La justification du Gouvernement basée
sur l'augmentation du revenu agricole ne
tient pas car il n'y a pas toujours augmen
tation équivalente des prix de base, qui
d'ailleurs ont été -établis sur la base du
prix de revient, comme le blé.

Nous avons écouté avec beaucoup d'at
tention certaines démonstrations, notam
ment celle de M. le président de la com
mission des finances, qui déclarait que
le revenu national agricole était de 91 5 mil
liards et que la partie atteinte n'était que
de 98 milliards. Mais il semblait oublier,
dans une argumentation qui voulait reje
ter sur les paysans la responsabilité de
notre situation, que ce ne . sont pas les
seuls paysans qui bénéficient du revenu
national agricole, qu'il y a également des
intermédiaires, des trafiquants et des pro
fessions parasitaires qui ne sont pas très
bien déterminées et qui encaissent la plus
grande partie de ce revenu. Sur un quin
tal de pommes de terre, ce n'est pas celui
qui travaille le plus, le paysan, qui gagne
le plus.

Il y a, par contre, des arguments suffi
sants qui subsistent pour l'exonération
des petits et moyens paysans. Ils ont subi
le prélèvement exceptionnel, les majora
tions et ils ont payé les impôts, dont j'ai
déjà fait mention au début, des gros mono
poles, puisque ce sont eux qui, en défini
tive, payent les augmentations sur les en
grais, sur les machines agricoles, sur l'ou
tillage, et nous pensons'que les grandes
exploitations agricoles peuvent faire un
effort beaucoup plus grand, proportionné à
leurs revenus et à leurs bénéfices réels.

Rien ne justifie donc l'écrascment des
petites et moyennes exploitations.

ll existait, avant le triplement et le qua
druplement de l'impôt sur les bénéfices
agricoles, un abattement de 10.000 francs
qui subsiste aujourd'hui. En 19'6, cet
abattement avait une certaine portée et mé
nageait en quelque sorte les petites et
moyennes exploitations. Aujourd'hui, il
n'a plus aucune portée et c'est pourquoi
notre camarade Le Coent demandera, dans
un article additionnel, de porter cet abat
tement i 30.000 francs.

Là nocivité des projets de M. Queuille
est telle que chaque paragraphe doit -fa ira
l'objet de nombreux amendements, et c'est
pourquoi nous voterons tous ceux qui di
minuent cette 'nocivité. .

M. Armengaud. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Ar
mengaud.

M. Armengaud. A suivre l'amendement
de M. Reverbori, en appliquant le signe
moins à sa progressivité, on arriverait à
demander à l'État de rembourser d'autant
plus les entreprises qu'elles perdent da
vantage d'argent. Cette conclusion natu
relle de l'adoption de l'amendement do
M. Reverbori est impensable.

Mais, laissons là l'ironie. Ce qui est
important, je le répète. c'est de défendre
les entreprises en fonction de ce qu'elles
rapportent à la collectivité et il n'est pas
douteux que plus l'entreprise est puissante
et bien organisée, plus elle se développe
en qualité, plus elle accroît sa producti
vité, plus elle augmente le-revenu national
et plus, par conséquent, elle doit être
défendue.

Ce dont souffre le pays, c'est ce com
plexe d'infériorité effarant qui consista
a penser et dire que les seules choses
a défendre sont les choses petites, alors
que les choses petites en tant que telles et
comme but sont généralement méprisa
bles. Ce qui importe, c'est de grandir les
entreprises, c'est-à-dire leur donner do
plus larges marchés, améliorer leur outil
lage et leur technique. Que- signifie do
parler de gros bénéfices dans ce pays
pour les grandes entreprises ? Ils n'exis
tent pratiquement pas. Lorsqu'on compare
les bénéfices des grandes entreprises fran
çaises à ceux des grandes entreprises
étrangères homologués, on voit qu'ils
sont dans. le rapport de 1 à 10 quand il
n'est pas de 1 à 100.

Aux Etats-Unis, on parle pour certaines
entreprises de bénéfices de centaines de
millions de dollars, ce qui représente quel
que chose au point de vue revenu national
et permet de comprendre l'importance et
la continuité des nouveaux investisse
ments. En Angleterre, ce sont des dizaines
de milliers de livres de bénéfices dont
font état les pouvoirs financiers. On com
prend, dès lors, que ces pays puissent
faire l'effort considérable qui permet, en
entretenant leur industrie au niveau des
progrès techniques, de distribuer sans
cesse plus de salaires et de dividendes et
de réinvestir l'épargne qui se recrée,

A -suivre la politique de M. Reverbori,
on risque l'an prochain, encore une fois,
de peser sur les entreprises en fonction de
leur succès.

Je suis pour le succès. Je suis pour la
défense de ceux qui réussissent et non
pas' pour ceux qui échouent.

Ce qu'il faut, c'est non pas défendre les
intellectuellement' faibles, mais au con
traire soutenir les intellectuellement forts.
C'est donc une politique à contre-courant
que je propose, contre la démagogie sous
laquelle croule la France depuis trente
ans.

Je n'ose espérer que la majorité de notre
Assemblée soit contre cette démagogie.
En ce qui me concerne, je suis contie le
flot de démagogie qui monte, je le res
terai toujours et sans arrêt. (Applaudisse
ments au centre et à droite.)

M. Reverbori. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Re
verbori.

M. Reverbori. Je voudrais répondre en
quelques mots aux explications de M. Ar
mengaud
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Qu'il ne croie pas, tout d'abord, qu'il y
a quelques instants j'aie voulu le traiter
tle défenseur des trusts parce qu'il souhai
tait que soient moins frappées les grosses
entreprises réalisant des bénéfices impor
tants. Je lui dirai que, du point "de vue
strictement économique, il est certain
qu'il défend ine position plus logique que
la nôtre. Je dirai même — il l'enregistrera
peut-être avec plaisir — que, du point_ de
vue purement marxiste, il a raison et c'est
moi qui ai tort.

Mais le socialisme français, permettez-
moi de vous le dire, ne se fait pas avec
une règle à calculer ni avec une machine,
mais aussi un peu avec son cœur et pour
cela nous sommes bien obligés de songer
à ceux qui connaissent des difficultés que
ne connaissent pas les grosses sociétés.
Les grosses sociétés, qui sont des sociétés
anonymes, pourront toujours se retourner
beaucoup plus facilement que ceux aux
quels je pense. Elles souffriront peut-être
dans le cadre de l'entreprise, mais elles

.ne souffriront pas dans la personne de
ceux qui y participent.

L'amendement que j'ai déposé a pour
but de venir en aide à ceux qui connais
sent des difficultés parfois insurmontables.

■ C'est pourquoi nous avons déposé cet
amendement qui dégrève, dans une cer
taine mesure, ceux qui ne sont peut-être
pas économiquement les plus intéressants,
mais qui sont des hommes et que nous
défendons parce qu'ils souffrent et se
débattent dans d'inextricables difficultés.
(Applaudissements à gauche.)

M. Serge Lefranc. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Le
franc.

M. Serge Lefranc. Quelques mots, "mes
dames et messieurs, pour essayer de réfu-
futer les arguments employés ici par
M. Armengaud.

Quand M. Armengaud nous informe qu'il
désire défendre les petits, nous sommes
obligés d'être un peu sceptiques.

En effet, dans la première partie de son
exposé, il a pris soin de demander une
majoration contre les petits commerçants
qui se sont installés depuis 1939. Cette
majoration, dans, l'esprit de M. Armen
gaud, si j'ai bien compris, n'aboutirait, ni
plus ni moins, qu'à la disparition d'une
partie importante de ces commerçants, et
je ne crois pas trahir la pensée de M. Ar-,
mengaud en disant que, dans le fond de
Bon cœur, il souhaite la disparition totale
de ces commerçants installés depuis 1939.

M. Armengaud. C'est exact !
M. Serge Lefranc. Je vous remercie de

cette franchise, mais n'allez pas nous dire,
alors, que vous voulez voir prospérer ces
modestes français. Je vous rappelle du
reste que le plan Mayer, contre lequel les
communistes ont voté, a commencé ce
magnifique travail. Il a commencé à élimi
ner déjà des milliers et des milliers de
petits commerçants en -France.

Mon deuxième argument sera celui-ci.
Vous défendez, monsieur Armengaud, et
c'est, votre droit, les grosses sociétés. Mais
les grosses sociétés capitalistes n'ont pas
tellement besoin d'être défendues parce
que vous savez parfaitement que la plu
part du temps ce sont les grosses, sociétés
qui payent le moins de B. 1. C. pour une
raison très simple. Les petits commer
çants qui réalisent de petits et moyens
bénéfices n'ont pas la possibilité de les
réinvestir dans de nouvelles constructions
ou dans des aménagements; ils doivent
les conserver pour vivre; au contraire, les
grosses sociétés capitalistes échappent pour
la plus grande partie à l'impôt sur les
bénéfices industriels et commerciaux. Je

pourrais vous citer de nombreux exemples,
même dans mon département de Seine-et-
Oise, où les grosses sociétés capitalistes
s'arrangent toujours pour réinvestir une
part importante de leurs bénéfices dans des

1 constructions nouvelles, ou dans l'achat
de matériel à seule fin d'échapper au
B. I. C.

- Pour toutes ces raisons, et pour bien
d'autres, nous voterons contre l'amende
ment de M. Armengaud. Si nous nous ral
lions à l'amendement de M. Reverbori,
c'est qu'il constitue pour nous un moindre
mal. Nous aurions cependant de beaucoup
préféré, au groupe communiste, la suppres
sion pure et simple de l'article 1er. Nous
n'avons pas obtenu satisfaction, mais nous
avons la conviction que la suppression de

1 cet article aurait apporté beaucoup de
bien-être à l'ensemble des catégories que

I vous visez.
I Puisque nous avons été battus sur l'ar

ticle 1er , nous voterons l'amendement pré
senté par M. Reverbori. (Applaudissements
à l'extrême gauche.)

I M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

' Je mets aux voix l'amendement de M. Ar
mengaud, repoussé par la commission.

I (L'amendement n'est pas adopté.)

I M. le président. Nous passons à l'amen
dement de M. Pairault.

■ Quelqu'un . demande-t-il la parole?...
' Je , mets aux voix l'amendement de

M. Pairault, repoussé par la commission.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Reste l'amendement de
M. Reverbori.

Quelqu'un demande-t-il la parole ?...

M. Armengaud. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Ar
mengaud.

M. Armengaud. Je no veux pas répéter
ce que j'ai dit tout à l'heure. Je déclare
simplement que je suis contre cet amen
dement pour les raisons que j'ai déjà
exprimées.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. Reverbori.

Je suis saisi d'une demande de scrutin
présentée par le groupe communiste.

. Le scrutin est ouvert.
1 (Les votes sont recueillis. — MM. les

secrétaires en font le dépouillement.)

M. le président. MM. les secrétaires m'in
forment qu'il y a lieu de procéder à l'opé
ration du pointage.

I L'Assemblée voudra peut-être, en atten
dant le résultat du pointage, commencer
l'examen des articles additionnels, l'ar
ticle 1er A étant réservé.

I Quel est l'avis de la commission ?
M. le rapporteur général. La commission

est d'accord sur cette procédure.

I M. Dulin, président de la commission de
l'agriculture. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. l?
président de la commission de l'agricul
ture.

M. Dulin, président de la commission de
l'agriculture. Je demande le renvoi à la
commission de l'agriculture des amende
ments n08 10, 13, 29, 27 et n® 2 de l'ar
ticle 7 et je prie les membres de la com
mission de l'agriculture de se réunir
immédiatement pendant l'opération du
pointage.

M. le président. M. le président de M
. commission de l'agriculture demande le

renvoi à la commission des amendements
nos 10, 13, 29, 27 et 2 à l'article 7. .

Il n'y a pas d'opposition ?...
Il en est ainsi décidé. ,
Monsieur le secrétaire d'État, êtes-vous

d'accord pour que l'examen de l'article 1* A
soit réservé pendant le pointage, le Conseil
poursuivant sa délibération par la discus
sion des articles additionnels ?

M. le secrétaire d'État au budget. L'ar
ticle 1er A est un article fondamental. Dans
ces conditions, je demande une suspension,
car je ne peux pas m'engager sans savoir
ce qui sera décidé pour cet article.

M. le président. M. le secrétaire d'Efat
demande une suspension de séance.

Il n'y a pas d'opposition ?...
La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dix heures cihf

minutes, est reprise à dix heures quarantt-
cinq minutes.)

M. le président. La séance est reprise.
Voici, le résultat, après pointage, du dé

pouillement du scrutin sur l'amendement
de M. Reverbori:

Nombre de votants 212 Y
-Majorité absolue 107

Pour l'adoption 200
Contre 12

Le Conseil de la République a adopté.
Je suis saisi d'un certain nombre

d'amendements: de M. Morel, n° -43 ; de
M. Primet, n° 10; de M. Laurenti, n° 12;
de M. Le Coent, n° 13; de M. Guyot, n" 57;
de M. Gadoin, n° 28, susceptibles probable
ment de modifications ou même de retrait
pur et simple par suite de l'adoption de
l'amendement de M. Reverbori.

Je vais donc appeler ces amendements
un à un et demander sur chacun d'eux
l'avis de la commission.

L'amendement présenté par M. Charles
Morel et les membres du groupé républi
cain d'action sociale et paysanne (n° 43)'
tend à remplacer les 3°, 4°, 58 et 68 lignes
de l'article 1er A par le texte suivant:

« L'impôt sur les bénéfices industriels et
commerciaux, l'impôt sur les bénéfices de
l'exploitation agricole, l'impôt sur les bé
néfices des professions non commerciales,
pour la part imposable de ces bénéfices su
périeure à 200.000 francs. »

Cet amendement est-il soutenu ?...

M. Pialoux. M. Morel est actuellement re
tenu à la commission de l'agriculture.

M. le président. La séance publique a"
la priorité sur la réunion de la commis
sion de l'agriculture, qui siège sur l'ini
tiative de M. Dulin.

L'amendement est-il soutenu ?

M. Pialoux. Oui, monsieur le président.

M. le président. Du fait de l'adoption de
l'amendement de M. Reverbori, celui de
XI; Morel me paraît être sans objet.

Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur général. Cet amende
ment me paraît sans objet dès l'instant
où l'amendement proposé par M. Rever
bori a- été adopte.

En effet, l'amendement déposé par
XI. Morel tendait à compléter le texte voté
par la commission. Dès lors que le texte
de la commission n'existe plus, l'amen
dement de XI. Morel n'a pas lieu d'être
maintenu.

M. Pialoux. Je retire l'amendement.

M. le président. L'amendement est re
tiré. -
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■ M, le président. Par voie d'amendement
n1 10 M, Primet et les membres du groupe
communiste et apparentés proposent, à la

ligne de cet article après les mots :
a l'impôt sur les bénéfices de l'exploita
tion agricole », d'ajouter les mots: « pour
les exploitations agricoles dont le béné
fice. imposable dépasse 200.000 francs pour
les cultures générales et 500.000 francs
>our les cultures spéciales. »

La parole est à M. Primet.

: M. Primet. Du moment que l'amende-
aent de M. Reverbori a été voté, je retire
Ée nôtre qui est maintenant sans objet, car
jtl n'est pas venu en discussion en son
temps. Je signale qu'il avait été adopté
à la majorité par la commission de l'agri
culture.

- M. le président. L'amendement est re-
fité. •

Par voie d'amendement n° 12, M. Lau
renti et les membres du groupe commu
niste et apparentés proposent, h la 48 ligne
4e l'article 1er A, après les mots: « l'impôt
Sur les bénéfices de l'exploitation agri
cole », d'ajouter les mots: « pour les
exploitations agricoles dont le revenu ca-
diastwd dépasse 1.000 francs ».

La parole est à M. Laurenti.

M. Laurenti. Ce sous-amendement, que
l'honneur de défendre, marque de

notre part une position de repli. (Sou
tires.)
■ Comme vous pouvez le constater, notre
prétention est bien modeste. En effet, ce
sous-amendement a pour but d'exonérer
de la majoration de 20 p. 1.00 les exploi
tants dont le revenu cadastral est inférieur
ou égal à 1.000 francs.

Je ne pense pas qu'il soit (besoin dans
tîtte Assemblée de définir ce que repré-

•benleiit ces très petites exploitations agri
coles. Celte disposition que nous défen
dons n'entraînera d'ailleurs qu'une faible
réduction des recettes.

Nous sommes d'accord pour qu'on fasse
payer les grandes et riches exploitations
en' proportion de leur revenu trop substan
tiel.

Mais ce serait une erreur d'une gravité ,
exceptionnelle que . d'accabler de charges
supplémentaires ces modestes exploita
tions familiales et surtout en ce moment
où nous devons lutter vigoureusement
pour augmenter notre production en frei
nant l'exode rural qui constitue des pers
pectives catastrophiques pour notre agri
culture nationale.

C'est pourquoi j'insiste tout particuliè
rement auprès du Conseil de la Républi
que pour que notre sous-amendement soit
Adopté et que de ce fait les tout petits ex-
poitants puissent bénéficier d'une mesure
d'encouragement raisonnable et humaine.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

S. le rapporteur général. Cet amende
ment nie paraît être sans objet, comme
les précédents. Toutefois, j'indique que si
l'amendemient de M. Laurenti était adopté,
toutes les exploitations agricoles allant
jusqu'à 27 hectares de superficie seraient
exemptées de la majoration d'impôt.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le secrétaire d'État au budget. Cet
amendement est sans objet, monsieur le
président.

M. le président. Maintenez-vous votre
amendement, monsieur Laurenti ? '

M. Laurenti. Oui, monsieur le président,
et je demande un scrutin public.

M. le président. Je mets aux voix
l'amendement de M. Laurenti.

Je suis saisi d'une demande de scrutin
présentée pour le groupe communiste.

Le scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis. — MM. les sc-

■ crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre de votants 300

Majorité absolue 151

Pour l'adoption ....... 104
Contre 196

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

M. le président. Par voie d'amendement,
n° 13, M. Le Coent et les membres du.
groupe communiste et apparentés propo
sent, entre la 4° et la 5° ligne de cet arti
cle, d'insérer les dispositions suivantes:

« Toutefois, pour le calcul de l'impôt sur
les bénéfices de l'exploitation agricole,
l'abattement à la base sera porté à 30.000

.francs. »
L'amendement est-il soutenu ?...

L'amendement n'étant pas soutenu, je
n'ai pas à consulter le Conseil.

Par voie d'amendement n° 57, M. Marcel
Guyot et les membres du groupe commu
niste et apparentés proposent, à la 69 li
gne de cet article, après les mots:

« L'impôt sur les bénéfices des profes
sions non commerciales », d'ajouter les
mots :

« Au dessus de 750.000 francs ».

La parole est à M. Guyot.

M. Guyot. A la suite du vote sur l'amen
dement de M. Reverbori, le mien est main
tenant sans objet.

Aussi je le retire.

M. le président. L'amendement est retiré.
Par voie d'amendement n° 28, M. Ga

doin et les membres de la commission
des affaires économiques proposent de
reprendre pour cet article le paragra
phe 1 er de l'article 1 er A voté par l'As
semblée nationale, et en conséquence:

1° De remplacer la fin du 1er alinéa, à
partir des mots :

« L'impôt général sur le revenu... », par
le texte suivant:

« L'impôt sur les traitements et salaires
lorsque la fraction de traitement ou de sa
laire cotisable est supérieure à 400.000
francs mais seulement pour les trois der
niers mois de l'année;

« L'impôt général sur le revenu lorsque
le revenu imposable est supérieur à
50.000 francs. »

2° De supprimer l'avant-dernier alinéa.
L'amendement est-il soutenu V

M. Gadoin. Non, monsieur le président,
je le retire pour la même raison.

M. le président. L'amendement est retiré.
Par voie d'amendement n° G9, M. Four

nier propose, à la fin dé cet article, de
rétablir le dernier alinéa voté par l'Assem
blée nationale et ainsi rédigé :

« Les majorations prévues au paragra
phe I seront admises en frais généraux ou
en frais professionnels. »

La parole est à M. Fournier.

M. Fournier. Mes chers collègues, comme
vous le savez, contrairement à cc qui se
passait avant 1910, le contribuable ne peut
plus déduire de son bénéfice brut le mon
tant des impôts cédulaires acquittés par

I lui sur les bénéfices de l'année précédente,
qu'il soit industriel, commerçant, cultiva
te ur ou qu'il exerce une profession libé-

•v

râle. Les impôts payés de ce chef ne sont
donc plus des frais généraux ou des frais
professionnels et, quoique versées à l'État,
ces sommes restent considérées comme un
bénéfice. On aboutit au résultat, inique à
mon sens, de payer un impôt déjà acquitté.
(Applaudissements au centre, sur quel
ques bancs à gauche et à droite.)

Ce procédé, instauré je crois par le Gou
vernement de Vichy, constitue une injus
tice fiscale flagrante. Il a été dénoncé à
maintes reprises par de nombreux parle
mentaires de tous les groupes.

Le 18 septembre dernier, l'Assemblée na
tionale a décidé d'y remédier en partie, en
stipulant que les majorations prévues au
paragraphe 1er de la loi que nous discu
tons, seront admises en frais généraux ou
en frais professionnels, mais ce texte a été
disjoint par notre commission des finan-
CCS.

Mon amendement a pour but de le' réta*
Mir et j'espère que le Conseil de la Répu
blique aura à cœur de réparer partielle
ment l'injustice signalée, cette déduction
n'ayant d'ailleurs aucune répercussion sur
l'équilibre budgétaire de 1948 puisqu'elle
ne jouera que sur l'exercice 1959.

Je sais bien qu'on peut répondre que la
majoration doit suivre le sort de l'impôt
principal mais l'adoption de cet amende
ment scia une indication donnée par le
Parlement pour que la réforme fiscale pro
chaine tienne compte de son désir certain
et unanime d'amener plus de justice et do
compréhension dans la perception des im
pôts. (Applaudissements au centre, sur
quelques bancs à gauche et u droite.)

M. le président. Quel est l'avis de la

commission ?...
M. le rapporteur général. La commission

repousse l'amcndeiuent.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le secrétaire d'État au budget. Cet
.amendement est la reprise d'un amende
ment qui a été adopté par l'Assemblée na
tionale à une voix de majorité.

J.e Gouvernement demande "ti M. Four
nier d'avoir l'obligeance de le retirer,
pour les raisons suivantes: pour l'instant,
l'impôt cédulaire n'est pas déductible en
matière de frais généraux, comme le pro
pose M. Fournier pour les majorations, et
il serait fâcheux qu'il y eût une différence
de législation pour l'impôt lui-même et
pour les majorations.

Je prends l'engagement de faire étudier,
lors de la prochaine réforme fiscale, la
suggestion de notre collègue.

. iln effet, il y a lien de réexaminer cette
question; aussi bien, je demanderai au
jourd'hui, pour ne pas créer une discor
dance de- législation, de renoncer à la dis
position envisagée, ce qui n'aura pas une
importance considérable.

Je demande donc à M. Fournier de bien
vouloir retirer son amendement, étant
donué l'engagement que je viens de pren
dre.

M. Fournier. Je voudrais bien pouvoir
vous donner satisfaction, carvje rie tien^
pas vous créer de difficultés.. Je connais
votre tâche, qui est très lourde. Mais je
crois que mon amendement peut être
maintenu, puisqu'il n'aura aucune réper
cussion sur l'équilibre budgétaire de lJ 18,
que nous recherchons par cette loi. Ce sera
une indication pour l'année prochaine,
afin de peser sur les propositions qui se*
ront faites pour la réforme fiscale. Je crois
donc ne. pas pouvoir mieux faire que do
maintenir mon amendement. ( Applaudis
sements au centre, sur quelques bancs à
gauche et à droite.I
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■ . M. le secrétaire d'État au budget. J 'in
siste auprès de vous, car vous venez de
donner un argument fâcheux. Vous dites
qu'il n'y aura pas de répercussion en 1948,
mais seulement en 1949. Mais la situation
de 1919 sera certainement aussi difficile
que celle de 1948, si on ne fait pas de ré
forme fiscale profonde, et si l'on ne réexa
mine pas l'ensemble. Je ne crois pas qu'il
soit bon de prendre cette position dans
un texte qui vise l'année 1948.

Dès l'instant que je vous donne l'enga
gement d'étudier cette question favorable
ment, j'estime que vous-, pourriez retirer
votre amendement. Si vous ne le retiriez
pas, le Gouvernement se verrait contraint
de s'y opposer

M. Fournier. Monsieur le ministre, -si
j'étais sûr que vous soyez encore au banc
du -Gouvernement lors de la réforme fis
cale, je pourrais accepter cet engagement.
(Rires.) Mais je n'en suis pas certain du tout
et je préfère maintenir mon amendement.
(Applaudissements au centre, sur quelques,
bancs à gauche et à droite.)

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement, repoussé .par la commission et par
le Gouvernement. • ,

{L'amendement est, adopté.)-. ,

'' M. lé président. Par voie d*fliïier>dement
n® 3, M. Guy MOntier'et' 1 les membres du
groupe des républicains populaires indé
pendants proposent de compléter comme
suit cet article :

« Les personnes physiques qui ont subi
un dommage de guerre, dans leur mobi
lier personnel ou familial, ou dans leurs
biens meubles et immeubles servant à
l'exercice de leur, profession, et qui n'ont
pas, à. la. date de la promulgation de la
.présente, loi été intégralement indemnisés,
sont exemptées' de ces majorations. »

La parole est à M. Guy Montier.

M. Guy Montier. Mes chers collègues,
dans cette assemblée on défend très sou
vent les sinistrés, mais il. est assez rare
que l'on réalise quelque chose d'utile
pour eux, malheureusement. Vous allez
encore augmenter leurs impôts à une
époque où ils voient les années passer les
unes après les autres sans, que la recons-
ti ue t ion . soit ■ pra l i q uement c ommencé e .
- Quand je prends l'exemple de nia ville,

. je constate qu'il n'y a pas un immeuble
en construction pour les sinistrés. On
construit deux nouveaux immeubles pour
loger- des administrations et une partie de.
l'argent ^,pela,va soulever un petit scan
dale .— sert à faire de magnifiques. portes
en fer ,fo^gé... POur. l'administration-, il y

-.a trop d'argent, et pour les sinistrés il. n'y
■ en 3- pû3. '

Je pense que la commission va ■ être
contre mon amendement, mais sans doute
prétère-t-elle. défendre les fabricants de
pastis plutôt que les sinistrés. Sans dou te
la commission va-t-elle m!objeeter, que
mon texte est rédigé de. façon incomplète
et trop généreuse. J'auraitr évidemment pu
rédiger un texte légèrement différent, et
je suis d'accord.pour accepter de le mo
difier si elle me le demande. Je pensais
qu'on allait voter rapidement le projet de
loi et j'ai l'édite rapidement mon amende
ment. Je ne pensais pas qu'on allait . pas
ser la journée d'hier en suspensions suc
cessives

M. Faustin Merle. On ne semble pas
pressé de voter cette loi!

' M. Guy Montier. On n'est pas pressé, on
S'en aperçoit. •

C'est pour ces raisons que je vous de-'
mande, mes chers collègues, de voter cet

.amendement afin de faire rapidement quel-
flue chose en faveur' des 'sinistrés. .

M. le président/ Quel est l'avis' de la
commission ? ■''■■■" " .

M. le rapporteur général. La commission
qui, hier après-midi, a examiné l'amen
dement de M. Montier, s'est prononcée
contre cet amendement. Elle a remarqué,
d'ailleurs, que, si on l'adoptait dans sa
rédaction actuelle, il exempterait de l'im-
ipôt et des charges qui sont réclamées à
l'heure actuelle aux contribuables par la
loi que nous discutons tous les sinistrés,
même ceux qui auraient un simple car
reau de cassé. Par conséquent, la commis
sion repousse l'amendement.

M.' le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le secrétaire d'État au budget. Le
Gouvernement invite le- Conseil à repous
ser cet amendement qui est rédigé d'une
façon trop imprécise.

Il n'est pas possible, en effet, d'accepter
un texte qui, tomme le -dit très justement
M. le rapporteur général, parle d'un « donv
mage de guerre », terme beaucoup trop
vague pour une législation applicable à la
fiscalité.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?... • :*
Je., mets aux, voix • l'amendement de

W. Guy Montier, repoussé par la commis
sion et par le Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je suis saisi d'un amen
dement in3 . 7) présenté par MM.^ Georges
Pernot, de Felice, Philippe Gerber et Teys
sandier, tendant à compléter cet article
par un nouvel alinéa ainsi conçu:.

« En ce qui concerne l'impôt sur les
professions non commerciales,.la majora- ;
lion prévue à l'alinéa 1er est réduite â un
décime pour les contribuables qui ont com
mencé l'exercice de leur profession depuis |
moins de cinq ans au 1er janvier 191S et |
pour ceux dont les revenus professionnels
ne sont pas supérieurs. à 200.000 francs. »

La parole est à M. Georges Pernot.

M. Georges Pernot. Mesdames, messieurs,
avec plusieurs collègues appartenant soit
au groupe du mouvement républicain po
pulaire, soit au rassemblement des gau
ches républicaines, j'ai déposé un amen
dement très simple, que je. vais justifier en
quelques mots.

Il s'agit purement et simplement' d'ac
corder una exonération partielle. — je ne
demande pas une. exonération complète'
— auv jevi'es appartenant aux, professions
lilérajé?, Le texte que,je vous soumets
s'inspire purement et', simplement des
dispositions que vous avez vous-mêmes
volées au mois .de janvier l0iS.

Lorsque' en eflet, à, la demande " de
M. llené Mayer, le Parlement a adopté la
loi sur T) prélèvement exceptionnel, il a
été pré>u certains abattements à la base.

L'article 4. paragraphe .3, de la loi du
7 janvier '013 a décidé que l'abattement,
qui était en principe de .10.000 francs,
serait porté a 40.000 francs « pour les
contribuables — et je lis — qui ont com
mence l'exercice de leur profession depuis
moins de cinq ans au 1er janvier 1013, et
pour ceux dont le revenu professionnel
n'est pas supérieur à 200.000 francs ».

J'ai repris exactement les mêmes mots.
Par conséquent, l'amendement que nous
vous soumettons est la reproduction litté
rale de ce qui a été voté lors de la loi du
i janvier 1043.

Il est intitile d'insister, n'est-il pas vrai,
pour nionîrer combien la situation des,
icunes es?, en 'ce moment; difficile. Un

jeune avocat, un jeune- médecin ne réalise"
, encore que des émoluments, des hono

raires, très modiques et on vous demande
de leur imposer immédiatement -deux déci
mes supplémentaires! Je vous demande
de réduire cette majoration à un décime
au lieu de deux. Évidemment, ceci n'est
pas de nature à nuire à l'équilibre budgé
taire,- car il s'agit là de sommes, très mo
diques, mais j'y vois un intérêt psycholo
gique en dehors du menu avantage qui en
résulterait pour les intéressés. .

Je me permets d'ajouter, mes chers col
lègues, que si l'on parle bien souvent
d'une politique de la jeunesse, si' l'on fait
sur ce sujet des discours éloquents, quand
il. s'agit de prendre une mesure quelcon
que en faveur des jeunes, on ne fait rien.

Je voudrais qu'on no décourageât pas
cette jeunesse, qui 'se dirige vers les car
rières libérales, car personne ne me con
tredira, je pense, si j'affirme que les car
rières libérales sont une pépinière pour le
recrutement des élites dans ce- pays où,
plus que jamais — les circonstances le dé
montrent, hélas! tous les jours — nous
avons besoin d'élites'L Je demande donc
qu'on fasse ce geste bien modeste en fa
veur des jeunes des professions libérales.
(Applaudissements à droite, au centre et
sur .divers bancs à gauche .) - 1 :- . ' .

H. le président. Quel est l'avis., de la com
mission ?

M. le rapporteur général. La commission
a, donné un avis défavorable à l'amende
ment, de M. Pernot. Par ailleurs, je me per
mets de faire remarquer à M. Pernot et aux
autres auteurs de l'amendement, que
l'amendement présenté par M. Reverbori et
accepté- par le Conseil leur , donne déjà
partiellement satisfaction. ... .,

M. Alex Roubert, président de la 'com
mission. Je demande la parole. " .

M. le président. La parole est à M. lai
président de la commission. '

M. le président de la commission. Je vou
drais poser une question à M. Pernot. La
rédaction de l'amendement ne vise pas
seulement les jeunes. Monsieur Pernot, ers
indiquant « les contribuables qui ont com
mencé l'exercice de leur profession depuis
moins de cinq ans au Ie? janvier 1M3 »
vous visez les jeunes, en mon nom person
nel, je serais tout à fait d'accord, mais
vous ajoutez: « pour ceux dont les revenus
professionnels ne -sont. pas supérieurs à
fGOjOOO francs. »' Il s'agit- lA-d-'une autre
catégorie, qui intéresse l'ensemble -des
professions libérales, - et je vous demande,
monsieur Pernot, si c'est cela que vous
rvez exactement voulu dire.

. M. Georges ePrnot. Je réponds immédia
tement à M. le président de la commission
des finances. Ainsi que je l'ai indiqué il
y a quelques instants à la Irimre, j'ai
copié — j'aime bien m'inspirer des textes
antérieurs, car- je n'aime pas beaucoup
les improvisations; en matière législative
cest toujours bien imprudent d'improvi
ser — j'ai copié purement et simplement
'me disposition que j'ai trouvée dans l'ar
ticle 4 de la loi du 7 janvier 1948, insti
tuant le prélèvement exceptionnel.

Je reconnais volontiers que l'observation
de M. le président de la commission des
firances est exacte, et que mon amende
ment, dans les te rnes où il est présenté,
vise d'une part les jeunes, et d'autre part
ceux- qui ont un revenu. de moins, de
20o.000 francs.

On vient.de me faire remarquer, par ail
leurs, que l'amendement de M. Rêver !,>oii
me donne dans une certaine mesure salis-
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faction. Voulez-vous, dans ces conditions,
que nous fassions une transaction. Je
pense -que les cosignataires de l'amende
ment seront d accord pour que nous ea
supprimions les derniers mots, à savoir
« pour ceux dont les revenus profession
nels ne sont pas supérieurs à 200.000
francs », et que, pour les jeunes, nous fas
sions un gct-te qui leur sera particulière
ment sensible et qui marquera notre vo
lonté de faire une politique do la jeunesse.

N. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le secrétaire d'État au budget. Le
Gouvernement attendait justement la mo
dification proposée par M. Pernot pour
accepter l'amendement.

Si vous arrêtez votre texte après les
mots: « au 1" janvier 1948 », le Gouver
nement accepte l'amendement.

M. le président. Quel est l'avis de la
Commission ?

M. le rapporteur général. La commission
est d'accord pour accepter l'amendement
après la modification qu'y apporte M. Per
not.

M. Faustin Merle. Je demande la parole.

M. le président." La parole est à M. Faus
tin Merle.

M. Faustin Merle. Je suis contre la sup
pression, et je vais vous dire pourquoi.
Nous savons qu'il v a de vieux avocats, de
vieux médecins qui n'exercent pour ainsi
dire plus, qui ont perdu une grande partie
de leur clientèle en raison de leur grand
âge et qui vont se trouver également
frappés par ce texte de loi. C'est pour cette
raison que, si M. Pernot retire 4a deuxième
partie cie son amendement, nous la re
prenons à notre compte.

M. Georges Pernot. Je la retire, en effet.

M. le président. Nous allons procéder
au vote par division.

Je vais mettre d'abord aux voix la pre
mière partie de l'amendement jusqu'aux
mots: « au 1er janvier 1918 ».

M. le secrétaire d'État au budget. Je
tiens à faire remarquer au Conseil de la
République que l'adoption de l'amende
ment de M. Reverbori a créé un fait nou
veau. Le Gouvernement accepte la pre
mière partie de l'amendement mais s op
pose énergiquement à la reprise, par M.
Faustin Merle, de la deuxième partie du
texte de cet amendement.

M. le président. Je mets aux voix la pre
mière partie de l'amendement, acceptée
par la commission et par le Gouverne
ment.

(La première partie de l'amendement est
adoptée.)

M. le président. Je mets aux voix Jà
deuxième partie de l'amendement reprise
par M. Faustin Merle, repoussée par la
commission et par le Gouvernement.

(Après deux épreuves, l'une à main le
vée, l'autre par assis et levé, déclarées
douteuses par le bureau, il est procédé
au vole par scrutin publicr)

M. le président. MM. les secrétaires
m'informent qu'il y a lieu de procéder
au pointage des votes.

La séance est suspendue pendant cette
opération.

(La séance, suspendue à onze heures
quinze minutes, est reprise à onze heures
quarante minutes.)

M. le président. La séance est reprise.
Voici le résultat du dépouillement du

scrutin :

Nombre des votants 234
Majorité 'absolue 118

Pour l'adoption 120
Contre ...... 11 i

Le Conseil de la République a adopté.
Par voie, d'amendement ( n° 58),

M. Georges Pernot propose de compléter
comme suit l'article 1er A:

. « En ce qui concerne les professions
non commerciales, la majoration prévue
à l'alinéa 1 er . du présent article n'est
pas applicable aux émoluments qui,
depuis le lor juillet 1948, sont soumis au
régime de la retenue à la source. »

La parole est à M. Georges Pernot.

M. Georges Pernot. Mes chers collègues,
il s'agit d'un amendement qui m'a été
inspiré par l'article 81 nouveau du code
des impôts directs, tel qu'il résulte d'une
loi que nous avons votée au moins de mai
1948. Cet article dispose :

« En ce qui concerne les sommes pas
sibles de l'impôt sur les bénéfices des pro
fessions non commerciales et payées S
l'occasion de l'exercice de leur profes
sion ipar des chefs d'entreprises ou par
des personnes relevant des cédules visées
au titre 1« ci-dessus, l'impôt est perçu
par voie de retenue sur chaque payement
effectué, lorsque la partie versante est
domiciliée ou établie en France. »

En d'autres termes, les membres des
professions libérales, s'ils optent pour la
retenue à la source, sont en quelque sorte,
si j'ose dire, au point de vue fiscal, assi
milés à ceux qui touchent un salaire ou
un traitement.

Or, aucune majoration d'impôt n'est
prévue ipar la loi sur laquelle nous déli
bérons en ce qui concerne les salaires
et traitements.

Je demande tout simplement que l'on
précise qu'il en sera de même en ce qui
concerne les émoluments qui auront été
touchés par les membres des professions
libérales, et pour lesquels une retenue à
la source aura été opérée.

Au fond, pourquoi cette réglementation
nouvelle a-t-elle été instaurée ? C'est, de
toute évidence, pour permettre au Trésor
de toucher plus rapidement les sommes
qui lui reviennent, car, normalement, les
bénéfices réalisés au cours de 1948 feront
l'objet d'un rôle qui sera recouvré en
1949, tandis qu'au contraire, avec la rete
nue à la source, le payement a lieu immé
diatement au profit du Trésor, ce qui est
avantageux (pour lui.

Je crois d'ailleurs que la commission,
d'une part, et le Gouvernement, d'autre
part, sont parfaitement d'accord avec moi.
M. le secrétaire d'État au budget, qui
joint, comme vous le savez, une grande
compétence à une parfaite amabilité, a
bien voulu me dire au cours de la suspen
sion: « Vous avez cent fois raison, mais
votre amendement est inutile; il n'est pas
besoin d'inclure cette disposition dans la
loi, cela va sans dire. »

Je me permets de dire au Gouverne
ment que si cela va sans dire, cela ira
encore mieux en le disant. J'ai une vieille
expérience de la façon dont les déclara
tions faites par les ministres les plus hau
tement qualifiés et les rapporteurs les plus
compétents sont appréciées par les tri
bunaux. J'en ai eu encore une preuve tout
récemment à propos d'une loi gui a été
promulguée il y a quelques mois et qui,
en dépit des indications catégoriques four
nies par le Gouvernement et par les rap-
portci. , est encore interprétée par les

tribunaux dans un sens diamétralement
opposé à celui qui a été exposé au cours
des discussions.

Je pense, puisque nous sommes d'ac
cord sur le fond, qu'il vaut mieux ajouter
ces trois lignes. On m'a dit: cela va
alourdir la loi. Je ne pense pas que co
modeste amendement l'alourdisse beau
coup. Au demeurant les trains fiscaux sont
toujours assez lourds. Je pense que la sur
charge que je propose, n'aura pas de gra
ves conséquences.

Je me permets d'ajouter — et j'ai fini
que cela me paraît nécessaire. Nous

sommes en présence d'une perception qui
se fait seulement depuis quelque mois et
au sujet de laquelle il n'y a pas encore
de jurisprudence administrative. Or, beau?
coup de membres des professions libéra
les sont au régime du forfait. Quand ort
arriver? à la fin de l'année, il faudra à
la fois faire jouer le forfait et le combiner
avec la perception à la source. N'y aura-t-il
pas, par conséquent, des rôles qui devront
être établis à ce momerit-là ? Et s'il y a
perception par voie de rôle, ne sera-t-on
pas tenté, à défaut d'une indication for
melle, de leur appliquer les majorations t

Pour prévenir toute difficulté, je de
mande donc que l'accord qui va sans
doute être donné par la commission et par
le Gouvernement, soit concrétisé par le
texte que j'ai l'honneur de soumettre à
votre approbation. (Applaudissements à
droite.)

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur général. La commission
n'a pas pris position sur l'amendement
de M. Pernot, estimant que son auteur
avait déjà satisfaction, car les majorations
qui sont prévus à l'article premier ne vi
sent que les impôts perçus par voie do
rôle. Par conséquent, les émoluments
soumis au régime de la retenue à la source
ne sont pas assujettis aux décimes.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le secrétaire d'État au budget. Je
demande à M. Pernot de bien vou

loir accepter la proposition que je
lui faisais tout à l'heure. En ef

fet, dès l'instant qu'elle n'affecte plus
l'impôt sur les traitements et salaires,
ainsi que l'a accepté le Conseil en votant,
après sa commission des finances, l'amen
dement de M. Reverbori, cette majoration
ne peut pas frapper l'impôt sur les béné
fices des professions non commerciales do
1948, dans la mesure où il est perçu par
voie de retenue à la source, depuis le Ie'
juilet 1948. Ces professions sont soumises
exactement au même régime que celles
qui relèvent de l'impôt sur les salaires.
Dans ces conditions, l'amendement de M.
Pernot est sans objet, et je pense que lui-
même ne voudra pas alourdir le texte do
la loi, par une disposition qui, manifes
tement, n'a pas d'utilité, car je lui donna
l'assurance entière que les 'contribuables
auxquels il s'intéresse ne seront pas frap
pés par la majoration au titre de leurs
revenus de 19-48.

M. le président. Monsieur Pernot, retirez-
vous votre amendement ?

M. Georges Pernot. Je remercie beaucoup
M. le ministre de bien vouloir m'apporte!-
une adhésion complète. Mais je me per
mets très respectueusement, de rappeler
les observations que j'ai faites il y a un
instant. Entre un texte, d'une part, et une
déclaration, qu'elle que soit l'autorité dont
elle émane, d'autre part, il y a aux yeux-
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de ceux qui appliquent la loi une singu
lière différence, pour ne rien dire do
plus.

Or, ce qui me préoccupe, c'est la rédac
tion de l'article 3, lequel est ainsi conçu:
« Les rôles des impôts émis ou à émettre
au titre de l'exercice 1948... ». Or, je pré
cise encore une fois que nous sommes en
présence d'un mode de perception nou
veau, qu'il faudra combiner, en fin d'exer
cice, le forfait, d'une part, et la perception
à la source, d'autre part. Je me demande si
pour faire cette combinaison de façon défi
nitive, l'administration ne sera pas obligée
d'émettre un rôle, auquel elle pourrait
Être tentée d'appliquer la majoration que
nous discutons.

Du moment que nous sommes d'accord
Sur le fond et puisqu'il s'agit purement et
simplement d'une précision, je prie res
pectueusement le Gouvernement de no pas
insister et je demande au Conseil de la
République de constater l'accord par un
texte susceptible de ne donner prise à
aucune discussion.

H. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...

Je mets l'amendement de M. Pernot aux
yoix.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je suis saisi d'un amen
dement (n° 30) présenté par M. Armen
gaud et les membres de la commission

des affaires économiques qui tend à com
pléter l'article 1er par les dispositions sui
vantes: « Sont frappés au titre de l'année
1948 d'une taxe spéciale de 20.000 francs
tous les commerces nouveaux ouverts de
puis le 9 septembre 1939, à l'exception de
ceux ouverts avant le 1er janvier 1948,
par des prisonniers de guerre, déportés,
sinistrés ou invalides n'ayant pu retrou
ver leur situation antérieure ou une posi
tion équivalente dans les entreprises qui
lés employaient.

« Cette taxe est portée à 40.000 francs
pour les professions ci-après: antiquaires,
alimentation, textiles, quincaillerie et ar
ticles de ménage et pour des commerces
établis ou immatriculés dans toutes les

villes de France de plus de 9.000 habi
tants. »

La parole est à M. Armengaud. .

M. Armengaud. Monsieur le ministre, cet
amendement est la suite logique de celui
déposé tout à l'heure au début de la dis
cussion sur l'article 1er A. Il s'agit de trou
ver des ressources dont vous avez défini

l'ampleur; il a paru certain, à la commis
sion des affaires économiques, que, du mo
ment où il y avait environ 400.000 com
merces nouveaux ouverts depuis 1939 et
dont le plus grand nombre s'exerçait dans
des professions qui déjà avant la guerre
étaient pléthoriques, on pourrait leur de
mander une contribution exceptionnelle,
en l'occurrence fixée normalement à 20.000

francs. Elle n'est évidemment pas très
élevée; portée à 40.000 francs pour cer
tains commerces de luxe ou des activités

dans lesquelles sévit indiscutablement le
marché noir, elle n'est pas abusive non
plus.

Je sais que la commission des finances
n'a pas retenu cet amendement, partant
du principe qu'il alourdissait le texte. Je
crains aussi que, pour des raisons d'ordre
électoral — Jà date de certaines élections
étant prochaine — l'Assemblée ne veuille
pas prendre ouvertement position contre
une clientèle assez importante.
'Néanmoins, et probablement parce que

cet amendement n'a pas d'odeur électo
rale, parce que c'est un amendement
sensé, je demande simplement au Gouver
nement, s'il n'est pas d'accord! pour le

retenir cette fois-ci, de prendre des dispo
sitions, l'année prochaine, pour que tous
ces commerces nouveaux installés depuis
1939, qui absorbent toute une série d'élé
ments producteurs au profit d'activités se
condaires et même tertiaires, qui ne ser
vent en fait à rien, soient poussés par une
fiscalité renforcée à leur égard, vers une
activité productive.

Ce n'est qu'en taxant ces activités se
condaires ou inutiles d'une façon plus
lourde que les autres que vous.pourrez
encourager les hommes à produire et non
pas simplement à acheter et à vendre au
détriment des producteurs et consomma
teurs.

Je vous demande, monsieur le ministre,
si vous soutenez la position de la com
mission des finances qui consiste à ne
pas retenir cet amendement, de nous dire
si l'an prochain vous aurez une fiscalité
différenciée qui frappera les professions
d'autant moins qu'elles rendent plus de
services à la collectivité, si vous alour
direz courageusement les charges fiscales
de ceux qui sont déjà par eux-mêmes et
du fait même de leur profession, une
charge pour la collectivité.

v M. le président. Maintenez-vous votre
amendement, monsieur Armengaud i

M. Armengaud. Je désirerais avoir une
| réponse à ma question.

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État au budget. Je de
mande à M. Armengaud de retirer son
amendement, car la question qu'il pose est
suffisamment complexe pour qu'elle soit
étudiée, non pas aujourd'hui dans ce dé
bat, mais lors du projet 'sur la réforme
fiscale.

Je fais dès maintenant à M. Armengaud
cette réponse que les projets actuels du
Gouvernement vont dans le sens qu'il
vient d'indiquer. En effet, il est absolu
ment indispensable de favoriser les entre
prises qui améliorent la productivité et
qui font un effort pour développer l'acti
vité économique de la nation. Mais pour
l'instant, M. Armengaud veut frapper plus
spécialement les nouveaux commerçants
et je crains que son texte, rédigé à la
suite d'une initiative généreuse, ne soit
peut-être pas suffisamment étudié. Je lui
demande de bien vouloir y renoncer.

M. le président.- L'amendement est-il
maintenu '

M. Armengaud. Je retire mon amende
ment étant donné la réponse positive de
M. le secrétaire d'État au budget.

M. le secrétaire d'État. Je vous remer
cie.

M. le président. L'amendement de M. Ar
mengaud étant retiré, le sous-amendeinent
de Mme Devaud qui s'y rapportait devient
sans objet.

Je suis saisi d'un amendement (n° 31) pré
senté par MM. Rochereau, Armengaud, Long
chambon, Gargominy et les membres de
la commission des affaires économiques
tendant à compléter cet article par les
dispositions suivantes : « Bénéficiera sur
le montant des impôts à émettre au titre
de 1949 sur les exercices clos en 1948,
et relatifs aux bénéfices industriels et
commerciaux, d'un abattement de 50 p.
100 la part desdits bénéfices des entre
prises qui aura été réinvestie par elles,
pendant ledit exercice, dans des biens pro
ductifs de nature à accroître la producti
vité et à abaisser les prix de revient.

« Les entreprises bénéficiant de ce dégrè
vement devront appartenir à des indus
tries dont la liste sera fixée par un décret
contresigné par le ministre des finances
et des affaires économiques et par le mi
nistre de l'industrie et du commerce, sur
le rapport du commissaire général au plan
de modernisation et d'équipement.

« Les modalités d'application des pré
sentes dispositions seront fixées par arrê
tés du ministre des finances sur rapport
du ministre du commerce et de l'indus
trie. »

M. le secrétaire d'État au budget. Je de*
mande la parole.

M. le président. La parole est à M. le!
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État au budget. Ce texte
modifie profondément la législation exis
tante. Dans ces conditions, je tiens à dire
dès maintenant au Conseil que le Gouver
nement a l'intention de demander l'appli
cation de l'article 47.

M. le président. Quel est l'avis de lai
commission ?

M. le président de la commission. C'est
pour d'autres raisons que la commission
des finances n'avait même pas examiné
le fond de l'amendement présenté par
M. Armengaud, qui se réfère à des impôts
à émettre au titre de 1949, alors qu'à
l'heure actuelle nous sommes en "train
d'examiner une série de taxes et de ma
jorations au titre de 1948. M. Armengaud
pourra utilement intervenir dans le sens
de son amendement lorsqu'il s'agira des
impôts de 1919. La question sera alors
tout à fait différente.

Quant à savoir si l'article 47 est appli
cable, cela est incontestable, puisque
l'amendement tend à une réduction d'im
pôts déjà existants.

M. le président. La commission constate
que l'article 47 est applicable. L'amende
ment n'est donc pas recevaHe.

M. Roger Duchet et les membres du.
groupe des républicains indépendants et
apparentés ont présenté un amendement
(n° 51) tendant à compléter l'article 1er A
par les dispositions suivantes: « Les pla
fonds des réductions pour enfants à charge
sont portés à: le premier enfant, 15 p. 100
(avec maximum de 6.000 francs) ; le
deuxième enfant, 15 p. 100 (avec maxi- .
mum de 6.000 francs) ; le troisième en
fant. 45 p. 100 (avec maximum de 18.000
francs); chacun des suivants, 45 p. 100
(avec maximum de 18.000 francs) ».

M. le secrétaire d'État au budget. Je
demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Id
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État au budget. Le
Gouvernement n'a nullement l'intention
d'appliquer systématiquement l'article 47:
il interprète cet article comme devant
jouer uniquement dans les cas où des re
cettes déjà existantes seraient diminuées.

Le Gouvernement vient de demander
l'application de l'article 47 lors de la dis
cussion du précédent amendement; pour
les mêmes raisons, il demande à M. le pré
sident de la commission des finances de
vouloir bien manifester son accord quant
au rejet d'un amendement qui augmente
les réductions accordées pour charges do
famille.

Nous votons une loi qui crée une ma
joration exceptionnelle d'impôts directs,
nous n'avons ipas à faire la réforme lis-
cale.



CONSEIL DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 23 SEPTEMBRE 1948 325 li

Le Gouvernement demande donc l'ap-
piication de l'article 47.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission V

M. le président de la commission. La
commission estime que l'article 47 est
applicable.

M. le présidents La commission estime
que l'article 47 est applicable.

L'amendement n'est donc pas receva-
)le.

Personne ne demande plus la parole ?...
Je mets aux voix l'article lw A, tel qu'il

résulte des modifications apportées à son
texte tpar les amendements qui ont été
adoptés.

(L'article 1er A, ainsi modifié, est
adopté.)

M. le secrétaire d'État au budget. Je
demande la parole.

M. te président. La parole est à M. le
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État au budget. Mes
«hers collègues, un conseil de cabinet de
vant être réuni à douze heures Quinze, je
demande au Conseil de la République de
vouloir bien suspendre sa séance jusqu'à
quinze heures.

M. le président. Vous venez d'entendre
la .proposition da M. le secrétaire d'État
qui demande au Conseil de la République
de suspendre ses travaux jusqu'à quinze
heures.

Il n'y a pas d'opposition ?...
Il en est ainsi décidé.

La séance est suspendue.

(fn s fonce, suspendue à midi, est reprise
a quinze heures trente-cinq minutes, sous
la présidence de l/. Gaston Monnerville.)

PREÔ!)EHCE DE M. GASTON MO:iKERYIU.E

W. le président. La séance est reprise.

— fi —

DEPOT D'UNE rROPSSïT'Oîl D5 n2SO:,UTiOH

AVEC DEMANDE DE DISCUSSION IMMÉ
DIATE

M. 83 président. J'ai reçu de M. Léon
Hamon et des nombres de la commission
de l'intérieur une proposition de résolu
tion tendant à inviter le Gouvernement' à
Venir en aide aux victimes de la catastro
phe de Laghouât.

La pioposition de résolution sera impri
mée sous le n° 1002, distribuée et, s'il
n'y a pas d'opposition, renvoyée à la com
mission de l'intérieur. (Assentiment.)

Conformément à l'article 58 du règle
ment, la commission de l'intérieur de
mande la discussion immédiate de cette
proposition de résolution.

Il va être aussitôt procédé à l'affchage
'de celte demande de diseursion immé
diate, sur laquelle le Conseil de la Répu
blique ne pourra être appelé à statuer
qu'api ès l'expiration d'un délai d'une
fieuie.

— 7 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

M. le président. J'ai reçu de M. Durand-
Reville une proposition de résolution ten
dant à inviter le Gouvernement à élaborer
d'urgence un programme de conversion de
la forêt gabonaise en une forêt pure
d'okoumés.

La proposition de résolution sera impri
mée sous le n° 1003, distribuée et, s'il
n'y a pas d'opposition, renvoyée à la com
mission de la France d'outre-mer. (As.;en-
timent.)

— 8 —

DEPOT D'UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. J'ai reçu de Mil 3 Mi
reille Dumont, M. Legeay, Mmes Suzanne
Girault, Maria Pacaut, M. Duhourquet et
des membres du -groupe communiste et
apparentés une proposition de loi tendant
à augmenter les attributions d'essence et
de pneumatiques accordées aux artisans
du taxi.

La proposition de loi sera imprimée s» us
le n° 1000, et distribuée. Conformément à
l'article 14 de la Constitution, elle sera
transmise au bureau de l'Assemblée na
tionale.

CRÉATION DE' RESSOURCES * NOUVELLES
ET AMÉNAGEMENTS D'IMPÔTS

Suite de la discussion d'un avis

sur un projet de loi.

M. le président. Nous re prenons la dis
cussion du projet de loi, adopté par l'As
semblée nationale, après déclaration d'ur
gence, ipoiiant création de ressources nou
velles au [ rôtit du Trésor et aménagement;-
de certains impôts.

Nous en sommes arrivés à l'examen de
l'amendement présenté par M. Mammonat
et les membres du groupe commuante et
apparentés (n° 11) tendant à ajouter après
l'article ier A un nouvel article 1r B, ainsi
conçu :

« a) Le recouvrement des profils illicites
(confiscations, amendes, intérêts mora-
toiics) sera e/Ieciué avant le 10 déceuibie
1948. Cette date passée,., en cas de défail
lance la contrainte par corps sera appli
quée.

:< h) Seront réalisés avant le rr mars

1010 les Mens confisqués en exécution de
décisions de justice pour faits de collabo
ration, lorsque ces biens n'ont pas lait
l'objet d'une dévolution particulière. »

La 'paole est à M. Baron pour soutenir
l'amendement.

M. Caron. Le groupe communiste a
déposé cet amendement pour donner au
Gouvernement les moyens de prendre l'ar
gent là où il est, selon une formule
employée par les > républicains avant la
guerre' et oui, je crois, a une certaine
valeur. Je dirai même pour prendre l'ar
gent où il ne devrait pas être.

S'il y a de l'argent mal acquis, c'est
bien celui qui a été gagné en collaborant
avec l'ennemi, c'est bien les bénéfices que'
l'on qualifie à juste titre d'illicites.

A l'Assemblée nationale comme à la
commission des finances du Conseil de la

République, on a soutenu que ces sommes
ne sont pas récupérables. Nous pensons
qu'elles le sont.

Ce qui fait défaut, c'est la volonté de
les récupérer; il vaudrait mieux, à notre
avis, se procurer des ressources nouvelles
en « pompant » dans les profits illicites
plutôt qu'en taxant les pauvres gens sur
leur tabac, sur leur pain ou sur les tarifs
postaux. C'est pourquoi nous avons déposé
cet amendement, et nous demandons au
Conseil de le voter. (Applaudissements à
l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. Dorey, rapporteur général de la com
mission des finances. La commission s'op
pose à l'amendement qui, d'ailleurs, re
produit un article du contre-projet que
nous avons déjà repoussé en commission
des finances et qui a été repoussé hier par
le.Conseil de la République.

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État au budget.

M. Alain Poher, secrétaire d'État au
budget. J'ai déjà eu l'occasion, à l'Assem
blée nationale, de dire que ce plan qui
nous apporterait 400 milliards de ressour
ces nouvelles n'est pas sérieux.

J'ai eu l'occasion de m 'expliquer sur les
différents articles additionnels: on a parlé
de 200 milliards de réduction sur les cré

dits militaires en septembre, alors que le
budget militaire de cette année, après
réductions, s'élève à 287 milliards! Main
tenant, on nous dit qu'avant la fin de
décembre 1948, tous les profits illicites
devront être récupérés, sinon les délin
quants seront l'objet de la contrainte par
corps.

De quoi s'agit-il ? A l'heure présente, il
reste 98 milliards de profits illicites à
recouvrer : 34 milliards de principal et
64 milliards d'amendes.

En ce qui concerne le principal, un
effort très considérable a été fait, et il
faut estimer qu'en accélérant dans la plus
large mesure possible les recouvrements,
10 milliards pourront être recouvrés.

En ce qui concerne les amendes, la si
tuation est encore beaucoup plus claire.
Je dois à la vérité de dire qu'un certain
nombre de comités de confiscation, sans

tenir compte des ressources véritables des
intéressés, ont frappé de doubles droits,
de trin'es droits et de quadruples droits
des collaborateurs qui sont, en principe,
redevables de ces sommes. A partir du
moment où ces sommes n'existent pas
dans les patrimoines, M. Baron peut tou
jours inviter le Gouvernement à les récu
pérer; on peut même mettre les intéressés
en prison...

M. Saron. Ce ne serait déjà pas si mal I

fc". le secrétaire d'État. ...ce n'est pas
cela qui nous donnera les 80 milliards
dont nous avons besoin. A l'Assemblée

nationale, M. Jacques Duclos en a con
venu.

Je répondrai à M. Baron qu'il est abso
lument impossible, d'ici la fin de l'année,'
que les 98 milliards de profits illicites
soient recouvrés, étant donné qu'ils repré
sentent, pour nous, au maximum 10 mil
liards de francs.

En conséquence, le Gouvernement re
pousse l'amendement.

M. la présidant. La parole est à M. Ba
ron.

M. Baron. Je constate que M. le ministre
ne met pas en cause le principe do justice
de mon amendement ; il conteste simple
ment la date du 10 décembre.

N. le socréîaire d'État au budget. Et les
sommes, monsieur Baron.

M. Baron. Seriez-vous, monsieur le mi
nistre, disposé à accepter que cette date
soit reportée au 15 férvier par exemple ?
J'aimerais avoir une réponse.

En tout cas, c'est une question de prin
cipe sur la -date. Nous pourrions modifier
notre amendement en conséquence, mais
nous voudrions que le Gouvernement
prenne l'engagement de faire payer ceux
qui ont édifié leur fortune sur le malheur
de la nation. (Applaudissements à l'ex
trême gauche.)
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M. le secrétaire d'État au budget. A
l'heure actuelle il y a des délais légaux
qu'il faut respecter. Certains intéressés
ont introduit des pourvois et il n'est pas
possible au Gouvernement de contrevenir
aux délais imposés par la loi.

Je puis affirmer que l'imposable sera
ïait pour récupérer ce jui est récupérable;
mais, monsieur Baron, je vous assure que
fur ces 98 milliards, il y en a au moins 6U
qui ne sont pas récupérables.

M. le président. L'amendement est-il
maintenu ?

M. Baron. Oui, monsieur le président,
car si ces sommes ne sont pas récupéra-
Biles ce n'est pas pour des raisons techni
ques, mais parce qu'on ne fait pas ce qu'il
conviendrait. On n'hésite pas à récupérer
de l'argent sur les vieux, qui quelquefois
n'ont que 1.200 francs par mois, en aug
mentant le prix de leurs cigarettes et de
leur pain.

Il serait plus juste de « pomper » sur les
profits illicites. Pour cela, le Gouverne
ment devrait faire preuve de bon.ie vo
lonté et non pas être animé du désir de
soustraire les trafiquants à la loi. ( Applau
dissements à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Laf
fargue.

M. Laffargue. Je voudrais attirer l'atten
tion de cette Assemblée sur le fait que je
n'ai pas du tout l'intention de défendre
les profits illicites en ce qu'ils sont des
profits de trafiquants qui se sont enrichis
tous le régime de l'occupant.

Je voudrais attirer l'attention sur le fait
que tous n'ont pas ce caractère. Il y a de
simples amendes économiques, des amen
des normales, des actions qui ont été inten
tées et qui ont abouti à l'encontre de
citoyens qui sont parfaitement honorables,
A des déterminations de profils illicites qui
sont tout simplement scandaleuses et qui
n'honorent pas le régime.

Je voudrais qu'on n'appliquât pas à ces
gens-là la contrainte par corps qui ressem-
lle singulièrement à l'embastillement pour
des fautes commises, du fait des erreurs
politiques.

Par conséquent, mes amis et moi, nous
Voterons contre l'amendement de M. Ma-
monnat.

M. le président. ~J mets aux voix l'amen
dement repoussé par la commission et par
Je Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Par voie d'un amen
dement (n° 15), Mme Marie Roche et les
membres du groupe communiste et appa
rentés proposent d'ajouter, après Parti -
cle t A, un nouvel article 1 C ainsi conçu:

' « Les dispositions permettant au Gouver
nement de modifier le taux de change du
franc sont abrogées. Aucune modification
du taux de change du franc ne peut être
effectuée sans le vote préalable d'une loi
par le Parlement. »

la parole est à Mme Roche.

Mme Marie Roche. Lorsque le Gouverne
ment affirme sa volonté de maintenir la

stabilité du franc, le pays devient inquiet.
Peut-on dire qu'il a tort et que son senti
ment n'est pas justifié? !

Il a payé pour acquérir sa science et sa
défiance. L'expérience de M. René Mayer
n'est pas si lointaine qu'elle puisse être
publiée.

Lui aussi voulait maintenir l'intégrité
du franc et chacun sait ca qu'il en est
advenu. Je n'aurai pas la cruauté d'in
sister.

Si cependant l'intention actuellement
manifestée a des bases réellement sérieu
ses, notre amendement va vous permettre
à tous de le démontrer et nous en serons

croyez-le bien satisfaits.
Lô but de celui-ci est, en effet de sau

vegarder le franc en ne permettant pas
que l'op en use et en mésuse à volonté.
Son pouvoir est si réduit que nous nous
devons d'assurer sa sauvegarde par une
surveillance assidue. Nos assemblées doi
vent pouvoir connaiire de son destin et
discuter de celui-ci.

C'est pourquoi nous vous demandons
de voter avec nous l'amendement qui vous
est soumis et qui précise qu'aucune modi
fication du taux (lu franc ne pourra être
effectuée sans le vole préalable d'une loi
par le Parlement. (Applaudissements à
l'extrême gauche.)

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le secrétaire d'État au budget.
L'amendement de Mme Roche tend à obli
ger le Gouvernement à déposer un texte
chaque fois qu'une modification du taux
de change du franc pourrait intervenir.

J'ai cru entendre que cet amendement
invitait le Gouvernement à lutter contre la

spéculation. Si le groupe communiste dé
sire. une lutte efficace" contre la spécula
tion, qu'il ne propose pas alors, pour une
dévaluation possible, le dépôt devant le
Parlement d'un texte de loi tendant à au
toriser ou non cette dévaluation.

11 ne faut pas perdre de vue que pendant
Jà (période de discussion d'une telle loi,
la spéculation doit-être évitée. Or, l'amen
dement aboutirait exactement au résultat
contraire.

Dans ces conditions, je demande- à
Mme Roche de le retirer.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission .?

M. le rapporteur général. La commission
repousse l'amendement.

M. Faustin Merle. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Faus
tin Merle.

M. Faustin Merle. Nous avons eu l'exem
ple lors de la discussion du plan Mayer
où M. René Mayer est venu ici nous affir
mer du haut de cette tribune que le pré
lèvement allait permettre de sauver le
franc. Or, nous savons pertinemment que
sans, que le Conseil ni l'Assemblée natio
nale en aient été saisis, concurremment
avec le vote du prélèvement, M. Mayer
négociait la dévaluation du franc.

Si on veut sauver le franc il ne faut pas
que cette dévaluation puisse être négociée
en dehors du Parlement, car l'avenir de la
France dépend de l'avenir du franc, et il
n'appartient pas à un seul homme, fût-il
membre du Gouvernement, d'en décider.
(Applaudissements à l'extrême gauche.)

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement, repoussé par la commission et
par le Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté.) .

M. le président. Par voie d'amendement
(n° 1G), Mme Marie Roche et les mem
bres du groupe communiste et apparentés
proposent d'insérer après l'article 1 A, un
nouvel article 1er ainsi conçu :

« A partir de la promulgation de la pré-
senle loi les ventes ou achats sur le mar
ché libre de l'or, d'or en barres, or et de
monnaies en or, seront frappés d'un im
pôt triple de celui auquel sont soumis les
achats et ventes de valeurs mobilières en
Bourse ».

La parole est à Mme Roche.

Mme Marie Roche. I.e texte de la loi en
discussion devant notre assemblée soulève

dans tout le pays les protestations des
classes laborieuses, justement alarmées,
écrasées déjà par le poids des impôts di
rects ou indirects.

L'ouvrier, l'employé, le fonctionnaire,
l'artisan, le paysan, les-pelits et moyens
commerçants, les agriculteurs, les indus
triels, tous ceux qui travaillent à la gran
deur et à la renaissance de la France sont
constamment soumisàdes charges nou«
vclles.

Pourraient-ils comprendre d'être les
seuls atteints, alors que les spéculateurs
de toutes sortes seraient ménagés 1 La spé
culation de l'or, ces temps derniers, a été
plus active que jamais, le match du na
poléon ou du louis avait la vedette. Son
ascension vertigineuse était minutée par la
presse.- Pensez-vous que cela soit de na
ture à rassurer, à encourager ? Nous ne le
croyons pas !

Ceux que l'on a groupés sous la dénomi
nation commune d'économiquement fai
bles, les petits retraités, les vieux travail
leurs qui vont voir leur misère accrue par
l'incidence sur les prix des charges fiscales
nouvelles, diminuant ainsi leur pouvoir
d'achat, vont-ils pouvoir constater une fois
de plus que leur misère intéresse moins
que les privilèges des spéculateurs qui
peuvent acheter de l'or pour se donner le
moyen de fuir devant le franc, devant les
devoirs communs ?

Nous pensons que vous ne le voudrez
pas et que vous voterez avec nous l'amen
dement qui vous est présenté.

Le Conseil de la République montrera
par là son esprit d'équité et aussi son dé
sir d'aider à la recherche de ressources

nouvelles puisque c'est là le but du projet
de loi proposé à nos réflexions. (Applau
dissements à l'extrême gauche.)

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur général. La commission
repousse l'amendement.

M. le président. Quel est l'avis du gou
vernement ?

M. le secrétaire d'État au budget. Pour
les mêmes raisons de lutte contre lus

spéculateurs, le Gouvernement repousse
l'amendement.

M. le président. Je suis saisi d'une de
mande de scrutin présentée par le groupe
communiste.

Le scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis. — MM. les se

crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre de votants 2 50

Majorité absolue 121

Pour l'adoption 95
Contre 115

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

Par voix d'amendement (n° 45), M. Ga
tuing et les membres de la commission
des pensions proposent d'insérer, après
l'article 1er A, un article additionnel 1er K
ainsi conçu:

« Les anciens combattants de la guerre
1939-19-15, les résistants et les combattants
démobilisés en 1955 et 1916, après un ser
vice ayant duré plus d'une année, les
veuves des morts au combat et de la Ré
sistance, les déportés, les habitants des
communes dans lesquelles les opérations
de "fucrre se sont déroulées i3e 1939. à
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1915, pourront obtenir remise ou réduction
des majorations prévues à l'article 1er, de
vant les commissions départementales ins
tituées par la loi n" 48-424 du 12 mars
1948. ».

La parole est à M. Gatuing.

M. Gatuing. Mes chers collègues, seul
d'entre les • débiteurs en mal d'échéance,
l'État possède cette faculté d'alimenter sa
trésorerie défaillante en s'instituant créan
cier permanent prioritaire

Pour les membres de votre commission
des pensions, l'État demeure et doit de
meurer strictement le grand débiteur irré
gulièrement solvable.

C'est vous dire que depuis que ce débat
s'ouvrit, sans exception, de son extrême
gauche à son extrême droite, votre com
mission des pensions -.vait envie de man
dater son modeste président pour déposer
discrètement dans l'hémicycle, aux pieds
de la tribune et du Gouvernement^ quel
ques, bombés dont l'explosion eût pulvérisé
le projet gué vous discutez.

Vous qui, les uns et les autres, non plus
comme autrefois on concevait les parle
mentaires porte-parole d'une nation, porte-
parole de citoyens libres, mais aujour-
d'hui, du fait des événements du monde
et de notre malheureux pays exsangue
pour avoir, par deux fois, donné le meil
leur de soi-même à la défense- de la liberté,
vous qui n'êtes plus parlementaires des
deux chambres de la République, vous qui
n'êtes plus que des mandataires de ration
naires et d'assujettis, en vous écoutant, en
vous voyant vous battre et vous lancer à
l'assaut do ce projet, de ces moyens de
fins de mois pénibles. d'échéances doulou
reuses, eh bien! oui, les uns et les autres,
commissaires des pensions, combattants
des deux guerres, mutilés, déportés, inter
nés, résistants, veuves, orphelins, nous
avions dessein, sans doute, nous vous le
disons franchement et sans démagogie,
nous qui, depuis des années, et par deux
fois, je le répète, avons tout donné et fort
peu reçu, de demander aussi, sans grands
mouvements d'éloquence, sans grimper à
cet échafaud (l'orateur montre la tribune) !
d'où l'on peut redescendre — et c'est pour
cela que trop souvent et trop facilement
on y est si brave (Applaudissements sur
divers bancs ) — l'exonération totale des
effets de ce texte écrasant pour toutes les
victimes de guerre où à la liberté la France
paya le plus lourd tribut.

Nous ne le ferons point, des commis
saires communistes aux commissaires du
parti républicain de la liberté, en passant
par les autres, précisément parce que nous
connaissons la penjsée de nos mandants,
qui sont peut-être quelquefois nos élec
teurs, mais qui sont beaucoup mieux, qui
pont nos camarades. Nous n'allons point
refuser et, sans illusion sur l'efficacité loin
taine, sur le profit à longue portée du pro
jet que nous allons voter, nous ne sau
rions gêner en rien la tâche de ceux qui,
plus à charge qu'à honneur, ont accepté
de tenter de sauver la monnaie nationale.

Nous le pouvions, et vous auriez voté les
uns et les autres; vous n'auriez pas osé
refuser votre bulletin blanc aux combat
tants de France, avec ou sans uniforme,
de l'une ou l'autre guerre.

Nous ne demandons point l'exonération
totale, mais, nous référant à la loi du 12
mars 1948, -qui permit à ménagement, en
[particulier en* faveur de nos camarades,
des effets de la loi portant prélèvement
'exceptionnel, nous avons déposé cet amen
dement plus symbolique qu'effectif, parce
que nous attendons sur son texte, au cours
de sa discussion, un engagement formel,
de la part de M. le secrétaire d'État repré
sentant le Gouvernement, de donner à

tous ses services de perception instructions
nettes, sans équivoque dans l'interpréta
tion, en faveur de tous ceux de nos cama
rades qui n'ont eu que le temps de dépo
ser, avec les armes pour les uns, la cap
tivité, la déportation, la persécution pour
les autres, toutes ces magnifiques illusions

( qu'au fond de l'occupation, comme autre
fois des tranchées, nous avions eu sur la
raison finale de nos guerres; qui n'ont eu
que quelque entreprise, et dont la tréso
rerie pourrait se trouver demain considé
rablement gênée par le fait des majora
tions qu'on demande à toutes les catégo
ries de contribuables. -

- Nous voulons, monsieur le ministre, que
vos services, si leur formation toutefois le

, leur permet, introduisent on peu d'huma
nité dans leur technique (Sourires), que

; tous les cas d'espèce — et ceux-là sont
. vraiment dignes de respect, d'attention —

qui peuvent leur être soumis, par les com
battants. les captifs, les invalides, les dé
portés, les veuves et les orphelins, reçoi
vent l'audience qu'ils méritent.

C'est dans ces conditions que la com
mission des pensions unanime me man
date, aussi bien pour retirer son texte que
pour l'avoir déposé, à la condition — nous
posons cette unique condition, je lé répète.

i du communiste au « P. R. L. », dépôliti-
i sant notre intervention, nous tout au
moins — que le Gouvernement s'engage
avant notre vote et que ces pauvres créan
ciers privilégiés du' grand débiteur-créan-
cier qu'est l'État, reçoivent au moins la
promesse d'être considérés un peu plus
que s'ils étaient perdus, fondus dans la
grafRle masse des « cochons de payants ».
{Applaudù-sements sur tous les bancs.)

, M. 1« président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le secrétaire d'État au budget. îles
chers collègues, cet amendement ne peut
pas laisser insensible . le Gouverncm nt.
Même si les services sont parfois inhu
mains, devant l'unanimité de la commis
sion des finances et de la commission des

pensions, le Gouvernement doit donner à
cette assemb'ée son accord sur le fond.

En effet, notre collègue, M.^Gatuing et
la commission des pensions visent à exo
nérer dans la plus large mesure possible
les anciens combattants et les victimes des

deux guerres de 1914-1918 et de 1939-1945.
Sur le fond, le Gouvernement est d'ac

cord. Il fera simplement une objection de
forme. Il s'agit, en effet, d'une majoration
aux divers impôts cédulaires qui, dès
maintenant, sont susceptibles de remise
gracieuse. ; -

Il n'est pas possible de prévoir dans une
autre loi une nouvelle procédure qui, pour
la même feuille d'impôt, ob''gîrait le con
tribuable à faire en quelque sorte deux
demandes de dégrèvement à des commis
sions différentes.

Dans ces conditions, le Gouvernement
demande à M. Gatuing de bien vouloir reti
rer son texte, qui n'est pas adapté à la
situation présente, mais il prend l'engage
ment formel de donner toutes instructions
aux services, par voie de circulaires qui
paraîtront dès la mise en application du
texte, pour que les anciens combattants de
la guerre 1939-1945, les résistants, les com
battants démobilisés en 1945-1946 après un
service qui a duré plus d'une année, les
veuves des morts au combat ou dans la
résistance, les déportés et autres personnes
visées dans le texte, puissent bénéficier
dans la plus large mesure possible, d'une
exonération si leur situation le justifie.

Dans ces conditions, l'engagement for
mel demandé par M. le président de la
commission des pensions est pris et je lui

demande de bien vouloir", retirer son
amendement.

J'ajoute que ma procédure a un avan
tage sur la sienne, c'est qu'elle sera plus
rapide pour les intéressés, car les commis
sions envisagées ' sont encore à créer.

M. le président. L'amendement est-il
maintenu ?

M. Gatuing. La commission des pensions
vous remercie de l'engagement, qu'au nom
du Gouvernement vous venez de prendre.
C'est ce au'elle avait voulu obtenir. Grâce
à votre compréhension, elle vient d'obtenir
ce qu'elle réclamait par son texte et elle
retire bien volontiers son amendement.

M. le secrétaire d'État au budget. Je vous
remercie.

i M. le président. L'amendement est retiré.
Dans ces conditions, le sous-amendement

déposé par M. Yves Jaouen à cet amende
ment doit normalement tomber.

M. Yves Jaouen. Je demande là parole.

M. le président. La parole est J. M. Yves
Jaouen.

M.' Yves Jaouen. Je voudrais poser unô
question à M. le secrétaire d'État. J'avais
déposé un sous-amendement tendant à
remplacer par les mots a morts pour la
France » les mots « morts au combat et
dans la résistance ».

En effet, les mots" « morts pour la
France » réunissent tous ceux qui 'ont fait
le don de leur sang et qui ont consenti
au sacrifice suprême pour leur pays. Ils
ont été de l'active, au combat et dans la
résistance, d'accord. Ils étaient aussi de
l'active quand ils appartenaient à une
formation qui s'appelle « défense pas
sive », terme mal choisi quand on sait —
et on ne le sait pas assez — les pertes
subies par ces hommes et ces femmes qui,
faisant partie de ces formations, ont
rempli très activement et courageusement,
sous des bombardements meurtriers. leur

mission de sauvetage. C'est en pensant
aux veuves de tous les sacrifiés que j'avais
l'intention de demander au Conseil d'ac
cepter ce changement. '

M. le secrétaire d'État au budget. Mon
cher collègue, pour moi il n'y a pas de
différence. Il est bien évident qu'en .toute
circonstance les orphelins et les veuves de
tous nos camarades morts pour la France
ont droit à protection et auront toute la
bienveillance du Gouvernement.

M. le président. Je suis saisi d'un amen
dement (n° 56) présenté par M. Baron et
les membres du groupe communiste et ap
parentés tendant à insérer après l'article
1er A un article additionnel 1 er F (nouveau)
ainsi conçu:

« a) Il est créé une taxe exceptionnelle
de 2 p. 100 sur les réserves des sociétés;

« 6) Il est créé une taxe exceptionnelle
de 2 p. t00 sur la fraction de capital
des sociétés représentée par des ré^erves
incorporées depuis le 1er janvier 1910 (dis
tribution d'actions gratuites). »

La parole est à M. Baron.

M. Baron. Nous avons déposé cet amen
dement afin de voir le Gouvernement pren
dre l'argent, selon une formule célèbre,

« là où il est ». (Mouvement* divers.) Il
est bien évident que, si l'argent est quel
que part, c'est bien dans les réserves de»
sociétés.

M. Vieljeux. ...nationalisées I

M. Baron. Les sociétés anonymes ont fait
des bénéfices considérables depuis la
guerre en exploitant la misère du peuple.
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Elles ont accumulé des réserves très im
portantes, d'une part, en raison dé l'exploi
tation à laquelle elles ont soumis leurs
clients et leurs ouvriers et, d'autre part,
en raison de la dévaluation. On nous a
dit. à la commission des fiifances, que ce
bénéfice n'était qu'un bénéfice comptable,
qu'il était simplement le résultat de la
dévaluation. Mais, même dans ce cas, nous

Sevnslouns qu'ilad aepvpraaiutvrêitr le im clpaosssée,sc ar laévaluation a appauvri les classes labo
rieuses que ce projet touche si lourde
ment.

Les actionnaires de ces sociétés anony
mes ne se sont pas seulement enrichis au
détriment de leurs clients, au détriment de
la nation, mais aussi au détriment de

. ceux qui, dans ces sociétés, étaient sim
ples créanciers, obligataires, qui avaient
apporté des capitaux et reçu en échange
les tities à revenu fixe.

Je suis d'ailleurs très heureux de cons
tater que M. le président de la commission
des finances a éoousé, hier, mon point de
vue, en l'appliquant d'ailleurs à tous les
commerçants.

Il a dit : « il ne faut pas oublier non plus
que les professions en question ont béné
ficié des dévaluations, d'une part du fait
de la réévaluation des stocks (les commer
çants gagnent de l'argent sans rien faire,
leur stock prenant de la valeur sans au
cune intervention de leur part) , et, d'autre
part, du fait que le montant des dettes des
industriels et des commerçants s'est trouvé
diminué, en valeur réelle. »

C'est particulièrement vrai pour les so
ciétés anonymes. Étant donne que M. le
président de la commission des finances
abonde dans mon sens pour trouver qu'il
y a un enrichissement anormal de ces
sociétés, enrichissement qui s'est fait non
seulement au détriment des clients mais

au détriment des créanciers obligataires,
au détriment des capitaux à revenu fixe,
je pense que M. le président de la commis
sion des finances et beaucoup de ses amis
voteront mon amendement. (Applaudisse
ments à l'extrême gauche.)

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur général. La commis
sion repousse l'amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le secrétaire d'État au budget. Quand
M. Baron a déposé son amendement, ou

^ plus exactement quand le contre-projet
de M. Jacques Duclos a été déposé, je ne
pense pas que le groupe communiste...

M. Larribère. Il n'a pas été déposé au
Conseil de la République! Ne dites pas de
contrevérité, •

Au centre. Cela ne vous arrive jamais I

M. le secrétaire d'État au budget. J'ai
eu à discuter de ce même cSntre-projet

* devant l'Assemblée nationale. Il n'y a
pas de contrevérité à dire que ce texte
a été déposé avant que l'Assemblée ne
vote le rachat d'un droit de timbre qui
frappe assez lourdement les titres, des
sociétés.

Le Gouvernement repousse l'amende
ment de M. Baron qui a l'air de croire
que ces réserves sont de petits magots
que les sociétés auraient mis de côté.

Monsieur Baron, ces réserves sont sou
vent investies et la solution que vous
préconisez n'est pas bonne. Le Gouverne
ment a accepté, à l'Assemblée nationale,
Je rachat d'un droit de timbre sur les

obligations et sur les actions, proposé par
l'ensemble des groupes de la majorité.

Ne pouvant frapper deux fois les ipcmes
sociétés, le Gouvernement s'oppose au
vote de l'amendement de M. Baron.

M. le président. La parole est à M. Baron

M. Baron. Le rachat du droit de timbre

ne frappe pas si durement les sociétés que
veut bien le dire M. le secrétaire d'État au
budget.

Il dit que je ne semble pas savoir
en quoi consistent les réserves. Je le sais
fort bien, au contraire, et M. le secrétaire
d'État aussi. Ces réserves ne se trouvent

pas forcèrent sous forme d'argent dans
un coffre, mais sous forme de réinvestis
sement de tous genres, c'est évident.

M. le secrétaire d'État a déclaré ce matin

qu'il s'inspirait des idées de M. Armen
gaud.

M. le secrétaire d'État au budget. Elles
sont fort justes.

M. Baron. Il accepte un dégrèvement
fiscal sur les bénéfices en tenant compte
non pas seulement de leur importance
mais de l'usage qui en est fait.

Monsieur le secrétaire d'État, si - vous
admettez cela pour les sociétés, vous dé
viiez l'admettre aussi pour les salariés.

Comptez-vous exonérer les ouvriers, les
employés, les fonctionnaires pour la part
de leur salaire qu'ils consacrent à acheter
une bicyclette pour aller au travail, ou
pour se faire soigner ou même simple
ment pour vivre ?

D'après votre thèse, monsieur le secré
taire d'État au budget, vous devriez accep
ter l'amendement que nous déposerons
tout à l'heure et dans lequel il est dit:
que « seront dispensés de tout impôt ceux
qui ont un salaire ou un revenu inférieur
au minimum vital ». lls l'investissent pour
se nourrir, pour se maintenir en état de
vie, pour être à même de produire ! Alors,
je ne comprends pas que ce qui est valable
pour les sociétés ne le soit pas pour tous
les citoyens. Nous ne pouvons en tout cas
pas nous apitoyer sur le sort de ces socié
tés. Il s'agit de taxes exceptionnelles. Mais
le projet a un caractère exceptionnel,
exorbitant. Les sociétés, sous quelque
forme que se trouve leurs bénéfices, si
elles ont des réserves, si elles ont fait de
gros bénéfices, doivent payer.

En vertu du principe qu'il faut prendre
l'argent là où il est et non là où il n'est
pas, je maintiens mon amendement. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Laf
fargue. ,

M, Laffargue. Avant de déterminer ma
position, je voudrais poser une question

• à M. le secrétaire d'État.
Je voudrais savoir quelles répercussions

on peut attendre de l'amendement de
M. Baron sur les sociétés nationalisées, et
comment on touchera à leurs bénéfices.

M. Faustin Merle. C'est votre dadal

M. le secrétaire d'État au budget. Je ne
répondrai pas à M. Laffargue car il sait
très bien ce que je lui répondrais.

Le Gouvernement souhaite que les so
ciétés nationales réalisent d'importants
bénéfices qui pourront être soumis aux lois
fiscales.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement, repoussé par la commission et
par le Gouvernement.

Je suis saisi d'une demande de scrutin

présentée par le groupe communiste.
Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se-
crétaircs en. [ont le dépouillement^

M. le président. Voici le résultat du H
'Douilleçuent du scrutin:

Nombre de votants.......... 302
Majorité absolue 102

Pour l'adoption ». 87
Contre 215

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

Par un autre amendement, M. Baron de
mande, après l'article 1er A, d'ajouter un
nouvel article 1er F bis ainsi conçu:

« a) Les dispositions du prélèvement
exceptionnel sont appliquées aux sociétés
qui en avaient été exonérées pour n'avoif
pas déclaré de bénéfices en 1940, si ces
sociétés ont réalisé durant l'exercice sui
vant un bénéfice égal à 5 p. 100 du capi
tal social.

« b ) Sont abrogées: 1°' les dispositions
de l'article 1er de la loi n° 48-800 du 13 mai
1948 ayant pour objet de permettre les
réévaluations des bilans et de supprimes
les limitations de durée imposées pour le
calcul des amortissements ; 2° les disposé
tions de l'article 6 de la même loi, rela
tives à l'exonération partielle des béné
fices investis dans les approvisionne-,
ments ».

La parole est à M. Baron.

M. Baron. Mesdames, messieurs, le plan
Mayer, qui frappait si lourdement lés
classes moyennes, avantageait au contraire
les grosses sociétés en leur permettant de
réévaluer leurs bilans. Cette réévaluation
constituait pour elles une opération extrê*
mement avantageuse.

Au moment ou le plan Queuille frappe
si lourdement les classes laborieuses de
notre pays, il convient de reconsidérer les
mesures prises au profit des grosses so
ciétés, lors du plan Mayer.

C'est dans ce sens que nous avons dé
posé notre amendement. Nous demandons
de le voter à tous ceux qui ont le souci
de la justice sociale. (Applaudissements è
l'extrême gauche )

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur général. La commission
repousse l'amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le secrétaire d'État au budget. Le
Gouvernement le repousse également.

H. Baron. M. le rapporteur général peut-
il me donner les raisons pour lesquelles
il repousse cet amendement ?

M. le rapporteur général. Il fait partie
du contre-projet déposé par M. Faustin
Merle.

M. Baron. Ce n'est pas une tare, celai
C'est comme si vous refusiez à quelqu'un
■d'être communiste ou isra élite. Il faut
nous dire s'il est contraire à l'intérêt du
pays de le présenter.

M. le rapporteur général. La commission
s'est prononcée contre cet amendement
parce qu'il reprend les termes du conlre-
projet qui a été repoussé hier par le Conseil
de la République.

M. le président. Monsieur Baron, main
tenez-vous votre amendement ?

M. Baron. Je le maintiens et je trouve
que les explications de M. le rapporteur
général manquent dé fond.

M. le -résident. Reconnaissez que tous
vos amendements reprennent le conlre-
projet de 'M- Faustin Merle qui a déjà été •
repoussé-
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M; Baron. Je maintiens mon amende
ment en manifestant mon étonnement de
voir que l'on me répond avec une pareille
désinvolture.;.

M. le président. Monsieur Baron, d'après
le règlement, lorsqu'un amendement est
mis en discussion, son auteur est appelé a
le développer. Un orateur peut parler
contre. Après que la commission et le
Couvernement ont donné leur avis, on ne
(doit pas recommander la discussion,

M. Baron. J'ai le droit de répondre au
rapporteur l

M. le président. Vous n'avez pas le droit
0e recommencer la discussion..

M. Baron. J'ai le droit d'expliquer mon
vote!

M. le président. Expliquez votre vote,
niais ne recommencez pas la discussion 1

M. Baron. Je ne recommence pas la dis
cussion en disant que les explications de
M. le rapporteur général et de M. le secré
taire d'État au budget font preuve d'une
réelle désinvolture sur une question aussi
importante et sur une mesure qui pourrait
procurer des sommes considérables aux
linances du pays.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. Baron,- repoussé par la com
mission et par le Gouvernement.

Je suis saisi d'une demande de scrutin
présentée par le groupe communiste.

Le scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis. — MM. les

'secrétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du
dépouillement du scrutin:

Nombre de votants.., 208
Majorité aibsolue 1-50

Pour l'adoption..... 84
Contre 211

Le Conseil de la République n'a pas
adapté.

Je suis saisi d'un amendement (n° 73)
présenté ipar M. Le Coent et les membres
du groupe communiste et apparentés ten
dant à ajouter après l'article 1 er A un ar
ticle additionnel lor G, ainsi rédigé:

« L'abattement à la base peur le calcul
de l'impôt sur les bénéfices de l'exploita
tion agricole est porté à 30.000 francs ».

M. le secrétaire d'État au budget. Je de-
inande la parole

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État. ■ . . . .

M. le secrétaire d'État au budget. Cet
amendement à trait à une nouvelle exoné
ration à la base sur les bénéfices agricoles.
Il entraînerait une diminution incontesta
ble de recettes. Dans ces conditions, le
Gouvernement oppose l'article 47.

M. le présidant. Quel est l'avis de la
commission sur l'application de l'arti-
de 47 ?

M. le rapporteur général. La commission
constate que l'article 47 est applicable.

M. le président. L'article 47 étant opposé
l'amendement n'est pas recevable.

Je suis saisi d'un amendement (n° 77).
présenté par M. Fourré et ies membres du
groupe communiste et apparentés tendant
à insérer après l'article 1er A un article
additionnel lw H (nouveau) ainsi conçu:

« L'article 107 du code général des im
pôls directs est modifié comme suit:

« Art. 107. — Sont affranchies de l'im
pôt :

« 1° Les personnes dont le revenu impo
sable n'excède pas la somme de 162.0X1
francs. »

(Le reste sans changement.)

M. le secrétaire dEtat au budget.
Mes chers collègues, l'amendement de
M. Fourré reprend un texte de M. Jacques
Duclos à l'Assemblée nationale.

M. Baron. Il n'en est que meilleur. C'est
une bonne référence.

M. le secrétaire d'État au budget. Il
s'agit d'appliquer un abattement à la base
de 162.000 francs à tous les impôts cédu
laires existants. L'article 47 est donc appli
cable, le Gouvenement l'oppose.

M. le piés;dent. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur général. L'article 47 est
applicable

M. le président. L'article 47 étant opposé.
l'amendement n'est pas recevable.

« Art. 2. — L'article 5 de la loi n? 48-23
du 6 janvier 1948 est remplacé par les dis
positions suivantes:

« Art 5. — Le barème figurant à l'ar
ticle 15 de la loi n° 47-1127 du 25 juin 1947
est modifié ainsi qu'il suit:

ÉLÉMENTS DU TRAIN DE VIE
• REVENU FORFAITAIRE

correspondant.

Valeur locative de la résidence principale, déduction faite de celle
s'appliquant aux locaux ayant un caractère professionnel

Valeur locative des résidences secondaires en France et hors de
France

Six fois la valeur locative.

Six fois la valeur locative.

Domestiques, precepicurs, preceptnces, gouvernantes, a i exclu
sion, pour le personnel féminin, de celui qui donne lieu à exo
nération d'impôt en raison de la présence d'enfants en bas âge,
de vieillards et d'impotents:

Pour la première personne du sexe féminin âgée de moins de
soixante ans (in. 0ne P.

Pour chaque personne du sexe féminin en sus de la première.
Pour le premier homme âgé de moins de soixante ans, à

moins qu'il ne soit en mesure de justifier que son état
physique est incompatible avec tous travaux de force

' Pour' chaque homme en sus du premier.
Voitures automobiles de moins de trois ans d'fge, destinées, au

transport des personnes, par cheval-vapeur de la puissance de
chaque voiture, lorsque cette puissance est supérieure à 19 che-
vanx-vaneur

180.000 ^

î00.000 F.
400.000 Fi

100. 000 F,

Voitures automobiles destinées au transport dcs personnes, par
cheval-vapeur de la puissance de chaque voiture, cette puis
sance n'étant comptée que pour moitié avec minimum de
8 chevaux pour les voitures ayant plus de dix ans d'ûge, ainsi
que pour celles d'au plus 11 chevaux appartenant à des mutilés
do guerre à 100 p. 100 et plus...,

■

12.000 F.

« Les revenus forfaitaires du tableau ci-
dessus sont valables pour Paris et sont
diminués d'un abattement égal au pour-:
canlage d'abattement de la zone de salaire •
du lieu considéré.

« Ces dispositions sont applicables pour
l'évaluation des revenus de 1947 ».

Je suis saisi d'un amendement (n° 46)
présenté par Mme Claeys et les membres
de la commission des pensions, tendant
dans le 3a alinéa du barème concernant
les éléments du train de vie, à remplacer
les mots: « à l'exclusion, pour le person
nel féminin, de celui qui donne lieu », par
les mots suivants: « à l'exclusion du pre
mier domestique au service d'un pen
sionné de guerre bénéficiaire du statut
des grands invalides et du personnel fémi
nin qui donne lieu... » •

La parole est à Mme Claeys.

Mme Claeys. Si j'ai déposé cet amende-
dement avec l'accord de tous les membres
de la commission des pensions, c'est que
nous avons lu dans le rapport de la com
mission des linances que l'emploi d'un
premier domestique pour les impotents
t'C serait pas retenu comme un signe exté-
ieur de richesse. Pour les grands invali

des de guerre bénéficiant du statut des
grands invalides, le fait d'employer un

; domestique ne peut fias être considéré
comme un signe extérieur de richesse. ■

En effet, l'emploi, dans ce cas, d'un do
mestique n'est qu'un signe extérieur de
l'état physique de l'invalide de guerre qui
nécessite l'aide constante d'une tierce per
sonne. Le statut des grands mutilés est
précisément accordé en raison de la né
cessité pour eux de l'aide d'une tierce
personne.

Les grands invalides de guerre sont
d'ailleurs déjà dispensés de la .taxe spé-
ciale sur- les domestiques, et il serait in
justifié de considérer comme signe de
richesse ce qui déjà, dans les dispositions
fiscales, est dispensé d'impôt.

C'est pourquoi je demande au Conseil de
la République d'adopter cet amendement,
comme le demandent tous les grands inva
lides dre guerre. (Applaudissements à l'ei>
trême gauche.)

M. 'le président. La parole est à M. lô
rapporteur général.

M. le rapporteur général. La commission
des finances, à l'unanimité, a donné un
avis favorable à l'amendement.

M. le présidant. La parole est à M. le
secrétaire d'État au budget.

M. le secrétaire d'État au budget. Le
Gouvernement accepte cet amendement.

M. le président. Il n'y a pas d'autra
observation ?...

Je mets aux voix l'amendement, accepta
por la commission et par le Gouvernement.

(L'amendement est adopté.),

M. le président. Je suis saisi d'un amen
dement (n° 47) présenté par M. Jean
Jullien et les membres de la commission
des pensions.

Il est ainsi conçu:
« A la fin de dernier alinéa du barème

concernant les éléments du train de vie,-
remplacer les mots: « à des mutilés de
guerre à 100 p. 100 et plus » par les mots:
« aux pensionné de guerre bénéficiaires
du statut des grands invalides ».

La parole est à M. Fournier pour sou
tenir l'amendement.

M. Fournier. Je défends l'amendement
au nom de M. Jullien et de la commission
des pensions. Cet amendement ne modifie
en rien le principe d'exemption qui a klâ.
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voulu par l'Assemblée nationale et par
votre - commission des finances. Il tend

simplement à apporter une précision
nécessaire en remplaçant les termes « à
des mutilés de guerre à 100 p.' 100 et
plus » par les termes plus généraux et
admis dans (le nombreuses lois antérieu
res: « aux pensionnés de guerre bénéfi
ciaires du statut des grande Invalides ».

Ceci met en concordance la présente loi
avec les droits reconnus à cette grande
famille des grands .mutilés, des grands
invalides des deux guerres J'ajoute que
le texte de ce.t amendement a été adopté
par tous les membres de la commission
des pensions, sur ce point unanime. .

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur général. Les membres
de la commission des finances" ont été
unanimes à donner un avis favorable à
l'amendement présenté par M. Jean Jul
lien.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le secrétaire d'État au budget. Le
Gouvernement fait remarquer à M. Four
nier que le terme « pensionnés de guerre 1
bénéficiaires du statut des grands- invali
des » est nettement plus avantageux' que
celui « mutilés de guerre à 100 p. 100 et
plus ». Là commission des pensions du
Conseil de la République entend appliquer
plus largement l'exonération en question.
Le Gouvernement est d'accord et accepte
l'amendement de M. Fournier.

M. le président. Personne ne demarde
plus la parole sur l'amendement?...

Je le mets aux voix.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Un sous-amendement à
cet amendement présenté par M. Jarrié et
les membres de la commission du travail,
tend à ajouter après les mots « aux pen
sionnés de guerre bénéficiaires du statut
des grands invalides » les mots « ainsi*
qu'aux grands invalides du travail à fù p.
100 et plus ».

La parole est à M. Jarrié.

M. Jarrié. Mes chers collègues, je deman
de par ce sous-amendement que ceux qui
ont perdu leur intégrité physique au
champ de bataille et d'honneur du- travail
(Applaudissem cvls au centre et à ianca-')
et sont devenus, de ce fait, invalides à
85p. 100 et plus, bénéficient également des
dispositions de l'amendement de mon col
lègue M. Jullien. C'est dans un sentiment
de justice que je demande au Conseil de la
République de bien vouloir l'adocter.
(Applaudissements sur tous les bancs.)

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le secrétaire d'État au budget. Cette
demande est logique et le Gouvernement
J accepte.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission?

M. le rapporteur général. La commission
n'a pas été saisie du sous-amendement de
M. Jarrié, mais je crois interpréter le sen
timent de l'unanimité de la commission
en donnant un avis favorable,

M. le président. Personne ne demande
plus la parole sur le sous-amendement?.,.

Je le mets aux voix.

(Le sous-amendement est adopté.ï

M. le président.' Personne cie demande
plus la parole?...

Je mets aux voix l'article 2 ainsi modi-
fié.'

■ (L'article 2 ainsi modifié' est adopté.),

M. le président. Nous passons à l'article 3.
J'en donne lecture.

« Art. 3. — Toute société ou entreprise
qui, à la date du 1er septembre 1948, était,
soit propriétaire, soit locataire, soit utili
sateur de fait d'une ou de plusieurs voi
tures automobiles de tourisme, à l'exclu
sion des taxis, est passible, à partir du
1er janvier 1918, ou du premier jour du
mois de l'achat, de la location ou du début
de l'utilisation de fait,: et jusqu'au 31 dé
cembre 1948, d'un impôt spécial dont le
tari f est fixé ci-après.

« L'impôt spécial est établi, les réclama
tions sont instruites et jugées comme en
matière d'impôts sur les revenus. Il ' est
recouvré dans les conditions, sous les
sanctions et avec les 'garantis prévues par
le titre IV du livre 'III du code général des
impôts directs. 1 - .

<! Le tarif de l'impôt est fixé ainsi qu'il
suit :

« 1.500 francs par mois, lorsque le véhi
cule a une puissance inférieure ou égale
à 8 chevaux-vapeur. ' ■ ■

« 4.000 francs par mois, lorsque le véhi
cule a une puissance 'supérieure à 8 che
vaux-vapeur et inférieure ou égale à
11 chevaux-vapeur.

« 6. 500 francs par mois, lorsque le véhi
cule a une puissance supérieure à 11 che
vaux-vapeur et inférieure ou égale à'
16 chevaux-vapeur.

« 16.000 francs par mois, lorsque le véhi
cule a une puissance supérieure à 16 che
vaux-vapeur et inférieure ou égale, à
19 chevaux-vapeur.

« 25.000 francs par mois, lorsque le véhi
cule a une puissance supérieure à 19 che
vaux-vapeur.

« Toute voiture visée à l'alinéa 1er du'
présent article est exonérée de l'impôt
spécial si la société ou entreprise intéres
sée certifie avant le 15 octobre 1948 que
ladite voiture est:

« Soit affectée à l'usage personnel d'un
d'e ses exploitants, administrateurs, direc
teurs' associés ou agents, qui peut l'utili
ser en dehors des besoins directs de la
société ou entreprise ;

« Soit utilisée exclusivement conformé
ment à l'objet de la société ou entreprise,
sans aucun usage d'agrément ou de tou
risme.

« Dans le premier cas, la voiture en
cause est considérée, pour l'établissement
de l'impôt général sur le revenu, comme
élément du train de vie de l'afîectataire.
conformément aux dispositions de l'arti
cle 2 de la présente loi.

« Dans le second cas, et s'il apparaît
que la voiture en cause, contrairement à
la certification de la société ou entreprise
est, en fait, utilisée, même partiellement.
pour des déplacements ayant un caractère
d'agrément ou de tourisme, la société ou
entreprise sera frappée de l'impôt prévu
au présent article, affecté d'un taux triple
du taux mensuel normal.

« Un arrêté des ministres des finances et
des affaires économiques, et des travaux
publics, des transports et du tourisme,
fixera les modalités d'application du pré
sent article. »

Je suis saisi d'un amendement (n° 60\_
présenté par M. Reverbori et les membres
du groupe socialiste S. F. I. O., qui tend
à disjoindre cet article.

L'amendement est-il soutenu ?...

L'amendement n'étant pas soutenu Je
n'ai uas à le mettre aux voix»

Je suis saisi d'un autre amendement
(n° 49 rectifié)., présenté par M. Armen
gaud, qui tend, au 1er alinéa de cet ar^
ticle, après les mots: « Voitures automo
biles de tourisme », à insérer les mots;
« à l'exception des voitures à gazogène »«

M. le secrétaire d'État au budget. Lg
Gouvernement accepte l'amendement.

M. le rapporteur général. La commission
a donné aussi un avis favorable à l'amen
dement.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole ?...
: Je mets aux voix l'amendement accepté
par' la commission et par le Gouvernement,

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je vais mettre aux voix
l'article 3.

M. Rochette. Je demande la parole pour
expliquer mon.vote.

M. le président. La parole est â M. Ro
chette. :

j M. Rochette. Les apaisements donnés sur,
cet article concernant les sociétés donnent
satisfaction (à la sous-commission automo-
Mle de ta commission de la production in-
dustrielie. Toutefois, je voudrais profiter lç
oe'te e.'] jration de vote pour demander à
M. le ministre d'une façon très nette et
très claire quel sera le montant total de la
taxation des automobiles. :

M. le président de la commission des
finances et président de l'intergroupe du
tourisme à eu, en ce qui concerne l'auto
mobile, des paroles dont je le remercie au
nom,de notre commission, mais les paroles
ne sont que des^mots. J'aimerais que M. le
ministre voulût bien nous préciser le chif
fre total de recettes qu'il espère obtenir de
la taxation des automobiles. On m'a parlé,
et vous avez tous reçu des lettres à ce su
jet, de 50 milliards, de 60 milliards, voire
même de 69 milliards.

L'exposé des motifs de M. le rapporteur
général de la commission des finances a
fait état, pour l'article 3, de 0 milliard,
pour l'article 12, de 5 milliards, et pour
le décret sur l'essence de 5.700 millions/

Je désire instamment que M. le secrétaire
d'État nous donne sur le montant global
de la somme. réclamée à l'automobile quel
ques explications et s'il s'agit seulement
des 11 milliards mentionnés dans l'exposé
des motifs, nous pourrons nous déclare?
d'accord.

Mais nous avons de grandes craintes en
ce qui concerne la somme définitive, puis
qu'aussi bien ; les différents groupements •
qui nous ont alertés nous ont donné des
chiffres très supérieurs.

Je vous prie donc, monsieur le secré
taire d'État, de bien vouloir nous donner
quelques renseignements à ce sujet.

M. le président. La parole est à M. le se
crétaire d'État. i

M. fe secrétaire d'État au budget. Les
informations parues dans la piesse au su
jet des différentes taxations sur l'automo
bile, aussi bien en ce qui concerne l'es
sence qu'en ce qui concerne les disposi
tions de l'article 3 en discussion, ont été
très déformées.

Le Gouvernement n'a jamais eu l'inten
tion de frapper l'automobile de près de
50 milliards. Le texte en discussion con»
cerne les voitures des sociétés ou entre
prises et n'a qu'un but de- lutte contra
une fraude fiscale. Nous n'attendons pas.
de cet article des ressources considérables*
Nous voulons simplement pouvoir vérifier
les déclarations faites et éviter que les so*
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ciétés puissent déduire de leur poste
« Frais généraux » le dépenses afférentes
aux voitures de leur personnel.

Pour l'ensemble des mesures concernant
l'automobile, c'est un maximum de 10 mil
liards que nous attendons et je vous con
firme ce que disait il y a un instant M. Ito-
chette: il n'a nullement été question de
frapper l'automobile de près de 50 mil
liards de francs.

M. le président. Je mets aux voix l'arti
cle 3, modifié par l'amendement de M. Ar
mengaud.

(L'article 3, modifié, est adopté.)

M. le président. Je suis saisi d'un amen
dement (n° 14 rectitié), présenté par M. de
Menditte, tendant à insérer, après l'ar
ticle 3, un -article, 3 bis (nouveau) ainsi
conçu :

« Tout propriétaire de voiture automo
bile à la date du 1 er septembre 1948, qui
ïie pourra justifier d'un revenu supérieur
à 400.000 francs pour l'année 1947, est
passible, pour toute voiture acquise après
le 1er janvier 1948, depuis le premier jour
du mois de l'achat et jusqu'au 31 décem
bre 1918, de l'impôt spécial visé à l'arti
cle 3 ci-dessus. »

J.'amendement est-il soutenu ?...

L'amendement n'étant pas soutenu, je
H'ai pas- à le mettre aux voix.

Nous passons à l'article 4. i
J'en donne lecture:

'« Art. 4. — L'article 7, n° 3, paragra
phe 1er du code général des impôts directs
est complété comme suit:

« Toutefois, les frais de représentation,
Ue mission et de déplacement déductibles,
ne peuvent dépasser des maxima fixés par
arrêtés du ministre des finances. »

Je suis" saisi d'un armenuement (n® 5]
présenté par M. Durand-Réville et les mem
bres au groupe du~rassembLemerU des gau
ches républicaines efrapparentés, tendant, à
l'avant-derniôre ligne de cet article, après
les mots: « et de déplacements déducti
bles », à insérer les mots : à l'exception de
ceux afférents aux voyages et séjours à
l'étranger et dans les territoires d'eutre-
mer ».

La parole est à M. Durand-Réville.

M. Durand-Réville. Mesdames, messieurs,
les projets fiscaux qui viennent d'être
adoptés par l'Assemblée nationale et qui
nous sont soumis aujourd'hui prévoient,
dans leur article 4, que l'article 7, n° 3,
paragraphe 1er , du code général des impôts
directs, est complété comme suit:

« Toutefois, les frais de représentation,
de mission, et de déplacement déductibles
ne peuvent dépasser des maxima fixés pai
décret pris en conseil des ministres.

La commission a modifié ce texte et
est revenue au texte initial du Gouverne
ment.

Dans l'intention de celui-ci, cette dis
position a pour objet, n'est-il pas vrai,
de combattre la fraude qui consiste, pour
certaines entreprises, à allouer à leurs
dirigeants ou à leurs associés, des frais
de représentation qui ne correspondent
pas exactement à des frais réellement ex
posés.

Cette fraude, il faut le remarquer d'ail
leurs, est nettement encouragée par l'exa
gération même des impositions, mais, sous
prétexte de la combattre, de combattre ses
effets qui sont en réalité assez limités, le
Gouvernement voudra bien le reconnaître,
limités par la jurisprudence en Conseil
d'État, d'une part, et, d'autre part, par les
vérifications exercées par les agents des
contributions directes, on risque de gêner
douloureusement dans l'exerciee de leui
profession de très nombreux commerçants
et industiiels.

En effet, ou bien les maxima fixés le
seront a un chiffre trop faible et alors ne
seront pas déductibles des frais pourtant
destinés à couvrir des dépenses réelles,
indispensables à l'exercice de la profes
sion des intéressés, ou bien ils seront fixés
à un chiffre trop élevé et il est inévitalbe
que toutes les entreprises songent à béné
ficier de ces maxima. Or, il est impossible
de régler par des mesures générales, même
sur le plan professionnel, un problème
qui varie d'une entreprise à une autre,
même appartenant à une catégorie profes
sionnelle identique.

Il est en effet impossible, contrairement
à ce qu'a affirmé le rapporteur de la com
mission des finances de l'Assemblée natio
nale, de tenir compte, dans un arrêté, de
la nature et de l'importance des exploi
tations. Telle entreprise nouvelle doit faire
un eiiort de prospection plus grand qu'une
entreprise ancienne de même nature, au
point d'absorber une grande -partie de ses
bénéfices.

Nous aurions préféré la disjonction die
cet article 4. Devant l'impossibilité "de
l'obtenir, notre amendement vise à per
mettre de déduire des bénéfices imposa
bles certains frais de mission et de voyage,
ceux qui ont lieu à l'étranger ou dans les
territoires d'outre-mer.

11 n'échappera pas au Conseil de là Ré
publique, en effet, que certaines entre
prises commerciales ont, parmi leurs frais
généraux, des frais élevés, qui sont préci
sément ceux entraînés par les voyages
dans des pays f -t éloignés.

Dans ces conditions, il serait impossible
h ces sociétés de continuer à travailler si
on ne leur permettait pas de- déduire de
leurs bénéfices des dépenses réelles qui
sont l'essentiel de leurs frais généraux.

J'ajoute que pour les industries expor
tatrices, dont nous voulons développer les
nativités. le fait de diminuer les possibi
lités ani leur sont données d'aller présen
ter des marchandises françaises à l'étran
ger ou dans les territoires d'outre-mer les
met vis-à-vis de la concurrence étrangère
dans un état d'infériorité qui ne doit pas
correspondre au désir du Gouvernement a
leur égard

C'est pour ces raisons que je vous de
mande d'adopter l'amendement .que j'ai
déposé et qui tend à ajouter les mots: « à
l'exception de ceux afférents aux voyages
et séjours à l'étranger et dans les terri
toires d'outre-mer ». à la rédaction actuelle
de l'article.

J'espère que le Conseil de la République
voudra bien me suivre et adopter cet
amendement.

M. le rapporteur général. La.commission
a pensé qu'il n'était pas utile d'insérer
dans le texte l'amendement de M. Durand-
Réville, dès l'instant où les maxima doi
vent être fixés par arrêtés ministériels et
que, par ailleurs, il est bien certain qu'on
tiendra compte dans ces arrêtés des frais
exceptionnels exposés à l'occasion de
voyages et de séjours à l'étranger.

M. le président. La parole est i M. le
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État au budget. Je
demande à M. Durand-Réville de bien vou
loir- retirer son amendement. Je lui con
firme que, dans les arrêtés, il sera tenu
compte des situations exceptionnelles où
se trouvent certaines sociétés, en particu
lier celles dont les dirigeants sont obligés
de faire des voyages et des séjours à
l'étranger ou dans les territoires d'outre
mer.

Il n'est pas possible de prévoir ces cas
dans la loi et il est préférable que les
dispositions utiles soient prises par
arrêté.

M. le président. Monsieur Durand-Réville,
votre amendement est-il maintenu ?

M. Durand-Réville. J'aurais mauvaise
grâce à maintenir mon amendement après
les explications et les assurances qui me
sont données par M. le secrétaire d'État.,
Cependant, je dois dire que je ne ■com
prends pas très bien cette insistance, à en
demander le retrait.

J'invoque le même motif que celui qui
inspirait, d'ailleurs avec plus de talent que
je ne saurais le faire, M. Georges Pernot
ce matin, lorsqu'il disait que ce qui va
sans dire va tout aussi bien en le disant,
et qu'une bonne précision écrite est tout
de même préférable, dans une wst.inoo
comme celle-là. à une assurance dont nous
ne sommes pas sûrs qu'elle soit inter
prétée dans le sens que l'on veut bien
nous définir.

M. le secrétaire d'État au budget. Puisque
vous voulez savoir pourquoi je demande le
retrait de votre amendement, je vous dirai
que ce dernier étendrait les possibilités
d'abus et de fraudes. Pour ma part, je ne
pourrais admettre que; dans un texte des--
tine â lutter contre une fraude déjà con
nue, qui consiste à soustraire à l'impôt
les traitements des agents des sociétés et
à appeler frais divers et frais de mission
les traitements réellement perçus par les

■ intéressés, on introduise un biais qui per
mettrait la fraude.

C'est pou;* cette raison que je demande
à M. Durand-Réville de retirer son amen
dement.

M. le président. Monsieur Durand-Réville,
maintenez-vous votre amendement ?

M. Durand-Reville. Je ne peux pas retirer
mon amendement, d'autant plus que M. le
rapporteur général a précisé qu'il s'agirait
« d exceptions occasionnelles ». Cette décla
ration ne nous donne nullement satisfac
tion.

M. le présidant. L'amendement est main
tenu.

Quel est l'avis de la commission ?

M. le rapporteur général. La commission
repousse l'amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement i

M. le secrétaire d'État au budget. Le Gou
vernement le repousse également.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. Durand-Réville, repoussé par
la commission et par le Gouvernement.

(L'amendement n'est pas adopté )

M. le président. Personne ne demande
plus la parole sur l'article 4 ?...

Je le mets aux voix.

(L'aïUclc 4 est adopté.)

M. le président. « Art. 5. — Le Gouver
nement est autorisé à procéder par décret,
dans les conditions prévues par l'article 6
de la loi du 17 août 1948, à une simplifi
cation des règles de perception de l'impôt
sur les traitements et salaires, des coti
sations des.assurances sociales,, des allo
cation familiales et des accidents du tra
vail, sans que puissent être réduites les
prestations et «ans qu'il seit porté atteinte
aux règles légales Cvant la composition,
le fonctionnement f utoncmo et la compé
tence des conseils d'aaniiiJstration, ni aux
caractères spéciaux des organismes du
régime agricole, des caisses d'allocations
familiales et des organismes indépen
dants »

Je suis saisi de ttois amendements, qui
peuvent être soumis à une discussion coia-
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mirie: l: premier (n° 17), présenté par
M me Germaine Pican et les membres du

çrjupe communiste et apparentés; le se
cond (i° 65), présente par M. Abel-
Durand; le troisième (n° 52), présenté par
M. Roger Duchet et les membres du groupe
des républicains indépendants et appa
rdntfe

Ces trois amendements tendent à sup
primer l'article 5.

La parole est à Mme Pican.

Mme Pican. Le groupe communiste pro
pose la suppression de cet article pour
des raisons semblables à celles qu'il a
exposées au cours de la discussion de la
loi du 17 août dernier tendant à accorder
au Gouvernement les pleins pouvoirs pour
opérer le redressement économique et
financier.

L'adoption de l'article 5 autoriserait, en
effet, le Gouvernement à procéder, dans le
cadre de ladite loi, par décret à une ré
forme des modalités de perception des co
tisations à la sécurité sociale et de l'impôt
sur les traitements et salaires.

En dépit des assurances que semble
donner le texte et qu'a reprises la com
mission des finances du Conseil de la Ré
publique, visant à démontrer qu'il ne s'a
git en aucune façon de modifier l'assiette
de l'impôt ou le régime de la sécurité so
ciale. mais simplement de simplifier les
services de perception existants, pour réa
liser des économies, vous ne serez pas
surpris que nous n'approuvions pas les
procédés préconisés pour atteindre ce but.

Autoriser l'Assemblée nationale souve
raine à se dessaisir des pouvoirs qu'elles
détient du suffrage universel, et laisser le
Gouvernement libre d'agir sans son con
trôle, constituerait une violation flagrante
de la Constitution à laquelle nous ne pou
vons souscrire.

A cela s'ajoute la méfiance légitime que
nous éprouvons quant à l'usage que peut
faire le Gouvernement de cette délégation
de pouvoirs. Il suffit de rappeler, pour
justifier ces appréhensions, ce qu'on a
maintes fois entendu concernant les amé
nagements que devrait subir la sécurité so
ciale. dont les charges pèsent lourdement,
parait-il, sur l'économie nationale. Il suf
fit aussi de constater qu'avec son orien'a-
lion actuelle, le Gouvernement n'aura ja
mais pour préoccupation dominante la dé
fense des intérêts des travailleurs.

On nous dit que les prestations ne seront
pas réduites. Ne sommes-nous pas fondés
à soupçonner le contraire ? Si, ave' un*
augmentation des salaires (à laquelle il
faudra d'ailleurs bien se résoudre), le Gou
vernement interdit le relèvement du taux
des cotisations patronales, il interdira du
même coup 'accroissement parallèle des
ressources des caisses et portera atteinte,
par voie de conséquence, aux prestat'ons
dont la valeur ne sera plus en rapport avec
le coût de la vie. D'autre part, sommes-
nous sûrs que le Gouvernement ne pro
cédera pas à une ventilation différente des
caisses en versant dans les caisses défici
taires l'excédent des autres?

En •définitive, si les mesures proposées
s'inspirent d'un esprit de sincérité vérita
ble, nous ne comprenons pas pourquoi le
Gouvernement ne nous a pas saisis d'un
texte précis sur lequel nous aurions pu
nous prononcer en toute clar'.é.

C'est donc parce que nous sommes ani
més. d'une part du souci de respecter en
toute firconsiance la Constitution, d'autre
part du souci de ne pas laisser porter
atteinte à la sécurité sociale dont les tra
vailleurs apprécient les bienfaits, que nous
demandons la suppression de l'article 5.

Qu'aux communistes se joignent résolu

ment tous les membres de cette Assem
blée qui ne consentent pas à donner les
pleins pouvoirs au Gouvernement, pour
saper la sécurité sociale ou les autres ins
titutions républicaines conquises de haute
lutte par un peuple qui veut vivre heu
reux et libre., (Applaudissements « l'ex
trême gauche.)

M. le président. La parole est à M. Abel-
Durand.

K. Abel-Durand. Mesdames, messieurs,
l'amendement que j'ai déposé a été ins
piré par la comparaison entre ce texte de
l'article 5 et celui de la loi sur des pou
voirs réglementaires. Je n'ai pas trouvé
dans le texte de l'article 5, sorti dies déli
bérations de l'Assemblée nationale, de
différence réelle avec les pouvoirs régle
mentaires que la loi conférait au Gouver
nement.

Le texte primitif du projet de loi que
nous avons à examiner conférait au Gou
vernement des pouvoirs en vue de « mo
difier par décrets les règles d'assiette de
liquidation et de perception des ressources
provenant de l'impôt sur les traitements et
salaires, des cotisations des assurances so
ciales, des allocations familiales et des
accidents du travail, en vue d'un regrou
pement total ou partiel de ces divers pré
lèvements... »

L'Assemblée nationale, k la suite d'une
discussion, a supprimé la référence à l'as
siette et à la liquidation. Elle a écarté
également « le regroupement total ou par
tiel des divers prélèvements. Dans ces con
ditions, que reste-t-il ? Il reste simple
ment le pouvoir, pour le Gouvernement,
de simplifier les règles de perception do
l'impôt sur les traitements et salaires et
de perception des cotisations des assu
rances sociales, des allocations familiales
et des accidents du travail.

J'ai, je le répète, comparé le texte qui
nous est proposé avec les articles 3, 5 et
7 de la loi du 17 août. Je n'ai.rien vu

dans le texte actuel qui aille au delà de
la loi du 17. ,

Cependant, je demande la disjonction.
Je la demande malgré' tout pour deux rai
sons.

D'abord pour une raison de technique
législative: il ne paraît pas nécessaire de
faire un nouveau texte pour conférer au
Gouvernement des pouvoirs qu'il possède
déjà; je la demande aussi parce que le
texte "de l'article 5 m'inspire des craintes
qu'ont apaisées cependant dans une cer
taine mesure des déclarations faites de

vant l'Assemblée nationale par plusieurs
membres du Gouvernement. Dans le texte

qui a été proposé à l'Assemblée nationale,
ce qui a surtout retenu mon attention, ce
sont les mots. « ... en vue du recouvre
ment total ou partiel de ces divers prélè
vements ».

Je redoute qu'on veuille regrouper dans
une même perception l'impôt sur les trai
tements et salaires et les cotisations d'as

surances sociales, de prestations familiales
et des accidents du travail. Je redoute, que
la perception soit faite par l'État, par les
caisses de sécurité sociale.

Je ne veux pas ce mélange pour les rai
sons que voici: Si l'État prend la responsa
bilité de percevoir lui-même les cotisations
de la sécurité sociale et des accidents du
travail, il engagera sa responsabilité dans
le fonctionnement des caisses. Je pense,
bien entendu, que les caisses de sécurité
sociale ne se verront pas confier à elles-
mêmes la perception de l'impôt sur les
traitements et salaires.

J'ai dit ici à maintes reprises mon in
quiétude sur la gestion de la sécurité so
ciale, sur son équilibre fnancier, sur lce

charges excessives qu'elle impose à l'éco
nomie du pays.

Je pense que le regroupement de l'im
pôt sur le salaire et des cotisations sociales
irait à l'encontre de la réforme qu'il faudra
bien accomplir un jour pour assainir la
sécurité eociale.

Il m'apparaît qu'en accentuant l'assimi
lation entre les cotisations de sécurité so
ciales et l'impôt, on ne fait qu'aggraver
les causes du déséquilibre financier de la
sécurité sociale qui provient dans une
Large mesure de ce que les intéressés ont
tendance à perdre de vue le caractère mu
tualiste de la sécurité sociale.

Voilà mesdames et messieurs, les raisons
pour lesquelles, rejoignant dans une cer
taine mesure les préoccupations de
Mme Pican, je demande la disjonction de
cet article.

Je sais qu'il inspire des craintes dans les
milieux familiaux qui sont jaloux de l'au
tonomie des caisses d'allocations familiale*
notamment: l'amendement de M. Duchet

a été déposé dans cette préoccupation.
En résumé cet article m'apparaît eu in»,

tile ou dangereux. Inutile s'il a le sens
limité qui apparaît à la lecture des textes,
dangereux s'il a un dessous que je n'aper
çois pas nettement.

M. le président. - Quel est l'avis de 1>
commission ?

M. Alex Roubert, président de la com
mission des finances. La commission re
pousse l'amendement et demande un
scrutin.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le secrétaire d'État.au budget. Le
Gouvernement tient à dire que ce texte
a pour lui une très grande importance.
Il ne discutera pas avec M. Abel-Durand
de la possibilité que lui ouvre ce texte en
sus des droits déjà donnés par la loi du
17 août 1948, mais il trouve normal de
dire au Parlement qu'il a l'intention de
faire une réforme profonde en matière
d'impôt cédulaire sur les traitement': et
les salaires. On ne peut lui reprocher d'être
venu s'expliquer devant lui.

En ce qui concerne la sécurité sociale et
les allocations familiales, le texte est assez
explicite pour qu'aucune crainte de part et
d'autre ne puisse naître. Le Gouverne
ment n'a aucunement l'intention de porter
atteinte au caractère et à l'indépendance
des différents régimes. Son intention est
de simplifier les modalités de perception et
d'éviter qu'un certain nombre de fonction
nai! es de l'État et des agents des entrepri
ses privées ne perdent leur temps à faire
des calculs inutiles; par exemple, en ma
tière d'impôt cédulaire, à récupérer des
rappels ou à faire des remboursements qui,
souvent, se terminent par une compensa
tion générale.

le Gouvernement voudrait, et c'est le
prélude à la réforme fiscale, simplifier au
maximum toutes les opérations matérielles
de perception. Il ne demande que cela et
il i.siste beaucoup, car, si le texte en dis
cussion était repoussé, il deviendrait bien
difficile demain de réaliser une réfome fis

cale profonde, cette réforme ne pouvant
<Hre basée que sur un régime entièrement
iouvean.

Il faut que nous soyons autorisés à mo
difier les modalités de perception et de
calcul de l'impôt cédulaire; cela est telle
ment important que nous repoussons les
demandes de disjonction du parti commu
niste comme relie de M. Abel-Durand —

qui a surtout des craintes en matière d'as
surances sociales et d'allocations fami
liales.
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M. Abel-Durand. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Abel-
Durand.

M. Abel-Durand. Si votre but est de sim
plifier les règles de perception, je ne main
tiens pas mon amendement, mais si votre
intention est de confondre la perception
des traitements et salaires et la perception
des cotisations de sécurité sociale et d'allo
cations familiales, je le maintiens.

J'attire l'attention de l'Assemblée sur le
grave danger que présenterait la confu
sion ainsi établie entre ces deux percep
tions différentes. Vous ferez apparaître
ainsi les cotisations de sécurité sociale
comme étant un impôt et vous accuserez
un caractère de para-fiscalité qui est déjà
beaucoup trop marqué.

Si M. le minitre nous déclare qu'il n'en
tend en aucune manière porter atteinte à
l'autonomie de la sécurité sociale et à la
distinction des deux modes de perception,
je ne persiste pas dans mon amendement.

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État au budget. La
réponse est dans le texte qui est absolu
ment formel, je ne puis rien y. ajouter.

M. le président. Monsieur Abel-Durand,
votre amendement est-il maintenu ?

M. Abel-Durand. Ayant l'assurance que
M. le secrétaire d'État au budget ne con
fondra pas la perception de l'impôt et des
cotisations, dans ce cas, je suis d'accord
pour retirer mon amendement.

M. le président. L'amendement est re
lire

Madame Pican, maintenez-vous votre
amendement ?

Mme Pican. Oui, monsieur le président.

M. le président. Deux amendements res
tent donc maintenus : celui de Mme Pican
et celui de M. Duclet. Ils sont repoussés
par la commission et par le Gouverne
ment.

Je les mets aux voix
Je suis saisi de deux demandes de scru

tin présentées, l'une par le groupe com
muniste, l'autre par la commission.

Le scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis. — MM. les

secrétaires en font le dépouillement).

M. le président. Voici le résultat du
dépouillement du scrutin :

Nombre de votants.... 299
Majorité absolue 150 1

Pour l'adoption 113
Contre 181

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

Par voie d'amendement (n° 61) M. Re
verbori et les membres du groupe socia
liste S. F. I. 0. proposent de compléta
ainsi l'article 5 :

« Le Gouvernement est autorisé, jus
qu'au 31 décembre 19 1S, à procéder put
décret, dans les conditions prévues pat
l'article 6 de la loi du 17 août 1948, à la
majoration du salaire servant de base au
calcul des prestations familiales. »

La parole est à M. Reverbori.

M. Reverbori. Mesdames, messieurs,
mon amendement — cela ne va sans
doute pas vous étonner — va à rencontre
de l'intention de mes collègues Mme. Pi
can, MM. Duchet et Abel-Durand. Contrai
rement à .eux, je demande une extension

des pouvoirs réglementaires donnés au
Gouvernement par l'article 6 de la loi du
17 août 1918.

Depuis plusieurs jours, vous le savez
— et, si mes renseignements sont exacts,
cette nuit encore — le Gouvernement s'est
penché sur le grave problème des salaires
et des prix.

Revaloriser les salaires, c'est en général
augmenter le taux horaire du travail ou
majorer le salaire mensuel ; mais c'est
aussi améliorer les prestations dues au
titre des allocations familiales. Vous
n'ignorez pas que ces prestations sont dé
terminées par rapport- au salaire moyen
départemental, qm'sert de base à leur cal
cul. Mais la fixation du salaire de bise

ne peut être faite que par voie légis'ative.
Nous allons, je l'espère, — soit après

l'adoption, soit après le rejet des projets
financiers qui nous sont soumis — nous
séparer, ainsi que l'Assemblée nationale
pour des vacances parlementaires dont i!
me sera permis de dire qu'elles auront été
bien gagnées.

Je désire, par mon amendement, donner
au Gouvernement la faculté de modifier
en l'améliorant le salaire de base servant
au calcul des prestations familiales, pour
éviter la convocation du Parlement en
cours de vacances (Sourires) et lui per
mettre d'apporter le plus rapidement pos
sible aux salariés chargés de famille,
c'est-à-dire aux plus intéressants de tous
les salariés, les compensations auxquelles
ils peuvent légitimement prétendre. (Ap~
plaudissements à gauche et sur divers
bancs au centre.)

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le secrétaire d'État au budget. Le
Gouvernement accepte l'amendement,
mais il fait remarquer à M. Reverbori
qu'en cas de rejet des textes financiers
comme il n'y aurait pas de vacances par
lementaires, son amendement n'aurait
plus d'objet. {Sourires .)

Je suppose donc que si M. Reverbori a
soutenu cet amendement, c'est qu'il sup
pose qu'il y aura des vacances; donc que
le projet financier sera adopté.

M. Reverbori. C'est ce qu'on pourrait
appeler une présomption d'origine I

M. le président. Quel est l'avis de la
commission i

»,

M. le président de la commission. Ta
commission, unanime, avait donné un avis
favorable à cet amendement.

M. le président. Je suis saisi à l'instant
d'un r^us-amendement de M. Pernot, qui
tend à compléter l'article 5 par la dispo
sition suivante:

« ... laquelle devra, être au moins pro
portionnelle aux augmentations de salai
res accordés depuis le 1er juillet 1948 ».

Ces deux textes pourraient sans doute
faire l'objet d'une discussion commune.
(Assentiment.)

La parole est à M. Pernot.

M. Georges Pernot. Je remercie beaucoup
M. Reverbori de l'amendement qu'il vient
de développer, qui a recueilli l'adhésion
de la commission des finances et qui re
cueillera, si je ne me trompe, l'adhésion
du Gouvernement.

Je souhaiterais pourtant que son texte
fût complété par Jà disposition que M. le
président vient de lire.

Des majorations de salaires étant Immi
nentes, nous, voulons — M. Reverbori l'a
dit avec beaucoup de raison — que les
allocations familiales soient, elles aussi,
majorées. Or, nous savons par expérience

qu'il y a généralement un décalage assez
important entre le relèvement des salaires
et celui des allocations familiaies, et cela
contrairement à la loi du 22 août 19i6,
d'après laquelle il devrait toujours y avoir
proportionnalité entre les salaires et les
allocations familiales.

Alors je vous demande de bien vouloir
préciser, après l'amendement de M. Re
verbori, que la majoration des allocations
familiales devra être au moins proportion
nelle aux augmentations de salaires ac
cordées depuis le 1 er juillet 1918. Il s'agit,
en définitive, comme vous le voyez, de
maintenir le principe posé en 1916 et d'en
assurer l'application.

M. Reverbori a dit, avec beaucoup de
raison,- que les salariés chargés de famille
sont les plus intéressants de tous. H serait
donc très regrettable que les allocations
familiales ne suivent pas exactement l'aug
mentation des salaires.

Voilà le but de mon sous-amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le secrétaire d'État au budget. Je re-,
grette que M. Pernot n'ait pas déposé plus/
tôt son amendement...

M. Georges Pernot. Monsieur le - minis
tre, je m'excuse. Je n'ai eu connaissance
de l'amendement de M. Reverbmi que de
puis quelques minutes.

w. le secrétaire d'État au budget. ...mais,
tel qu'il est rédigé, le Gouvernement né
peut pas l'accepter, car il s'agit là d'une
majoration du salaire servant de base au
calcul des prestations familiales. Si, dans
i ensemble, le Gouvernement est disposé à
donner au moins autant aux prestations
familiales qu'aux salaires, il est possible
qu il soit amené à faire certains ajuste
ments en ce qui concerne les familles plus
spécialement chargées d'enfants. 11 pour
rait, le cas échéant, envisager des modifi
cations du pourcentage des allocations
familiales pour les familles de trois, qua
tre, cinq enfants et plus.

Ce qui inlereîse le Gouvernement, c'est
que 1 ensemble des sommes servies su
titre des prestations familiales soit, comme
je dit M. Georges Pernot, au moins étral à
i augmentation des salaires.

La rédaction prévue par M. Georms Per
not paraissant de nature à gêner le Gou
vernement, je suis obiigé de /«pousser cet
amendement.

no?" le président. *- a parolé est à M. Per-
M. Georges Pernot. Je me permets de

soumettre à M. le secrétaire d'Htat au bud
get i ooservation suivante. Évidemment
les allocations lamiliales sont fonction de
deux éléments: d'un côté, Je salaire «ini
sert de base à leur calcul, et, d'un autre
coté, le taux qu on applique à ce salaire.
♦ k..i e.. co,mPrentls bien, le Gouvernement
tendrait à modifier certains tauxt -Mais
alors, je me permets de lui poser cette
question: le Gouvernement a-t-il le droit
de le faire par décret ? A mon avis, il ne
le peut pas, puisque c'est la loi qui a
fixé ces taux.

J'ai sous les yeux la loi du 22 août 1946,
dont 1 article 11 est formel: « Les taux
des allocations familiales sont fixés à 20
p. 100 du salaire prévu à l'alinéa premier
pour le deuxième enfant à charge, et à
30 p. 100 pour le troisième et chacun des
suivants... » Les taux ayant été fixés par
la loi, une autre loi peut seule les modi
fier.

Dans ces conditions, je demande que
nous donnions au Gouvernement cette in
dication très nette que nous voulons la •
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pioportionnalité des augmentations ie sa
laires et des augmentations des alloca
tions familiales.

M. Reverbori. Je demande la parole.
M. le président. La parole est à M. Re

verbori.

M. Reverbori. Mes chers collègues, je
voudrais demander à nos collègues M. Per
not et M. le secrétaire d'État au budget de
bien vouloir ne pas s'opposer l'un à l'au
tre.

Je crois que M. Pernot désire surtout
une affirmation de principe de M. le secré
taire d'État au budget, disant qu'il tiendra
compte dans toute la mesure du possible
— et même dans toute sa rigueur mathé
matique — de l'amendement- qu'il a dé
posé. Si M. le secrétaire d'État faisait une
telle déclaration, je suis persuadé que
M. Pernot ne demanderait pas mieux que
de retirer son amendement et de se rallier
à celui que j'ai déposé, qui est plus géné
ral et qui, dans l'ensemble, lui donne sa
tisfaction.

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État au budget. M. Per
not m'a inquiété; je crains que l'amende
ment- de M. Reverbori ne soit pas suffi
sant.

Je vous donne mon accord, monsieur le
président, sur la foi mule que vous avez
voulu mettre au point. Je crains qu'effec
tivement les taux des différentes alloca
tions familiales doivent être fixés par la
loi. J'avais procéda à une vérification,
voici quelques instants, mais je n'ai pas
la certitude que cette mesure puisse être
prise par décret.

Dans ces conditions, je demanderai à la
commission des finances de bien vouloir
reprendre ce texte pour mettre au point .
une rédaction conecte.

M. Georges Pernot. Je suis entièrement
'd : accord peur que cet article soit reserv4

M. le président. Le Gouvernement de
mande que l'article 5 et les deux amende
ments qui le concernent soient renvoyés
à la commission.

La commission ne s'y oppose pas ?
W. le président de la commission. Non,

monsieur le président.
M. le président. Le renvoi est prononcé.
Nous arrivons à l'article 6. •

I

• J'en donne lecture:

« Art: 6. — Une majoration de 10 p. 100
sera appliquée, sans préjudice de la majo
ration prévue par l'article 383 bis du code
général des impôts directs, au montant des
cotisations ou fractions de cotisations qui
n'auront pas été payées le 31 octobre de
l'année de la mise en recouvrement des
rôles.

« Toutefois :

« 1° Pour les articles compris dans les
rôles mis en recouvrement après le 30 sep
tembre et antérieurement au 1er décem

bre. cette majoration ne sera appliquée
que le 31 décembre au montant des coti
sations ou fractions des cotisations qui
n'auront pas été payées à cette date ;

« 2° Pour les articles compris dans les
rôles mis en recouvrement après le 30 no
vembre, cette majoration ne sera appli
quée que le dernier jour du mois de février
de l'année suivant celle de la mise en re
couvrement des rôles au montant des coti
sations ou fractions de cotisations qui
n'auront pas été payées à cette date.

« Les dispositions du présent article se
ront applicables aux rôles mis en recouvre
ment durant l'année 19-58. »

Par voie d'amendement (n° 18), M. Mer
met-Guyennet et les membres du groupe
communiste et aparentés proposent de sup
primer cet article.

L'amendement est-il soutenu ?...
L'amendement n'étant pas soutenu, je

n'ai pas à le mettre aux voix.
Personne, ne demande la parole ?..i
Je mets aux voix l'article 0.

(L'article 6 est adopté.)

III. — Droits indirect^

M. le président. « Art. G bis (nouveau).
— L'article 4 de l'acto dit loi du 21 sep
tembre 19il est abrogé. »

Sur cet article, je suis saisi de plusieurs
amendements.

Deux amendements, le premier présenté
par M. Vourc'h et les membres au mou
vement républicain populaire indépendant
(n° 36), le second, par MM. La Gravière.
Charles Flory, Liénard, Durand-Réville et
Gravier (n° 5-i), tendant â supprimer cet
article.

Un troisième amendement, présenté par
M. Georges Pernot et Mme Devaud (n° 74),
tend à disjoindre cet article.

Ces textes pourraient être soumis à une
discussion commune. (Assentiment .)

La parole est à M. Pernot.

M. Georges Pernot. Mes chers collègues,
il n'est pas besoin, je pense, d'insister
longuement sur les méfaits. do l'alcoo
lisme,
. Or, des dispositions légales sont inter
venues, qui ont eu pour effet, et pour
résirltat, d'ailleurs, d'améliorer dans ce
domaine la situation d'une façon très sen
sible. Aujourd'hui, on nous demande de
revenir sur ces dispositions.

L'Assemblée nationale avait 'été saisie
d'un texte par le Gouvernement. Elle l'a,
à mon avis, très judicieusement disjoint.
Et voici que la commission des finances
du Conseil de la République est -revenue
sur cette décisien et a, au contraire, pro
posé au Conseil de la République, l'adop
tion du texte primitivement présenté par
le Gouvernement.

Je me permets d'abord — je ne crois
pas me tromper — de rappeler qu'à l'As
semblée nationale, lors de la discussion en ■
séance publique, le Gouvernement s'est
rallié lui-même à la disjonction de son
texte.

M. le secrétaire d'État au budget. Mon
sieur Pernot, me permettez-vous de vous
interrompre ?

M. Georges Pernot. Je vous en prie.

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État au budget, avec ' autori
sation de l'orateur.

M. le secrétaire d'État au budget. Le Gou
vernement n'a jamais proposé l'abroga
tion de la loi de 1941 concernant le « pas
tis » et autres boissons de même ordre.
C'est l'Assemblée nationale qui a pris cette
initiative à laquelle le Gouvernement s'est
opposé. Il fera de même tout * l'heure
devant vous.

M. Georges Pernot. Je remercie beau
coup le Gouvernement de cette précision
et je lui rends immédiatement hommage.
Je suis très heureux de m'ftrè trompé et
je constate avec joie qu'il ne s'agit pas là
d'une initiative gouvernementale.

Je demande très instamment au Conseil
de la République de bien vouloir suivre
la Gouvernement, puisqu'il nous annonce
qu'il combattra la proposition de la com
mission des finances.

Je lui demande de le faire à la fois pour
des raisons d'ordre moral et pour des rai

sons d'ordre financier. Sur les raisons
d'ordre moral, inutile d'insister, n'est-il
pas vrai ? Nous connaissons tous les mé
faits des abus de l'alcoolisme. Quand nous
comparons, par exemple, la situation des
pays nordiques, où l'alcoolisme n'a cessé
d'être efficacement combattu, à la situa
tion de notre pays, nous sommes bien
obligés de constater que, soit au point de
vue de la natalité, soit au point de vue
de la santé, soit enfin au point de vue de
la moralité du pays, la comparaison n'est
pas à notre avantage.

Je voudrais ajouter des considérations
d'ordre financier.

Rue de Rivoli, on a toujours examiné
les problèmes de l'alcoolisme uniquement
sous l'angle du rendement de l'impôt sur
l'alcool au profit du Trésor. Mais, chose
curieuse, MM. les financiers ne paraissent
jamais avoir songé aux conséquences
financières de l'alcoolisme. (2res bien l
au centre.)

Nous savons tous que l'aliénation men
tale tient en grande partie aux méfaits de
l'alcoolisme.

Nous savons que lorsqu'on a pris des
mesures contre l'alcoolisme, on a réduit
dans une large proportion le nombre des
aliénés mentaux.

A la faveur des dispositions légales
qu'on nous demande d'abroger, on a pu
dans certains départements, mesdames,
messieurs, ne l'oubliez pas, fermer cer
tains établissements d'aliénés. Dans ces
conditions, il est permis d'affirmer que le
milliard qu'on prétend tirer du texte
qu'on nous propose serait immédiatement
absorbé par les dépenses croissantes du
budget de la santé publique qui dépasse
ront de (beaucoup le milliard que vous
prétendez encaisser ? ! Applaudissements
à droite et au centre.)

J'aurais bien tort d'insister. Tout 5
l'heure une voix beaucoup plus autorisée
que la mienne, puisqu'il s'agit de M. le
président de la commission de la famille
et de la santé vous dira au nom de la
commission elle-même, ce que cette com
mission pense du texte que nous discu
tons.

L'Assemblée nationale l'a disjoint. Je
demande très instamment au Conseil de la
République de le disjoindre à son tour.
(Applaudissements à droite et au centre.)

M. le président. La parole est à M. La
Gravière.

IM. La Gravière. Mesdames, messieurs, on
serait tenté de dire que c'est l'heure du
pastis 1 (Sourires.) Dans le journal le Monde
d'hier soir, un spirituel journaliste M. An
dré Fontaine s'exprimait en ces termes:

« Qui, du foie des citoyens ou des
finances de la République, doit être sacri
fié ? Telle est l'angoissante alternative qui
se pose actuellement à nos vertueux repré
sentants appelés à se prononcer sur l op
portunité de rendre de nouveau licite la
fabrication des apéritifs à forte pi-mortion
d'alcool. Le Palais-Bourbon s'est montré
plutôt sec puisque il a disjoint; mais le
Cerseil de la République pour manifester
son indépendance s'affirme humide. «

Je voudrais, très rapidement, démontrer
que le Conseil de la République a d'autres
moyens d'affirmer son indépendance quo
de prendre systématiquement le contre-
pied des positions de l'Assemblée natio
nale. et en l'espèce de s'affirmer humide
sous prétexte que le Palais-Bourbon se
serait montré plutôt « sec. » .

Notre éminent collègue, M. Pernot, avec
toute son autorité et son expérience, vient
d'apporter un certain nombre de raisons
que nous avons de supprimer l'article
6 bis qui a pour objet d'autoriser la fabri
cation des apéritifs à base d'alcool.
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Cet article nouveau avait été adopté par
la commission des finances de l'assemblée
nationale, sur l'initiative de , M. Edgar:
Faure, par 14 voix contre . 10, compte non

. tenu d'un certain nombre-, d'abstentions. ' ■;
• A la demande de la ; commission de la;
famille et de la santé publique, à la de
mande aussi du Gouvernement, l'Assem
blée nationale a prononcé la disjonction
de l'article 6 bis.

.. La majorité de notre commission des
finances cous propose de le reprendre.

Je faisais part à quelques-uns de nos
collègues de l'étonnement et de l'inquié
tude que m'inspirait cette fâcheuse initia
tive, quand un membre du Gouvernement,
qui a ses idées personnelles sur la ques
tion, des idées qui ne sont pas, je m'en
persuade," celles de M. le .président du
conseil, ni de M. le secrétaire d'État au
budget, déclara sans ambages: « Cela
mettrait fin à une hypocrisie! ». Il ajouta:
« Allez donc voir dans le Midi, à Marr
seille ou ailleurs, si on a attendu l'auto
risation de reprendre la fabrication des
apéritifs à base d'alcool! »
. Je sais qu'il y a des régions où lë pastis

est consommé ouvertement ; cela prouve,
monsieur le ministre, vous qui .p'êtes pas:
actuellement au banc du, Gouvernement,'

, que la loi, qui est la loi tant qu'elle n'est
pas abrogée, n'est pas respectée faute de
votre autorité.

Hypocrisie, difes-vous ? Je viens vous
demander où est l'hypocrisie. .N'est-elle
pas dans cet instant T même, dans cette
manœuvre qui consiste à introduire sour-

• noisement dans la loi de finances qui nous
est soumise, un texte qui porte en lui des
conséquences redoutables pour la santé
publique,-et qu'on voudrait, comme en
cachette, nous faire votera alors qu'il de
vrait être longuement, profondément, sé
rieusement étudié par les commissions
compétentes, je veux dire celle de la santé
publique et celle de l'éducation- nationale ?

Est-il possible d'accepter cela ? Serait-il
possible d'entrer, ici et maintenant, dans
le fond du débat ?

Il y a des médecins dans notre Assem
blée, comme il y en a à l'Assemblée na
tionale. Il y en a même au Gouvernement,
puisque c'est lo cas de M. le président du
conseil. Il y a également parmi nous des
éducateurs, des membres de l'enseigne
ment. . . .

Je leur demande s'il est possible de dire,
en adoptant aveuglément un tel texte,, que
Je rétablissement des apéritifs à base d'al
cool pourrait être ainsi décidé sans examen
de Ij» question, par quelque, mots glissés
'dans un ensemble législatif, et' que celui-ci
pourrait, en quelque sorte, faire accepter.

. Me souvenant qu'un débat: s'est institué
il- y a quelques mois déjà à l'Assemblée
nationale lorsqu'il s'est agi de savoir, dans
quelle mesure le rétablissement -des apé
ritifs à base d'alcool devait être envisagé,
je viens m'élever de toutes mes forces
contre le procédé nui consiste à passer ou
tre à l'étude d'une aussi grave question, à
passer outre à l'avis des hommes éminents
qui ont la charge de la santé publique.
avis qui se trouve formulé dans , un texte
que M. le président du conseil serait, i en
suis certain, le dernier à désavouer et dont
je vous demande la permission de vous
lire simplement un extrait : L'académie na
tionale de médecine a décidé, à l'unani
mité, de transmettre le vœu suivant. aux
pouvoirs publics— je passe sur un certain
nombre de considérants — a que, sous
aucun prétexte, ne soit abrogée la loi de
septembre 1041 avant qu'un texte plus ef
ficace ait été rédigé et voté; que, en aucun
cas, ne soit autorisée, de nouveau, la pu
blicité en faveur des boissons alcoolisées;

publicité qui constituait une véritalble
contre-indication ». '

C'est là une autre question que je pré--
fère ne pas aborder maintenant. :

Passant outre à un tel avis, vous vien
drez nous dire, reprenant (purement et:
simplement les affirmations de M. Edgar :
Faure, que la mise en vigueur de l'ar
ticle 6 bis permettrait une recette de l'or
dre de 10 milliards.

La recette serait-elle de cet ordre que
l'argument ne m'en paraîtrait pas moins
misérable. Mais notre commission des

finances, encore que, je l'ai dit, fâcheu
sement inspirée dans sa décision, n'en est
pas moins rigoureusement honnête et im
partiale. Vous avez.lu son commentaire.'
Je rappelle simplement ce passage: « il
ne semble pas utile de développer ici les
arguments présentés .par les partisans et
les adversaires de la mesure, arguments
bien connus de tous.

Voici une simple indication technique:
le rendement de la mesure, qui avait été
indiqué à l'Assemblée nationale comme-
devant atteindre 10 milliards de francs ne
dépasserait jas 1 milliard d'après les ser
vices compétents du ministère - des-
finances. » / •; ,

M. Reverbori. Pour les trois derniers çaois.
de l'année. . .. •

M. La Gravière. Comment ne pas rappe
ler enfin les termes de là déclaration da
M. le secrétaire d'État aux finances et aux
affaires économiques faite à l'Assemblée
nationale et qui vient de trouver son écho
à l'instant dans la déclaration faite par
M.' le secrétaire. d'État devant nous ?

.« Le Gouvernement demande la disjonc
tion de l'article 6 bis conformément au

désir de l'Assemblé,e qui ne semple pas
désirer associer à un effort de redressement
financier , une mesure fiscale qui pourrait
porter préjudice à la santé publique el
morale de^ la nation. »

11 me semble, mesdames et messieurs,
que j'en ai assez dit.. Nous ne pouvons, pas
céder à ce que j'ai appelé une manœuvre.
Nous ne pouvons pas aveuglément, et sans
en avoir débattu quant au fond, accorder-
aux fabricants d'apéritifs à base d'alcool
une autorisation qui, en fin de compte, est
destinée à leur permettre de s'enrichirda
vantage au détriment de la santé publique.

Demain, on viendra nous demander, en
nous prenant encore à l'improviste . snus.
prétexte de sauver le franc, d'élargir
l'odieux privilège des bouilleurs de crus
et de rendre liberté pleine et entière , à
l'alambic, empoisonneur de nos , villages
de France. (Protestations sur divers bancs.) .

Nous vous demandons, quant à nous,
d'adopter notre amendement, de pr-moncer
la disjonction de l'article 6 bis et de dire:
ainsi que la santé publique mérite mieux
qu'un vote de surprise et de légèreté.
(Applaudissements sur divers bancs au cen
tre et à droite.) • ,

. M. le président. La parole est à
M. Vourc'h.

M. Vourc'h. Monsieur le ministre, mes
dames, messieurs, après M. La Gravière et
il. Pernot, je viens exprimer ma surprise.
L'opinion a été émue, et la presse s'est
fait l'écho de cette émotion, en apprenant
qu'à l'occasion de la loi actuellement en
discussion et destinée à combler le déficit
budgétaire on essayait d'autoriser la
fabrication et l'usage des apéritifs, des
pastis prohibés par une loi antérieure.

La commission des finances de l'Assem
blée nationale et l'Assemblée nationale
elle-même ont écarté cet article.

Nous avons la triste surprise de , consta
ter que la commission du Conseil de la
République à la majorité des voix nous

propose le retour aux pastis et absinthes
de toutes ■ appellations.

C'es.t une surprise douloureuse. Nous
avions, en ef> t, lieu de supposer qu'après
le débat du 19 mai dernier sur l'alcoolisme
à l'Assemblée nationale, la cause avait été
bien entendue, que les empoisonneurs
publics que sont les fabricants d'alcools
dénaturés n'oseraient par relever la tête.

Je viens de relire le compte rendu du
débat du 19 mai. Les arguments fournis
par les orateurs de .tous les partis furent
tellement convaincants que la tentative
avorta piteusement. Je ne les redirai pas
ici: je ferai toutefois une remarque. Cet
article 6 nouveau bis, malgré son appa
rence anodine, noyé dans une loi finan
cière, intéresse autant la commission de
la famille et de la santé publique que la
commission des finances. Je' me permets
de marquer mon étonnement qu'on ait
omis de demander l'avis de cette commis
sion, mais je suis heureux de pouvoir
annoncer que celle-ci s'est réunie à
dessein 'pour examiner cette question et
que son président fera connaître le senti
ment qu'elle a manifesté. -

Pour marquer combien : cette . affaire
intéresse ,la santé publique, je rappelle
quelques chiffres: 18 à 20 p. 100 des mala
dies de nos hôpitaux sont .dues à l'alcool;
30 à 50 p. 100 des aliénés de nos asiles y
sont amenés par l'alcool; 57. p. 100 des
condamnations pour outrages aux mœurs
relèvent de l'alcool; 38 p. 100 des condam
nations pour coups, et blessures s'expli
quent par l'alcool; 76 p. 100 des mineurs
délinquants sont des enfants d'alcooliques ;
et je ne parle pas des accidents dus à
l'alcool. '

Notre rapporteur général nous a dit que
la commission estime à dix milliards les
recettes résultant de , la suppression de
l'article 4 de l'acte, dit loi du 24 décembre
1911. Le Gouvernement est plus modeste;
elles ne dépasseraient pas un milliard.

M. le rapporteur général. C'est l'inverse I

M. Vourc'h. Qu'importe ! Je ne me trom
pe pas en disant que ce ou ces milliards
entraîneraient des dépenses dix' fois supé
rieures, du fait des terribles conséquences
de l'alcoolisme.

Le ministre des finances, a coutumn
d'user de la guillotine contre les proposi
tions de loi qui ont des incidences finan
cières. Quelquefois bien à propos, quel
quefois aussi hors de propos, il nous
oppose l'article 48. Vous avez, monsieur
le ministre, l'occasion de réaliser une éco
nomie .substantielle pour les finances de
la France : .contre cet article 6 nouveau
bis, il vôtis- suffira d'opposer l'article 48.

Durant l'occupation,, une révélation
éclatante nous a été faite; nos asiles d'alié
nés se sont dépeuplés et un sur deux de
ces asiles a pu clore ses portes. Que le
fait soit à mettre au bénéfice de la loi du
24 septembre 1941 ou de l'occupation, il
faut 1 accepter et l'expliquer par la moin
dre consommation d'alcools de toute
nature. Il n'y a pas de contestation sur ce
point.

Le texte qui nous est proposé et qu'il
faut écarter est une régression et une
prime à l'alcoolisme.- Seuls auront le droit
d.6®' en réjouir les gros fabricants d'apé
ritifs. ,.. 1

A cette séance du 19 mai dernier, le
ministre de la santé publique, répondant
à M. Bétolaud, membre actuel du Gouver
nement, faisait savoir qu'un' ensemble
de textes organisant la- lutte antialcooli
que était, non seulement en préparation,
mais prêt à être soumis au conseil d'État.
« L Assemblée, ajoutait-il, ne tardera pas
a en avoir connaissance »,
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v Je demande au Gouvernement ou sont

les textes ? Dois-je considérer le texte rela
tif aux pastis comme l'une des mesures
prévues pour s'opposer à l'alcoolisation de
notre pays ? Le Conseil de la République
est-il jaloux de maintenir à la France la
primauté de l'imprégnation alcoolique, de
lui donner, le triste lustre d'être aux yeux
'de l'univers la mégère détentrice de tous
les records d'ivrognerie ? »

Ce n'est pas ce que nous voulions lors
qu'en 1910 nous avons proclamé le non
#erviam.

Messieurs, par respect poux nous-mêmes,
par respect pour la France, écartons ce
texte de honte. ( Applaudissements au cen
tre et sur divers bancs à gauohe.)

M. le président. La parole est à M. Dulin.

M. Dulin. Mesdames, messieurs, un
vieux proverbe dit: « Dans le Doubs »,
département de M. Pernot », absintlie-
Joi ». (liires.)

M. Georges Pernot. Cela prouve mon
indépendance, monsieur Dulin.

. M. Dulin. M. Pernot est contre le pernod
et moi, qui suis pour le pineau, je vais
défendre le pernod. (Sourires.)

Je dois rappeler, comme président de la
Commission de l'agriculture, que ce débat
est déjà venu devant celte assemblée et
que M. le ministre de la sant£ publique
avait alors pris rengagement d'étudier si
les apéritifs à base d'alcool pur seraient
plus nocifs que les apéritifs à base d' al
cool non contrôlé car, en fait, actuelle
ment, tout le monde boit du pastis. (Ex
clamations et rires.)

Mais oui, il. faut être honnête ! Ce pastis
est fabriqué avec des extraits et de l'alcool
non contrôlé, il ne procure en outre au
cune recette à l'État. C'est pour cela que,
Si nos amis vertueux, devant lesquels je
m'incline, désiraient aller jusqu'au bout
île leur puritanisme, il faudrait par consé
quent supprimer tous les apéritifs, et notre
îuni La Gravière, tout à l'heure, voulait
même supprimer- les privilèges des bouil
leurs de cru ! 1 (Exclamations ironiques
sur divers bancs.)

M. Laffargue. Ce serait évidemment un
attentat contre la République. (Rires.)

M. Dulin. Ce serait, en effet, un attentat
contre la République, parce que chacun
sait combien, dans les assemblées d'avant
la guerre — monsieur Pernot, vous le
savez mieux que personne — le privilège
des bouilleurs de cru a été l'objet de nom
breux débats passionnés.

Au centre. Ils ont la vie dure!

M. Dulin. Us ont la vie dure. Ils se main

tiennent et ils se maintiendront longtemps;
c'est notre souhait.

~ rA gauche. Avec la République!

M. Dulin. C'est pour cela que nous pen
sons que cette question de l'introduction
de l'airool contrôlé dans les apéritifs est
extrêmement importante. Nous ne voulons
pas et nous ne pensons pas qu'elle puisse
influer sur la santé publique, (Exclama
tions) parce que ceux qui boivent des apé
ritifs en boivent actuellement, et conti
nueront. Par conséquent, nous demandons
que ces apéritifs soient fabriqués avec de
l'alcool contrôlé, ce qui permettra, à ce
moment-là, d'avoir des apéritifs normaux.
J'insiste auprès du Conseil de la Répu
blique pour qu'il repousse l'amendement,
ce qui apportera à l'État des recettes extrê
mement importantes. On . a dit tout à
l'heure un milliard, c'est exact pour la pre

mière année. Mais, dans l'avenir, lorsque
la fraude aura été découverte et lorsque
l'on reviendra normalement à l'alcool pur,
ce ne sera plus un milliard pour le Trésor,
mais des milliards. Les services reconnais

sent eux-mêmes que le Trésor percevra
au moins cinq milliards. C'est pourquoi je
demande au Conseil de la République de
bien vouloir repousser l'amendement de
M. le président Pernot.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement '1

M. le secrétaire d'État au budget. Le Gou
vernement accepte la disjonction defnan-
dée par M. le président Pernot, M. le doc
teur Vourc'h et M. La Gravière. (Applaudis
sements sur divers bancs.)

Il estime que ce n'est pas à l'occasion
. d'une loi fiscale comme celle-ci qu'on doit
évoquer un tel problème concernant la
santé publique. C'est à l'occasion d'un pro
jet de loi spécial que chacun pourra-venir
débattre .d'un sujet aussi important..

Dans ces conditions, le Gouvernement
repousse l'article 6 tel qu'il est présenté
par la commission, accepte la disjonction
et, sur ce point, demande un scrutin pu
blic.

M. le président. La parole est à M. Amé
dée Guy, président de la commission de la
famille, de la population et de la santé
publique.

H. Amédée Guy, président de la commis
sion de la famille, de la population et de
la santé publique. Mesdames, messieurs,
en ma qualité de président de la commis
sion de la santé publique, permettez-moi
d'apporter à ce débat plus de précision
qu'il n'en a eu jusqu'ici.

Mes . trois collègues ont débattu des
points de vue très intéressants, très impor
tants, mais il ne faudrait pas se laisser
entraîner, à l'occasion de cet article (fue
nous voulons disjoindre, dans un débat
généralisé sur l'alcoolisme ou contre l'al
coolisme.

Que nous propose-t-on ? La commission
des finances nous propose d'abroger l'ar- j
ticle 4 de l'acte dit loi du 24 septembre
1941. Quel est cet article 4 ?

« Sont interdites en France, ainsi que. sur
tous les territoires relevant de l'autorité
française, et sauf en vue de l'exportation,
la fabrication, la détention et la circulation
en vue de la vente, la mise en vente, la
vente et l'offre à titre gratuit ainsi que la
consommation :

« 1° De toutes les boissons dites apér>-
tives à base d'alcool;

« 2° Des boissons apéritives à base de
vin, qui titrent plus do 18 degrés d'alcool
ou comportent une teneur totale en
essence supérieure à un demi-gramme par
litre, ou tombent sous le coup des disposi
tions légales ou réglementaires interdisant
l'emploi de certaines essences ou produits,
ou le prohibant au delà d'une certaine
teneur;

« 3° De toutes boissons dites digestives
de troisième ou cinquième catégorie, qui
comportent une teneur en essence supé-
rieure à un demi-gramme par litre ou qui "
contiennent des essences ou produits
prohibés par les dispositions légales ou
réglementaires en vigueur. »

En résumé on veut abroger un article
qui interdit l'emploi des alcools apéritifs
ou digestifs renfermant plus d'un demi-
gramme d'essence par litre. On veut donc
revenir aux anciennes conceptions, c'est-à-
dire à la consommation d'alcool renfer
mant plus d'un demi-gramme d'essence
par litre, soit deux grammes, deux gram
mes et demi, jusqu'à trois grammes et
demi, comme c'était autorisé autrefois.

Ces apéritifs ainsi légalisés rapporte
raient, parait-il, un milliard à notre bud
get. Tout à l'heure, le docteur Vourc'h, je
crois, vous a montré que ce milliard était
de l'argent fort mal gagné, parce qu'il
nous coûtera bencoup plus cher d'entrete
nir des malades à cause des conséquences
de l'alcoolisme.

Ces apéritifs renfermant de l'essence
constituent la classe la plus dangereuse
des boissons alcooliques pour deux rai
sons: d'abord parce qu'elles sent consom
mées à Jeun, ensuite parce qu'elle renfer
ment des essences.

Ces essences, quelles' sont-elles ? On
peut les grouper autour de deux tvpes,
l'essence de l'absinthe et l'essence do
1'anis, contenant deux produits extrême- .
ment dangereux, le tliuyone d'une part.
1 anethol d'autre part.

Elles ont un pouvoir convulsivant consi
dérable, surtout marqué pour la thuyone;

1 lorsque, au laboratoire on fait ingurgiter
i ces produits à des animaux, ceux-ci ieu-
i rent dans des convulsions intenses.

L'alcoolique évidemment ne meurt lias
toujours dans des convulsions intenses;
le plus souvent il s'intoxique peu à peu,
et nous avons tous vu de ces alcooliques
— je ne pâtie pas de ceux qui boivent du
vin, non pas que je défende le vin, car
en en buvant trop on arrive au mémo
résultat — nous avons tous vu de ces
alcooliques tremblant, trémulant, articu
lant les mots avec difficulté, congestion
nes, parce qu'ils sont buveurs d'absintho
ou d'anis ou d'apéritifs très riches en
essences.

L'alcoolisme dû aux apéritifs conduit sur
tout a des troubles mentaux, qui coûtent
ci collectivité : quinze pour cent
des aliénés sont des alcooliques. Le pour
centage de la criminalité, de la délin
quance, de la prostitution est très fort
chez les alcooliques; mais ce qu'il est im
possible d'évaluer, c'est le nombre de mé
faits et de misères de toutes sortes qu'il
cause dans les foyers, le nombre de dé
chéances morales et intellectuelles qu'il
entraîne - femmes qui ne peuvent pas nour
rir convenablement leurs enfants parce quo
le mari boit la plus grande part de la
paye qu'il gagne, ces enfants qui portent
héréditairement en eux les tares alcooli
ques, qui en font des prédestinés à la
folie, au rachitisme, à l'épilepsie; c'est
tout cela qu'il nous «faudra ensuite payer
en frais d'hospice et qui nous coûtera plus
cher que le milliard que nous rapporteront
peut-être les droits sur la fabrication des
apéritifs à teneur élevée en essences. (ÀB-
plaudissements sur divers bancs.)

N'est-ce pas à son intoxication que nous
devons rapporter, les réactions antiso
ciales de l'alcoolique : drames conjugaux
et familiaux, drames passionnels, outrages
publics à la pudeur, suicides, assassinats ?
Sans compter les accidents d'automobilos
si fréquents à notre époque. (Mouvements
divers.)

Oh ! je le sais, trop souvent on plaisante
sur ce sujet, on rit de l'homme ivre, mais
notre devoir, à nous, législateurs, n'est-il
pas de protéger la santé publique, d'aîné-
liorer le bien-être de la collectivité ? Aussi
n'avons-nous pas le droit de légiférer pou*
autoriser l'emploi de ces boissons alcoo
liques fortement riches en essences

On me dira: actuellement, on boit beau
coup de pastis et d'absinthe de mauvaise
qualité; nous le savons, nous le déplo
rons; mais lorsque, légalement, il sera
possible d'en fabriquer d'autres, les bu
veurs continueront de s'intoxiouer aussi
gravement ; seul le Use y trouvera son
avantage.

Notre devoir, au contraire, est de dire
qu'on n'a pas le droit de se dégrader pai
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l'alcoolisme. Nous devons faire tous nos
efforts pour éduquer les hommes et pour
leur faire comprendre que ce n'est pas,
dans l'alcool qu'ils trouveront la vigueur
nécessaire pour aller de l'avant.

On dira aussi que lorsque la fabrication
des apfritifs sera bien réglementée, bien
contrôlée, la consommation diminuera pro
bablement! Voulez-vous des chiffres ? En
1910, avant la guerre où les apéritifs
étaient contrôlés par l'administration des
contributions indirectes, la consomma
tion d'absinthe atteignait 180.000 hecto
litres; en 1913, elle s'élevait à 239.000 hec
tolitres Ce malheur qû'est l'alcoo'isme,
qui s'abat sur la France,-est un des fléaux
sociaux contre lequel notre devoir à nous,
législateur, est de combattre. (Applaudis
sements .)

L'alcoolisme est plus grave que la syphi
lis contre laquelle on s'insurge tant, car
nous avons des moyens de prévenir et de
guérir la syphilis héréditaire, mais nous
n'avons aucun moyen de prévenir et de
guérir l'alcoolisme héréditaire.

C'est pour cela que je vous demande de
repousser la proposition de la commission
des finances et par conséquent de voter,
à la demande du Gouvernement et de la
commission de la santé publique, la dispo
sition de l'article 6 bis. (Applaudissements
sur de nombreux bancs.)

M. le président. Personne ne demande
plus la parole?...

Je mets aux voix les trois amendements,
tendant à la disjonction de l'article, re
poussés par la commission et acceptés par
le Gouvernement.

Je suis saisi d'une demande, de scrutin
présentée par le Gouvernement.

Le scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueilis. — MM. les se

crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. MM. les secrétaires m'in
forment qu'il y a lieu de procéder à l'opé
ration du pointage.

La commission voudra sans doute een-
tinuer la discussion des articles pendant
cette opération ?

M. le rapporteur général. Oui, monsieur
le président.

■ M. le président. L'article est réservé jus
qu'à la iln de l'opération du pointage.

— 10 —

PROLONGATION DU DÉLAI CONSTITUTION'
NEL POUR LA DISCUSSION D'AVIS SUR DES

PROJETS DE LOI.

M. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent de l'Assemblée nationale, communi
cation des deux résolutions suivantes rue

l'Assemblée nationale a adoptées le> 23 sep
tembre 1948, comme suite à des demandes
de prolongation de délai |ne le Conseil de
la République lui avait adressées:

« L Assemblée nationale f.ecorde au Con

seil de la République un 'lélai supplémen
taire- de douze heures pour donne* so>

avis sur . 1° le projet de loi portant créa
tion de ressources nouvelles au pnJit du
Trésor c-t aménagements de certains im
pôts; 2° le projet de loi tendant à sanc
tionner les fautes de gestion, commises à
l'égard de l'État et de -Uverses collecti
vités et portant création d'une cour de
discipline budgétaire. »

« L'Assemblée nationale accorde au Con
seil de la République un délai supplémen
taire de vingt-quatre heures pour donner
son avis sur le projet de loi, modifiant les
taux des amendes pénales. »
' Acte est donné de ces communications.

— 11 —

DEMANDE DE DISCUSSION IMMÉDIATE
D'UIÏ AVIS SUR UNE PROPOSITION DE LOI

M. le président. Conformément à l'arti
cle 58 du règlement, la commission de
l'intérieur demande la discussion immé
diate de la proposition de loi adoptée par
l'Assemblée nationale, tendant à abroger
le décret du 30 mars 1935 dit « décret Ré
gnier ».

Il va être aussitôt procédé à l'affichage
de cette demande de discussion immé
diate, sur laquelle le Conseil de la Répu
blique ne pourra être appelé à statuer
qu'après l'expiration d'un délai d'une
heure.

— 12 —

TRANSMISSION D'UN PROJET DE LOI
DECLARE D'URGENCE

M. le président. J'ai reçu de M. le pré
sident de l'Assemblée nationale un projet
de loi portant ouverture de crédits sur
l'exercice 1943., pour l'organisation des
élections au Conseil de la République, que
l'Assemblée nationale a adopté après dé
claration d'urgence.

Conformément à l'article 59 du règle
ment, la discussion d'urgence de ce pro
jet est de droit devant le Conseil de la
République.

Le projet de loi sera imprimé sons le
n° 1006 et distribué. S'il n'y a pas d'op
position il est renvoyé à la commission
des finances. (Assentiment .)

La discussion d'urgence aura lieu dans
les conditions fixées à l'article 59 du rè
glement,

— 13 —

TRANSMISSION D'UN PROJET DE LÔ;

M. le président. J'ai reçu de M. le
président de l'Assemblée nationale un
projet de loi, adopté par l'Assemblée na
tionale, autorisant le Président de la Ré
publique à ratifier la convention belgo-
franco-luxembourgeoise du 17 avril 1946
relative à l'exploitation des chemins de
fer luxembourgeois et les conventions an
nexes.

Le projet de loi sera imprimé sous le
n° 1005, distribué et, s'il n'y a pas d'op
position, renvoyé à la commission des
moyens de communication et des trans
ports (postes, télégraphes et téléphones,
chemins de fer, lignes aériennes, etc.).
(Assentiment.)

— 14 —

CRÉATION DE RESSOURCES NOUVELLES
ET AMÉNAGEMENTS D'IMPÔTS

Suite Ca la discussion d'urgence d'un avis

^ sur un projet de loi.
M. le président. Nous reprenons la dis

cussion du projet de loi, adopté par l'As
semblée nationale après déclaration d'ur
gence, portant création de ressources nou
velles au. profit du Trésor et aménage
ments de certains impôts.

Nous en sommes arrivés à l'article 7.
J'en donne lecture:

« Art. 7. — Le premier paragraphe de
l'article 23 du code des contributions in
directes, modifié par l'article 21 de la loi
n° 48-24 du 6 janvier 1948 et par l'arti
cle 33 de la loi n° 48-978 du 16 Juin 1948,
est modifié et rédigé ainsi qu'il suit:

« En dehors de l'allocation en fran
chise de dix litres d'alcool pur prévue
à l'article 42 ci-après, les alcools suppor

tent un droit de consommation dont le
tarif est fixé, par hectolitre d'alcool pur, à:

1° 15.000 francs pour les quantités fa
briquées par les (producteurs récoltants et
réservées à leur propre consommation ;

2° 11.000 francs pour les quantités uti
lisées à la préparation de vins mousseux
et de vins doux naturels bénéficiant du
régime fiscal des vins;

3° 5.000 francs pour les produits de
parfumerie et de toilette ainsi que pour
les produits à base d'alcool ayant un
caractère exclusivement médicamenteux
et impropres à la consommation de bou
che, figurant sur une liste établie par ar
rête du ministre des finances;

4° 48.000 francs pour les rhums;
5° 58.000 francs pour tous les autres •

produits, sauf pour les vins de liqueurs
d'origine française bénéficiant d'une ap
pellation d'origine contrôlée ou réglemen
tée, dont le droit de consommation sera
fixé à 50 p. 100 de celui des produits com
pris dans ledit paragraphe. »

La parole est à M. Simard.

M. René Simard. Monsieur le secrétaire
d'État, mes chers collègues, le projet du
Gouvernement, comportait la suppression
des droits intermédiaires qui avaient été
fixés sur les vins de liqueur qui sont,
comme vous le savez, le lrontignan et le
pineau des Charentes.

Monsieur le secrétaire d'État, je vous ai
fait aussitôt part de mes inquiétudes et
du grave inconvénient qu'il y avait dans
cette suppression dont le résultat était
d'empêcher la production de vins de li
queur de qualité produits de notre sol ne
demandent pas auparavant d'importation
de matières premières et qui vont être ex
portés en quantités de plus en plus gran
des.

Vous avez bien voulu vous rendre à
mon raisonnement et comprendre mon in
quiétude, et je vous remercie d'avoir ac
cepté, à l'Assemblée nationale, l'amende
ment de M. Edgar Faure qui rétablit ces
droits intermédiaires et qui nous donne
satisfaction.

Je tenais à vous le dire ici, monsieur le
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État au budget. Je
vous remercie de vos remerciements.

(Sourires.)

M. le président. Sur l'article 7, je suis
saisi de nombreux amendements.

Il y a d'abord trois amendements ten
dant à disjoindre cet article, qui peuvent
faire l'objet d'une discussion commune:
'e prem: er (n° 19) présenté par M. .Faustin
Merle et les membres du groupe commu
niste et apparentés; le second (n° 62), pré
senté par MM. Courrière, Teyssandier, Si
mard, Thomas, Dulin, Sempé, Tognard et
Brettes et le troisième (n° 66 rectifie), pré
senté par M. Roger Duchet et les membres
du groupe des républicains indépendants
et apparentés.

La parole est à M. Faustin Merle.

M.' Faustin Merle. Mesdames, messieurs,
ce n'est pas au moment où une crise grave
frappe la production, où de plus en plus
l'on voit la mévente sévir sur nos produits .
de distillation, qu'un pareil texte va per
mettre justement de porter remède à une
situation dangereuse.

Par • ailleurs, l'augmentation des taxes
aura pour résultat " d'aggraver encore la
fraude, car à force de vouloir la frapper
par des taxes aggravées, on finit par tuer
la matière imposable.

Je pense que, dans des régions comme
le département auquel j'ai l'honneur d'ap
partenir, où une loi de Vichv avait sup
primé le régime forfaitaire qui permet



3268 CONSEIL DE LA REPUBLIQUE —' SEANCE DU 23 SEPTEMBRE 1918

tait de toucher .toute fabrication d'alcool
d'une façon . certaine, et' où 'ce régime, for
faitaire n'est pas encore rétabli. Lien. que
réclamé par l'immense majorité des .pro
ducteurs, les nouveaux droits vont encou
rager un état de fait qui existé déjà depuis
la Libération: le développement de la
fraude. Je dois dire qu'ainsi une quantité
considérable d'alcool échappe à tout con
trôle et ne paye aucune taxe.
' La question du rétablissement du forfait
a été déjà posée. Elle se posera encore,
mais elle n'entre pas ici en liene de
compte. C'est une question qu'il appartien
dra à ceux qui viendront siéger sur ces
bancs de reprendre et de faire aboutir ra
pidement. .

Mais je pense que pour l'instant aggra
ver les taxes sur l'alcool et sur les vins
de liqueur, c'est aggraver encore la mé
vente et la situation de plus en plus péni
ble des petits producteurs dans nos ré
gions où la production d'alcool est une des
principales sources de revenu.

C'est pourquoi nous demandons la sup
pression de cet article. (Applaudissements
u l'extrême gauche.)

M. le président. La parole est à il. ,Cour
rière.

M. Courrière. Mesdames. ' messieurs, ' je !
Voudrais m'associer à ce que vient de dire
M. Faustin Merle

: Il me paraît que les droits sur les alcools
ont été très sensiblement augmentés il y
a quelque temps et, si l'on en croit les
spécialistes du commerce de l'alcool, ainsi
que les producteurs, il s'en est suivi une
mévente considérable.

Il s'agit pour certaines régions, comme
le Midi, d'un produit d'une importance
capitale. Vous comprendrez que le repré
sentant d'une région viticole demande
qu'on ne tue pas, par des taxes de plus
en plus lourdes, une des productions les
plus importantes de la région qu'il repré
sente.

Pour cette raison et d'autre part pour ne
pas encourager les fraudes qui ne manque- :
ront pas de se produire de plus en plus
nombreuses, je demanderai au Conseil de '
la République avec les cosignataires de
l'amendement de" revenir purement et.
simplement aux droits tels qu'ils existaient
autrefois.

.Pour corroborer ce que disait M. Faustin
Merle, à savoir que la fraude sera de plus ■
en plus importante, je signale que dan»,
nos régions du Midi — où l'on boit le plus;

'tle pernod, c'est regretlaiblc.mrtis c'est" uni
fait — il y a sur toutes les tables du per-!
nod fabriqué avec de l'alcool clandestin j
et souvent frelaté,' parce que cet alcool
vient précisément de la fraude. Si celui
qui fabrique ce pernod qu'on vend sans
autorisation, achèle de l'alcool frelaté sur
lequel il ne paye >as de droits, c'est préci
sément parce qne les droits sur les al?o">ls,
à l'heure actuelle, sont excessivement éle
vés, ce qui pousse, tout le monde à frau
der.

Pour toutes ces raisons, je demande.au
Conseil de la République de disjoindre
l'article 7. (Applaudissements à gauche.)

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État au budget.

M. le secrétaire d'État au budget. Mes
dames, messieurs, le Gouvernement ne
saurait accepter la position prise par les
collègues des différents groupes qui n'ac
ceptent aucune majoration des droits sur
l'alcool et sur les différentes boissons, à
l'exclusion, . bien sûr, du vin..

Alors qu'un cïïort fiscal général est de
mandé à tous les contribuables de ce pays,
•ffort fiscal très lourd en matière d'im-

' pots directs, il est normal que le Couvert
! nément ait pensé demander une contribua
: tion à ceux qui ' utilisent l'alcool.

Mes. cliers collègues, on : vient de 'Vous
dire, il y a un instant, que du fait de
l'aggravation récente des droits, il y aurait
mévente.. Je ne veux pas tenir compte -de
la presse spécialisée, mais nous savons,
nous, qu'il n'y a en aucune mévente, au
contraire, et qu'à l'heure actuelle la com-
sommation est égale ou' même plutôt supé
rieure à ce qu'elle était auparavant.

. Jadis, les droits étaient ad valorem, c'est-
à-dire qu'ils variaient en fonction du prix.
Aujourd'hui, ces droits sont spécifiques, à
la demande même des régions productri
ces. La majoration de 20 p. 100 procède
d'une position transactionnelle adoptée par
l'Assemblée nationale et par le Gouverne
ment — car dans le texte initial le Gou
vernement s'était arrêté au chiffre de

50 p. 100. Celte position, adoptée à l'As
semblée nationale et qui a fait l'accord
unanime des groupes de la majorité ne
saurait en aucune manière être abandon
née par le Gouvernement. En effet,' au
moment où jelui-ci frappe ' les différentes
catégories de contribuables, il est inadmis
sible que l'on maintienne un régime exa
gérément favorable à l'alcool. ' :

' Le Gouvernement' vous demandé' de re
pousser l'amendement et demande un scru
tin public. (Applaudissements sur divers
bancs à gauche).

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur général. La commission
repousse la demande de disjonction.

M. Io président. Je mets aux voix
l'amendement de' M. Faustin-Merle re
poussé par la commission et par le Gou
vernement.

Je suis saisi de deux demandes de scru- ;
tin présentée l'une- par le Gouvernement
et l'autre ipar le groupe communiste.' .

Le scrutin est ouvert. '
(Les votes sont recueillis. — MM. les

secrétaires en font le dépouillement.)

iMme Gilberte Pierre-Brossolette, vice-
président, remplace M. Monnerville au fau- ;
teuti de la présidente.)

PRÉSIDENCE

DE Mme GILBERTE PIERRE-BROSSOLETTE

Vice-président. .

Mme le président. Voici le résultat ' du |
.dépouillement du scrutin: , '. ' . '

Nombre de Votants; 300 '
Majorité absolue 151

Pour l'adoption 190
Contre 110

Le Conseil de la République a adopté.
En conséquence 'article 7 est disjoint,.
Nous passons â l'article 8.
J'en donne lecture:

« Art. 8. — Tous commerçants ou dépo
sitaires détenant des alcools, soit en na
ture, soit sous forme de produits fabri
qués devront, dans les dix jours suivant,
la pubiicaiion de la présente loi, décla
rer à la recette buraliste des contribution»
indirectes les espèces et quantités en leur
possession à la date d'application des nou
veaux tarifs. Les marchandises se trou
vant en cours de transport devront être
déclarées dans les mêmes conditions et
délais, au fur et à mesure de leur arrivée
à destination.

« Les quantités déclarées seront reprises '
par voie d'inventaire et soumises aux
compléments d'imposition,

'■a 'Tout défaut- ou ; insuffisance de, déclara?
tion' sera : passable.' en. sus .du payement
des - droits .fraudés ou compromis, ' d'une
amende égale ,au: quintuple de ces droits
et- majorée; des .décimes applicables . en
matière, de contributions indirectes. »

Par voie d'amendement (n° 20) M. Fausr
tin Merle et les membres du groupe com
muniste et apparentés proposent de sup
primer cet article. . '
-. La parole est à M. Faustin-Merle.

M. Faustin Merle. .L'article 8 a pour ob
jet de vérifier les stocks, pour pouvoir
appliquer. l'augmentation de taxes. Dès
l'instant que l'article 7 est supprimé, il
n'y . a pas d'augmentation de taxes et il
n'y a pas non plus à vérifier les stocks*
Donc l'article 8 est sans objet.

M. Carcassonne. Je demande la parole.

Mme le président. La parole est à M. Car
cassonne. .

M. Carcassonne. Je voudrais profiter de la
discussion q;ui intervient à l'article 8 pour
attirer l'attention de; M. le secrétaire d'État
sur nos petits, cercles de Provence, Il s'agit
de cercles. qui. sonf fréquentés par des po
pulations ■ .masculines depuis de nom
breuses années et qui ont été gênés par îeâ
dispositions, de la loi du 6 janvier 1948.
Autrefois, les membres de ces. cercles
avaient la possibilité de venir passer leur
journée au siège et de consommer toutes
les consommations servies par le gérant.
Or, depuis la lei du 6 janvier 19Ï8, seules
les boissons sans alcool sont autorisées,

. C'est pourquoi j'ai demandé, dans une
proposition de loi déposée depuis quelques
mois, que des licences de plein exercice
soient délivrées aux cercles déclarés avant
le lor janvier 10i8, ayant plus de 15 années
d'existence. Je demande que cette licence
ainsi accordée soit incessible et devienne
attachée aux cercles.

Depuis le 6 janvier 19-18, nos cercles pro
vençaux sont en butte aux poursuites de
l'administra lion des contributions, indi
rectes, qui ne les autorise à servir que des
boissons sans alcool. Des amendes très
lourdes ont été prononcées. C'est pourquoi
je demande à M. le^ secrétaire d'État au
budget de bien vouloir se pencher au
plus tôt avec bienveillance *t intérêt sur
la proposition de loi que nous avons dé
posée, afin que nos cercles méridionaux,-
auxquels nous sommes très attachés, puis
sent vivre en toute quiétude comme par
le passé. (Applaudissements à gauche.) ■..

Mme le président. La parole est à M; le
secrétaire d'État.. .' . '• ,

' M. le secrétaire d'État au budget. Jô fe
rai remarquer à M. Carcassonne que la
question posée n'a pas un grand rapport
avec l'article 8, dont d'ailleurs le Gouver
nement demande la disjonction pour les
raisons exprimées par M. Faustin Merle.

Dès l'instant que l'article 7 a été sup
primé, l'article 8. mii est en relation aveo
lui, n'a plus d'objet. • ■

Je répondrai cependant à M. Carcassonne
que le Gouvernement demandera à ses
services d'examiner avec bienveillance la •
situation on'il nous a sionalée.

M. Léon David. Je demande la parole,.

Mme l> président. Là parole est à M. Da*
vid.

M. David. Vous ne trouverez pas
étonnant mesdames, messieurs que les
représentants de la Provence inter
viennent au sujet de nos cercles fami
liaux. Je voudrais en deux mots appuyer ■
£fi sus yient da dira EQOQ collègue et
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je voudrais démontrer le véritable carac
tère de ces cercles, qui n'est pas du tout
commercial mais plutôt familial. Ce sont
les vieux de nos villages et des quartiers
qui viennent à ces cercles; les vieux mi
neurs retraités, les vieux paysans, les
vieux travailleurs en général, parce qu'ils
n'ont pas la possibilité d'aller dans des
établissements publics où, les consomma
tions étant très chères, ils ne pourraient
pas passer leurs journées.

11 est' évident que cette question
ne vient pas en son temps. Je tiens compte
de. la réponse de M. le secrétaire d'État*
Je suis certain qu'il tâchera de faire ap
pliquer les suggestions qui lui ont été pro
posées. Quant à nous, nous prenons acte
de ces déclarations. (Applaudissements à
l'extrême gauche.)

tëme le président. Le Gouvernement a
demandé la disjonction de l'article 8.

Quel est l'avis de la commission?

M. le rapporteur général.. L'article 8 est
sans objet, madame le président.

Mme le président. Il n'y a pas d'oppo
sition à la disjonction?...

La disjonction est .prononcée.
« Art. 9. — Pourront être majorés par

décret, avant le 15 octobre 1918, les taux
et quotités des . impôts, droits et taxes,
exception faite.des droits de mutation,
ainsi que leurs minima et ïnaxima et les
amendes et pénalités recouvrés par l'ad
ministration de l'enregistrement en appli
cation des codes de l'enregistrement et du
timbre ainsi que les amendes de consi
gnation.

« La rnajoration pourra être appliquée
dans une limite de :

« 20 p. 100 en ce qui concerne les droits
proportionnels ;

« 75 p. 100 en ce qui concerne les autres
droits ou amendes.

« La majoration prévue au précédent
paragraphe ne sera pas applicable à la
taxe spéciale sur les conventions d'assu
rances et de rentes viagères passées avec
des assureurs ei au droit de timbre de
quittance. » — (Adopté.)

« Art. 10. — Les actes portant une date
antérieure à l'entrée en vigueur des décrets
prévus par l'article 9 ne pourront bénéli-
cier des tarifs anciens qu'à la condition
d'être présentés à la formalité de l'enre
gistrement dans un délai de dix jours à

■compter de cette entrée en vigueur. »
(Adopté.)

« Art. 11 bis (nouveau). -- Les collecti
vités visées aux articles 1°', 12 et 21 du
code llscal des valeurs mobilières qui,
avant l'entrée en vigueur de la présente
loi, ont contracté un abonnement avec le
Trésor pour le payement des droits de tim
bre établis par le chapitre Ier et la sec
tion 1 du chapitre II du titre 1" du même
code exigibles sur leurs actions, leurs parts
ou leurs obligations devront se libérer de
cet abonnement en versant une somme

égale à 15 fois le montant annuel de la
taxe de timbre calculé sur la base du der
nier payement trimestriel ayant précédé
l'entrée en vigueur.

« Cette somme sera acquittée en trois
Versements égaux qui auront lieu le pre
mier avant le 31 octobre 1948, le deuxième
avant le 31 décembre 191-8 et le troisième
avant le 28 février 1949.

« Toutefois, en ce qui concerne les obli
ge tions, cette somme ne peut être supé
rieure à autant de fois la taxe annuelle

qu'il reste d années à courir jusqu'à la
date prévue pour le remboursement. Pour
les obligations amortissables, ce nombre
d'années est déterminé d'après la durée
iuoyenne des titres en circulation.

« Pour les actions émises avant le
1er janvier 1851, les sociétés émettrices
sont également tenues de se libérer du
droit de timbre proportionnel exigible en
cas de transfert ou de renouvellement. La
somme à verser de ce chef sera égale à
0,12 p. 100 de la valeur nominale des ti-
ta'es, son payement sera effectué en une
seule fois avint le 31 décembre 1913.

« A défaut de payement dans les délais
fixés par les alinéas 2 et 4 ci-dessus, les
sommes exigibles seront majorées d'un
intérêt moratoire liquidé au taux de
t p. 100 par mois de retard, toute fraction
de mois étant comptée pour un mois
entier.

« Toute contravention aux dispositions
du décret prévu au dernier alinéa du pré
sent article est punie d'une amende de
10 000 francs.

« Le droit de timbre établi par le titre 1er
du code fiscal des valeurs mobilières est
supprimé à compter d'une date qui sera
fixée pai un décret qui déterminera égale
ment les modalités d'application du pré
sent article. »

Jesuis saisie d'un amendement (n° 33)
présenté par M. Rochereau au nom de la
commission des affaires économiques, qui
tend à disjoindre cet article.

L'amendement.est-il soutenu ?...
L'amendement n'étant pas soutenu, je

n'ai pas à le mettre aux voix.
Personne ne demande la parole sur l'ar-

tic'e 11 bis (nouveau) ?...
Je le mets aux voix.

( L'article il bis (nouveau) est adopté.)

Mme le président. Art. 12. — Il sera pro
cédé avant une < date qui sera fixée par
décret -au renouvellement général des ré
cépissés de déclaration des véhicules auto
mobiles immatriculés sur le territoire mé
tropolitain.

« Les récépissés de déclaration du nou
veau type ne pourront être délivrés in
échange des récépissés anciens que si les
titulaires acquittent avant le 15 décembre
1948 un droit de timbre égal à T 0 francs
par cheval-vapeur de puissance de la voi
ture. Ce tarif est réduit à 100 francs par
cheval-vapeur en ce qui concerne les véhi
aules utilitaires.

« Le droit de timbre est porté a 5.00)
francs par cheval-vapeur pour les voitures
de tourisme ayant une puissance -ope-
rieure à 19 CV et moins de trois vis d'âge.

« A l'expiration du délai fixé par le
décret prévu au premier alinéa du présent
article et sauf les exceptions prévues par
ledit décret, aucun véhicule automobile
ne pourra circuler sans un récépissé nou
veau type. Les ministres de l'intérieur et
des finances détermineront par arrêté les
conditions d'application du présent arti
cle. «

La parole est à M. Brunhes.

M. Julien Brunhes. Mesdames, mes
sieurs, monsieur le ministre, je veux, à
propos de cet article 12, appeler votre
attention sur les conséquences que peuvent
avoir, pour _ l'automobile utilitaire en
France. les taxes que vous avez prévues.

La commission des finances du Conseil
de la République a bien voulu acceptei
l'amendement que j'avais déposé, qui tend
à ramener à 100 francs par cheval la taxe
sur la carte grise des véhicules utilitaires.
Mais je dois dire que, si l'industrie do
l'automobile, dans l'ensemble, et les
transporteurs routiers en particulier, ont
compris la nécessité de changer les cartes
ils voudraient que ce changement ne se fît
pas dans des conditions ruineuses pour les
hommes qui utilisent leur véhicule pour
leur travail.

Je ne sais si des amendements viendront
de nouveau supprimer ce changement de
cartes grises. Personnellement, ce change
ment de cartes grises me semble être une
nécessité de moralité, parce qu'actuelle
ment, sur 1.600.000 véhicules circulant en
France, je crois savoir qu'il y a un grand
nombre de véhicules qui ont été volés,
véhicule? des domaines qui ont disparu et
qu'un recensement général, appuyé par le
changement de la carte grise, a d'autres
causes que des causes purement fiscales.
Et je suis d'accord pour penser qu'il y a
des causes morales qui doivent intervenir.

M. le secrétaire d'État. Très bien.

M. Julien Brunhes. Il n'est pas douteux,
cependant, 'que l'automoLi isle admettra
ce changement de carte à une condition,
c'est que ce changement de carte soit ex
ceptionnel et que les taxes très lourdes que
le Gouvernement propose ne soient payées
qu'une seule fois. Je voudrais bien quo
cela soit vlélinitif et que l'on ne Vienne
pas, l'année prochaine, modifier les lois et
créer de nouvelles taxes.

M. le secrétaire d'État. Le Gouvernement
vous donne l'assurance qu'il s'agit d'une
opération- unique et non d'un nouvel
impôt. .

M. Julien Bruhnes. J'accepte l'assurance
avec joie, venant d'un homme auquel nous
accordons .beaucoup p.us de crédit que
nous avons l'habitude d'en accorder aux
autres ministres, crédit d'ailleurs justifié.

Je dis simplement ceci: vous vouiez o>
tenir de l'ensemble de l'industrie automo
bile 10 à 11 milliards, ce qui est d'ails
leurs une charge très lourde puisque, sur
les 80 milliards demandés, les 11 milliards
constituent la part de l'industrie automo
bile, qui représente le vingtième de l'acti
vité industrielle de notre pays.

Vous demandez 500 francs pour toute
voiture de tourisme et ceci vous apporte
à >>eu près 5 milliards 750 millions, puis
qu'il y a environ 1.150.000 voitures de tou
risme.

Vous demandez 100 francs aux véhicules
utilitaires. Là vont intervenir des amende»
ments: Je dis tout de suite, dans la dis
cussion générale de cet article, qu'il est
très difficile de distinguer ce aui sera voi
ture utilitaire et ce qui sera voiture de
tourisme utilisée pour des besoins profes
sionnels. Si cependant on veut faire une,
différence, laissons à 100 francs le véhi
cule utilitaire de plus de deux tonnes,
parce que 100 francs par cheval cela repré
sente déjà une taxe importante, puisque
la puissance moyenne de ce utiire de véhi
cules est de l'ordre de chevaux et qua
leur nombre s'élève à environ 77.000 ca
mions de transports publics et 10.000 auto
cars.

Vous pourriez peut-être trouver une solu
tion. Je sais que des amendements mon
sieur le secrétaire d'État, en proposeront
tout à l'heure. Une solution intermédiaire
serait de porter à 250 flancs la taxe pour
les voitures de tourisme ut-lisées pa? leur
propriétaire à des besoins professmrm^isi
C'est peut-Mi'S une transaction p^-siMe, -
qui vous permet, en tout cas, d'avoi- les
7 milliards que vous attende.; du change
ment des cartes. On pourrait peut-être
trouver une solution lors de la discussion
des amendements: 500 francs pour toutes
les voitures de tourisme, qui sont au nom
bre de 1.150.G00 — ,en moyenne de 10 che
vaux — ce qui fait 5.750 .millions ; 350.000
voitures de tourisme utilisées par leurs
propriétaires, médecins, voyageurs de com
merce, pour les besoins de leurs services,
celles-là à 250 francs, ce qui donne un peu
plus d'un milliard; à 100 francs le vdùi
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cule utilitaire de plus de deux tonnes, soit
200 millions. Au total, les 7 milliards que
le Gouvernement demande.

D'autre ipart, il y a un autre probkme
que je suis obligé de lier à celui-là,, mon
sieur lo ministre. J'en ai parlé à certains
de vos collègues membres du Gouverne
ment. Je sais qu'ils veulent absolument
prévoir, dans ce projet, un double stetem
de l'essence.

Là, vous permettrez au président de la
commission des moyens de iommimica-
tion et des transports de dire ce qu'il en
pense. Le double secteur de l'essence n'est
pas admissible; Quels que soient les cal
culs que L'on ait faits, nous avons (rue les
conséquences en seraient infiniment gra
ves. Voici pourquoi.

Si ce deuxième secteur n'est pas libre —
et d'après les propos de certains de vos
collègues du Gouvernement, ce serait un
second secteur contingenté — vous aurez
une essence que vous voulez porter à
36 ou 40 francs pour le secteur prioritaire
et une essence à 100 francs pour le se
cond secteur. J'ai l'impression que, lors
que le Gouvernement s'apercevra que le
second secteur ne lui rapporte pas assez.
il diminuera de plus en plus les alloca
tions des prioritaires pour alimenter ce
second secteur.

Par conséquent, si vous voulez'un second
secteur, il faut que -eelui-ci soit un sec
teur libre. Vous pourrez ainsi avoir un
secteur prioritaire, dont vous ne diminue
rez pas l'allocation totale, et un secteur
libre.

Monsieur le ministre, je vous appa te
Jme solution constructive, parce que je
sens très bien nue vous avez besoip de
prévoir des recettes. Quelle est-elle ? Eh
hienl Il y en a une. Si vous mettiez .à
36 francs au lieu de 32 francs l'essence du

secteur prioritaire, cela vous rapportera
immédiatement, d'ici le Ie' janvier, 2.300
millions. Quatre francs sur 190.000 mètres
cubes par mois en moyenne pendant trois
mois, cela fait rieoureusement 2.300 mil
lions...

M. le secrétaire d'État au budget. Me
" permettez-vous de vous interrompre ?

M. Julien Bruhnes. Volontiers.

Mme le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État, . avec l'autorisation do
l'orateur.

M. le secrétaire d'État au budget. Je
m'excuse, mais sur ce point vos rensei
gnements ne sont pas entièrement exacts,
pour une raison qui vous échappe peut-
être. Je vais vous donner une information
assez désagréable: il est vraisemblable
que le prix de l'essence, qui est augmenté
certainement pour le premier secteur —
dans l'hypothèse des deux secteurs — de
quelques francs, doit être augmenté pour
deux raisons. D'abord parce que la contre
valeur de l'essence provenant de l'étran
ger doit subir quelques modifications du
fait du cours moyen du dollar. Dans le
prix actuel de 32 fr. 50, une somme de
2 fr. 50 est due en raison du cours actuel
du dollar.

, M. Julien Brunhes. Far conséquent,
quand je dis une augmentation de 4 francs
sur le prix actuel, c'est une augmentation
qui donne bien 2.300 millions.

Quelle solution donc pour vous permet
tre d'avoir dès maintenant un secteui

libre ? Je vous" propose de faire l'essai pen
dant un mois de la formule suivante : Vous
autoriserez tousses propriétaires de véhi
cules à recevoir de l'essence libre par bons
de 10 litres, qui seraient vendus, par
exemple dans les bureaux de tabac, mais

dont on aurait droit une seule fois dans
le mois, en quantité illimitée, en mettant
un cachet sur la carte grise.

Vous pouvez faire l'essai au mois d'oc
tobre. On constate que le marché noir
absorbe 10 p. 100 du marché de l'essence.
Si vous le faites sous cette forme, vous
aurez au mois d'octobre un secteur libre
o« chacun aura pu toucher ce dont il a
besoin en tamponnant les cartes grises.
En vendant ainsi ce bon de 10 litres vous

aurez une recette extrêmement importante
pour une (issence qui, au total, reviendrait
moins cher qu'au marché noir.

Il faut rechercher des formules de ce

genre et non pas envisager, comme
M. Petsche le proposait, qu'on puisse réa
liser le double secteur avec coloration de
l'essence.

11 doit savoir que la coloration ne peut
se faire dans les dépôts où les truquages
sont possibles; elle ne peut être réalisée
que dans les raffineries et vous savez que,
dans ce cas, à cause des canalisations in
dispensables, à cause de l'obligation
d'avoir deux bacs et d'installer les J2.3.000
pompes nécessaires pour cette deuxième
essence, il vous faut un délai technique de
quatre mois au minimum.

Vous savez aussi que nous n'avons pas
de colorant en France; que ni « Franco-
lor » ni aucune société ne peuvent le pro
curer; qu'il ne restera qu'une couleur, dis
ponible, le brun, que seule l'industrie alle
mande pourra nous fournir dans quatre
mois.

Dans ces conditions, c'est une duperie
que de parler d'une loi fiscale qui doit
vous apporter des recettes importantes
avant le 1" janvier 1949, grâce au double
secteur de l'essence avec deux colorations.

Vous savez aussi bien que moi que l'in-
dKtrie du pétro'e est prête à faire le gros
effort de créer deux essences en France
et de livrer, avant la fin de 1949, une es
sence à bon marché et une essence super
carburant, qu'on vendrait à un prix supé
rieur et qui pourrait rapporter sérieuse
ment au Trésor.

Ce que je vous demande, c'est, en fonc
tion de l'effort que vous demandez à l'in
dustrie automobile, et qui pèsera lourde
ment sur l'ensemble des véhicules utili
taires, de renoncer à cette formule du dou
ble secteur de l'essence par coloration,
c'est-à-dire de renoncer à officialiser le
marché noir en donnant un second secteur
contingenté dont, en fait, les prix seront
fixés sur les prix dr. marché noir, vous le
savez bien.

Il est donc préférable d'organiser un se
cond secteur libre, suivant la formule que
je vous signalais tout à l'heure et que
vous connaissez certainement. Je crois que
vous trouverez ainsi les recettes dont vous
avez besoin.

Vos 10 milliards, vous les avez par les
1 milliards du renouvellement des cartes

grises, ainsi décompté: 500 francs par che
val pour les vélii:ules de tourisme, 250
francs pour les véhicules utilisés par le UV
propriétaire pour les besoins d a leur com
merce, et 100 francs pour les véhicules de
plus de deux tonnes. Vous aurez au mini
mum 2.300 millions provenant du secteur
prioritaire de l'essence, si vous augmentez
le prix de 4 francs, ce qui semble possible.
Enfin, puisque vous avez parlé de l'auto
mobile signe de richesse, et que vous en
visagez la fraude et la possibilité de la dé
pister, je suppose que, dans ce projet fis
cal, vous escomptez un milliard de recettes
à ce titre.

Vous avez donc ie« 10 mil.iards néces
saires sans être obligé de dépenser au
moins trois milliards pour créer un double
secteur de l'essence dont l'industrie auto
mobile. le commerce des carburants et le

commerce de l'automobile ne veulent à

aucun prix, pour des raisons techniques
dont vous connaissez toute la portée.

Je vous dernande, monsieur le m5 - îstre,
de faire preuve au sein du Gouvernement,
des qualités que vous avez manifestées ici,
comme rapporteur général et de croire
Aue lorsque le président de la commission
des transports vous apporte des solutions
techniques, ce n'est pas pour essayer de
diminuer vos recettes; c'est, au contraire,
pour essayer d'obtenir que ces recettes
soient utilisées le mieux possible et ne
démolissent pas une des rares inrlusjries
qui a, à peu près, résisté aux folies que
1 on a faites depuis quelques années. (Ap
plaudissements à droite et sur divers
bancs au centre.)

Mme le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État.,

M. le secrétaire d'État au budget. Pour
écourter la discussion sur l'article 12, je
puis donner, dès maintenant, certains
apaisements à M. Julien Brunhes et à M.
Rochette, qui ont déposé un certain nom
bre d'amendements.

D'abord, sur la somme à verser en ce
qui concerne l'échange des cartes grises,
il semble qu'une formule analogue à celle
proposée par M. Julien Brunhes et M. Ro
chette puisse être acceptée. On pourrait,
je crois, admettre 100 francs par cheval-
vapeur pour les voitures utilitaires de plus
de 2 tonnes, 250 francs pour les voitures
utilitaires de moins de 2 tonnes et pour
les véhicules servant à l'exercice d'une
profession: il s'agit des médecins, des
vétérinaires...

M. Rochette. Et des parlementaires.

M. le secrétaire d'État au budget. ...ej
peut-être des parlementaires. _

En ce qui concerne les voitures de tou
risme, le chiffre de 500 francs serait main
tenu. Je pense que cette solution est de
nature à donner satisfaction à nos collè
gues. ■

Le Gouvernement demanderait égale-
mont, pour les voitures qui doivent donner
lieu à une perception de moitié, qu'on
"evienne à la date du 1er janvier 1930, au
lieu du 1er janvier 1910, un aménagement
pouvant être appliqué aux voitures plus
anciennes.

En ce qui concerne le double secteur des
l'essence, je dois dire dès maintenant à
M. Julien Brunhes que rien ne sera fait
sans 1 aide des techniciens, car si, en prin
cipe. un double secteur a été prévu, aucune
modalité d'application n'a encore été
arrêtée ; des discussions entre services ont
encore heu et une des formules citées par
M. Brunhes à la tribune a précisément été
envisagée par eux.

Par conséquent, jusqu'à présent, le
principe seul a été posé. Quant- aux moda
lités d'application, le Gouvernement serait
sage, je crois, d'écouter l'avis des techni
ciens. C'est ce qu'il fera.

Mme le président. Par voie d'amende
ment (n° 22) , M. Duhourquet e,t les mem
bres du groupe communiste et apparentés
proposent de supprimer l'article 12.

La parole est à M. Duhourquet.

M. Duhourquet. L'article 12 apparaît
dans le projet comme une mesure specta
culaire. L'automobile y est traitée comme
un objet de luxe qui est frappé sans pitié.
Peut-être le Gouvernement a-t-il pensé que
c'était là la mesure, en apparence popu
laire, qui ferait plus facilement passer le
ieste du projet i

Notre groupe communiste propose la
suppression de cet article parce qu'il
estime que s'il était voté et appliqué il
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en résulterait une réduction du nombre
des automobiles et que les ressources
attendues ne seraient pas obtenues.

En voulant obtenir trop, le Gouverne
ment risque, en définitive, de tarir une
source de revenus substantiels pour le
Trésor.

D'autre part, bon nombre d'assujettis au
droit de timbre appartenant aux profes
sions libérales ou encore représentants de
commerce auront des difficultés à faire
admettre leur automobile comme véhicule
utilitaire et cependant elle n'est, pour
eux, qu'un instrument de travail.

Il en est de même de nombreux artisans
et commerçants, dont certains attendent
la livraison, depuis plusieurs mois, d'une
fourgonnette qu'ils ont l'intention d'ache
ter.

En attendant, ils utilisent une voiture
pour leur travail. Déjà ils disposent d'une
répartition d'essence très insuffisante et le
Gouvernement nous propose de les frapper
lourdement.

Beaucoup d'entre eux risquent de ne pas
pouvoir supporter une aussi lourde charge;
ils peuvent être contraints à supprimer
leur véhicule et, peut-être, à cesser leur
activité.

Il est enfin absolument in juste de frapper
tout le monde, y compris ceux qui sont en
règle, sous prétexte de dépister les véhi
cules qui circulent dans des conditions
irrégulières..

Nous avons également la conviction que
la mesure prévue par cet article 12 va
porter un coup mortel à un moyen de
transport indispensable au relèvement de
notre pays ainsi qu'à notre industrie de
l'automobile déjà 'sérieusement compro
mise par la politique de démission natio
nale suivie Ylepuis quinze mois. (Applau
dissements à l'extrême gauche.)

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur général. La commission
Repousse 1'amendemen.t.

Mme le président. Quel est l'avis du Gou
vernement i

M. le secrétaire d'État au budget. M. Du
hourquet ne pense certainement ipas que
le Gouvernement acceptera son amende
ment qui a pour objet de supprimer l'arti
cle 12 instituant le contrôle des cartes
grises.

Répondant à ce que disait il y a un ins
tant M. le président de la commission des
transports, j'insiste sur le fait que les dis
positions de cet article constituent avant
tout des mesures de police. Ce n'est pas
uniquement dans un but fiscal qu'il a été
adopté mais pour permettre de contrôler
la circulation d'un grand nombre de véhi
cules qui sont en situation irrégulière du
lait que leur propriétaire ou possesseur a
pu obtenir des cartes grises par des
moyens plus ou moins frauduleux.

Avant dc prendre des mesures plus li
bérales en matière d'essence, il est abso
lument indispensable de vérifier la situa
tion des véhicules.

C'est pourquoi le Gouvernement re
pousse l'amendement et demande un sera-
tia.

Mme le président. Je mets aux voix
l'amendement, repoussé par la commis
sion et par le Gouvernement.
' Je suis saisie de trois demandes de scru
tin, présentées par le Gouvernement, par
la commission et par le groupe commu
niste.

le.scrutin est ouvert.
(Les votes sont recueillis. — MM. les se

crétaires en font le dépouillement.)

Mme le président. Voici le résultat du
dépouillement du scrutin :

Nombre des votants 298
Majorité absolue 150

Pour l'adoption 89
Contre . .... 209

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

Par voie d'amendement (n® 24) , M. Du
hourquet et les membres du groupe com
muniste et apparentés proposent au 2e ali
néa de l'article 12, à la 3e ligne, de rem
place'" la date : « 15 décembre 1948 » par
la date : « 15 mars 1949 ».

La parole est à M. Duhourquet.

M. Duhourquet. Notre amendement a
pour but d'olbtenir un délai supplémen
taire de trois mois pour permettre à ceux
que l'on va très lourdement et injuste
ment frapper de se libérer.

Mme le président. Quel est l'avis de la
commission i

M. le rapporteur général. La commission
repousse l'amendement.

Mme le président. Quel est l'avis du
Gouvernement i...

M. le secrétaire d'État au budget. Je ne
puis laisser dire que les possesseurs de
véhicules vont être-très lourdement frap
pés. Il n'y a qu'à multiiplier le tarif par 10
ou 11 pour voir qu'en définitive il ne
s'agira que de 1.000 francs à 5.000 francs.

ll no parait pas possible d'étendre indé
finiment le délai de payement. C'est pour
quoi lu Gouvernement maintient la date
du 15 décembre 1948 et repousse l'amen
dement de M. Duhourquet.

Mme le président. Je mets aux voix
l'amendement, repoussé par la commis
sion et par le Gouvernement.

M. le rapporteur général. La commission
dépose une demande de scrutin public.

Mme le président. Je suis saisie d'une
demande de scrutin présentée par la com
mission.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — l/.l/. les
secrétaires en font le dépouillement).

Mme le président. Voici le résultat du
dépouillement du scrutin i

Nombre de votants 298

Majorité absolue 150

Pour l'adoption.....* 83
Contre 215

Le Conseil de la. République n'a pas
adopté.

Mme le président. Par voie d'amende
ment (n° 70) MM. Rochette, Julien
Brunhes, Novat, de Montgascon et Giauque
proposent, au deuxième alinéa de cet arti
cle, à la cinquième ligne, après le- mot.
« voiture », de rédiger comme suit la der
nière phrase de l'alinéa :

« Ce tarif est réduit à 250 francs par
cheval vapeur pour les véhicules utilitai
res de moins de deux tonnes, les véhi
cules commerciaux ou de tourisme ser
vant à l'exercice d'une profession; le tarif
est réduit à 100 francs par cheval-vapeur
pour les véhicules utilitaires ayant une
charge utile de deux tonnes et au-dessus. »

La parole est à M. Rochette.

M. Rochette. Je crois que les explications
sont à peu près inutiles étant donné que
M. le secrétaire d'État a bien youlu, tout

à l'heure, accepter le principe de cet
amendement. J'insiste à nouveau auprès
de M. le secrétaire d'État pour lui deman
der que sa promesse des 10.700 millions
d'impôts ne soit pas dépassée à la faveur
de cet amendement. Nous comptons sur
lui pour que l'application aux véhicules de
tourisme, en particulier, soit faite d'une
façon très juste.

Il est indispensable que la voiture du
docteur par exemple, la voilure du vété
rinaire, ne soit pas considérée comme une
voiture de luxe, bien qu'elle soit une voi
ture de tourisme. Le texte étant d'une pré*
cision absolue, je pense qu'il n'y aura
aucun ennui avec les services des contr;*
butions.

Mme le président. Quel est l'avis de. la
commission ?

M. le rapporteur général. La commission
donne un avis favorable à l'amen>ment,

Mme le président. Quel est l'avis du
Gouvernement ?

M. le secrétaire d'État au budget. Confor
mément à ce que nous avons dit tout à
l'heure à M. le président de la commis
sion des transports, le Gouvernement
accepte l'amendement.

Mme le président. Je mets aux voix
l'amendement, accepté par la commission
et par le Gouvernement.

(L'amendement est adopté.)

Mme le président. Par voie d'amende.
ment (n° 41), M. Duhourquet et les mem
bres du groupe communiste et apparentés
proposent, au 2" alinéa de cet article, in
fine, de remplacer les mots: « véhicules
utilitaires a par les mots: « véhicules à
usage professionnel ».

La parole est à M. Duhourquet.

M. Duhourquet. J'ai déjà défendu cet
amendement tout à l'heure. Il s'agit de
substituer aux termes « véhicules utili
taires » ceux de « véhicules à usages pro
fessionnels » qui nous paraissent plus
précis.

M. le secrétaire d'État au budget. Étant
donné que l'amendement de M. Rochette
est accepté, l'amendement de M. Duhour
quet n'a plus d'objet. Il définit d'une part
les véhicules utilitaires de deux tonnes,
d'autre part les véhicules de moins de
deux tonnes ainsi que les véhicules de tou
risme servant à l'exercice d'une profession.

Je pense que M. Duhourquet est d'ac
cord.

Mme le président. A la suite du vote de
l'emendement de M. Rochette, cet amen
dement est sans objet.

Je pense, monsieur Duhourquet, que
vous le retirez.

M. Duhourquet. Oui, madame le prési
dent.

Mme le président. Par voie d'amende
ment (n° 44) M. Charles Morel et les mem
bres du groupe des indépendants et du
groupe républicain d'action sociale et
paysanne, proposent, à la fin-du deuxième
alinéa, de remplacer les mots: « en ce qui
concerne les véhicules utilitaires », par les
mots : « pour les véhicules utilitaires, com
merciaux ou servant à l'-exercice d'une pro
fession. »

Monsieur Morel, maintenez-vous votre
amendement ?

M. Charles Morel. Je n'ai pas l'intention,
au cours de ce douzième round, d'envoyer
le Gouvernement au tapis. Un amende
ment, déjà voté, me donne satisfaction:
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toutes les voitures à usage professionnel
seront partiellement exonérées. C'est ce
que je demandais, je retire donc mon
amendement.

Mme le président. L'amendement est re-
tir''

Par voie d'amendement (n° 23) M. Du
hourquet et les membres du groupe com
muniste et apparentés proposent, de com
pléter le deuxième alinéa de l'article 12-
par la phrase suivante: « Les titulaires
pourront acouitter leurs droits en plusieurs
échéances. »

La parole est à M. Duhourquet.
M. Duhourquet. Ce sont les mômes rai;

sons que j'ai exposées tout à l'heure qui
nous ont inspirés. Nous vous demandons
de permettre à ceux qui ne peuvent pa»
payer et. une seule fois, de le faire et»
plusieurs Échéances. C'est l'objet de noire
amendement.

Mme le président, Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur général. La commission
repousse l'amendement pour les mêmes
raisons que tout à l'heure.

Mme le président. Quel est l'avis du
Gouvernement ?

M. le secrétaire d'État au budget. On ne
peut faire payer une somme de l'ordre de
2.000 à 3.000 francs en plusieurs échéances.

Mme te président. Je mets aux voix
l'amendement de M. Duhourquet repoussé
par la commission et le Gouvernement.

( L'amendement n'est pas adopté.)
Mme le président. Par voie d'un amende

ment (n° 71), MM. Longchambon, Mon
net et Teyssandier proposent de compléter
le 2° alinéa de l'article 12 par les dispo
sitions suivantes :

« Pour les véhicules fonctionnant exclu
sivement au gazogène, la délivrance du
récépissé sera gratutie. »

La parole est à M. Teyssandier.

M. Teyssandier. L'article 12 dispose qu'il
va être procédé au renouvellement général
des récépissés de déclarations de véhicu
les automobiles immatriculés sur le terri
toire métropolitain, moyennant l'acquitte
ment d'une taxe. Dans le commentaire,
M. le rapporteur général des finances écrit :
« En vue de la mise en place d'une nou
velle réglementation du marché des carbu
rants. il est nécessaire de déterminer avec
exactitude quels seront les bénéficiaires
des allocations de base.

Or, les véhicules fonctionnant au gazo
gène usent d'un combustible national qui
ie nécessite pas de « devises » pour se le
procurer. C'est pour cela que nous deman
dons que la délivrance du récépissé soit
gratuite et je vous demande de bien vou
loir accepter l'amendement que j'ai l'hon-
ncur de vous proposer.

Mme le président. Quel est l'avis du
Gouvernement ?

M. le secrétaire d'État. Le Gouvernement

accepte l'amendement.

Mme le président.. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur général. La commission
l'accepte également.

Mme le président. Je mets aux voix
l'amendement accepté par le Gouverne-
nent et par la commission.

(L'amendement. est adopté.I

(M. Marc Gerber remplace Mme Gilberte
Pierre-lirossolette au fauteuil de la prési
dence.)

PRÉSIDENCE DE M. MARC GERBER,

vice-président.

M. le président. Par voie d'amendement
(n° 76), MM. Rochette, Novat, de Mont
gascon et Giauque proposent, après le
2° alinéa de cet article d'insérer un nou
vel alinéa ainsi conçu:

« Le droit de timbre est porté à 2.500
francs par cheval-vapeur de puissance de
la voiture lorsque cette puissance est
supérieure à 16 chevaux-vapeur et moins
de trois ans d'âge. »

La parole est à M. Rochette.
M. Rochette. La commission des finances

du Conseil de la République avait cru
devoir porter à 5.000 francs par cheval le
droit de timbre pour les véhicules ayant
une puissance supérieure à 19 chevaux.
Il nous semble que c'était une exagéra-
lion sur ce qu'avait voté l'Assemblée
nationale, qui s'était contentée de 1.000
francs par cheval.

Nous avons donc déposé un amendement
ramenant le chiffre de la commission à

2.500 francs par cheval de puissance lors
que cette puissance est supérieure à
16 chevaux et que le véhicule a moins
de trois ans d'âge. Il nous semble indis
pensable de protéger la fabrication fran
çaise de véhicules de forte 'puissance de
façon à continuer l'exportation de véhi
cules de cette fabrication. II faut que l'on
ait sur les routes de France un secteur

témoin e.t je crois qu'en fixant la taxe à
2.500 francs le Trésor aura des recettes
suffisantes.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission V

M. le président de la commission. La
commission est surprise de voir figurer
sur l'amendement la somme de 1.000

francs par cheval et non pas de 2.500
francs.

M. le président. L'amendement a été
rectifié, je l'ai dit.

M. le président de la commission. D'au
tre part, en fixant la puissance à 16 che
vaux au lieu de 19, on va imposer da
vantage certaines voitures françaises que
nous avons souhaité voir protégées.

L'amendement porte 1.000 francs au lieu
de 2.500 franc?; d'autre part, au lieu de
10 CV, il faut lire 19 CV, me dit-on. J'en
prends acte.

Mais je répète que la commission a voulu
protéger un certain nombre de voitures
françaises. C'est dans cette intention
qu'elle a choisi la puissance de 19 CV.

Elle n'est pas favorable à l'amendement
tel qu'il est rédigé.

M. le président. Quel est l'avis du
Gouvernement ?

M. le , secrétaire d'État au budget. Le
Gouvernement entend que la rédaction de
la commission soit respectée. Elle vise les
voitures de tourisme ayant une puissance
supérieure à 19 CV et moins de trois ans
d'âge. ,

Elle est très précise et dit bien ce qu'elle
veut dire. Nous ne pouvons pas en accep
ter la modification.

Quand au tarif, le Gouvernement attend
l'avis de la commission.

M. le président. Monsieur Rochette,
maintenez-vous votre amendement ?

M. Rochette. Je maintiens mon amen

dement. Je m'excuse auprès de M. le pré
sident de la commission puisque cet amen
dement vient d'être modifié à l'instant.

Il semble que le *a-if ce 5.003 francs soit
véritablement prohibitif.

Je n'ai pas modifié le texte en ce qui
concerne la puissance des voitures, car
j'ai rédigé très rapidement mon amende
ment. J'accepterai qu'elle soit de 19 CV au
lieu de 10, mais en revenant à 2.500 francs,

D'autre part, je crois qu'il est indispen
sable d'ajouter le mot « tourisme » car
ce n'est pas précisé dans l'amendement.

Il faudrait faire une rédaction modifiée

en précisant qu'il s'agit bien de voitures
de tourisme, afin qu'en aucune manière
les camions ne puissent être touchés par
le texte.

M. le président ue la commission. Est-ce
que M. Rochette accepte que la rédaction
d'ensemble de son amendement soit re
prise d'après le texte de la commission.
Avec ce changement le taux qui pourrait
alors être porté à 2.500 au lieu de 5.000
francs.

M. Rochette. Nous sommes d'accord.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement i

M. le secrétaire d'État au budget. Le
Gouvernement est d'accord sur le texte
suivant qui, je crois, donnera satisfaction
à la commission des finances et à M. Ro
chette : « Le droit de timbre est porté à
2.500 francs par cheval-vapeur pour les
voitures de tourisme ayant une puissance
supérieure à 10 chevaux et moins de trois
ans d'âge ».

M. Rochette. J'accepte cette rédaction.

M. le président de la commission. La
commission l'accepte également.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement de M. Rochette, ainsi modifié.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je suis saisi d'un amen
dement (n° 25), présenté par M. Duhour
quet et les membres du groupe commu
niste et apparentés, tendant, apres le trot
sième alinéa, à insérer un nouvel alinéa
ainsi conçu:

« Seront exonérés de ces droits de tim
bres, les véhicules automobiles d'une puis
sance inférieure ou égale à 11 CV. »

La parole est à M. Duhourquet.

M. Duhourquet. Nous regrettons d>?
n'avoir pas été suivis tout h l'heure quand
nous avons proposé la suppression Je l'ar
ticle U.

Cet amendement tend à exonérer de ca
droit de timbre les véhicules les plus mo
destes, ceux dont la puissance est infé
rieure ou égale à 11 chevaux. Tel est son
objet.

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission i

M. le rapporteur général. La commission
repousse l'amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement i

M. le secrétaire d'État au budget. Cet
amendement est à peu près le même que
le premier amendement déposé par M. Du
hourquet, avec cette différence qu'il no
concerne que les petites et moyennes voi
tures. Dans ces conditions, le Gouverne
ment le repousse.
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M. le président. Personne nc demande
plus la parole?... ' ' ' '

Jb mets aux -voix" ramchJ.emenf • re-
Toussé'par la commission l; b,t-' par le' GoU-
J. > A '•Mi') f f i • • • • 1 • :

fcernement. '
(L'amendement n'est paSaabplé.): ■ ; 1 ; '
M. le président. Je suis saisi de deux

umendements qui peuvent faire . t'objet
d'une discussion commune.'

. j.o. premier (n° 26) -présenté par M.
Duhourquet et les membres du groupe
communiste et apparentés, tend après le
troisième alinéa de l'artiele. 12, à insére'1
un nouvel alinéa ainsi conçu :

« La puissance ne sera complé-e que poir
moitié pour les véhicules- immatriculés
avant le 1er janvier 1910. >»

Le deuxième (n° 31), présenté par MM.
Rochelle et Novat, tend à insérer entre le
troisième et le quatrième alinéa un alinéa
ainsi rédigé :

« La puissance ne sera comptée que pour
m p. 100 pour les véhicules immatriculés
avant le 1er janvier 1030 et pour 25 p. 100
pour les véhicules immatiiculés avant le
i'r janvier 1032. »

■ La parole est à Duhourquet, .

M. Duhourquet. Nous demandons ' "de ,
réintroduire un alinéa qui existait dansi le
texte de l'Assemblée nationale et _ que
notre -commission a supprimé. Il s'agit de
véhicules dont l'Assemblée nationale a
considéré qu'ils avaient été acquis dans
une période où la spéculation n'avait pas
atteint l'intensité qu'elle manifeste de no»
jours.

D'une façon générale, ces voitures ont
une grosse consommation d'essence, elles-
coûtent cher à leurs propriétaires et elles
rapportent beaucoup au Trésor;

Tour ces raisons, l'ASsemblée nationale
a pensé que les propriétaires de ces véhi
cules avaient di'oit à sa bienveillance. Je
demande au Conseil de la République de
manifester le même sentiment.

M. le président. La parole est à M. Ro
chette.

M. Rochette. Mes chers collègues, je
crois que la date du 1er janvier 1940 a fait
l'objet d'une discussion à la sous-commis
sion de l'automobile. M. le ministre n'a
pas cru devoir suivre les suggestions de
cette sous-commission.

A une fin d'entente, et pour arriver tout
de même à un résultat, j'ai proposé une
modification à mon amendement primitif
et je demande que la date du 1er janvier
1936 soit retenue pour l'exonération de
50 p. 100 et, pour celle de 75 p. 100, la
date du 1er janvier 1932.

M. le' président. Monsieur Duhourquet,
maintenez-vous votre amendement ? Celui
de M. Rochette est semblable au vôtre.

M. Duhourquet. Je le maintiens monsieur
le président.

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État au budget. M.
Rochette vient de faire allusion à un ar
rangement d'ensemble dont j'ai fait état
quand M. le président de la commission
des transports était à la tribune.

Le Gouvernement reconnaît qu'il y a
un certain nombre de voitures anciennes,
immatriculées avant une certaine date, qui
ne devraient pas normalement payer le
même tarif que les voitures modernes. Le
Gouvernement accepte de réduire le droit
de 50 p. 100 pour les voitures mises en
service avant le 1er janvier 1936 et de
75 p. 100 pour les voitures mises en ser
vice avant le 1er janvier 1932«

M. le président. Après avoir entendu les \
explications de M. le secrétaire d'Elat, M, :
Duhourquet accepterait-il 'dc se rallier à .
l'amendement de M. 'Rochette ?- •

M. Duhourquet. Non, monsieur le pré- j
sident, je maintiens mon amendement. '
Nous voterons celui de M. 'Rochette si le
nôtre n'est pas adopté.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ? . ■ ■■

M. le président de la commission. La
commission se borne à faire remarquer
que, si l'on retient la date du 1er janvier
lOiO,' on supprime en réalité la plus ■
grande partie des voitures donnant ma- !
tière à, perception, parce que tout le
monde sait bien que seuls les priori
taires ont obtenu des voitures neuves de
puis janvier 1940. Ceux qui ont des licen- .
ces ne sont- pas extrêmement nombreux.
Adopter. l'amendement, c'est vouloir sup
primer la taxe que le Gouvernement de
mande. Par conséquent. il faut accepter
la date du 1" janvier 1936.

M. le secrétaire d'État au budget. Évi
demment, M. Duhourquet est logique avec '
lui-méiiie. " ' '* '

M. le rapporteur général. Au nom de la!
commission, je demande un scrutin.'

M. le président. Je mets aux voix l'amen- ■
■ dément de M. Duhourquet. Je suis saisi '
d'une demande de scrutin présentée par
la commission. - - I

Le scrutin est ouvert. j
„ (Les votes sont recueillis. — MM. les

secrétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin ;

Nombre de votants 302
Majorité absolue 152

Pour l'adoption «... 117
Contre 185 .

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

Avant de mettre aux voix l'amendement

de M. Rochette, accepté par le Gouverne
ment et par la commission, je donne lec
ture du texte rectifié de cet amendement:

« La puissance ne sera comptée que pour
50 p. 100 pour les véhicules immatriculés
avant le 1er janvier 1938, et pour 25 p. 100
pour les véhicules immatriculés avant le ■
1er janvier 1932. »

M. le président de la commission. Je ;
demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
président, de la commission des finances.

M. le président de la commission.
L'amendement devrait être rédigé ainSi
qu'il suit:

« La puissance sera comptée pour moi
tié en ce qui concerne les véhicules mis
en service avant le 1er janvier 1938v et
pour 25 p. 100 pour les véhicules mis en
service avant le 1er janvier 1932. »

L'expression « mis en service » constitue
un terme technique, car tout le monde
comprend qu'une voiture peut être imma
triculée en 1918 alors qu'elle a en réalité
quinze ans d'âge ; la mise en service ré
sulte de la présentation du bon d'essai qui
doit accompagner la sortie de chaque voi
ture.

M. le président. Je mets aux voix
l'amendement ainsi rédigé, accepté par la
commission et par le Gouvernement*

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Je suis saisi d'un
amendement (n° 48 rectifié), présenté par
M. Giauque et les membres'de la commis
sion des pensions, tendant, entre 'les- '3* et
4S alinéa de cet article, à insérer un nou
vel alinéa ainsi conçu:

« Les- pensionnés de guerre bénéficiaires
du statut des grands invalides ou titulaires
de la carte d'invalidité portant au verso la
mention « Station debout pénible » seront
exonérés du droit de timbre, pour la voi
ture servant à leur usage personnel ».

La parole est à M. Giauque. .

H. Giauque. Monsieur le secrétaire d'État
au budget, mesdames, messieurs, l'amen
dement que j'ai l'honneur de soumettre
à votre adoption, au nom de l'unanimité
de la commission des pensions, a pour
objet d'exonérer du droit de timbre prévu
& l'article 12 du projet de loi les voitures
automobiles appartenant aux pensionnés
de guerre atteints d'infirmités entraînant
un degré d'invalidité égal ou supérieur
à 85 p. 100, ou leur rendant la station
debout pénible

Ces pensionnés, au nombre d'environ
3 000,. sont, pour la plupart, des mutilés
affligés d'amputations ou ^d'impotence
fonctionnelle des, membres 'inférieurs pour
qui l'usage d'une voiture -constitue un
moyen de transport, sinon indispensable,
du moins d'une utilité telle que les pou
voirs publics n'ont pas hésité à reconnaître
à ces voitures un caractère utilitaire.

Les grands invalides, en effet, bénéfi
cient d'un régime de priorité, tant en co
qui concerne l'attribution de licences
d'achat de voitures automobiles qu'en ce
qui concerne l'allocation de carburant.

Mesdames, messieurs, je ne vous ferai
pas l'injure d'insister. A l'égal des mem
bres de votre commission des pensions,
vous sentez, n'est-il pas vrai, combien il
serait indécent de frapper d'une, taxe,
même réduite, les voitures des grands in
valides. ( Très bien ! très bien ') L'occa
sion vous est donnée, en adoptant notre
amendement, de témoigner une fois de
plus votre sollicitude aux victimes de la
guerre ; ce faisant, vous confirmerez l'hom
mage de confiance et de sympathie qu'un
éminent militant du comité d'entente des
grands invalides de guerre adressait hier
à notre assemblée. ( Très bien! très bieni
et applaudissements.)

M. le président Quel est l'avis de là
commission ?

M. le rapporteur. La commission a été
unanime à . donner ,un avis favorable à
cet amendement. - ,

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le secrétaire d'État au budget. Lé
Gouvernement accepte l'amendement. '

M. le président. Je mets aux voix
l'amendement accepté par la commission
et par le Gouvernement. (L'amendement
est adopté.)

(M. Gaston Monnerville remplace
M. Marc Gerber au fauteuil de la prési
dence.)

PRÉSIDENCE DE M. GASTON MONNERVILLE

M. le président. Je suis saisi d'un sous-
amendement (n° 73 rectifié) présenté pas
MM. Carcassonne et Jean-Marie Thomas,
ainsi conçu : « Dans l'amendement de
M. Giauque, n# 48, à la troisième ligne*
après les mots_î « station debout pénible a
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insérer les mots : « et les mutilés du tra
vail porteurs de la carte « station debout
pénible ».

La parole est à M. Carcassonne.

M, Carcassonne. Mesdames, messieurs,
je demande que le bénéfice de l'amende
ment de M. Giauque soit étendu aux mu
tilés du travail ayant la carte « station
debout pénible >;.

Ce sous-amendement, approuvé par la
commission des finances, doit emporter

• votre adhésion unanime.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. La commission accepte
l'amendement.

M. le secrétaire d'État au budget. Le
Gouvernement l'accepte également.

M. le président. Je mets aux voix le
sous-amendement, accepté par la commis
sion et par le Gouvernement.

(Le sous-amendement est adopté.)
M. le président. Par voie d'amendement

(n° 72), MM. Teyssandier et Dumas propo
sent d'insérer entre le 3" et le 4° alinéa
de l'article 12 un nouvel alinéa ainsi ré-
tligé : ,

« Seront exonérés du payement de la
présente taxe les propriétaires dont les
véhicules, en raison de spoliations com
mises pendant l'occupation ennemie ou au
cours des évacuations' imposées par l'en
nemi. n'auront pu être remis en état de
marche antérieurement au lor janvier
1948. »

La parole est à M. Teyssandier.
M. Teyssandier. Mesdames, messieurs,

notre amendement vise une catégorie-
intéressante de propriétaires de voitures
automobiles, acquises antérieurement à
1939 et qui n'ont pas été mises en. circu
lation depuis 1940, du fait que, pendant
l'occupation allemande ou pendant les
évacuations de communes ordonnées du
fait de la guerre, non seulement les pneu
matiques mais un grand nombre d'acces
soires (accumulateurs, phares, tableau de
bord, klacksons, etc.) ont disparu et n'on.t
pu être remplacés par suite du manque
de stocks ou de leur prix exagéré.

Si quelques propriétaires ont pu res
taurer leur véhicule, il en est beaucoup
qui l'ont encore sur « cales » et le con
servent dans l'espoir de pouvoir le remet
tre un jour en état de rouler sans être
obligés de supporter les frais d'achat d'une
voiture neuve, ce qui, pour la plupart
d'entre eux, serait au-dessus de leurs
moyens.

Or, en application de cet article de loi,
ces propriétaires, au moment de l'échange
de leur carte grise, auront à payer une
taxe par cheval-vapeur venant s'ajouter*
aux frais de remise en état de ce véhicule
et nous estimons que^cela ne serait pas
équitable.

En déposant cet 'amendement, qui tend
à les exonérer de cette .taxe, nous pensons
faire œuvre de justice, et c'est la raison
pour laquelle nous demandons au Conseil
cie l'accepter.

M. le président. Quel est l'avis de la
commissiop ?

M. le rapporteur général. La commission
repousse l'amendement,

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le secrétaire d'État au budget. Mon
cher collègue, la question que vous posez
doit être tranchée par le règlement plutôt
iue par la loi.

Il est évident — d'ailleurs un de nos
collègues. M. Rochette je crois, posait éga
lement une question concernant les véhi
cules qui ne roulent pas et restent au
garage pour diverses raisons — qu'il y
aura diverses difficultés d'application et
qu'il faudra prévoir, dans le règlement
d'application, certaines dispositions parti
culières.

Je prends acte de votre amendement,
mais je vous demande de le retirer. Nous
essayerons de vous donner satisfaction
dans le règlement d'application.

M. Rochette. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Ro
chette.

M. Rochette. Monsieur le ministre, en
dehors des véhicules qui ne roulent pas,
je voudrais plus particulièrement attirer
votre r.ttention sur les véhicules destinés
à 'la venje et qui sont en stock chez les
garagistes ou chez les marchands de voi
tures.

Il est bien évident que l'on ne peut pas
taxer la totalité de ce stock. Je vous
demande donc de vouloir bien examiner
ce cas particulier et je propose que ce soit
l'acheteur du véhicule qui ait a payer les
droits de la nouvelle carte.

M. le secrétaire d'État au budget. Je
crois que les garagistes ont une carte spé
ciale, mais il s'agit là de questions pure
ment réglementaires. Je vous demande de
laisser au Gouvernement le soin de les-
régler.

M. le président. L'amendement est-il
maintenu ?

[ M, Teyssandier. Je le relire, étant donné
les déclarations que vient de faire M. le
secrétaire d'État.

M. le président. L'amendement est re
lire.

Par voie d'amendement (n° 78), M. Jan
ton propose, entre le 3° et le 48 alinéa
de l'article 12, d'insérer un nouvel alinéa
ainsi conçu :

« Quiconque aura fait une déclaration
inexacte pour l'application du présent ar
ticle ou utilisera après le 15 décembre 1948
sans avoir acquitté le droit de timbre un
véhicule assujetti aux dispositions du pré
sent article, sera puni d'une amende égale
au triple du droit exigible. Ladite amende
sera recouvrée comme en matière de tim
bre au vu de procès-verbaux dressés par
les préposés de l'adnrinistration des finan
ces, les officiers de police judicaire, les
Agents de la force publique, les agents
des services des ponts et chaussées et, gé
néralement tout employé assermenté. »

L'amendement est-il soutenu ?... •
* L'amendement n'étant pas soutenu, je
n'ai pas à le mettre aux voix. -

Par voie d'amendement (n° 50 rectifié).
M. Armengaud propose de compléter cet
article par les dispositions suivantes :

« Ce récépissé ne vaudra, jusqu'à nou
vel ordre, autorisation de circuler que
pour les jours de semaine.

« Dérogation à cette restriction sera ac
cordée dans les cas suivants :

« a) Voitures immatriculées en province
avant le 1er janvier 1918, dans des villes
de • moins de 25.000 habitants ou servant

exclusivement au transport des produits
de ravitaillement;

« b) Camions de transports; ■
« c) Voitures automobiles à gazogèno;
« d) Voilures d'ambulance, vuitures de

médecins et de sages-femmes. »
La parole est à M. Armengaud.
M. Armengaud. Mesdames, messieurs. Je

tiens d'abord, à .élever une protestation,

au nom de la commission des affaires éco
nomiques, en ce qui concerne l'article
i<i bis. ■

Cet article avait été étudié avec soirt
par notre commission. M. Rochereau de
vait intervenir dans la discussion. Le ha
sard a voulu que nous -soyons amenés à'
recevoir la délégation américaine, le gé
néral Marshall et Mme Roosevelt, ce qui
nous a conduits à n'être point dans la
salle des séances au moment cie la dis
cussion de .cet article. Personne ne nous
a prévenus, sinon l'un de nous serait
venu.

Je ne peux que regretter que ce débat
an été ainsi complètement étouffé, alors
qu on a déjà aggravé les différentes dispo
sitions du texte de l'Assemblée nationala
notamment jpar une incompréhensible pro
gressivité. . 1

J'en viens maintenant à l'article 12.
L'amendement strictement (personnel qutf

j ai déposé — je tiens à le souligner —
propose que le récépissé dont il est ques
tion ne vaudra, jusqu'à nouvel ordre auto
risation de circuler, que pour les jours da
semaine.

Dérogation à cette restriction ne sera ac
cordée_ que pour les cas suivants : a) Voi
tures immatriculées en province, dans les
villes de moins de -25.000 habitants, servant
exclusivement au transport des produits
de ravitaillement, camions de transports,
voitures automobiles à gazogènes, voilures
d'ambulance, voitures de tourisme des
médecins et- des sage-femmes.

Cet amendement se justifie pour deusî
raisons :

La première est d'ordre technique. Nous
avons entendu tout à l'heure M. le prési
dent de la commission des transporta
expliquer que la coloration de l'essence est ■
assez difficile à réaliser. Je ne veux pas
faire entrer l'Assemblée dans toute una
série de considérations techniques qui
pourraient lasser son attention, mais il
est exact que cette coloration de l'essenco
est un problème difficile à résoudre >

Ainsi, en Angleterre, d'api ès le Petroleum
Times, la coloration a conduit à des abus
extraordinaires, au point que les Anglais
envisagent de revenir sur ce système. La
formule envisagée primitivement par îa
direction des carburants n'est donc ias i*
meilleure.

f.es services compétents ainsi que les
pétroliers eux-mêmes envisagent mainte
nant d'autres solutions, mais en l'occu-
rence, de quoi s'agit-il ?'

11 s'agit de freiner la consommation da
l'essence, qui représente environ 180.009 '
tonnes par mois, et c'est dans ce but qua
mon amendement tend à empêcher la cir
culation des voitures, sauf certaines d'en
tre elles, le dimanche, afin de réalises
grosso modo une économie de 25.000 ton
nes par mois. Cela représente, pour une
amée, 15 millions de dollars. Quinze mil
lions de dollars, c'est le prix d'une raffi
nerie d'un million de tonnes.

La politique du Gouvernement doit être
de transformer la France en Je plus gros
raffineur de produits pétroliers d'Europe,
afin de fournir de l'essence à d'autres paya
d'Europe et de réaliser pour la France un •
bénéfice égal à la différence entre le (pris
du pétrole brut et celui du pétrole raffiné.

Par conséquent, l'amendement, au point
de vue technique, tend à permettre detf
économies assez sensibles de devises qui
nous permettront de monter une usin*
dont nous avons besoin, rien qu'avec le^
économies d'essence réalisées en une an»
née.

Pour ces raisons, l'amendement vaut Lg
peine d'être accepté.

Il y a en outre une autre raison d'ordrU
plnlosopliiquQ,
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fjc.il.uis la Libération, la France croit qu'il
de se vautrer dans les plaisirs de la

consommation pour se relever. (Applaudis-
!srments au centre.) Ce n'est pas mon avis.
L'heure est venue de faire un effort con-
fidérable, de sacrifier le maximum de ses
moyens pour l'équipement de ce pays afin
de Sauver la génération qui monte.

Il faut donner l'exemple de l'austérité.
Austérité aussi pour les citoyens qui doi-
■sent respecter les lois, sans estimer adroit
pu profitable de les violer.

Nous nous trouvons actuellement en
pleine fraude. Il est temps que cela cesse.
.Si l'on veut que la République vive, il
là ut que nous nous imposions des disci
plines sinon acceptez colles que - le Gou
vernement impose. Mon amendement de
mande que le Gouvernement prenne l'ini
tiative de telles disciplines du moment que
notts sommes incapables de nous les im
poser nous-mêmes.

Nous avons été capables de les suppor
ter pendant l'occupation; si nous ne
sommes pas capables de nous les imposer
nous-mêmes quand nous sommes libres,
nous ne sommes pas dignes d'être en Ré
publique. ( Exclamations sur de nombreux
ihtnc/. — Applaudissements au centre.)

M. Faustin Merle. On voit que. M. Armen
gaud vient fie voir M. Marshall.

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission ?

M. le président de la commission. La
commission repousse l'amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le secrétaire d'État au budget. Le Gou
vernement tient à rendre hommage au
courage de M. le président de la commis
sion des affaires économiques.

M. Armengaud vient de prononcer des
paroles qui sont malheureusement très
exactes, monsieur Faustin Merle.

Ii est évident que, dans la situation ac
tuelle de la France au point de vue des
devises, il est absolument indispensable
que les Français fassent un effort pour ré
duire en particulier la consommation de
lessence.

Toutefois, quant au texte lui-môme, je
ne pense pas que ce soit par voie d'amen
dement qu'oil puisse prendre une telle dé
cision ; il est évident qu'il y a des études
à faire. Le point de vue technique, en par-
tknlier, n'est pas suffisamment précisé.

I e Gouvernement, tout en rendant hom
mage à M. Armengaud, et bien que d'ac
cord a vec lui sur le principe, demande au
Conseil de ne pas voter ce texte qui ne
peut, dans "pt;it actuel des choses, être
rnlopîé; mais il prend l'eno-aGrement d'étu
dier les dispositions nécessaires pour ré-

au maximum la consommation de
l'essence,

Mme Girault. Réduisez donc celle de de
Gaulle! (Applaudissements à l'extrême
C'jurhe.)

M. le président. L'amendement est-il
uain le nu?

W. Armengaud. Oui, monsieur le prési
dent, car je tiens à être battu.

w. le président. Je mets aux voix l'amen
dement, repoussé par le Gouvernement et
par la commission.

{L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je suis saisi d'un amen
deit-ent (n° BO) présenté par M. Vourc'h
ii les membres, du groupe des Républi

cains populaires indépendants tendant à
compléter l'article 12 par l'alinéa suivant :

« Pour les familles ayant au moins trois
enfants à charge — les enfants célibatai
res, morts pour la France comptant comme
ontants à charge — le droit de timbre pré
vu .ci-dessus est réduit de 50 p. 100. » .

La parole est h M. Vourc'h.

M. Vourc'h. Cet amendement est suf
fisamment explicite par lui-même et je
demande au Conseil de le prendre en
considération. Il tend à aider les familles
nombreuses et à reconnaître le sacrifice

inestimable des parents qui ont un ou plu
sieurs enfants morts pour la France.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission?

M. le rapporteur général. La commission
repousse l'amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le secrétaire d'État au budget. Cet
amendement, dû. très certainement à une
initiative généreuse, compliquerait d'une
façon extrême la tâche des services et le
Gouvernement demande à M. Vourc'h de
bien vouloir le retirer.

M. le président. L'amendement est-il
maintenu?

M. Vourc'h. Oui, monsieur le président.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement, repoussé par la commission et
par le Gouvernement.

( L'amendement est adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'arti
cle 12 modifié pour les amendements qui
ont été adoptés.

(L'article 12, ainsi modifié, est adopté.)

M. le président. Je suis saisi d'un amen
dement de M. Peret tendant, après l'arti
cle 12, à insérer un article additionnel
12 A ainsi conçu :

« Quiconque aura fait une déclaration
inexacte pour l'application de l'article pré
cédent ou utilisera après le 15 décembre
1048 sans avoir acquitté le droit de timbre
un véhicule assujetti aux dispositions du
présent article sera puni d'une amende
égale au triple du droit exigible. Ladite
amende sera recouvrée comme en matière
de jimbre au vu de procès-verbaux dressés
par les préposés de l'administration des
finances, les officiers de police judiciaire,
les agents de la force publique, les agents
des services des -ponts et chaussées et, gé
néralement, tout employé assermenté. »

La parole est à M. Pezet.

M. Pezet. Mesdames, messieurs, cet arti
cle tend à réparer un léger oubli, mais qui
a tout de même une certaine importance.

I/article 12 donne des ordres, fixe des
droits. Il peut y avoir des fraudes, des in
fractions. Il y en aura certainement. Se
ront-elles sanctionnées, et comment?
Nous avons oublié de le préciser.

Si, par exemple, des véhicules circulent
sans carte timbrée, s'il y a des déclara
tions inexactes pour le payement des droits
de timbre, quelles seront les sanctions?

L'article que je propose prévoit une
amende et par quelles autorités elle sera
infligée. Il se justifie de soi-même. On parle
toujours d'autorité gouvernementale. En
core faut-il qu'elle s'exerce de façon perti
nente, qu'elle n'oublie ni ses droits ni ses
devoirs, et qu'elle soit en mesure de faire
exécuter ses décisions. L'article proposé a
pour objet de lui en donner la faculté.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission.

M. le rapporteur. La commission accepte
l'amendement.

M. le secrétaire d'État. Le Gouvernement
l'accepte également.

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement, accepté par la commission et par
le Gouvernement.

(L'amendement est adopté.) .

M. le président. L'amendement devient
l'article 12 A.

M. le président. Voici le résultat, après
pointage, du dépouillement du scrutin sur
les amendements n° 36 de M. Vourc'h,
n° Si do M. La Gravière et n° 74 do
Mme Devaud, tendant, à supprimer l'arti
cle G bis.

Nombre de votants 170

Majorité absolue 80
. Pour l'adoption 7f>

Contre .. 91

Le Conseil de la Républiaue n'a pas
adopté.

Personne ne demande la parole sur l'ar
ticle 0 bik ?...

Je le mets aux voix.

(L'article 0 bis est adopté.)

M. le président. « Art. 12 bis. — Ton]
■possesseur d'un véhicule qui n'aura ipap
été soumis au renouvellement général dci;
récépissés de déclaration prévu au 1er ali
néa de l'article 12 et toute personne qu)
aura fait des déclarations inexactes pour
permettre l'immatriculation frauduleus(>
d'un véhicule sera astreint au payement!
d'un quintuple droit, sans préjudice do
peines plus graves prévues par les Mois
en vigueur. En outre, le tribunal pourra
ordonner la confiscation du véhicule.

« Les préfets, dès la constatation des in
fractions prévues aux articles 5 et 6 ci-
dessus, et en attendant la décision du tri
bunal sur la confiscation, pourront ordon
ner, à titre provisionnel, la saisie du véhi
cule. » — (Adopté.)

IV. — Dispositions diverses.

L'Assemblée nationale avait adopté un
article 13 dont la commission demande la

disjonction.
Il n'y a pas d'opposition ?...
La disjonction est prononcée.
Art. ll. — Les infractions relatives S

l'utilisation, par un usager non prioritaire,
de- carburants attribués aux usagers prio
ritaires seront relevées par les emplc^'és
de l'administration des finances, la gen
darmerie, les fonctionnaires de police, lèd
agents des services des ponts et chaussées,
les préposés forestiers et, généralement,
tout employé assermenté.

« Elles seront constatées, poursuivies et
réprimées comme en matière de contribu
tions indirectes. »

Par voie d'amendement (n° 6i),
Mme Jeanne Vigier et les membres du
groupe communiste et apparentés propo
sent de supprimer cet article,

La parole est à Mme Vigier.

Mme Vigier. Mesdames, messieurs, mon
amendement tend à supprimer les deux
articles 11 et 15.

_ Nous l'avons déposé parce que nous es
timons que les dispositoins de ces deux
articles, qui instaurent des mesures extrê-
ment sévères contre les usagers coupables
d'infraction à vos règles draconiennes, au
raient de graves et regrettables répercus
sions.
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Vous allez instituer par décret un
double secteur pour l'essence et sans doute
'diminuer; • sensiblement l'attribution des
prioritaires; .<• - — , .

De plus, ."de double secteur sera lui aussi
contingenté, lé prix en sera fortement ma
joré et, pour ceux des usagers non priori
taires qui utilisent l'essence destinée aux
prioritaires, des pénalités très lourdes se
ront infligées.

Avant d'en venir au contenu de ces deux
articles qui évoquent certaines mesures du
gouvernement de Vichy dont tous les Fran
çais ont gardé le plus odieux souvenir, je
veux très brièvement vous dire ce que
nous pensons de votre double secteur.
" C'est un système que nous condamnons,
Surtout dans les conditions où il est réa
lisé. - -

En premier lieu, ce système légalise le
marché noir de l'essence. En effet, vous di
minuez. pour les prioritaires, une attribu
tion déjà scandaleusement insuffisante, et
vous ne leur laissez d'autre ressource que
d'essayer de s'en procurer au double sec
teur de l'essence à plus de 80 francs le
litre, dans la mesure où cette dernière ne

Vleur sera pas cédée à un prix nouveau de
marché noir; ' ■■■

De plus, nous ne sommes pas d'accord
avec vous, monsieur le ministrj, lorsque
vous invoquez, pour justifier vos mesures
coercitives, le manque d'essence par suite
du manque de devises. . . -

■ Si nous manquons» d'essence, qu'atten
dez-vous pour mettre un terme au gaspil
lage scandaleux que chacun peut consta
ter ? ....

M. le secrétaire d'État au budget. Ma
dame Vigier, me permettez-vous de v.ous
interrompre ?

Mme Vigier. Je vous en prie, monsieur
le secrétaire d'État.

M. le président. La parole est à M. le se
crétaire d'État avec la permission de l'ora
teur.

M. le secrétaire d'État au budget. Je ne
comprends plus, car le texte que nous
vous proposons a justement pour but de
mettre fin au gaspillage scandaleux que
vous critiquez.

M. Primet. Il n'y est pas, question du
gaspillage officiel.

Mme Vigier. Mes amis Alfred Bisr:uiet'et
Bernard Paumier vous ont cité à l'Assem
blée nationale des faits qui n'ont lias été
démentis.

Ils oat révélé que quatre ministères, un
juin dernier,, totalisaient 148 voitures de
liaison tonsommant chacune près de
150 litres par voiture et par jour. Monsieur

; le secrétaire d'État, vous ne voudriez peut-
Être pas que je dise cela.
' Ils ont. rappelé aussi que les touristes

'étrangers recevaient chacun 500 litres "pai
mois. ce que je trouve un peu exagéré
lorsque les paysans et les commerçants
de nos campagnes ne perçoivent, après de
multiples réclamations, que 10 ou 20 li-

Je pourrais vous apporter d'autres
exemples aussi révoltants, en parliculiei
dans la répartition, effectuée toujours au
profit des gros et au préjudice des pet'ts.

Mais voici que les débats de l'Assemblée
nationale me dispensent d'insister, car les
aveux de M. Jules Moch viennent de rô-
véler que le Gouvernement de la Républi
que met à la disposition d'un chef de ban-
oes armées qui lutte~ ouvertement contre
les institutions de la République: Jeux
voitures personnelles, rois yoitures de

liaison, deux camions, deux camionne, las
Mercedes radio, trois véhicules F. A. R. ne.
gendarmerie, .huit motos, trois postes de
radio .portatif-^,: soit,.. ,au lotal, plus .d<»
20 véhicules consommant 3.000 litres, d'es
sence par 'mois.

Vous pouvez toujours, après une r Sv'î-
lation aussi rtïamnle, venir nous parler
d'économies et de sacrifices à consentir
(Applaudissements à l'extrême gauche) et
d'amendes ou d'emprisonnement pour
ceux qui useront d'essence verte au heu
d'essence rose ou bleue.

J'exprime ici non seulement mon opi
nion et celle d.» mon parti, mais celle de
toute la population de mon département.
composée surtout de petits et moyens pay
sans qui sont indignés d'assister à ce cas-
pillage inouï, alors qu'eux-mêmes ne per
çoivent même plus depuis janvier dernier
la maigre attribution de 10 litres par mois
pour leurs moteurs de ferme. [nouveaux
applaudissements sur les mêmes bancs.) .

Après avoir éprouvé les pires difficultés
en raison de cetto pénurie pour la mois
son, les. labours, le déchaumage et ,le«
semailles, ils ont é'é freinés dans la nii>»
en route des battages de blé au moment
précis où le pays tout entier réclamait
avec raison l'augmentation de la ration
de pain. . 1 ■

Les- paysans de mon -département, et ils
ne sont pas les seuls, disent que c'est là
un sabotage intolérable. Et ce n'est pas le
double secteur qui les obligera. payer
Uessence à des 'prix astronomiques qui ré
glera les problèmes.

Vos deux articles 14 et 15 soulèvent une

protestation . non moins énergique, car
nombreux sont les usagers pour lesquels
la voilure automobile est un instrument

de travail, tels les paysans, artisans, com
merçants de nos campagnes, qui seront
;an3 doute amenés à utiliser dans leurs

réservoirs de l'essence ne correspondant
pas au secteui dont ils dépendent. Non seu
lement les autres dispositions de votre
projet de loi vont les écraser de charges
Ires lourdes, mais vous allez encore, avec
vos articles 14 et 15, leur infliger de nou
velles sanctions.

Je dis que c'est pure folie et que c'est
méconnaître totalement, avec les besoins
du peuple, ses difficultés et ses souffrances.

C'est en l'accompagnant de la véhémente
protestation de toutes nos populations ru
rales que je formule l'espoir de voir adop
ter par le Conseil de la République una

nime cet amendement que nous avons dé
posé avec le seul souci de la justice et de
l'équité. (Applaudissements à l'exlrême
gauche.)

i

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission ?

M. le rapporteur général. La commission
repousse l'amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le secrétaire d'État au budget. Il s'agit
de lutter contre une fraude. Le Gouverne
ment ne comprend donc pas une telle de
mande de suppression. Il s'oppose à
l'amendement et demande un scrutin,

M. le président. Je mets aux voix l'amen
dement, repoussé par la commission et
par le Gouvernement.

Je suis saisi d'une demande de scrutin
présentée par le Gouvernement.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — Mil. les
secrétaires en font le dépouillement .)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin: . . ..

Nombre des' votante.', .A., .u 2f-7
Majorité' absolue.. i..' 134

; ' Pour l'adoption....,. 83
Contre 179: . , ' -

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

Par voie d'amendement (nu 42) M. Pré
vost et les mem^-es lu groupe conùmu-
niste et apparentés proposent d'insérer en
tête de l'article 14, l'alinéa suivant: .

« Dès l'application de la présente loi les
usagers prioritaires recevront pour les
mois en cours et les suivants un -contin
gent supplémentaire de carburant égal À
50 p. 100 de leur attribution antérieure. »

La parole est à M. Prévost. - •

M. Prévost. Mesdames, messieurs, "au
cours de la discussion de l'article 14 à l'As
semblée nationale, M. le secrétaire d'État
au budget, répondant à notre camarads
Biscarlet, disait qu'il était impossible de
penser à une augmentation de 50 p. 100
des contingents d'essence pour les priori
taires.

J'ose espérer que l'opinion de, M. le mi
nistre est différente aujourd'hui. Refuser
cette augmentation serait, un, scandale., Il
n'y a pas assez d'essence,- nous, dit-on,
alors que, contre la République, et coaim»
vient de le dire notre camarade Vigier, de
puis le début de l'année on a permis au
général factieux de Gaulle et à ses tueurs
de brûler plus de 80.000 litres d'essence,
alors que les cultivateurs en sont privés
pour les bat+ages et crue les médecins n'en
ont pas suffisamment D:UI visiter leurs
malades. >

C'est pour toutes ces raisons que nous
vous demandons de voter notre ^amende
ment. (Applaud'sscments à Vexlrême gau
che.)

M. le président. Quel est l'avis de la com
mission ? '

M. le rapporteur général. La commission
repousse l'amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le secrétaire d'État au budget. Mon
sieur Prévost, dans l'état actuel des cho
ses, il n'est pas (possible d'envisager une
répartition supplémentaire de 50 p. 100
pour les prioritaires. En effet, les arrivages
et les possibilités actuelles de carburant ne
nous permettent pas une telle attribution.
Mais le Gouvernement émet le vœu que les
pays producteurs qui disposent de carbu
rant veuillent ibien aider la France afin
qu'il soit possible de donner satisfaction
à Voi,re'"anii-ndement.

M. le président. Monsieur. Prévost, main
tenez-vous votre amendement ?

M. Prévost. Oui, monsieur le président.

M. le président. Je mets aux voix
l'amendement, repoussé par la commission
et par le Gouvernement.

( L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l a'ti-
cle 14. ■

(L'article li est adopté.) ■

M. le président. « Art. 15. — Les infrac
tions prévues à l'article précédent seront
punies du retiait temporaire, pour une
durée maximum de trois mois, du récé-
piesé de déclaration et en outre, en cas
de récidive, d'une amende fiscale de 500
à 5.000 francs et du quintuple de la dit-
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fërenee, calculée sur la quantité détour
née, entre le prix du carburant deetiné
aux usagers non prioritaires et celui du
carburant destiné aux usagers prioritaires.

« Les décimes prévus par l'article 083
'du code des contributions indirectes son'
applicables. »

Je suis saisi d'un amendement (n° 65)
présenté par Mme Jeanne Vigier et les
membres, du groupe communiste et appa
rentés tendant à supprimer l'article 15.

M. le rapporteur général. La commis
sion repousse l'amendement.

M. le secrétaire d'État au budget. Le
Gouvernement le repousse également.

Mme Vigier. Cet amendement avait le
mrme objet que le précédent, qui n'a pas
été adopté. En conséquence, je le retire.

M. le président. L'amendement est re
tiré.

M. le président.. Je mets aux voix 'arti 
cle 15.

H. article 15 est adopte.)

M. le président. « Art. 10. — Les disposi
tions des articles 1, 1A, 2, 3, 9 à 15 de la
présente loi, ne sont pas applicables dans
les départements de la Guadeloupe, de la
Guyane, de la Martinique et de la Réu
nion.

« Nonobstant les dispositions de l'arti
cle 7 de la présente loi, sont maintenus
expressément en vigueur les tarifs réduits
édictés à titre transitoire par les décrets
XL 0 » 48-539, 48-510, 48-513 du 30 mars 1918,
pour les rhums et tafias et pour les spiri
tueux à base d'alcool du cru consommés
dans les départements de la Martinique,
de la Guadeloupe et de la Guyane. En ce
qui concerne les mêmes produits, le droit
de consommation visé à l'article 5 du dé
cret n t 48-542 du 30 mars 1948 demeure
dans le département de la Réunion flxé à
20.000 francs par hectolitre d'alcool pur. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article .16.
(L'article 16 est aiopié.) '
M. le président. Je suis saisi d'un amen

dement (n° 4) présenté par M. Guy Mon
tier et les membres du groupe des répu
blicains populaires indépendants tendant, à
insérer après l'article 16 un article addi
tionnel 17 (nouveau) ainsi conçu: *

« Les dispositions de la présente loi na
seront applicables qu'à partir du moment
où la réorganisation et les statuts des en
treprises nationalisées seront tels qu'en
aucune façon il ne pourra être fait appel,
directement ou indirectement, à l'impôt
pour équilibrer leur budget. »

L'amendement est-il soutenu ?...

L'amendement n'étant pas soutenu, je
r. ai pas à le mettre aux voix.

Je suis saisi d'un amendement (n° 79
rectifié) présenté par M. Armengaud ten
dant, après l'article 16, à insérer un article
additionnel 18 (nouveau) ainsi conçu:

« Les services civils et militaires devront
procéder dans le délai d'un mois à comp
ter de la promulgation de Jà présente loi
au récolement et à l'inventaire du maté
riel et des objets mobiliers de toute na-
tnre~dont ils sont détenteurs. Us devront
remettre immédiatement à l'administra
tion des domaines, aux fins d'aliénation,
les objets mobiliers et matériel réformés
ou dont ils n'ont pas l'emploi.

c Dans le même délai, ils remettront à
Il même administration les immeubles qui
1- ut' sont affectés et dont l'utilisation ne
leur est pas indispensable.

« Ur> décret pris sur la proposition du
ministre des finances et des affaires éco
nomiques procédera à la réorganisation
des commissions chargées du contrôle des
opérations immobilières ou du regroupe
ment des services administratifs ; ces
commissions auront compétence pour exa
miner, en ce qui concerne chaque minis
tère, les conditions d'utilisation des im
meubles non remis à l'administration des
anmaines et proposer les mesures len-
dant à la désaffectation de tous les im
meubles inutiles,àleur aliénation ou à
leur destination nouvelle. »

La parole est à M. Armengaud.

M. Armengaud. A l'article 1er du projet
de loi, il est prévu que le Gouvernement
cédera, avant le 3t décembre, un certain
nombre de ses éléments d'actif dans la
limite de la somme de 20 milliards de
francs. Il est dès lors opportun de per
mettre au Gouvernement de réaliser effi>

tivement ces opérations en donnant à
1 administration des domaines toutes les

possibilités nécessaires à cet égard.
C'est pourquoi j'ai déposé cet amende

nt ■••t.

Ainsi le Gouvernement sera effective
ment armé. L'administration des domaines

pourra recevoir effectivement les biens,
meubles ou immeubles, qui sont inutiles
et qui pourront être liquidés, sans que les
administrations intéressées ou les servi
ces divers rattachés aux ministères compé
tents puissent exciper d'un moyen juridi
que quelconque ou de l'hystérésis tradi
tionnelle pour ne pas exécuter les déci
sions du Gouvernement.

Nous avons déjà entendu, à la commis
sion des finances, lors de la lecture des
rapports spécialisés, des histoires rocam
bolesques sur des opérations faites no
tamment par les ministères militaires:
prises de possession d'immeubles, travaux
sans droit dans des immeubles loués, ce
qui veut dire, une fois encore, que les ad
ministrations vivent indépendamment des
ministres et qu'elles ne suivent ^as le-*
instructions données.

Mon amendement met ainsi l'adminis
tration des domaines, qui est directement
entre les mains de l'administration des
finances, en état d'appréhender les biens
dont il s'agit et de les réaliser effective
ment conformément aux dispositions de
la loi.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur général. La commission
accepte l'amendement.

M. le président. Quel est l'avis du Gou
vernement ?

M. le secrétaire d'État au budget. Le
Gouvernement remercie M. Armengaud
d'avoir déposé cet amendement qui per
mettra d'exécuter les dispositions de l'ar
ticle 1er , lequel doit procurer d'ici la fin
de l'année 20 milliards par la vente de,
biens et la réalisation d'économies dans le
secteur public.

M. le président. Personne ne demande
la parole ?...

Je mets aux voix l'amendement,
accepté par la commission et par le Gou
vernement.

(L'amendement est adopté.)

M. le président. Cet amendement de
vient l'article additionnel 17 (nouveau) .

Je suis saisi à l'instant d'un amende
ment présenté par M. Rochereau et la
commission des affaires économiques, qui

tend à insérer, après l'article 16, un ar
ticle additionnel 19 ainsi conçu: « Art.
19. — Les mesures prises en vertu de
l'article llbis entreront par dérogation en
vigueur le 1er janvier 1951 ».

Je tiens à faire une observation sur la
recevabilité de cet amendement.

Votre amendement, monsieur Rochereau
dit que les mesures prises en vertu de
l'article 11 bis entreront en vigueur le
1er janvier 1951, alors que la loi va entrer
en vigueur à sa promulgation.

Quel est l'avis de la commission?

M. le président de la commission. La
commission estime que cet amendement
n'est certainement pas recevable, nous no
pouvons pas faire figurer une telle contra
diction dans le texte.

M. Rochereau. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Ro
chereau.

M. Rochereau. J'étais tout à l'heure
chargé de soutenir un amendement relatif
à l'article 11 bis dont j'ai demandé la dis
jonction. Cet article visait le racha.t do
l'abonnement au timbre par les sociétés
abonnées.

Ayant dû m'absenter tout à l'heure pour
la réception de nos hôtes américains, je
me suis trouvé dans l'impossibilité do
soutenir l'amendement.

Je voudrais simplement préciser au Con
seil que la mesure votée est très sérieuso
et entraîne des conséquences incalcula
bles.

M. le président. Mais l'article est voté.
On ne peut pas revenir sur un article voté.

M. Rochereau. Est-il possible d'obtenir
une seconde lecture?

M. le président. Votre amendement n'est
pas recevable. Je m'excuse de vous le
dire, mais c'est ainsi.

M. Rochereau. Je demanderai la parole
lors des explications de vote sur l'en
semble.

M. le piésident. Il reste l'article 5 pré
cédemment réservé et qui est examiné par
la commission.

Quelles sont les propositions de la com
mission ?

M. le président de la commission. La
commission se réunira, monsieur le prési
dent, à vingt et une heures un quart et
pourra rapporter, je pense, à vingt-deux
heures ou vingt-deux heures un quart de
vant le Conseil'.

M. le président, n vaudrait mieux
reprendre à tingt-deux heures si vous le
pouvez, car il y a encore deux projets qui
doivent venir selon la procédure d'ur
gence. Quoi qu'il en soit, nous pourrons
reprendre la séance à l'heure que vous
indiquerez et que le Conseil acceptera.

Je dois ajouter que nous avons, en dis
cussion immédiate, la proposition de la
commission de l'intérieur sur les indem
nités de fonction des maires et adjoints.

M. le président de la commission. Sur
laquelle la commission des finances doit
donner un avis.

, Néanmoins, celle-ci s'efforcera d'être
prête .à présenter son texte à vingt-deux
heures.

M. le secrétaire d'État au budget. Je me '
tiendrai à la disposition du Conseil à par
tir de yingt-deux heures.
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M. le président. La commission pro
pose donc, d'accord avec le Gouvernement,
de reprendre la séance à vingt-deux
heures.

Il n'y a pas d'opposition ?...
11 en est ainsi décidé.
La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dix-neuf heures

cinquante minutes, est reprise à vingt-
deux heures vingt minutes.)

1. le président. La séance est reprise.

— 15 —

AIDE AUX VICTIMES DE LA CATASTROPHE
DE LAGHOUÂT

Discussion immédiate et adoption
d'une proposition de résoiution.

M. le président. Je rappelle au Conseil de
la République que la commission de l'in
térieur a demandé la discussion immédiate
de la proposition de résolution tendant à
inviter le Gouvernement à venir en aide
aux victimes de la catastrophe de-
LaghouaL

Le délai prévu par l'article 58 du règle
ment est expiré.

En conséquence, je vais appeler le Con
seil de la République à statuer sur la
procédure de discussion immédiate.

Quelqu'un demande-t-il la parole?...
La discussion immédiate est ordonnée.
Dans la discussion générale la parole est

à M. ià rapporteur de la commission de
l'intérieur.

M. Larribère, rapporteur de la commis
sion de l'intérieur. Mesdames, messieurs,
il y a à peine quatre mois, exactement le
4 mai dernier, une catastrophe surveaue
dans les mines de Kénadza jetait dans le
deuil les populations travailleuses du Sud-
oranais. Notre Assemblée, vous vous en
souvenez, votait une motion de solidarité
aux familles des victimes et demandait
qu'un secours leur fût envoyé de toute
urgence. ,

Ajourd'hui, c'est le Sud-algérois qui est
jeté dans la consternation. Une explosion
d'une extrême violence vient de détruire
en partie l'oasis de Lagliouat. Plusieurs
quartiers seraient rasés. Dix-neuf morts,
une centaine de blessés, dont plusieurs
gravement atteints, sont déjà dénombrés.
On craint que d'autres victimes soient en
core ensevelies sous les décombres. Plus
d'un millier de personnes seraient sans
abri. Aux premières estimations les dégâts
s'élèveraient à plusieurs centaines de mil
lions.

L'explosion qui est 1 l'origine de ces
dégâts se serait produite dans la caserne
de la ville, à la suite de manipulations
d'explosifs. Les premiers atteints par l'ex
plosion seraient donc des soldats, victimes
de leur devoir, auxquels notre Assemblée
rendra un hommage particulier.

Votre commission de l'intérieur n'est pas
en mesure de vous donner des renseigne
ments plus précis sur les causes de la
catastrophe, sur la présence dans ces ré:
gions déshéritées d'explosifs d'une si
grande puissance et en si , grande quan
tité, utilisés, dit-on, par le génie militaire.
Mais elle pense que le Gouvernement vou
dra bien rechercher les origines de ce
sinistre et en établir les responsabilités.

En tout état de cause, elle l'invite à
apporter aux familles des victimes et aux
sinistrés une aide et des secours immé
diats et suflisants.

Tels sont, mesdames et messieurs, les
éléments d'information qui ont- paru suf
fisants à votre commission pour adopter
à l'unanifnité la résolution qu'elle vous

demande de bien vouloir, à votre tour,
voter à l'unanimité. (Applaudissements
unanimes.)

M. le président. Personne ne demande-
plus la parole dans la discussion géné
rale ?«.

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion de l'article
unique de là proposition de résolution.

(Le Conseil décide de passer à la discus
sion de l'article unique.)

M. te président. Je donne lecture de la
résolution. •

« Le Conseil de la République, doulou
reusement ému par l'annonce de la catas
trophe survenue à Laghouât, s'incline de
vant toutes les victimes et adresse le
témoignage de sa sympathie à leurs fa
milles, demande au Gouvernement d'ap
porter une aide immédiate et substan
tielle aux victimes et l'invite à prendre
d'urgence toutes mesures pour éviter que
de semblables accidents se reproduisent.»

Je mets aux voix la résolution.

(La résolution est adoptée.)

M. le président. Je constate que le vote
est acquis à l'unanimité.

— 16 —

FRAIS DE MISSION ET INDEMNITÉS

DE FONCTIONS DES MAIRES ET ADJOINTS

Discussion immédiate et adoption d'un avis

sur un projet de loi.

M. le président. Je rappelle au Conseil
de la République que la commission de
l'intérieur a demandé la discussion immé

diate du projet de loi, adopté par l'Assem
blée nationale, tendant à modifier l'ordon
nance n° 45-2399 du 18 octobre 1945 et la

loi n° 47-655 du 9 avril 1947, relatives aux
frais de mission et aux indemnités de fonc
tions des maires et ad joints.

Le délai prévu par l'article 58 du règle
ment est expiré.

En conséquence, je vais appeler le Con
seil de la République à statuer sur la
procédure de discussion immédiate.

Quelqu'un demande-t-il la parole ?...
La discussion immédiate est ordonnée.

Dans la discussion générale, la parole
est à M. le rapporteur de la commission
de l'intérieur.

M. Valentin-Pierre Vignard, rapporteur
de la commission de l'intérieur, de l'Al
gérie et de l'administration générale, dé-
paitemchtale et communale. Mesdames,
messieurs, uns fois de plus la question
des indemnités des maires et adjoints re
vient devant nous. Il s'agit de rajuster
le barème actuellement en vigueur et qui
est celui de la loi du 9 avril 1947, en
l'adaptant aux circonstances économiques
et à la hausse des prix qui s'est produite
depuis celte époque.

Il n'a pas tenu à votre commission de
l'intérieur que ces remaniements succes
sifs ne puissent être évités. Lors de la dis
cussion de la loi précitée, M. Tremintin.
qui en était le compétent et distingué rap
porteur, vous avait proposé, au nom de la
commission de l'intérieur, un système de
référence qui permettait un rajustement
automatique des indemnités.

Le conseil n'approuva pas cette proposi
tion, mais plutôt pour des raisons d'op
portunité aue par hostilité au principe,
M. Dujardin estimait en effet que la me
sure ne pourrait être examinée à fond
qu'au cours de la discussion du projet de

loi sur l'organisation municipale, et
M. Avinin critiquait le système surtout
au point de vue de l'assimilation propo
sée.

De divers côtés de l'Assemblée, nous
nous trouvions en présence de préjugés
favorables et nous aurions peut-être ob
tenu l'accord satisfaisant pour tout le
monde.

Nous avions pensé d'autre part que la
loi du 9 avril 1947, ayant déjà porté une
modification à l'ordonnance de 1945, il eut
mieux valu abroger les textes antérieurs
tt faire un texte nouveau et complet.

Mais les conditions dans lesquelles nous
délibérons, le risque si nous demandons
des modifications organiques, système de
références ou refonte du texte, d'ajourner
encore une réforme équitable des "barèmes
tant attendue des magistrats munici
paux, nous ont conduits à vous proposer
seulement deux modifications au texte de
l'Assemblée nationale.

La première modification porte sur le
barème lui-même. A la suite de plusieurs
transactions entre le Gouvernement, la
commission de l'intérieur et la commis
sion des finances de l'Assemblée nationale,
celle-ci a adopté un nouveau barème cal
culé sur la base suivante :

50 p. 100 de majoration pour les indem
nités des maires et adjoints des communes
de moins de 00.000 habitants; au deii de
60.000 habitants, le pourcentage de majo
ration est variable; il est de 37 p. 100 pour*
les communes de 60.000 à 85.000 habitants,
de 39 p. 100 pour les communes de 000
à 110.000 habitants et de 45 p. 100 pour les
communes de plus de 110.000 habitants.

Pour Lyon et Marseille, les indemnités
sont relevées de 25. p. 100 pour les maires
et de 50 p. 100 pour les adjoints.

Nous avons pensé qu'il était plus équi
table d'appliquer à tout le monde une ma
joration uniforme de 50 p. 100. j

On discutera sans fin la question de
savoir si les charges municipales sont plus
lourdes pour les magistrats des grandes
villes que pour les magistrats des com
munes rurales.

Rendant hommage à l'activité et au
dévouement de tous les maires de France,
nous avons voulu les traiter sur le même
pied d'égalité, laissant aux conseils muni
cipaux le soin- de faire toutes les correc
tions qu'ils jugeraient utiles. N'oublions
pas, en effet, que les barèmes représen
tent dès maxima.

La deuxième modification consiste dans
l'insertion dans le projet d'un article 1 " ter
relatif aux adjoints supplémentaires. L'or
donnance de 1955 contient un nota bene
ce qui, soit dit en passant, est a^sez inso
lite en matière de rédaction d'un texte
législatif. Ce vota bene précise que les
adjoints supplémentaires pourront béné
ficier d'une indemnité de fonction mais
& condition que celle des autres adjoints
subisse une réduction équivalente.

Cette répartition peut donner lieu dans
certaines communes à des difficultés et
à des discussions. Nous avons cru préfé
rable de les éviter. Sans doute la création
d'adjoints supplémentaire^ peut répondre
au (iésir du conseil municipal de répartir
le travail de la mairie entre davantage
de responsables, de façon à alléger la
charge de chacun. Dans ce cas, il est
normal que le crédit global soit partagé.
Mais cette création d'adjoints supplémen
taires peut aussi répondre à un accrois
sement de la besogne administrative parce
que la commune se développe ou qu'elle
devient industrielle.

Nous avons estimé, dans ces conditions,
que le conseil municipal devait pouvoir,
sans en avoir l'obligation, attribuer aux
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adjoints supplémentaires la même indem
nité qu'aux adjoints titulaires. Je rap
pelle, d'ailleurs, que la loi du 27 janvier
1923 modifiant l'article 73 de la loi muni
cipale a fixé le nombre d'adjoints sup
plémentaires qui ne peut Être dépassé.

Nous vous proposons donc un article
1" ter nouveau ainsi rédigé: « Les con
seils municipaux ont la faculté de décider
que les adjoints supplémentaires recevront

, les mêmes indemnités de fonctions que
les adjoints titulaires. »

Telles sont, mesdames et messieurs, les
quelques explications que j'avais à vous
donner de la part de la commission de
l'intérieur et, au nom de celle-ci, je vous
demande d'émettre un avis favorable au
projet. IApplaudissements .)

M. le président. Personne fie demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

*. Léo Hamon, président de la commis
sion de l'intérieur. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
pi ésident de la ccmmission de l'intérieur.

M. Léo Hamon, président de la commis
sion de l'intérieur. Mes chers collègues,
j'aurais aimé entendre la commission des
finances qui avait demandé à formuler un
avis sur ce texte. Cet avis est-il conforme à
celui de la commission'de l'intérieur?

M. Janton. Je demande la parole, au
noin de la commission des finances.

H. le président. La parole est à M. Jan
ton.

M. Janton, au nom de la commission
des finances. Personne dans cette Assem
blée rie reprochera à la commission des
finances de travailler trop lentement ou
trop peu; elle est actuellement en train
de siéger et d'examiner le projet en ques
tion.

Si elle a demandé à en être saisie, je
pense que personne ne lui en contestera
le droit. 11 me semble, quoi qu'il pût en
coûter à cette Assemblée, qu'il convien
drait qu'elle attende quelques minutes,
afin de laisser à la commission des
finances la possibilité de rapporter son
avis.

Puisqu'elle délibère actuellement, je
demande au Conseil de bien vouloir lui

accorder un délai de quelques minutes.

M. Alain Poher, secrétaire d'État au
budget. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État au budget.

M. Alain Poher, secrétaire d'État au
budget. Mes chers collègues, je pense
qu'il est difficile de délibérer sur ce pro
jet sans entendre la commission des
finances. Je m'associe donc à la demande
jde suspension qu'elle a présentée.

M. le président. La commission des
finances propose de suspendre la séance
pendant quelques instants.

il n'y a pas d'opposition ?...-
La séance est suspendue.
(la séance, suspendue à vingt-deux

heures trente minutes, est reprise à
vingt-deux heures cinquante-cinq minii-.
tes.)

M. le président. La séance est reprise.
ïa parole est à M. Ferrier, rapporteur

pour avis de la commission des finances.

M. Ferrier, rapporteur pour avis de la
commission des finances. Mesdames, mes
sieurs, yotre commission des finances

ayant examiné avec soin le rapport fait
par M. Vignard, au nom de la commis
sion de l'intérieur, et particulièrement le
barème, considérant les tâches de plus
en plus lourdes assumées par les maires
et les maires adjoints, donne un avis
favorable à ce iprojet. (Applaudissements.)

M. le président. Quelqu'un demande-t-il
encore la parole dans la discussion géné
rale ?...

M. Léo Hamon, président de la commis
sion de l'intérieur. Je demande la parole,
monsieur le président.

M. le président. La parole est à M. le
président de la commission de l'intérieur.

M. le président de la commission de
l'intérieur. M. Vignard a exprimé tout à
l'heure un regret pour le passé visant le
système proposé par la commission de
l'intérieur, à l'occasion d'un projet de loi
antérieur sur le même objet. Ce système,
s'il avait été adopté, eût dispensé de re
venir aujourd'hui devant les assemblées
car il comportait la référence permanente
aux traitements de fonctionnaires.

■Je voudrais ajouter, pour l'avenir, un
souhait à l'adresse du Gouvernement.

C'est que, le plus tôt possible, le Parle
ment soit saisi d'un projet de loi sur
l'organisation municipale, projet de loi
dont la discussion et le vote permettraient
d'exaucer les vœux de tous les membres
de l'association des maires de France et,
par surcroît et surtout, de régler définiti
vement ces questions qui, à l'heure ac
tuelle, sont traitées entre plusieurs textes
épars. 11 faut au plus tôt réunir tous ces
textes en un seul.

Avant que M. le ministre me réponde,
qu'il me permette de lui demander, au
nom de la commission de l'intérieur, une

assurance, celle que, s'agissant de com
munes sinistrées, la population qui entre
en ligne de compte pour l'application da
barème est bien la population du der
nier recensement d'avant guerre.

Nous n'avons pas modifié le texte de
l'Assemblée nationale sur ce point, mais
nous aimerions savoir que notre inter
prétation est toujours la bonne.

M. le président. La parole est à M. la
secrétaire d'État au budget.

M. le secrétaire d'État au budget. Je re
mercie mon prédécesseur à l'association
des maires de France de me rappeler
qu'en tant que secrétaire général adjoint
de cette organisation j'ai pris quelques
engagements. J'espère . obtenir, avec l'ap
pui de M. le président du conseil, égale
ment maire d'une commune de France,
l'adoption définitive de la loi sur l'orge*
nisation municipale.

En ce qui concerne le deuxième point,
il a toujours été entendu que les chiffres
qui comptent sont ceux du dernier recen
sement avant la guerre de 1939-1945. Vous
avec donc satisfaction.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la Républiqua

sur le passage à la discussion des arti
cles du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la dis
cussion des articles.)

M. le président. Je donne lecture do
l'article 1 er :

« Art. 1er . - Le barème annexé à l'or
donnance n° 45-2399 du 18 octobre 1945 tel
qu'il a été établi par l'article 4 de la loi
n® 47-055 du 9 avril 1947 est remplacé par
le barème suivant :

COMMUNES

d'une population municipale totale.

MAIRES ET PRÉSIDENTS

de délégations spéciales.

ADJOINTS ET MEMBRES

de délégations spéciales
faisant fonctions d'adjoint

(id. iadivid.)».

franc». francs.

De moins de 500 habitants 43.000 9.000

De 501 à 1.100 habitants.. •. 27.000 4 .MM)

De 1.001 à 1.500 habitants 36.000 18.000

De 1.501A 2.000 habitants 45 .• K

De 2.001 A 2.500 habitants * 54.000 27.000

De 2.r 1 A fi. ooo habitants «0.000 40 . 500

De 5.001 à 10.000 habitants 114.C1HJ S4.000

Dc 10.001 A • 35.000 habitants îsn-.i0o 81.000

De 35.001 à « .000 habitants 252. 00) SH) .000

De f) .001 à 85.000 habitants 2*8.000 9y.ooo

De 8r. 001 A 110.COft hah tants 32 i. 000 117.000

De 110.001 A 150.000 hab ants .... i 300.000 , 435.000

De plus de 150.000 habitants (saur Lyon et
Marseille) 450.000 dS0. 000

Personne ne demande la parole ?..*
Je mets aux voix l'article . 1er*
(L'article 1er est adopté.)

M. le président. « Art. 1 er bis. - Le troi
sième alinéa du texte suivant le barème B

annexé à l'ordonnance n° .45-2399 du 18 oc
tobre 1945 est modifié comme suit:

« Les conseils municipaux des villes
classées stations hydrominérales, climati
ques, balnéaires, touristiques ou uvales
ont la faculté de majorer les indemnités
prévues au barème figurant à l'article pré
cédent dans la limite de 50 p. 100 pour les
communes dont la population municipale
totale est inférieure à 5.000 habitants et de

25 p. 100 pour celles dont la population
municipale totale est supérieure à ce chif
fre. » — (Adopté.)

« Art. 1er ter (nouveau). - Les conseils
municipaux ont la faculté de décider que
les adjoints suDDlémentaires recevront les

mêmes indemnités de fonctions que les
adjoints titulaires. » -. (Adopté.)

« -Art. 2. — L'indemnité mensuelle do
fonctions prévue à l'article 8 de l'ordon
nance précitée. modifiée par l'article 2 de
la loi du 9 avril 1947, est ainsi fixée:

« 8.000 francs pour les membres du con
seil municipal;

« 32.000 francs pour les maires d'arron
dissements de Paris;

« 21.000 francs pour les adjoints. -•
(Adopté.)

« Art. 3. — L'article 9 de l'ordonnance

précitée, modifié par l'article 1er de la loi
du 9 avril 1947, est à nouveau modifié ainsi
qu'il suit:

« AU. 9. — I.es indemnités maxima appli
cables aux villes de Marseille et de Lyon
sont fixées à 510.000 francs pour le maire
et â 225.000 francs pour chacun des ad
joints, » —. lAdoptéÂ
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« Art. 5. — La présente loi aura effet à
compter du 1er janvier 1948. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de l'avis
sur le projet de loi.

(Le Conseil de la République a adopte.)

— 17 -

MODIFICATION DU TAUX DES AMENDES
PÉNALES

Discussion d'urgence et adoption d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, après déclaration
d'urgence, modillant les taux des amendes
pénales.

La parole, dans la dise-isv.o.i générale,
est à M. Bardon-Damarzid, rapporteur.

M. Bardon-Damarzid, rapporteur de la
commission de la police et de législation
civile, criminelle et commerciale. Mesda
mes, messieurs, le projet dont vous êtes
saisis tend à modifier le taux des amendes
pénales. C'est encore un texte qui porte
création de ressources nouvelles au profit
du Trésor. Je vous rassure tout de suite:
votre commission des finances n'a pas été
saisie, et les débats sur ce projet seront
extrêmement brefs. (Sourires.)

Comme vous le savez, les amendes pé
nales ont été relativement peu augmentées
depuis 1939. Elles avaient été majorées de
cinq fois par la loi du 24 mai 1946. Il est
certain que cette majoration ne correspond
pas aux variations survenues dans la va
leur du franc depuis 1939 et les taux ac
tuels ne permettent pas d'assurer une ré
pression suffisante ; aussi le Gouvernement
a-t-il déposé un projet de loi tendant à
majorer les amendes pénales et à les por
ter au taux de onze fois par rapport à
1935. Cela fera 120 fois les taux de 1810.

Les articles 5 et 5 bis de ce projet de
loi visent les appels des jugements rendus
en matière de simple police.

J'attire votre attention sur une contra
diction apparente existant entre les termes
de l'article 5 et ceux de l'article 5 bis.
L'article 5 prévoit en effet que les juge
ments rendus en matière de police pour
ront ê.tre attaqués par la voie de l'appel
lorsqu'ils prononceront un emprisonne
ment ou lorsque les amendes, restitutions
et' autres réparations civiles excéderont la
somme de 600 francs. L'article 5 bis pré
voit que les jugements de simple police
pourront être attaqués par toutes les par
ties en cause, ainsi que par le procureur
de la République, lorsque la peine encou
rue excédera cinq jours d'emprisonnement
ou 2.000 francs d'amende.

Pourquoi est-ce dans un cas 600 francs
et dans l'autre 2.000 ? C'est pour que les
articles 5 et 5 bis prévoient deux situa
tions différentes. L'article 5 envisage l'ap
pel d'un jugement de simple police par
le condamné seul, alors que l'article 5 bis
prévoit au contraire l'appel non seulement
par le condamné mais aussi par toutes les
parties 'en cause ainsi que par le procu
reur de la République.

L'article 8 du projet tend à mettre les
amendes de composition en harmonie avec
les amendes infligées à titre de sanction
pénale.

L'article 10 prévoit que cette loi, ainsi
que la loi validée du 5 février 1.944, et
l'ordonnance du 24 mai 1945 sont applica 
bles à l'Algérie. Pourquoi cette disposi
tion ? A laisuii d'une difficulté, d'ailleurs
assez emieuse, que je tiens à vous signa
ler. l.a loi validée du 5 février 1944 devrait
normalement s'appliquer l'Algérie. Mais
nue loi n'est applicable qu'après l'arrivée
au chef-lieu dû Journal officiel. Or, le

Journal officiel du 5 février 1914 a mis
assez longtemps à parvenir à l'Algérie
pour les îaisons que vous connaissez et,
au moment ou il est arrivé, la seule au
torité légale était le Gouvernement provi
soire de la République française. A ce mo-
ment-là, on ne pouvait vraiment pas ad
mettre qu'une loi publiée au Journal of
ficiel du gouvernement de Vichy devînt
applicable. Par conséquent, il semble que
cette loi n'a jamais été applicable à l'Algé
rie et que l'ordonnance du 24 mai 1945
proclamant sa validité n'a pas pu davan
tage être appliquée.

vous verrez par ailleurs que des dispo
sitions particulières sont prévues pour le
département de la Réunion. Dans ce dé
partement, la monnaie est en effet la
franc C. F. A. et il est nécessaire de pré
ciser que les amendes calculées en francs
C. F. A. ne seront pas les mêmes que
celles calculées en francs métropolitains.
Les amendes dans le département de la
Réunion seront donc inférieures de moitié
à celles en vigueur dans la France métro
politaine.

Voilà quel est l'objet du texte qui vous
est soumis. Vous voyez qu'en réalité il
s'agit de frapper les contribuables, mais
c'est une espèce de contribuables très par
ticulière. Il s'agit de contribuables malgré
eux. Je ne pense pas qu'ils trouvent au
sein de cette assemblée autant de défen
seurs que les contribuables dont il était
question cet après-midi, et c'est la raison
pour laquelle votre commission de la lé
gislation, unanime, a émis un avis favo
rable à l'adoption de ce projet. (Applau
dissements sur quelques bancs à gauche
et au centre.)

M. le président. Personne ne demanda
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à la dis
cussion des articles.)

M. le président. Je donne lecture do l'ar
ticle 1er :

« Art. 1er. — Les codes et lois en

vigueur au jour de la promulgation de
la iprésente loi, fixant ou visant des amen
des pénales, sont modifiés comme il suit:

« 1° Si l'amende est de 50 à 300 francs,
son taux sera de 100 à 600 francs ;

« 2' Si l'amende est de 350 à 600 francs,
son taux sera de 700 à 1.200 francs;

« 3° Si l'amende est de 650 à 900 francs,
son taux sera de 1.300 à 1.800 francs;

« 4° Si l'amende est de 1.000 à 6.000
francs, son taux sera de 2.000 à 12.000
francs;

« 5° Si l'amende est supérieure à 6.000
francs, ou si, inférieure à cette somme,
elle ne rentre pas dans l'une des catégo
ries -ci-dessus, le taux en sera doublé. »

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'article i'r.

(L'article 1er est adopté.)

M. le président. « Art. 1or bis. — Par
dérogation à l'article précédent, aucune
modification n'est apportée:

« 1° Au taux des amendes fixées propor
tionnellement au montant ou à la valeur,
exprimés en numéraire, du préjudice, des
réparations ou de l'objet de l'infraction;

« 2° Au taux des amendes qualifiées par
la loi amendes civiles ;

« 3° Au taux des amendes prévues par la
loi n° -48-1360 *du l'r septembre 1958 por
tant modification et codification de la
législation relative aux rapports des bail
leurs et locataires ou occupants de locaux
d'habitation ou à usage professionnel et

instituant des allocations de logement. »
— (Adopté.)

« Art. 5. — L'alinéa 1 er de l'article 1 72
du code d'instruction criu.ii elle est mod:-

lié ainsi qu'il suit :
« Les jugements rendus rn matière dé

police pourront être atta jués par la voie
de l'appel lorsqu'ils prononceront un em
prisonnement ou lorsquî les amende*,
restitutions et autres r '-parations civiles
excéderont la somme dr 600 francs. » —

(Adopté.)
« Art. 5 bis. — L'aliné.' 3 de l'article 171

du code d'instruction criminelle est mo
difié ainsi qu'il suit:

« Les jugements pourront être attaqués
par toutes les parties en causa ainsi quo
par le procureur de la République lorsque
la peine encourue excédera 5 jours d'em
prisonnement ou 2.000 francs d'amende. i»
— {Adopté.)

« Ar-t. S. — Provisoirement et jusqu'à
modification du décret du 21 février 194ti

modifié, portant règlement d'administra
tion publique pou* l'application de l'or
donnance du 2 novembre 1945 relative à

la perception d'amendes de composition
à titre de sanction des contraventions de

police, le taux des amendes de composi
tion prévues à l'article 1er dudjjt décret est
porté à:

« 300 francs pour les contraventions
passibles d'une amende dont le montant
maximum n'excède pas 600 francs;

« 900 francs pour les contraventions
passibles d'une amende dont le montant'
maximum, supérieur à 600 francs, n'ex
cède pas 1.200 francs;

« 1 .500 francs pour les contraventions
passibles d'une amende dont le montant
maximum, supérieur à 1.200 francs, n'e»
cède pas 2.000 francs; 4

« 3.000 francs pour les contraventions
passibles d'une amende dont le montant
maximum, supérieur à 2.000 francs, n'ex
cède pas 6.000 francs;

« 6.000 francs pour les contraventions
passibles d'une amende dont le montant
maximum, supérieur à 6.000 francs, n'ex
cède pas 12.000 francs. » — (Adopté.)

« Art. 9. — Les infractions commises

avant l'entrée en vigueur de la présente
loi restent régies par la législation anté
rieure. » — (Adopté.)

« Art. 10. — La présente loi, la loi vali
dée du 5 février 1944 et l'ordonnance da
24 mars 1915 sont applicables à l'Algérie.

« La loi du 24 mai 1946 est applicable
aux départements d'outre-mer. » —«
(Adopté.)

« Art. 10 bis. •— Dans le département dé
la Réunion, les amendes pénales seront
appliquées en francs C. F. A.; leur taux,
sauf dans les cas prévus à l'article l-r bis
ci-dessus, sera celui prévu pour la France
métropolitaine, diminué de moitié.

« Dans le même département, les taux;
de compétence en francs C. F. A. seront
ceux prévus pour la France métropoli
taine, diminués de moitié. » — (Adopté.)

Je mets aux voix l'ensemble de l'avis
sur. le projet de loi.

(Le Conseil de la République a adopté.)

— 18 —

CRÉATION DE RESSOURCES NOUVELLES
ET AMÉNAGEMENT D'IMPÔTS

Suite de la discussion d'un avis
sur un projet de loi.

M. le président. Nous reprenons la dis
cussion du projet de loi, adopté par l'As
semblée nationale après déclaration d'ur
gence, portant création de ressources
nouvelles au profit du Trésor et aménage
ments de certains impôts.
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: Je dois faire, connaître au Conseil de la .
République que j'ai reçu ,de. M. le prési
dent du conseil un décret désignant en
qualité de commissaire du gouvernement,
pour. assister W. le secrétau-e d'État aux
finances et aux alTaiies économiques: ...

M,, Larzul, administrateur civil à la
direction du budget.

Acte est donné de cette communication.
Il reste h statuer sur l'article 5 qui avait

été renvoyé à la commission ainsi que ler
amendements de MM. Reverbori et George?
Pernot.

La parole est à M. Dorey, rapporteur
général.

M. Dorey,' rapporteur général. La com
mission des finances, qui vient de se
réunir pour examiner l'amendement de-
posé par M. Reverbori et le sous-amende
ment déposé par M. Pernot, s'est mise
d'accord sur le texte suivant'

« Le Gouvernement est autorisé, jus-
nu'au 31 décembre 19iS, à procéder par
décret, dans les conditions prévues par
l'article 6 de la loi du 17 août 1948, à la
majoration des' salaires servant de base au
calcul des.'prestations familiales servies
aux salariés et du montant desdites presta
tions.

« L'ensemble des majorations des presta
tions en résultant devra être au moins

proportionnel aux augmentations de salai-
laires brut accordées depuis le 1er septem
bre 1948. » -

Tel est le texte proposé par la commis
sion.

M. le président. Quelqu'un demande-t-il
la parole? '

M. Alain Poher, secrétaire d'État au
bjidnet. Le. Gouvernement accepte cette
réduction.

M. Reverbori. Les auteurs de l'amende
ment aussi.

M. Georges Pernot. Je demande la pa-
. rôle. . . _

M. le président. La parole est à M. Per
not.

M. Georges Pernot. J'indique simple
ment d'un mot, monsieur le président,
qu'en ce qui me concerne j'accepte la
nouvelle rédaction.

■ Je remercie -la commission d'avoir
bien voulu- me convier à venir exposer
mon point de vue de\ant elle, et je réi
tère ici l'accord que j'ai donné au sein
de.da: commission. , •

M. le président. L'article 5, dans sa nou
velle rédaction, est donc le suivant:

« Art. 5. — Le Gouvernement est auto
risé, jusqu'au. 31 décembre 1948, à pro
céder par décret; dans les conditions pré
vues par l'article 6 de la loi du 17 août
1948, à la majoration des salaires servant
de base au calcul des prestations fami
liales servies aux salariés et du montant
desdites prestations.

« L'ensemble des majorations des pres
tations en résultant devra être au moins
proportionnel aux augmentations de sa
laires bruts accordées depuis le 1er sep
tembre 1948. »

Je mets aux voix l'article 5.
(L'article 5 est adopté.)

M. le président. Avant de mettre aux
voix l'ensemble, je donne la parole à
M. Rochereau.

; M. Rochereau. Mesdames, messieurs, je
voudrais présenter; avant le vote sur l'en
semble, quelques observations, -au. nom' de
la commission des affaiies Cconomiaues.

I Dans le rapport que nous avioiis déposé
au mois ^le' mai dernier, lors de la dis
cussion sur les aménagements fiscaux,
nous avions précisé que la fiscalité peut
s'apprécier sous deux angles différents,
soit d'après les buts qu'on lui assigne,
c'est-à-dire l'alimentation du Trésor, la
redistribution de la fortune,- soit d'après
les conséquences économiques sociales ou
politiques que son existence entraîne.

Nous avions, à ce moment-là, dégagé
deux notions, qui nous paraissaient essen
tielles : redonner à la production fran
çaise la productivité, nécessaire qui devait
la mettre au niveau des productions étran
gères, et d'autre part, nous avions dit à
cette époque au Gouvernement qu'il fal
lait absolument s'engager dans la voie des
amortissements techniques et des réinves
tissements productifs.

Les amendements qui ont été présentés
aujourd'hui par la commission des affai
res économiques procédaient de tiois rai
sons: une raison d'ordre financier, ine
raison d'ordre monétaire et une ''aison
d'ordre économique.

Sur le plan financier, je dois me décla
rer d'accord avec M. le président de la
commission des finances quand il a <3it
hier que la fiscalité, française était injuste.
Nous savons d'ailleurs qu'il, n'y a pas
d'impôt juste et nous savons qu'il y a des
impôts maladroits.

C'est pour cela que nous demandons à
M. le président du conseil de vouloir bien
limiter dans toute la mesure du possible
les conséquences de ces impôts maladroits.

Nous en avons, pour notre part, trouvé
deux, dans le texte qui nous est soumis:
la progressivité de l'impôt sur les diverses
cédules et le rachat par les sociétés abon
nées au droit de timbre. - ,

iLa deuxième observation, d'ordre moné
taire, consiste à dire que jamais, en
aucun cas, une aggravation de la fiscalité
directe n'a eu d'influence heureuse sur la
monnaie. Bien au contraire, nous pouvons
dire qu'en règle générale, l'Histoire nous
apprend qu'une aggravation de la fisca
lité directe ' entraîne la désagrégation du
système monétaire sur lequel elle est
assise. Il est facile de trouver, des exem
ples et, sans remonter au déluge, nous
pouvons citer le cas de llome, lorsqu'au
Bas-Emtpire elle a substitué les impôts de
répartition aux impôts de quotité". Plus
récemment,- en 1920, l'exemp'e de l'Alle
magne nous apprend que la superposition
des taxes, des impôts directs aggrave. une
monnaie déjà faible par elle-même et pré
cipite la désagrégation .monétaire,'. Enfin,
l'exemple de la France en 1947 et 1948
montre crue, malgré les ponctions .opérées
sur l'épargne, la monnaie n'a pas cessé de
se dévaluer.

On vous a déjà donné la raison de cette
situation, et comme je n'ai que cinq
minutes pour expliquer mon vote, je vous
renvoie aux explications fournies par
notre collègue M. Alric lorsqu'il a fait sa
différenciation entre l'inflation et la déva
luation. La dévaluation est le mal essen
tiel: l'inflation est bien souvent sou épou
vantail.

La troisième raison est d'ordre écono

mique. Si, dans l'immédiat, le but du.
Gouvernement est de trouver les ressour
ces nécessaires à l'alimentation du Trésor,
son but lointain doit être la stabilisation

sous toutes ses formes, et notamment la
stabilisation des prix. Cette stabilisation
n'est possible qu'avec une productivité
augmentée. Quelle que soit la formule que
l'on prenne, il faudra toujours en revenir
à celle que la commission des affaires éco
nomiques,. derrière son président, a tou
jours préconisée, e'est-à dire . l'augmenta

. tion do la productivité^

■C est pourquoi nous1 nous,, tournons- vêrï'
M; le président du conseil, 'ministre' des
finances, pour lui dire qu«" la^ùgresshlté
des impôts sur les 1 cédules nous paraît
être une erreur et que les obligations
qui sont mises à la charge des sociétés
en vue de racheter' leur abonnement au

timbre ne pourra avoir que des consé
quences catastrophiques sur des trésoreries
bien obérées. , , . .

Voici quelques chiffres. Les collectivités
qui ont souscrit à l'abonnement au droit
de timbre exigible sur leurs actions, parts
ou obligations devront se libérer de. cet
abonnement en versant une somme, égale
à quinze fois le montant annuel du. droit
de timbre calculé sur la base du dernier
payement semestriel ayant précédé l'en
trée en vigueur de la loi. Comme la taxe
annuelle est de 0,20 p. 100 du montant
du -capital nominal, il s agit d'une ponction
de 3 p. 100 sur le capital nominal des so
ciétés.

M. le secrétaire d'État au budget. Voulez-
vous nie permettre de vous interrompre 2

M. Rochereau. Volontiers.'.;' "

M. le président. : La parole est 'â ' M.
secrétaire d'État, avec la permission de
l'orateur.

M. le secrétaire d'État au budget. Mon
sieur Rochereau, vous aviez tout à l'heure
déposé un amendement. Nous n'en avons
pas discuté puisqu'il a été appelé pendant
que vous avez dû vous aibsenter. Je profite
donc de votre explication de vote pour
vous donner les apaisements que vous
avez demandés.

Il est exact que ce texte d'origine parle
mentaire va imposer de lourdes chargea
aux sociétés. Le Gouvernement est décidé

è faciliter le payement qui est demandé
dans un très bref délai puisque nous avons
voulu recouvrer, pendant les derniers
mois de l'année, des sommes très impor
tantes.

Pour un cas particulier, celui des obli-
tions que vous citez, je fuis autorisé à
vous dire, au nom du Gouvernement, que
des facilités des payement seront accor
dées et que des délais suffisants seront •
consentis aux sociétés par voie réglemen
taire, puisque nous eu avons la possi
bilité.

M. Rochereau. Monsieur le ministre, jà
vous remercie de vos déclarations. Elles
vont enlever bien des soucis à- ceux qui
sont chargés de manier la -trésorerie des
entrei.rises, et, puisque la discussion peut
actuellement se terminer rapidement, je
voudrais tout de même donner quelques
exemples. .

Une société de constructions automobiles

aura à décaisser, au titre de la majoration
de 1 décime, sur les B. I. C., une somme
de 2.600.000 francs. L'obligation du rachat
lui impose un décaissement de 51 millions.

Une société de produits chimiques qui,
au titre de la majoration de 1 décime sur
les bénéfices industriels et commerciaux
ne payera presque rien mais devra décais
ser, au titre du rachat, 150 millions.

Une société métallurgique qui, dans le
premier cas, décaissera 15 millions, dans
le second cas, en décaissera 75.

Enfin une société beaucoup plus modeste
qui,- au titre de la majoration sur les béné
fices industriels et commerciaux, doit dé
caisser 381.000 francs devra, au titre du
rachat, décaisser 8.550.000 francs.

On ne peut donc que vous remercier,
monsieur le ministre du budget, de vou
loir bien prendre en considération les dif
ficultés actuelles de trésorerie qui durent
d'ailleurs depuis quelques années, et je ne
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puis que prendre, acte de la déclaration du
Gouvernement de donner aux sociétés as
treintes à ^obligation du rachat des faci
lités qui permettront aux trésoreries do
pouvoir se libérer. - - ■

J'en ai ainsi terminé avec les différentes
observations que la commission des
affaires économiques avait à présenter.

M. le président du conseil me permettra
de dire, que nous demandons instamment
que, dans son projet de réforme fiscale,
soient envisagées très favorablement les
questions essentielles pour" lesquelles la
commission s'est toujours battue, à savoir
la necessité de l'amortissement technique
calculée en valeur de remplacement et la
iécessité des investissements productifs
qui permettront à l'industrie française
d'atteindre une productivité égale à la
productivité des meilleures productions
Étrangères. (Applaudissements à droite et
au contre .)

. M. le prés'dent. La parole est à M. Bos-
eon.

M. Charles Bosson. Mesdames, mes chers
collègues, au terme de ce grave débat,
j'espère que vous, voudrez bien m'accorder
une bienveillante attention, même si je
devais déborder — oh! de près peu d'ail
leurs— les quelques cinq minutes que
m'octroie le règlement. Vous reconnaîtrez
qu'au cours de nos séances je n'ai pas cou
tume d'abuser de votre patience et sans
doute m'autoriserez-vous à vous dire plus
longuement pourquoi le groupe M. R. P.,
qui dans les divers débats financiers n'a
jamais chicané avec le courage civique, ce
soir encore, décide de prendre nettement
5es responsabilités et de répondre à l'appel
du Gouvernement.

Des collègues qui appartiennent aux
deux horizons extrêmes de cette Assem
blée nous ont présenté un même raisonne
ment fondé sur l'inutilité des mesures fi
nancières préconisées par MM. Robert
Schuman et René Mayer: « Puisque l'effort
que vous avez fait au début de l'année a
été un échec total, nous ont-ils dit, com
ment osez-vous aujourd'hui demander au
peuple français de nouveaux sacrifices ? »

M. Faustin Merle l'a déclaré et M. Mon
tier lui a fait écho: « Trompé une fois,
disait M. Montier, je ne le serai pas une
seconde. »

. , Je voudrais démontrer, chiffres en main,
que le respect de la vérité oblige tout
homme de bonne foi à retourner ce rai
sonnement en sens inverse: c'est parce
que le prélèvement Mayer et la politique
du Gouvernement Schuman réussissaient
et auraient pu aboutir, avec un ipeu plus
de courage. chez certains, à une réussite
totale cet été, c'est parce que ces mesures
nous ont donné les résultats précis et chif
frés que je vais rappeler, que nous pen
sons aujoud'hui n'avoir pas le droit
d'anéantir cet effort du pays, alors qu'un
nouveau coup d'épaule est indispensable
pour en consolider les premiers résultats.

Permettez, mes chers collègues, à un
sportif savoyard d'évoquer une image clas
sique de son pays: lorsqu'une cordée ar
rive en vue du sommet, il y a souvent un
dernier effort solidaire à accomplir, c'est
(parfois le moment le plus périlleux où l'on
peut glisser dans une fissure ou une che
minée. 11 ne faut pas alors se décourager
sous peine de retomber — et pour tou- ,
jours — dans les précipices qu'on a gravis.

De même, aujourd'hui, il faut un dernier
sursaut de toutes les classes sociales dans
le pays et au Parlement et au Gouverne
ment, une conscience plus forte de ses
responsabilités solidaires pour arriver 'en
fin au sommet et cueillir avec joie et fierté
le fruit de notre effort.

Et c'est nous qui aurons tiré le pays du
précipice, -et non les déserteurs du devoir.
{Applaudissements au centre.)

Voyons les résultats du Gouvernement
Schuman.

M. Faustin Merle. On a surtout obligé les
travailleurs à se ferrer la ceinture. •

M. Charles Bosson. Mon cher Faustin
Merle, je sais trop qu'il y a des malheu
reux qui se serrent la ceinture, mais je
vous réponds qu'à une époque où on fai
sait deux milliards et demi d'inflation par
jour, le prélèvement a -été un coup de
frein indispensable qui a eu pour effet de
stabiliser un certain nombre de prix et la
monnaie, et qu'avec un peu plus de fer
meté on aurait pu répondre aux espoirs
de Force ouvrière et de la Confédération
française des travailleurs chrétiens qui se
refusaient à une politique de mensonge
pour la classe ouvrière, car vous savez
bien que toute autre politique, même si
certaines erreurs peuvent la rendre indis
pensable pour consolider un nouveau pa
lier, est un leurre. .{Applaudissements au
centre).

Pendant le premier semestre de 1947,
l'augmentation de la circulation moné
taire avait atteint 100 milliards.

En décembre et janvier, lors de l'acces
sion du gouvernement Schuman, on fai
sait deux milliards et demi d'inflation par
jour, or, pendant le premier semestre de
1948, la circulation a été réduite de 100
milliards. '

Voici des chiffres que vous pouvez véri
fier aux bilans de la Banque cte France.

Le 31 décembre 1917, avant le prélève
ment, 920 milliards. 930 millions de circu
lation. Au 4 mars 1948, après le blocage
des billets, 766 milliards 968 millions. Le
22 juillet 19î8. après remboursement quasi
total des billets licites, 817 milliards. Soit,
en un semestre, une réduction de plus
de 100 milliards, exactement de 103 mil
liards de la circulation des billets dans ce

pays. Voilà la défense efficace de tous lés
Français à revenus fixes: retraités, muti
lés, etc., en même temps que celle du
pouvoir d'achat !

Les résultats se sont d'ailleurs fait sen
tir, tant sur la cotation du franc que sur
la cotation de l'or, malgré une très forte
dévaluation subie à cette époque, et j'ap
prenais alors par un banquier d'Anne
masse, que les Suisses commençaient de
nouveau à acheter du franc français.

« Le prélèvement, a-t-on dit, a brimé la
petite épargne et l'a détruite. »

Où se trouve cette épargne? Dans les
caisses d'épargne, je pense. Or, vous cons
taterez, en vérifiant les différents jour
naux officiels, que si les excédents de
dépOt du lor janvier au 31 décembre 1947
n'étaient que de 5 milliards, 781 millions,
ils étaient, du 1er janvier au 30 juin 1948,
de 28 milliards 104 millions.

L'excédent dans les caisses d'épargne a
donc augmenté sans arrêt pendant les six
premiers mois de l'année, passant du
l' r janvier au 30 av'ril à 22 milliards, du
30 avril au 31 mai à 25 milliards, du
31 mai au 30 juin à 28 milliards, alors
qu'il n'était que de 5 milliards en décem
bre 1947. Voilà la réponse des petits épar
gnants à certains démagogues qui préten
daient les défendre en se refusant à lutter
contre cette infection mortelle qu'est l'in
flation.

Le développement de l'épargne et de la
confiance se manifestaient d'ailleurs à tra
vers tout le pays, soit dans la souscrip
tion des bons k court terme, soit dans le
démarrage extrêmement caractéristique
des emprunts départementaux.

J'en viens aux prix. En pleine période
de soudure. et après l'ioDortante aug

mentation des salaires et des allocations
familiales — 25 p. 100 pour les salaires,
augmentation de la base mensuelle des
allocations familiales, qui passe de 7.000 à'
8.500 francs, puis à 10.500 francs — on a
obtenu, dans différents secteurs, pour la
première fois, malgré ces augmentations
et malgré l'époque toujours difficile de la
soudure, une stabilité des prix à partir
de laquelle on aurait pu, avec peut-être
plus de courage chez certains membres
ou soutiens du Gouvernement, déclencher
la politique de baisse que nous avons pré
conisée.

En effet, l'indice des prix.de détail, S
Paris, par rapport à 1938 (sur 34 articles),
qui était passe de 1.354 à 1.519 de décem
bre 1947 à février 1948, s'est maintenu
autour de 1.500 en pleine période de sou
dure; février: 1.519, mars: 1.414, avril:
1.499, mai: 1.511, juin: 1.529.

Pour la production industrielle, l'année
1947 a été stationnaire ; l'indice de jan
vier est de 88, l'indice de décembre de 90.
En 1948, c'est une montée immédiate;
janvier: 105, avril; 114, 117 en mars, etc.

Commerce extérieur: janvier 1918,: 743
milliers de tonnes; mars, 1.203; . avril.
1.423; mai, 1.796; plus du double, bientôt
le triple. C'était un nouvel, essor . des
exportations dans un pays qui, en fin
1947, était condamné à l'asphyxie.

Voyons la reconstruction, dont on a
tant parlé, et vous, particulièrement, mes
collègues communistes. Lors du prélève
ment vous ironisiez sur les déclarations
gouvernementales, en ajoutant que s'il
avait été vraiment destiné à la recons
truction, ce prélèvement serait acceptable,
mais qu'en réalité tout partirait en fumée
sans que nos pauvres villes et villages
détruits en voient quelque chose 1

M. Faustin Merle. Venez dans mon dé
partement le leur demander 1 *

M. Charles Bosson. Je vous citerai des
chiffres et des faits précis. Le 6 aoîit 1948,
49 milliards provenant du prélèvement
ont été versés à la caisse du Crédit natio
nal qui gère actuellement les fonds desti
nés à la caisse autonome de la recons
truction. Plus de dix milliards y seront à»
nouveau versés ces jours-ci.

Les maires et .les parlementaires dé ces
régions, avec lesquels je me suis entre
tenu tout à l'heure, me le. confirmaient.
Notre collègue, M. Chochoy, ici présent,
président de la commission de la recons
truction et représentant de ce littoral
meurtri du Pas-de-Calais, me déclarait
que, depuis février-mars 1948, la- recons
truction était partie à un rythme qu'elle
n'avait jamais connu jusqu'alors. ;

M. Janton. Quel dommage pour M. Bil
loux !

\

M. Charles Bosson. Je ne veux évoquer
les gestions ni de M. Billoux, ni de M. Til
lon ; il me suffira de constater que, de
puis le mois de janvier 1948, grâce au
vote courageux dé la majorité de cette
Assemblée, des villes et des villages ont
enfin vu renaître des foyers, , des usines
et des fermes au milieu de leurs ruines
trop longtemps oubliées.

Noire collègue, M. Dadu, représentant
d'une antre région douloureusement bles
sée, le département de la Manche, et la
ville martyre de Saint-Lô, faisait la même
constatation, ainsi que M. Carles, conseil
ler du Calvados et maire de Lisieux.

Quant à mon ami, M. Clairefond, maire
de Saumur, il précisait qu'au 1er janvier
1948, pas une maison de sa ville n'était
reconstruite. Après six mois du ministère
Schuman, 150 maisons -étaient à peu près
terminées sur 400 détruites; au rythme de
ce premier semestre 1948, Saumur serait
reconstruit en moins de trois ans. alors
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qu'en quatre ans, rien ou presque rien,
n 'avait été fait. [Applaudissements au
centre et sur quelques bancs à gauche.)
•. Qui donc a vraiment défendu la cause
des sinistrés, nous qui avons osé voter
l'effort nécessaire, ou les démagogues qui
l'ont refusé?

J'en dirais autant de l'équipement in
dustriel et rural.

Faut-il ajouter, enfin, que notre effort a
encouragé l'Amérique à nous venir en
aide avec cette fraternité que nous avons
connue pendant la guerre et que nous
sommes heureux de connaître pendant ia
paix, car si les Etats-Unis n'ont mis au
cune condition politique à cette aide,
quoi qu'en disent certains, ils y ont mis
les conditions économiques qu'exige tout
bienfaiteur avisé, qui se refuse à secou
rir une personne qui gère mal ses affaires
ou dilapide son avenir.

Le plan Marshall a été signé et est de
venu une réalité grâce à cet effort d'hier,
comme demain la contrepartie en francs
français de l'aide Marshall, soit 120 à 150
milliards d'ici la fin de l'année, sera mise
à la disposition de notre pays si le contri
buable français ajoute ce nouvel effort à
ceux que font gratuitement pour lui les
contribuables américains. Allons-nous pri
ver les Français de cette ■ aide indispen
sable .par lâcheté ? .

Quant à la trésorerie, il n'est pas inutile
de rappeler que M. Mayer n'a jamais pré
tendu que le prélèvement couvrirait les
besoins de trésorerie, tant en ce qui con
cerne le budget ordinaire que les dépenses
extraordinaires, (pour toute l'année, mais
il était entendu dès le départ que cette
politique ramènerait la confiance dans le
pays et permettrait ainsi de couvrir par
des emprunts les dépenses d'investisse
ment prises en charge par la trésorerie.

Hélas*! des crises sont survenues, dans
lesquelles nous ne sommes pour rien et
dont nous avons aidé la solution de tous
nos efforts. (Applaudissements.) Les pré
sidents du consei- désignés successive
ment nous ont rendu cet hommage que,
sans écouter une seconde la voix de la
rancune ou de l'amertume, nous avons
apporté à tous une collaboration désinté
ressée et sans arrière-pensée, — n'est-il
pas vrai, monsieur le président du con
seil ?

Le Gouvernement, qui arrivait en vue
de ce col dont le prés 1 dent Schuman nous
avait parlé, a souffert de la résurrection
de certaines querelles que nous espérions
(périmées au lendemain de la Résistance
et qu'il est nécessaire de terminer à ja
mais pour le salut même de nos institu
tions démocratiques: est-il un seul répu
blicain pour en douter devant la situation
actuelle ?

Il y a eu- aussi cette inquiétude, puis
cette déception des salariés qui attendaient
une baisse sur certains produits de pre
mière nécessité, et qui les ont vus repar
tir vers de nouvelles hausses. Je tiens ici,
au nom de notre Assemblée — et j'espère
que vous leur rendrez tous cet hommage
— à dire notre admiration à ces dirigeants
de Force ouvrière et de la C. F. T. C. qui,
en novembre dernier, ont pris la tête de
la classe ouvrière contre des grèves insur
rectionnelles lancées contre notre écono
mie et nos libres institutions, et qui, pen
dant six mois, ont eu le courage de s'op
poser à toute politique de facilité et de
mensonge, en demandant une véritable
revalorisation du pouvoir d'achat, et en
apportant partout dans '.e pays une aide
magnifique au Gouvernement en même
temps qu'un exemple de civisme à toutes
les classes sociales. Malheureusement, des
hausses industrielles trop générales ou
trrn . élevées ont déclenché certaines

hausses de produits agricoles qui, en
frappant l'existence quotidienne des tra
vailleurs, ont suscité des demandes d'aug
mentation de salaires, — et c'est la ronde
infernale qui recommence 1

Si tout le monde avait eu le courage
d'agir sur certaines marges bénéficiaires
exagérées et sur les deux prix-pilotes que
constituent la viande et le vin, aucun pro
blème ne se poserait aujourd'hui; nous
saluerions tous le succès total de notre
politique et le Gouvernement aurait der
rière lui toute la classe ouvrière qui ne
se résigne qu'à contre-cœur et par néces
sité à des hausses rendues inéluctables,
mais dont elle sait par douloureuse expé
rience la précarité. (Applaudissements au
centre.)

. Des yeux se sont ouverts depuis lors.
M. Philippe Lamour, au nom de la C.G.A.,
dénonçait hier le scandale de la viande;
je pense d'ailleurs qu'en même temps
qu'aux ouvriers et aux commerçants hon
nêtes, il faut rendre hommage à tous ces
cultivateurs qui, malgré des offres ten
tantes et à côte d'autres cultivateurs qui
font du trafic, ont Jivré leur blé ou leur
lait aux prix fixés; n'oublions jamais ces
derniers quand nous stigmatisons les au
tres. Je crois, d'ailleurs, que nous som
mes de plus en plus nombreux à vouloir
une politique cohérente et -courageuse, et
vos applaudissements en sont un nouveau
témoignage. x

Aujourd'hui, les problèmes ont été com
pliqués par des crises bien inutiles. Il faut
à tout prix sortir le Gouvernement et le
pays des difficultés qu'ils connaissent en
demandant à la cordée, comme je le di
sais tout à l'heure, plus de solidarité, au
Gouvernement, au Parlement et dans le
pays.

Nous avons tous réalisé que, si l'excès
de dirigisme tue les initiatives et res
treint la production, un excès de libéra
lisme, surtout dans une époque désordon
née et inquiète, créée une psychose du
profit trop souvent durement égoïste et
stupidement aveugle. Pour obtenir à la
fois la confiance des épargnants honnêtes
et la confiance des travailleurs, — qui
sont indispensables toutes deux au relè
vement économique, — il faut faire cette
politique ni dirigiste ni libérale de prin
cipe, mais efficace et équilibrée que nous
avons toujours défendue et que nous
avons entendu formuler hier, de manière
très nette, par le chef du Gouvernement.

C'est pourquoi, en réponse à l'appel du
président Queuille, comme bief à .'appel
au président Schuman, nous . sommes
prêts à remplir notre devoir, comme nous
demandons au Gouvernement de remplir
le sien.

Est-il possible d'hésiter devant ine
échéance et de consacrer, par un refus,
l'échec du grand effort déjà accompli par
le pays et. dont j'ai démontré tout à
l'heure les résultats que méconnaît trop
souvent une propagande partisane ?

En contrepartie du vote courageux qu'il
requiert, nous demandons au Gouverne
ment de réaliser pratiquement ces écono
mies draconiennes dont M. Poher nous a

dressé un premier bilan. Nous lui deman
dons de répartir entre les Français, de ma
nière plus équitable, le revenu national et
les sacrifices qui s'imposent à tous dans
cette époque de reconstruction et d'équipe
ment. (Applaudissements au centre.)

En regrettant que le projet multiplie une
fois de plus les injustices d'une fiscalité
mal assise, nous lui demandons, le plus
rapidement possible et en tout cas avant
le 1er janvier 1949, de réaliser enfin cette
réforme fiscale qu'attendent des contri
buables qui se plaignent infiniment moins
de l'ensemble des charges fiscales que

d'une assiette d'impôts mal répartis per
mettant à certains — trafiquants ou non —
aussi bien à la ville qu'à la campagne,
d'échapper à l'impôt que payent pour eux
en définitive de braves gens littéralement
dépouillés par le fisc. Il faut au plus vite
mettre fin à cette iniquité qui mine l«
moral des meilleurs citoyens.

Nous demandons aussi au Gouvernement
de mettre de l'ordre, non pas en paroles,
mais en fait, dans les nationalisations.

Si nous voulons en sauver le principe et
laisser dans les mains de l'État les quel»
ques leviers qui seraient jugés indispen
sables tant à son indépendance politique
qu'à son efficacité d'arbitre dans l'écono
mie moderne, il faut imposer aux entre
prises nationalisées une discipline, une
responsabilité financière et un statut com
mercial sans lesquels il n'y a que désor
dres, prébendes, dilapidations, colonisa
tion politique, ce qui a grevé et justement
révolté l'ensemble des contribuables fran
çais.

Nous demandons enfin une politique qui
ne soit pas seulement financière, mais qui,
comme le disait très justement M! Armen
gaud hier — puis-je me référer, monsieur
le président du conseil, à son remarquable
exposé ? — soit une politique économique
à longue portée, établie en fonction de la
productivité des entreprises et de leur ef
fort technique pour diminuer leurs prix de
revient.

Sans doute le climat pré-électoral quasi
permanent de ces quelques années, sans
d'oute le climat d'agitation créé artificielle
ment par des gens qui ne parlent qu'élec
tions quand nous parlons de souci natio
nal, qui ne parlent que dissolution quand
nous parlons de courage civique, est-il
plus favorable à la facilité démagogique
qu'à ce sursaut patriotique que vous de
mandez, monsieur le président du conseil.
Mais, voyez-vous, pour nous, les échéances
électorales — quelles soient opportunes ou
inopportunes dans la situation de la France
et du Monde — ces échéances ne nous l'ont
pas peur et jamais elles ne justifieront do
notre part le moindre acte de lâcheté
quand il s'agit de l'intérêt national. (Ap
plaudissements au centre.)

Nous pensons que le courage paye tou
jours. Moralement d'abord : il y a des vic
toires électorales qui sont des défaites mo
rales aujourd'hui et des défaites défini,
tives pour le lendemain.

D'autre part, nous sommes persuadés
que les Français ont trop d'honneur et de
bon sens pour ne pas sentir en définitive
que le salut du pays, et par conséquent
leur salut individuel, sont du côté des
hommes de courage et de paix civile et
non du côté de ces agitateurs qui, après
s'être souvent unis au Parlement contre
tout effort de redressement et contre tout
gouvernement, jettent les Français les uns
contre les autres, comme dans ma chère
région du Sud-Est, où le sang coule entre
citoyens au lieu même où hier ils étaient
unis contre l'occupant.

Pour éviter à la France une telle catas
trophe, nous voulons, monsieur le prési
dent du conseil, donner au Gouvernement
de la République les armes qu'il nous de
mande pour sauver à la fois la monnaie,
nos libertés et la patrie.

(Sur les bancs du centre, MM. les conseil
lers se lèvent et applaudissent longuement.
— Applaudissements sur divers bancs à
gauche.)

M. le président. La parole est à M. Ar
mengaud.

M. Armengaud. Mes chers collègues, je
voterai les projets qui nous sont soumis
pour les raisons très simples que jo vais
vous expliquer très brièvement.
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• Il s'agit en fait de donner immédiate
ment à la trésorerie lin ballon d'oxygène.
H s'agit de permettre au Gouvernement de
faire l'échéance des quelques mois qui
viennent et pendant ceux-ci de mettre en-
GM au point les différentes réformes dont
on nous a souvent parlé avant et qui n'ont
jamais vu le jour.

En effet, pour la première fois, un
ministre du budget veut reviser la fiscalité
non pas en fonction des recettes immé
diates, mais en fonction du rendement

' général de l'économie nationale.
• Nous avons enfin au Gouvernement
une équipe sans doute imparfaite, mais
dont au moins une faible partie a déjà
compris que la fiscalité est dans le monde
moderne un levier essentiel de l'économie
et que, si elle est bien orientée, elle peut
pousser les productions prioritaires au dé
triment des activités accessoires et trans
former totalement l'état d'âme de ce pays,
qu'une politique tatillonne, lourde., a ra
lenti, de 1919 jusqu'à 1939, au point qu'au
début de la guerre de 1939 la'France avait
une industrie vieille, fatiguée, sans au
cune passion, sans aucun dynamisme,
souffrant d'un grave complexe d'infériorité
et incapable de répondre à nos besoins.

C'est parce que nous avons senti que
notre collègue Poher est disposé, au sein
du Gouvernement, à nous apporter son
concours, en. répondant aux propositions
faites ici par. la commission des affaires
économiques depuis quelques mois, que
nous estimons enfin possible d'apporter

■notre confiance au Gouvernement afin qu'il
s'assure pour les, trois mois à venir les
moyens de trésorerie dont il a besoin.

Ces moyens de trésorerie nous sont d'au
tant plus nécessaires qu'ils vont indirec
tement permettre à l'industrie nationale de
continuer à tourner. En effet, sans l'aide
du plan Marshall et sans le' déblocage des
fonds, qui en sont- la contre-valeur pour
leur partie « dons » nous ne pourrions ni
recevoir les matières premières que ne
possède ni ne produit la France, ni finan
cer les grands travaux que ce pays tout
entier attend, notamment ceux qui doi
vent permettre de créer les sources d'éner
gie moderne, qui nous manquent. Et cela
veut dire financer les grands travaux d'é-
leciricité et amorcer les recherches de pé
trole sans lesquelles nous ne couvrirons
jamais notre déficit énergétique.

J'attirerai simplement l'attention du Gou
vernement sur un point. Il n'est pas pos
sible d'accroître massivement les salaires

sans accroître parallèlement la production
et la productivité. Et à cet égard, il est
pénible de constater qu'au cours du mois
de' septembre le rendement moyen des
mines de charbon de France a baissé d'en
viron 7 p. 100. Si cela continue pour toute ■
l'année, cela veut dire l'équivalent de
quatre millions de tonnes, soit, au cours
moyen de vingt dollars la tonne, près de
80 millions de dollars perdus au titre des
crédits Marshall.

Je demande donc au Gouvernement de

bien vouloir, à cet égard, atteindre à l'ac
croissement des salaires par une rémuné
ration proportionnelle au rendement et
non point par une augmentation nominale
sans accroissement de la production. (Ap-
lùaudissements au centre.)

Chacun sait, en effet, qu'une augmen
tation de salaires sans augmentation de la
production est une des formes les plus
nocives de l'inflation et c'est l'apologie de
la paresse intellectuelle et de la facilité.

11 faut également, en contrepartie, que
la fiscalité ne soit pas conçue de manière
qu'elle écrase la production car, comme
l'a ilit M. Rochereau tout à l'heure, elle
devient alors un facteur déterminant de la

dégradation économique. C'est parce que le
Gouvernement le comprend,, parce qu'il

■ nous a donné certaines assurances, sans
. toutefois nous suivre autant que nous le

voulions, parce, qu'il s'est engagé à favo
riser .la production par tous les moyens
possibles ' dès les semaines qui viennent,
parce qu'il a commencé une politique de
consignes sévères et amorcé la réforme des
entreprises nationalisées et, de la sécurité
sociale, que . je suivrai le Gouvernement
malgré toutes les tactiques que j'ai déve
loppées lors du vote des amendements.

C'est sous le bênéllee de ces observations,
et après avoir mûrement réfléchiàtoutes
les dificultés qui s'offrent à ceux qui vont
voter le projet,, que je. fais confiance au
Gouvernement, doté d'une nouvelle aide
provisoire pour faire . l'effort moximum,
sans arrêt, dans le sens des suggestions dé
notre commission. Moyennant quoi, nous
pouvons espérer qu'au- début de. l'année
prochaine ce pays, ayant vu sa trésorerie
assainie pour 'les trois mois qui viennent,
pourra s'engager dans la voie, nouvelle
pour lui, d'une production accrue et d'un
rendement meilleur à tous les stades' de la

production, seuls remèdes à long terme à
l'insuffisance du revenu national et, .par
conséquent, de ses ;reeettes fiscales. (Ap
pluudissements au centre.)

M. le président. La. parole es.t à M. Du
chet.

M. Duchet. Mesdames. messieurs, mon
intervention sera brève. . Depuis le début
île ces interminables discussions, les répu
blicains indépendants sont restes silen
cieux. Nous avons accepté renvois, et sus
pensions de séance; nous avons assisté,
ias et désabusés, aux jeux trop subtils des
partis. Nous avons maintenant le devoir
de dire notre pensée et nos inquiétudes.

Depuis près de deux ans que nous sièr
geou s dans celle Assemblée, nous avons
vu les gouvernements successifs nous
tenir les mêmes discours et nous faire. les
mêmes promesses. 'our réparer, les mêmes
erreurs, ils nous ont proposé les mêmes
expédients. Chaque fois, ils nous ont de
mandé d'aggraver davantage des impôts
mal assis, inégalement , répartis et assortis
de taux souvent exagérés. Nous avons. ré
pété sans cesse que l'économie de ce payii.
resterait, en péril aussi longtemps qu'elle
serait accablée de formalités, de contrain
tes, de prélèvements et de taxes.

Nous aurions voulu pouvoir soutenir
un gouvernement que préside un homme
pour qui nous avons estime et respect
Nous regrettons de ne pas pouvoir vote
des- mesures qui sont la fois injustes ei
inefitraces, injustes, parce qu'elles frap
peut les plus honnêtes, inefficaces et par
fois même dangereuses, parce qu'elles gê
neront la production et favoriseront la
haussa des prix.

Nous allons bientôt nous séparer. Nous
constatons avec tristesse que, depuis deux
ans, malgré les charges nouvelles dont
les. contribuables sont accablés, les pri?
se sont sans cesse elevés, la monnaie s'est
dépréciée, la misère s'est accrue.

Nous ne désespérons cependant ni de
la France ni de la République. Nous sou
haitons ardemment que bientôt une poli
tique nouvelle, cohérente et courageuse
redonne à. ce pays confiance, en ses insti
tutions, en sa monnaie, en lui-mêmo
(Applaudissements à droite-) , .

M. le président. La. parole est à M. Cour
rière. •

M. Courrière. Mesdames, messieurs, mon
collègue et ami Reverbori vous a dit, il
y a deux1 jours, l'inquiétude qui s'est cm •

parée du groupe socialiste à la lecture et
à l'étude des projets pui vous étaient sou
mis. . i ... -

' Il est incontestable, en effet que. la Ieee
Uire de ces projets nous rappelait d'uu$
façon désagréable les divers autres projets
de relèvement- financier' que nousava?s
votés depuis notre élection et norra entrée
dans celle Assemblée. Nous avons- pensé*
tout d'abord, qu'il était peut-être i iiHile
d'imposer aux contribuables de- ce pays
une charge écrasante nouvelle si, par ail-,
leurs, n'étaient pas prises les mesures in
dispensables qui, dans le domaine c-.-eno-
yiiquc et dans le domaine social,, rimne*
raient à la France la possibilité de se re
lever. ;

Tout à l'heure M. Bosson, à cet'o même
tijbuiie, nous disait que le plan de redves-
serneni voté il y a quelque temps aurait
donné des résultats magnifiques si l'on
avait eu le courage de continuer l'épreuve
acceptée dès l'abord. Nous avons Tiuipi-es-,
sion que ce plan aurait piu, en effet, don
ner -des -résultats tangibles si, • dans- le.
même temps que l'on imposait aux- contri
buables de ce pays la charge écrasante
du prélèvement, Ton n'avait nas ouvert
d'un autre côté celte terrible soupape

! d'échappement qu'est la liberté coramcr-1
ciale, attribuée aux produits de première

• nécessité. ' '

Ce qui est advenu c'est, que, d'une part,
le contribuable a été durement, frappé,
mais que, d'autre part, la spéculation a-
permis aux prix de monter détruisant ainsi'
incontestablement l'effet des mesures fis-
cales que nous avions prises. (Applaudis
sements à gauche.) . .

C'est précisément parce que nous sen
tions qu'il manquait quelque .chose dans,
les projets. financiers que nous avens posé,
ici, avant de nous décider, des questions
que nous considérions comme essentielles.
Nous avons essayé d'ailleurs, , tant à la
commission des finances qu'ici même,,
d'améliorer dans une sensible mesure les!
projets qui nous étaient soumis et nous
sommes heureux de constater que l'arti
cle 1 er , notamment, à reçu. des moditlea-
tions intéressantes en ce qui concerne les
salariés et les petites cotes commerciales
ou artisanales. ,

Mais les questions d'ordre économique
et d'ordre social demeuraient. Nous vou
lions savoir ce que . le Gouvernement
comptait faire en ce qui concerne les prix,
et particulièrement pour cette denrée es
sentielle qu'est actuellement la viande.
Nous voulions savoir ce. que le. Gouverne
ment comptait faire en ce qui.concerne lé
relèvement des salaires,', c'cs^à-dire .du,
pouvoir d'achat de la classe . ouvrière,'
Nous n'avons point obtenu une satisfaction
totale, mais nous avons eu tout de même
la certitude que quelque, chose allait, être
fait, dans le domaine économique,, sur
le prix de cette denrée essentielle ,dont
je vous parlais tout à l'heure. Et - nous
avons la conviction que le Gouvernement
persévérera dans ses intentions et qu'il
parviendra à faire baisser effectivement
le prix de cette denrée, qui conditionne
les prix de toutes les marchandises cons
tituant le marché de la consommation cou
rante des travailleurs.

En ce qui concerne les salaires, en ce
qui concerne la revalorisation dit pou
voir d'achat des classes laborieuses,
nous avons- aussi obtenu des apaise
ments. D'une part, une certaine augmen-
taiton va être consentie aux travailleurs,
d'autre part par la suppression de la cé
dule des salaires on arrivera à augmen
ter le pouvoir d achat de la .masse tout
en ouvrant l'éventail des salaires. On don
nera par ailleurs des avantages en ce qui
concerne les allocations familiales. '
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Tout cela, je le sais bien, ne représente
-pas exactement ce qu'aurait demandé le
monde du travail, mais c'est un effort
'considérable qui est fait vers un mieux
fctve de la classe ouvrière. C'est pour cette
raison que nous prenons acte de cet ef
fort fait par le Gouvernement.

D'autre part, il y a une question à la:
quelle on ne nous a pas répondu et qui
nous intéresse d'une manière sérieuse,
c'est celle que nous avions posée au Gou
vernement et que nous lui posons de nou-
Seau: qu'entendez-vous faire pour les
Vieux, pour les économiquement faibles,
pour ceux-là qui, aujourd'hui, sont les
plus miséreux, qui seront écrasés par les
hausses qu'inévitablement vont entraîner
les nouvelles mesures financières ? I! est
indispensable que vous fassiez quelque
tchose pour eux. Il est indispensable de
le faire, parce que, voyez-vous, ces gens
h'ont aucune défense. Il est absolument
nécessaire que l'État pense à eux et fasse
)our eux le maximum. (Applaudissements
Â gauche st au centre.)

Mesdames, messieurs, le parti socialiste
Votera les projets qui nous seront sou
mis...

M. Henri Barré. La majorité seulement.

M. Courrière. Il les votera parce qu'il
estime que son devoir est de les voter,
parce qu'il estime que, dans la période
actuelle, dans la conjoncture internatio
nale actuelle, il importe que chaque parti
montre à la face du monde le courage
idont il est susceptible de faire preuve,
jqu'il montre sa volonté d'accomplir, mê-
ane lorsque cela paraît parfois difficile,
d'acte indispensable qui assure à son pays
Je nécessaire cheminement vers le mieux.

Le parti socialiste votera ces mesures,
mais il demande au Gouvernement de ne

pas s'arrêter dans l'effort économique qu'il
a l'air de vouloir entreprendre. U dit au
■Gouvernement que c'est seulement par la
baisse effective des prix que l'on arrivera
à résoudre l'irritante question de l'équi
libre du pouvoir d'achat de la masse, que
c'est uniquement en pesant sur les prix,
ainsi que certaines centrales syndicales
le demandent, que l'on arrivera aux solu
tions vers lesquelles on tend.

Si rcus acceptons les augmentations de
eolaires, nous les acceptons comme un
pis aler, à la condition que la pesée pro
jetée sur les prix les fasse effectivement

-Laisser. Dans la mesure où vous n'y arri
veriez pas, dans la mesure où vous laisse
riez monter les prix, l'effort fiscal demandé
au pays serait absolument vain, ce serait
un tour de vis absolument inutile. Ceux

qui seraient encore. une fois écrasés, se
raient les travailleurs de ce pays au iprofit
des accaua' eurs, des agioteurs et de tous
les margoulins que compte la nation. (Ap
plaudissements à gauche et sur quelques
,bancs au centre.)

C'est sous le bénéfice de ces observa
tions, et en ayant confiance que le Gou
vernement mènera cette (politique avec le
courage qui s'impose à l'heure actuelle,
que nous voterons les projets qui nous
sont soumis. (Applaudissements à gau
che et sur divers bancs au centre.)

M. le président. La parole est à M. Ba
ron.

M. Baron. Mesdames, messieurs, ce
n'est pas la première fois que le Gouver-
merênt nous demande, toutes affaires
cessantes, d'exa.niner et de voter à la
hâte, avec, la procédure d'urgence, un
projet qu'il déclare vital pour le pays.

En novembre 1917, il nous demandait
ie voter les lois scélérates, sous prétexte
de défendre la République. Depuis, trois

projets de caractère financier ou écono
mique nous ont été soumis.

Ala lin du mois de décembre 10-47, le
Gouvernement nous soumettait un projet
de loi instituant un prélèvement excep
tionnel, dit de lutte contre l'inflation, sous
le prétexte de défendre la monnaie, d'as
surer l'équilibre budgétaire, de faciliter
les exportations. Puis il faisait voter par
la majorité le retrait des billets de 5.000
francs, la liberté du marché de l'or 'et
procédait à la dévaluation du franc.

Au mois d'août, nous étions de nou
veau réunis d'urgence pour examiner et
voter le plan Reynaud qui, selon son au
teur, devait assurer le redressement éco
nomique et financier du pays en accor
dant les pleins pouvoirs au Gouverne
ment.

Aujourd'hui, nous sommes de nouveau
réunis pour examiner le plan Queuille

. qui, plus modeste, a seulement pour pré
tention de créer des ressources nouvelles
et d'apporter des aménagements h cer
tains impôts. 11 n'a pas la prétention
d'être aître chose qu'un expédient, qui
a pour objet d'assurer les payements de
lin septembre et de lin octobre.

Ces plans ont un caractère commun:
tous sont dirigés contre le peuple, tous
comportent de très lourdes charges pour
les classes moyennes et les ouvriers;
mais il y a des différences notables. Tan
dis que pour les trois premiers projets
le Gouvernement était pressé, que la ma
jorité refusait d'examiner les amende
ments déposés par le groupe communiste,
qu'on tenait clés séances de nuit, aujour-
d'hui ou ne sait plus que faire pour re
tarder les débats. La majorité, qui était
assez ferme, s'est mise à craquer. Pour
quoi ? Parce que, jusqu'ici, on croyait ne
pas avoir de comptes à rendre. Aujour-
d'hui, au contraire, on est placé devant
une échéance; on a peur de rendre des
comptes au suffrage populaire.

On essaie bien de ruser; on a truqué le
mode d'élection au Conseil de la Républi
que, mais il y a aussi le mouvement de
masses. Là classe ouvrière, un instant di
visée par les manœuvres du Gouverne
ment et des scissionnistes, est aujour-
d'hui unie pour la défense de son pain,
de la paix et de la liberté.

Les gouvernements ont fait l'expérience
de la cohésion populaire; ils ont éclaté
sans qu'il y ait eu de crise parlementaire.
Au cours de ces débats nous avons assisté
à une série de manœuvres qui ne gran
dissent pas ceux qui en ont été les au
teurs.

Les gouvernements sont devenus plus
prudents. M. Queuille ne prétend plus
sauver la République, ni sauver le franc,
ni opérer un redressement économique: '
il est plus modeste. Les sacrifices qu'il
demande ne sont, de son propre aveu,
qu'un expédient destiné à assurer les
payes de septembre et d'octobre.

De plus, on avoue maintenant que les
mesures proposées sont dictées par les
maîtres américains.

On les justifie par le soi-disanf paye- .
ment par le contribuable américain de
6 p. 100 de ses impôts au profit de la
France. Mais que dire du contribuable
français appelé à (payer 1.000 milliards,
dont une grande partie sont dilapidés
pour la guerre, pour les tournées dispen
dieuses de généraux qui troublent l'ordre
public, dont les nervis font couler le sang
des résistants et des Français. (Applaudis
sements à l'extrême gauche.)

On nous parle d'engagements librement
pris vis-à-vis de l'Amérique. Mais n'y a-t-il
pas des engagements pris, par les hom
mes du Gouvernement et du Parlement
envers le peuple français ? Je n'aurai pas

la cruauté de rappeler le programme dit
conseil national de la résistance. Mais

tout de même, les membres de la majorité
ont fait certaines promesses à leurs élec
teurs, et M. le président du conseil, lui-
même, a di exposer un programme lors
qu'il a demandé leurs suffrages à ses élec
teurs.

On nous dit qu'il n'y a rien d'autre £
faire, que notre pays est fini. Nous avons
déjà entendu cela ; on nous disait qua
nous étions vaincus, qu'il fallait subir la
loi du vainqueur. A ce moment régnait lo
défaitisme gouvernemental; . c'était en
1940. .

Cette attitude n'est pas celle du peuple
qui, pas plus qu'en 1910, ne veut être
esclave et qui veut, au contraire, travail
ler et vivre .en paix dans l'indépendance
en recevant le prix mérité de ses efforts*
(Applaudissements à l'extrême gaucke.)

On prétend que nous ne proposons pas
de solutions, M. le secrétaire d'État an
budget nous l'a souvent reproché, lors»
qu'il était rapporteur général de la com
mission des finances du Conseil de la

République. Mais quand nous en présen
tons la majorité refuse de les examine^
sérieusement.

Seules les suggestions des trusts reçoi
vent un accueil b.ienveillant, comme l'ont
montre tout à l'heure les explications de
vote de M. Rochereau et les réponses fai
tes au nom du Gouvernement par M. ici
secrétaire d'État au budget.

Le contre-projet déposé par mon cama
rade Faustin Merle a été repoussé sans
discussion. Lorsque j'ai déposé des amen
dements tendant à faire participer les
sociétés au sacrifice qu'on demandait ai
peuple, je n'ai pu obtenir, malgré mon
insistance, aucune explication du Gouver
nement.

Les amendements déposés par mes ca
marades pour soustraire aux effets de ce»
piojet les classes laborieuses, les classes
les plus défavorisées, ont été repoussés
sans discussion par application de l'arti
cle 47.

Oui, nous avons un plan de redresse
ment: c'est celui qu'a proposé le comité
central du parti communiste à Gennevil
liers. Mais pour en assurer l'exécutior,
il faut un autre gouvernement, un gou
vernement. jouissant de la confiai:f du
peuple. un gouvernement formé selon les
vœux et les intérêts du peuple français
et non selon les désirs et les injonctions
de l'étranger. (Applaudissements à i'cx-
trême gauche.)

Le peuple français qui, selon l'appel
lancé le 10 juillet 1910 par nos camara
des Maurice Thorez et Jacques Duclos, na
sera jamais un peuple d'esclaves, ce peu
ple en qui nous avons confiance, ce peu
ple qui souffre et qui lutte, ce peuple)
qui veut vivre libre saura, par son union,
imposer un tel Gouvernement. ( Applau
dissements sur les mêmes bancs.)

M. le président. La parole est à M. Gîor-
ges Maire. , ■ •

M. Georges Maire. Mes chers collègues,
je vous rassure: je n'abuserai pas et jai
ne dépasserai pas même mon temps de
parole.

Mes amis du groupe des républicains po
pulaires et des indépendants m'ont
chargé, à la place de mon ami Boyer, d'ex
pliquer notre attitude en face des projets
financiers qui nous sont soumis.

Le Gouvernement demande de nouveaux
sacrifices directement aux classes moyen
nes et indirectement à l'ensemble 'des
citoyens de ce pays.

Nous avons l'impression que la consé
quence immédiate de ces projets, s'il!
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Sont votés, sera — et je voudrais parler
en clair — une nouvelle diminution du

pouvoir d'achat. Cependant, nous nous
sommes interrogés. Le Gouvernement ac
tuel aura-t-il la possibilité d'utiliser avec
efficacité les ressources nouvelles qu'il

| demande ? Certes, nous ne mettons pas
un seul instant en doute sa bonne volonté,
mais nous avons le sentiment que nous
n'avons devant nous que les continuateurs
d'une situation déjà, hélas 1 plus que com
promise.

Le gouvernement de troisième force,
plus ou moins élargi, ~ est-il capable de
triompher de ses- contradictions internes 1
D'autre' part, ne subit-il pas des pressions
extérieures absolument inadmissibles et

incompatibles avec un régime démocra
tique ? Enfin, entend-il borner son action
à cette simple opération d'arithmétique
fiscale en se cantonnant dans l'abstraction
des chiffres comme si leur détermination

n'était pas fonction des réalités concrètes
du domaine économique ?

Pour réaliser une politique économique
efficace, il faut, en premier lieu, qu'elle
soit saine et continue. Le Gouvernement

devrait, par conséquent, être assuré d'une
certaine durée; or, nous avons le senti
ment que les tendances doctrinaires oppo
sées de certains ministres réduisent le
Gouvernement à l'impuissance.

Nous estimons par ailleurs que l'heure
rdes expériences successives, toutes vouées
jusqu'alors à l'échec, est révolue. Tous
les Français, travaillera manuels, travail
leurs intellectuels, industriels, commer
çants, paysans, qu'ils appartiennent à telle
ou telle classe sociale, tous désirent inten
sément voir s'instaurer enfin une poli
tique cohérente. Ils sont las d'une poli
tique que j'appellerai une politique à la
petite semaine. D'autre part, ils compren
nent tous que sans une ferme autorité. de
l'exécutif tous les sacrifices demandés
seront vains.

Enfin, les divergences doctrinales sub
sistent impérativement sous la prétendue
discipline des partis et ces divergences
s'opposent à ce que rien de grand, de
précis et de durable soit entrepris.

Quand nous demandons l'union autour
d'un programme commun, concret et rai
sonnable soumis au verdict du peuple
souverain...

M. Voyant. Quel programme ?

M. Georges Maire. ...nous ne sommes
pas partisans de la politique du pire,
mais, bien au contraire, d une politique
constructive dont le premier élément sera
après une très prochaine consultation
du suffrage universel...

M, Voyant. C'est surtout cela qui vous
intéresse 1

^ M. Georges Maire. ...la revision d'une
Constitution dont la nocivité n'est plus à
démontrer.

Le pire, voyez-vous, ce serait l'abandon
dans la facilité, la persistance dans l'er
reur, la résignation devant les décevants
résultats actuels.

Que des sacrifices soient nécessaires,
qu'ils soient même indispensables, nul ne
Je conteste; mais nous nous refusons à
en imposer de nouveaux aux Français
tant que nous sommes persuadés que ces
sacrifices non seulement resteront inopé
rants mais risqueront d'apporter une mi
sère accrue dans ce pays.

La France néglige, malgré la qualité
technique de ses travailleurs, malgré le
dur travail de ses paysans, malgré le pa-
triostFme de tous, la France, dis-je, né
glige l'effort nécessaire au relèvement na
tional.

Elle ne l'accomplit pas parce qu'elle a
cessé d'être gouvernée dans le sens élevé
du mot. Sans autorité de l'État, une dé
mocratie n'est pas possible. L'équilibre
du budget, qui devait élie assuré il y a
quelques mois, nous avait-on affirmé,
déjà rompu lors de l'arrivée do M. René
Mayer rue de Rivoli, qui s'était fait fort
de le rétablir, est à nouveau gravement
compromis. •

Les mesures fiscales qui nous sont pro
posées ne sauraient à notre sens le réta
blir. Pour dire toute notre pensée, nous
estimons qu'elles n'auront que . des con
séquences funestes. La France ne peut
continuer à vivre d'expédients. Les expé
dients; qu'ils soient d'ordre monétaire ou
d'ordre financier, n'ont jamais engendré
la confiance.0r, sans la confiance, rien
n'est plus possible.

C'est parce que nous ne l'avons pas
dans le Gouvernement actuel que mes
amis et moi nous ne voterons pas le pro
jet qui nous est soumis. (Applaudisse
ments sur quelques bancs au centre et à
droite.)

M. le président. La parole est à. M. le
président du conseil.

M. Henri Queuille, ministre des finances
et des affaires économiques. Mesdames,
messieurs, au cours de la discussion gé
nérale, je me suis efforcé de justifier de
vant vous l'acte courageux que le Gou
vernement a cru devoir accomplir pour
parer au danger mortel que fait peser sur
le ipays le développement de l'inflation.
La commission des finances a bien voulu,
dans l'ensemble, accepter les propositions
qui avaient été présentées et que déjà
l'Assemblée nationale avait bien voulu

accepter.
Vous arrivez maintenant au vote de

l'ensemble. Certains orateurs ont, à cette
occasion, posé de nouvelles questions au
Gouvernement. Je répondrai à ceux qui
m'o-nt parlé de la nécessité d'avoir des
vues plus lointaines que le danger immé
diat et qui m'ont demandé de m'occuper,
avec mes collègues, d'assurer l'augmenta
tion de la production française. C'est bien
ce que nous tenterons de faire.

En particulier, nous pensons que si.
au delà des lendemains immédiats qu'il
faut assurer, nous n'avions pas le c :ouci
de lendemains plus lointains, nous .se
rions indignes de la place que rous occu
pons en ce moment. (Applaudissements
sur certains bancs à gauche et au centre.)

Mais, messieurs, augmenter la produc
tion, nous y pensons tous! Cela aussi
serait définitivement compromis si, dans
l'immédiat, vous ne pouviez pas assurer
aux usines les matières premières qui
sont indispensables, si vous n'aviez pas,
poui les acheter, le crédit nécessaire à
l'étranger et si, même à l'intérieur du
pays, votre franc perdait chaque jour,
avec une vitesse sans cesse accrue, la
valeur déjà réduite que nous constatons.

Pour entreprendre l'effort de redresse
ment, il faut d'abord franchir une passe
difficile. C'est celle-là qui, actuellement,
est notre objectif premier. Augmenter la
production, ensuite, sera possible, quand
nous aurons rétabli la situation finan
cière de la France.

Pour cela, nous devrons demander une
charge supplémentaire à tous les Fran
çais. Nous ne devrons rien - faire qui
puisse compromettre la réalisation du but
que nous poursuivons.

On a parlé, très justement, de compri
mer certains prix spéculatifs. J'en dirai
un mot tout à l'heure.

Mesdames, messieurs, il y a certaines
productions qui doivent être augmentées

dans l'intérêt des finances françaises et
ce se. iit faire un très mauvais placement
de comprimer certains prix si cela avait
pour résultat de nous obliger à faire des
achats beaucoup plus importants à l'étran
ger, achats que nous ne pourrions payer
faute de livres, faute de dollars.

Il est inadmissible, qu'à côté de ces
augmentations normales — je pense en
particulier à la nécessité de . garder en
France une production de blé suffisante,
une production de céréales secondaires
qui nous permettra d'assainir le marché
de la viande — que nous ayons des haus
ses spéculatives sur des dépenses de pre
mière nécessité.

J'aJ. déjà dit et je répète que le Gouver
nement ira jusqu'au bout dans l'applica
tion du contrôle, s'il est nécessaire, car
il est inadmissible que la viande ait
atteint les cours pratiqués actuellement
sur le marché.

M. Coudé du Foresto a soumis au conseil
des- ministres un programme qui sera
appliqué sans faiblesse. Cela est légitime,
parce que les agriculteurs n'ont pas ré
pondu à l'appel qui leur était adressé.

Déjà, des achats prioritaires voit être
mis en route. C'est dire que, sur ce {.oint,
la volonté du Gouvernement est ferme et
bien arrêtée. (Applaudissements à gauche
et au centre.)

On m'a demandé si le Gouvernement
mettrait de l'ordre dans les finances pu
bliques, s'il organiserait des systèmes
nouveaux de perception des impôts, si on
ferait enfin la réforme fiscale.

Messieurs, nous l'avons dit je le répète
encore, conformément à l'engagement
qui a été pris, avant la fin de l'année vous
serez saisis d'un projet de réforme fiscale,
de manière à essayer d'arriver à une ré
partition plus équitable des contributions
qui sont demandées au pays.

Il ne suffira pas de faire la réforme
fiscale de l'État. Il est. indispensable, si
nous voulons répartir équitablement les
charges, que nous fassions la réforme des
finances communales et départementales
dont les incidences font naître des injus
tices extrêmement graves. Cette réforme
est nécessaire si nous voulons donner la
vie à ces communes rurales qui sont ac
tuellement sans ressources.

Je pense bien que nous trouverons un
soutien pour faire cette œuvre de redres
sement et de réorganisation pour laquelle
M.Poher, que vous avez si justement ap-
plauai, a la confiance du tous les maires
de France. ( Applaudissements sur divers
bancs à gauche et au centre.)

On nous a dit : il faut que vous fassiez
des économies. Messieurs, j'ai indiqué que
le Gouvernement avait déjà fait un effort
qui ne peut pas tout de suite se chiffrer
par des sommes définitives. Une écono
mie que l'on réalise n'est pas immédiate
ment payante parce que la masse sur la
quelle nous pouvons la réaliser avant la
fin de l'année, sur les crédits budgétaires
que vous avez ouverts au Gouvernement
est maintenant fort réduite.

Nous ne pouvons, sans arrêter complète
ment la marche de l'État, éviter l'effort
que nous sommes contraints de demander
aux contribuables.

Mais aux 135.000 fonctionnaires qui ont
été supprimés à la suite des travaux -de
la commission de la guillotine et de la
commission de la hache, et qui nous don
neront dans l'avenir 40 milliards pour nos
budgets, vont s'ajouter d'autres écono
mies qui, si vous lisez le Journal officiel,
sont déjà réalisées en puissance et por
teront bénéfice pour les budgets futurs,

Nous avons réduit le nombre des ou
vriers et employés de sociétés nationali
sées..
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M. Mammonat. Vous n'avez pas réduit
les superpréfets!

M. le président du conseil. Nous aurons
en tout cas le souci de faire en sorte que,
dorénavant, aussi bien au Conseil de la
République qu'ailleurs, on ne tire pas sur
les finances de la nation des chèques sans
provisions. (Applaudissements sur quel
ques bancs à gauche et au centre.)

Et quand je vois un parti dispenser des
promesses avec une grande libéralité,
prendre des initiatives, engager les dépen
ses sans apporter les recettes qui doivent
permettre de les couvrir honnêtement,
quand je fais le total en particulier, comme
l'a fait mon ami M. Poher, des propositions
faites par le groupe communiste, et qui
ont pour résultat, ou nlutôt qui auraient
eu pour résultat, si elles avaient été adop
tées, de compromettre l'équilibre budgé
taire, de grever les finances de la France
de sommes qui dépasseraient 200 milliards
(Applaudissements au centre), je me de
mande comment vous pouvez parler d'équi
libre et du maintien de la valeur du franc.
{Interruptions à l'extrême gauche.)

M. Caron. Vous repoussez sans examen
toutes itJ propositions communistes! -

M. le président du conseil. Pour les na
tionalisations, nous avons un effort à
faire.

Je m'excuse de n'avoir pas répondu à
N. Vieljeux qui apportait à cette tribune
des suggestions courageuses en ce qui
concerne les services de l'État, qui doi
vent être rémunérés dans des conditions

telles que leurs budgets s'équilibrent
comme ceux des affaires commerciales ou

iiuliistrielles. (Applaudissements sur quel
ques bancs à gauche et au centre.)

Nous espérons faire cela, et bien mieux,
nous l'avons fait puisque nous avons le
courage de dire que les frais d'exploita-
jtioii des chemins de fer doivent être assu
rés par' les tarifs qui seront imposés aux
usagers. Il serait tout de même anormal
que ce service fasse peser sur tous les
contribuables de ce pays, même sur ceux
qui ne l'utilisent pas, même sur ceux qui
n'utilisent pas les services postaux, des
charges dont d'autres bénéficieraient.

Nous essayerons de faire cela mais il
faut d'abord sauver la monnaie.

Tout ce qu'on nous demande pour les
travailleurs, pour les économiquement
faibles, ne servirait à rien si nous avons
un franc qui perd chaque jour de sa va
leur — et je reprends une expression
que j'ai déjà employée tout à l'heure —
11 ne faut pas demander ce qui ne peut
pas être donné ou ce qui serait donné
avec un papier qui n'aura plus que la
\aleur que d'un assignat.

Ce que je fais en vous proposant ces
mesures courageuses, que le Gouverne
ment a décidé de soumettre au Parle

ment, je le fais sous l'impérieuse néces
sité de sauver les finances de ce pays et,
comme le disait tout à l'heure dans son
beau discours, M. Bosson, dans l'espoir
que nous arriverons à faire taire certai
nes campagnes qui présentent le régime
parlementaire d'une façon qui pourrait
compromettre le régime et l'avenir du
pays.

Mesdames, messieurs, tout à l'heure j'ai
(entendu reprendre ce raisonnement con
tre lequel, l'autre jour, je m'étais élevé
à la fin de mon exposé. On a déclaré à
cette tribune que l'on n'avait aucune res
ponsabilité dans la situation présente et
que ceux qui n'avaient pas de responsabi
lité pouvaient très bien ne pas donner à
la France ce qui est indispensable pour
sa vie.

Moi, je dis que vous n'en avez pas le
a*oit. Je dis nue dans ce momient. ceux

qui ont à déterminer la couleur de leur
bulletin, à prendre une responsabilité, au
ront à choisir entre une espérance qui, je
le pense, aura des lendemains ou, au con
traire, à accepter ce qui serait demain le
désordre et l'aventure.

J'entendais, pour terminer, M. Maire,
tout à l'heure, parler de pressions exté
rieures qui faisaient que nous avions dé
posé ces projets, et dire que le Gouverne
ment ne soutenait pas ce pays comme il
le devrait quand les suggestions venaient
de l'étranger.

Ah! monsieur Maire, j'ai été surpris
d'entendre de la bouche d un homme qui
siège de ce côté-ci de l'Assemblée exacte
ment ce que disent ces messieurs qui siè
gent à l'extrême gauche. (Exclamations et
protestations à l'extrême gauche; applau
dissements au centre et sur un certain
nombre de bancs à gauche.)

M. Baron. C'est la vérité !

M. le président du conseil. Il y a, je
vous prie de le croire, à l'heure actuelle,
des entreprises politiques qui permettent
de singuliers rapprochements. A l'heure
où le Parlement essaie de seconder un
Gouvernement qui veut remplir son de
voir, il est tout de même surprenant que
des hommes qui veulent assurer les len
demains de la France, qui voudraient que
tous les Français se groupent pour servir
la-patrie, cherchent leurs" alliés dans le
camp de ces messieurs.

Moi, je vais mon chemin, m'adressant
à tous ceux qui veulent, dans les circons
tances...

M. Serge Lefranc. A des hommes qui
ont voté pour Vichy! On ne veut pas
être insultés, monsieur le président!

M. le président. On ne vous insulte
pas !

M. Faustin Merle. Personne chez nous
n'a volé pour Vichy!

M. le président du conseil. Je dis que
je suis surpris que, du côté opposé à celui-
ci, vienne cette accusation portée contre
le Gouvernement, qu'il n'est pas insensi
ble à certaines pressions extérieures. Je
dis que cette collusion nous parait au
moins anormale quand on veut servir les
intérêts de la patrie.

Mesdames, messieurs, ceux qui pensent
que dans la circonstance assurer les len
demains immédiats de la France, c'est lui
donner demain la possibilité de ne pas
fermer les caisses publiques, sans mettre
en route la planche à billets, ceux-là vote
ront avec Je Gouvernement: les autres
accepteront l'aventure ou le risque,- le ris
que du désordre avec, au bout, peut-être
une espérance ■ qui serait déçue. ( Applau
dissements sur quelques bancs à gauche
et au centre.)

M. le président. La parole est à M. Guy
Montier.

M. Guy Montier. Mon collègue', M. Maire,
a malheureusement été obligé de partir
avant que vous lui ayez répondu.

Un conseiller à l'extrême gauche. C'est
un tortl

M. Guy Montier. C'était peut-être un tort,
mais c'est quelquefois une nécessité coutu
mière. Ir y a suffisamment de places libres
pour que mon collègue M. Maire ne soit
pas plus accusé que moi; mais je pense,
monsieur le président du conseil, que vous
avez compris ce que M. Maire avait voulu
dire quand il a parlé des pressions exté
rieures.

Il voulait viser notamment des pressions
extérieures au Parlement, aui font que vo

tre Gouvernement cède chaque fois qu'il
veut prendre une mesure plus ou moins
énergique. Nous venons d'en avoir un
exemple frappant avec les résultats obte
nus par la grève du gaz. Je ne pense pas ■
que, de ce côté-ci de l'Assemblée, nous
soyons d'accord avec nos collègues d'en
face.

M. Baron. Il faut s'entendre sur les mots
et dire ce que vous visez. Ce que vous ap
pelez pression extérieure c'est, sans doute,
celle du peuple français et vous en avez
peur!

M. le président. Je vous en prie, mon
sieur Baron, vous n'avez pas la paroi*.

M. Masson. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Mas
son. ♦

M. Hippolyte Masson. Mesdames, mes
sieurs, mon intervention sera excessive
ment brève. Tout à l'heure, notre collè
gue et ami. M. Courrière, a posé une ques
tion à M. le président du conseil. Aucune
réponse, hélas! n'a été faite. Je veux, en
mon nom personnel, la renouveler.

Il est évident, mesdames et messieurs,
que l'augmentation des impôts, que les
mesures fiscales, vont provoquer, j'en ai
bien peur, une augmentation du prix do
la vie.

A l'extrême gauche. C'est certain!

M Hyppolyte Masson. Les plus touchés
seront comme toujours les économique
ment faibles qui ne peuvent pas se défen
dre. La détresse des économiquement fai
bles à l'heure actuelle est effroyable.

Je lisais avec intérêt, il y a quelques
jours, un passage de la déclaration de M. le
président du conseil où il disait ;

« Je faillirais si je trahissais la cause des
petites gens, rentiers, modestes proprié
taires, économiquement faibles qui ont
droit, eux aussi, à la protection des pou
voirs publics ».

Je renouvelle la question à laquelle vous
n'avez pas répondu et qui vous a été po
sée avec une certaine émotion par notre
ami M. Courrière.

Monsieur le président du Conseil — et
ce sera mon dernier mot — une nation,
une République qui laisserait mourir de
faim les vieux et les vieiile's, se déshonor
rerait complètement.

Je vous demande: « Qu'allez-vous faire
pour atténuer, dans la mesure du possible,
l'immense misère des déshérités de
l'âge ? » .

M. le président. La parole est à M. le pré
sident du conseil.

M. le président du conseil. J'ai dit et je
répète que ce n'est pas rendre service
aux petites gens, aux employés à salaire
fixe, aux rentiers, et même à tous les fonc
tionnaires, que de laisser le franc perdra
chaque jour sa valeur.

Il suffit de regarder ce qui s'est passé
dans des pays qui ont eu le malheur de
connaître la dévaluation, l'avilissement de
la monnaie tombant à zéro, obligeant les .
consommateurs d'avoir en mains un mil
lion de francs, par exemple, pour acheter
des objets de consommation courante,
pour reconnaître que c'est lés défendre
que défendre la monnaie.

C'est cela que je ferai d'abord, et ayant
rétabli la situation financière, ayant arrêté
le franc sur la pente où il est dangereuse
ment engagé, je fais volontiers la promesse
à- M. Masson que les premiers efforts que
nous feront seront pour venir en aide aux
économiquement faibles, à ceux que nous
Douvons, aue nous devons soulager...
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M. Serge Lefranc et M. Baron. Quand ils
seront morts 1

M. Reverbori. N'évoquez pas les cime
tières 1

M. le président du conseil. Nous ne pou
vons pas promettre d'engager des dépenses
fans avoir créé de recettes correspon
dantes. Il y a d'abord à sauver la monnaie,
précisément pour que les malheurs que
vous signalez justement, ne soient pas
aggravés. (Applaudssements sur divers
bancs.)

M. Primet. Voilà qui est précis. (Sou
tires à l'extrême gauche.)

M. le rapporteur général. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le
rapporteur général.

M. le rapporteur général. Mesdames,
messieurs, votre rapporteur général vou
lait demander le renvoi des textes devant
ta commission pour effectuer un travail de
coordination avant le vote sur l'ensemble,
mais votre commission des finances, au
cours de la séance qu'elle a tenue à vingt
et une heures trente, dans un souci de
clarté et aussi pour gagner du temps, a
cilectué cette tâche. Je voudrais vous indi-,
quer les résultats de ses travaux.

Nous vous proposons de placer, dans
l'article 1 bis» l'amendement tle M. Armen
gaud qui a fait l'objet de l'article 17, ce
texte ayant un rapport étroit avec l'ar
ticle 1<

Au deuxième alinéa de l'article l" A,
après les mots « et 4 décimes pour la par
tie qui dépasse 5 millions », nous vous

?irepposton ss ud'inssér béer : « Esn coesqu pirocfoncernneimpôt sur les bénéfices (les professions
non commerciales, la majoration prévue
ci-dessus est réduite à 1 décime pour les
contribuables qui ont commencé l'exercice
de leur profession depuis moins de cinq
ans au iu' janvier 1948 et pour ceux dont
les revenus professionnels ne sont pas su
périeurs à 200.000 francs. lin tout cas, il
n'est pas applicable aux émoluments qui.
depuis le 1er juillet 1948, ont été soumis
au régime de la retenue à la source.^»

Nous avons inséré là les amendements
'déposés par un certain nombre de nos
collègues et adoptés par l'Assemblée.

A l'article 3, 1er alinéa, après les mots:
« à l'exclusion des taxis », nous insérons
les mots « et des voitures à gazogène ».
11 s'agit de l'amendement de M. Armen
gaud que le Conseil a adopté.

A l'article 12, nous vous proposons d'in
tervertir les 1° et 89 alinéas, et à l'article
16. dans le 1er alinéa, nous ajoutons: « Les
dispositions des articles 1, 2, 3, 9, 10.
11 bis nouveau et 12 de la présente loi ne
sont pas applicables dans les départements
de la Guyane, de la Guadeloupe, de la Mar
tinique et de la Réunion. »

M. Baron. Je demande la parole.

M. le président. La coordination n'est
pas la discussion.

Vous avez la parole sur la coordination,
monsieur Baron.

M. Baron. Je désire faire une mise au

point.
Tout à l'heure, M. le président du conseil

a déclaré que communistes et gaullistes
employaient les mêmes expressions et re
prochaient au Gouvernement de subir des
pressions extérieures.

M. Maire a répondu. Lorsque les gaul
listes parlent de pressions extérieures, ils
visent l'expression de la volonté du peuple
français, tandis que, nous, fluand nous car

ions de pressions extérieures, nous parlons '
des injonctions des trusts américains.
Voilà la différence. (Applaudissements à
l'extrême gauche.)

M. le président. La commission propose
que l'amendement de M. Armengaud, qui
est devenu l'article 17, constitue l'article
1 bis du projet.

11 n'y a pas d'opposition ?..,
II en est ainsi décidé.
Je vais maintenant donner lecture des

articles 1er A, 3, 12 et 16 dans la nouvelle
rédaction proposée par la commission.

« Art. 1er A. — Les rôles des impôts
émis ou à émettre au titre de l'année 1918
sont majorés en ce qui concerne: _

« L'impôt sur les bénéfices industriels et
commerciaux;

« L'impôt sur les bénéfices de 1 exploita
tion agricole ;

« L'impôt sur les bénéfices des profes
sions non commerciales,

« De un décime lorsque le bénéfice en sus
du minimum imposable no dépasse ipas
50.000 francs; de deux décimes lorsque le
bénéfice en sus du minimum imposable
ne dépasse pas 400.000 francs.

« Toutefois, cette majoration est portée
à deux décimes et demi pour la partie du
bénéfice en sus du minimum imposable
qui dépasse 400.000 francs, à trois décimes
pour la partie qui dépasse un million et
à quatre décimes pour la partie qui dé
passe cinq millions.

« En ce qui concerne l'impôt sur les
bénéfices des professions non commer
ciales, la majoration prévue ci-dessus est
réduite à un décime pour les contribuables
qui ont commencé l'exercice de leur pro
fession depuis moins de cinj ans au
1er janvier 1948 et pour ceux dont les
revenus professionnels ne sont pas supé
rieurs à 200.000 francs. En tout cas, elle
n'est pas applicable aux émoluments qui
depuis le l01' juillet 1948 ont été soumis au
régime de la retenue à la source.

« En ce qui concerne l'impôt général sur
le revenu, la majoration est de deux dé
cimes lorsque le revenu imposable excède
de plus de 50.000 francs le minimum impo
sable coresipondant à la situation et aux
charges de famille du contribuable.

« Les majorations ainsi instituées sont
exigibles et recouvrées dans les conditions,
sous les sanctions et 'avec les garanties
prévues par le titre IV du livre III du code
général des impôts directs.

« Elles seront admises en frais généraux
ou en frais professionnels. »

Je mets aux voix l'article 1er A ainsi
rédigé.

(L article 1er 'A est adopté.)

M. le président. « Art. 3. — Toute so
ciété ou entreprise qui, à la date du
1er septembre 19-58 était, soit propriétaire,
soit, locataire, soit utilisateur de fait d'une
ou de plusieurs voitures automobiles de
tourisme, à l'exclusion des taxis et des
voitures à gazogène, est passible, à partir
du 1er janvier 1948, ou du premier jour du
mois de l'achat, de la location ou du dé
but de l'utilisation de fait et jusqu'au
31 décembre 1948, d'un impôt spécial dont
le tarif est fixé ci-après.

« L'impôt spécial est établi, les récla
mations sont instruites et jugées comme
en matière d'impôts sur les revenus. Il
est recouvré dans les conditions, sous les
sanctions et avec les garanties prévues
par le titre IV du livre III du code général
des impôts directs.

« Le tarif de l'impôt est fixé ainsi qii'il
suit:

« 1.500 francs par mois, lorsque le véhi
cule a une puissance inférieure ou égale
à 8 chevaux-vapeur;

« 4.000 francs par moi^, lorsque le véhi
cule a une puissance supérieure à 8 che
vaux-vapeur et inférieure ou égale à li
chevaux-vapeur;

« 6.500 francs par mois, lorsque le véhi
cule a une puissance supérieure à 11 che
vaux-vapeur et inférieure ou égale à 13
chevaux-vapeur ;

« 16.000 francs par mois, lorsque lej
véhicule a une puissance supérieure à
16 chevaux-vapeur et inférieure ou égala
à 19 chevaux-vapeur;

« 25.000 francs par mois, lorsque le
véhicule a une puissance . supérieure à
19 chevaux-vapeur.

« Toute voiture yisée à l'alinéa 1 er du
présent article est exonérée de l'impôt
spécial si la société ou entreprise intéres
sée certifie avant le 15 octobre 1918 que
ladite voiture est:

« Soit affectée à l'usage personnel d'un'
de ses exploitants, administrateurs, direc
teurs, associés ou agents, qui peut l'utili
ser en dehors des besoins directs de la
société ou entreprise;

« Soit utilisée exclusivement conformé
ment à l'objet de la société ou entreprise,
sans aucun usage d'agrément ou de tou
risme.

; « Dans le premier cas, la voiture en
cause est considérée, pour l'établissement
de l'impôt général sur le revenu, comme
élément du train de vie de l'affectataire,
conformément aux dispositions de l'arti
cle 2 de la présente loi.

« Dans le second cas, et s'il apparaît
que la voiture en cause, contrairement à
la certification de la société ou entreprise,
est, en fait, utilisée, même partiellement,
pour des déplacements ayant un caractère
d'agrément ou de tourisme, la société ou
entreprise sera frappée de l'impôt prévu
au présent article, affecté d'un taux triple
du taux mensuel normal.

« Un arrêté des ministres des finances
et des affaires économiques, et des travaux
publics, des transports et du tourisme,'
fixera les modalités d'application du pré*
sent article. » — (Adopté.)

« Art. 12. — Il sera procédé avant une
date qui sera fixée par décret au renou
vellement général des récépissés de dé
claration des véhicules automobiles imma
triculés sur le territoire métropolitain.

« Les récépissés de déclaration du nou
veau type ne pourront être délivrés en
échangé des récépissés anciens que si les
titulaires acquittent avant le 15 décembre
1948 un droit de timbre égal à 500 francs
par cheval-vapeur de puissance de la voi
ture. Ce tarif est réduit à 250 francs par
cheval-vapeur pour les véhicules utilitaires
de moins de 2 tonnes et les véhicules
commerciaux ou de tourisme servant à
l'exercice d'une profession. 11 est réduit à
100 francs par cheval-vapeur pour les véhi
cules utilitaires ayant une charge utile
de 2 tonnes et au-dessus. Pour les véhicu
les fonctionnant exclusivement au gazo
gène, la délivrance du récépissé sera gra
tuite.

« Le droit de timbre est porté à 2.500
francs par cheval-vapeur pour les voitures
de tourisme ayant une puissance supé
rieure à 19 chevaux-vapeur et moins de
trois ans d'âge.

« La puissance ne sera comptée que pour
50 p. 100 pour les véhicules mis en service
avant le 1er janvier 1936 et pour 25 p. 100
pour les véhicules mis en service avant
le 1er janvier 1932.

« Les pensionnés de guerre bénéficiai
res du statut des grands invalides ou titu
laires de la carte d'invalidité portant au
verso la mention « station debout péni
ble » et les mutilés du travail porteurs de

■ la carte « station debout pénible » seront
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exonérés du droit de timbre pour la voi
ture servant à leur usage personnel.

« Pour: les familles ayant au moins trois
enfants à charge, les enfants célibataires
morts pour la France comptant comme en
fants à charge, le droit de timbre prévu
ci-dessus est réduit de 50 p. 100.

« A l'expiration du délai fixé par le dé
cret prévu au premier alinéa du présent
article, et sauf les exceptions prévues par
ledit décret, aucun véhicule automobile ne
pourra circuler sans un récépissé du nou
veau type. Les ministres de l'intérieur et
des finances détermineront par arrêté les
conditions d'application du (présent arti
cle. » — {Adopté.)

u Art. 16. — Les disposlions des arti
cles 1er , 2, 3, 9, 10, 11 bis «ouveau et 12
de la présente loi ne sont pas applicables
dans les départements de la Guadeloupe,
de la Guyane, de la Martinique et de la
Réunion.

« Nonobstant les dispositions de l'arti
cle 7 de la présente loi, sont maintenir
expressément en vigueur les tarifs réduits
édictés à titre transitoire par les décrets
n0B 48-539, 48-510, 48-543 du, 30 mars 1948,
pour les rhums et tafias et pour les spi
ritueux à base d'alcool du cru consom
més dans les départements de la Martini
que, de la Guadeloupe et de la Guyane.
En ce qui concerne, les mêmef produits,
le droit de consommation visé à 1 article 5
du décret n° 48-542 du 30 mars 1948 de
meure dans le département de la Réunion
fixé à 20.000 francs par hectolitre d'alcool
pur. » — (Adopté.)

Personne no demande la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur le projet de loi.
Conformément à l'article 12 du règle

ment, il va être procédé à un scrutin.
Le scrutin est ouvert.

. (Les votez sont recueilli — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. MM. les secrétaires m'in
forment qu'il y a lieu de procéder à l'opé
ration du pointage.

Je propose au Conseil de la République
de continuer sa délibération pendant cette
opération. (Assentiment.)

— 19 —

CREATiCN D'UNE COUR

DE D:SC:?LIKE BU&GETAIRE

Discussion d'urgence et adoption d'un avis
sur un prèjet de loi.

M. le président. L'ordre du jour appelle
la discussion du projet de loi, adopté ipar
l'Assoin!: 1 ^ nationale, après déclaration
d'urgence tendant à sanctionner les fau
tes de gestion commises à l'égard de
l!Etat et diverses collectivités et portant
création d'une cour de discipline budgé
taire

Avant d'ouvrir la discussion, je dois
faire connaître au Conseil de la Répu
blique que j'ai reçu de M. le président du
conseil, un décret nommant, en qualité
de commissaires du Gouvernement, pour
assister M. le secrétaire d'État aux finances
et aux affaires économiques:

M. Caussin, attaché au cabinet du secré-
itaire d'État au budget; '

M. Frappait, auditeur à la.cour des
Comptes.

Acte est donné de cette communication.
Dans, la discussion générale, la parole

est à M. le rapporteur général.
M. Dorey, rapporteur général de la com

mission des finances. Mesdames, mes
sieurs, le projet de loi que nous avons
£ voter tend à sanctionner les fautes de

gestion commises à l'égard de l'État
de diverses collectivités et portant créa
tion d'une cour de discipline budgétaire.

En effet, si la gestion défectueuse a
été jusqu'ici réprimée par les textes en
vigueur, elle relève de la cour des
comptes. La simple violation des règles de
la comptabilité publique, les dépassements
de crédit, et, d'une manière plus générale,
les irrégularités de tous ordres que peu
vent commettre les administrateurs, de
meurent impunis dans la mesure où ils
ne , tombent pas sous le coup de ' dispo
sitions du code pénal.

C'est pour combler cette lacune que le
Gouvernement a proposé la création d'une
cour de discipline budgétaire. ■

Un texte a été déposé au mois de jum
1917. La commission des finances de
l'Assemblée n'a présenté son rapport
qu'en mai 1918. Entre temps, en décembre
1947, à la suite de l'examen du projet
portant reconduction du budget de 1947,
votre président de la commission des fi
nances et votre ancien rapporteur général
avaient présenté une proposition de réso
lution votée à l'unanimité par le Conseil
de la- République, invitant le Gouverne
ment à demander à l'Assemblée la discus
sion d'urgence du projet.

M. Poher, devenu ministre, insista à nou
veau et obtint la discussion d'urgence
immédiatement après celle des projets fis
caux- .

Mais tandis que le texte du Gouverne
ment se bornait à mettre en cause les
fonctionnaires de l'État, l'Assemblée a
suivi sa commission des finances en éten
dant considérablement le champ d'appli
cation du projet, en visant les agents des
organismes subventionnés, des entreprises
nationalisées., etc. En outre, elle précisait
la procédure applicable et améliorait sur
plusieurs . points le texte du Gouver
nement.

II a semblé à votre commission que ce
texte pouvait encore être étendu et amé
lioré tout en donnant aux justiciables des
garanties accrues. D'une part il paraît dé
sirable d'étendre la compétence de la
cour aux agents des organismes bénéfi
ciant du concours financier de l'État ou
dont les résultats d'exploitation inté
ressent le Trésor, par suite d'une dispo
sition statutaire ou réglementaire, pré-,
voyant une participation aux bénéfices ou
aux pertes. D'autre part il a paru néces
saire de viser plus spécialement les agents
qui, dans l'exercice de leurs fonctions,
vendent, achètent et, d'une façon géné
rale, contractent pour le compte de ces
mêmes organismes.

Il est apparu, en effet, que tandis que
des contrôles rigoureux s'exercent sur les
comptables publics pour lesquels les pos
sibilités de fraudes sont très limitées et
qui ont reçu une formation profession
nelle constituant dans l'immense majorité
des cas une sûre garantie, les agents d'in
nombrables organismes récemment créés
pouvaient, sous le couvert d'une surveil
lance souvent illusoire et parfois nulle,
compromettre par leur incompétence, voire
même par leur vénalité, des sommes consi
dérables. -

Enfin, étant donné le caractère répressif
qui sera celui de la cour de discipline
budgétaire, il a paru indispensable de
donner à -la défense les garanties en usage
en matière criminelle. C'est ainsi que le
magistrat instructeur a été tenu à l'écart
des délibérations de la cour et qu'il a été
prévu que les débats de la cour seraient
publics et se dérouleraient selon les règles
inspirées du code d'instruction criminelle.

Il pourrait sans doute être objecté que
les extensions proposées, tant par l'Assem
blée nationale due par le cresent rapport.

étendent la compétence de la cour à un
domaine où les règles comptables sont
encore loin d'être aussi strictes qu'en ma
tière budgétaire.

C'est pour répondre à ce souci que l'ar
ticle 5 bis donne à la cour une arme
neuve dont il lui sera loisible de ne faire
usage que dans les cas visiblement scan
daleux. Il appartiendra, par la suite, à cette
juridiction de suggérer, dans son rapport
annuel prévu sous l'article 29 ter, des dis
positions plus précises auxquelles le Pc r-
iement pourra donner force de lois.

Votre commission des finances a exa
miné ce projet avec tout le soin possible,
malgré le court délai qui lui était imparti
et elle vous demande de le voter dans 11
forme où il vous est présenté.

M. le président. La parole est à M. Faus
tin Merle.

M. Faustin Merle. Mesdames, messieurs,
nous voyons dans ce projet quelque chose
de très grave pour les fonctionnaires.

En cITet, les articles 1, 2, 3, 4, 5 et 5 Lis
prévoient des sanctions pour les fonction
naires qui ont agi sans l'autorisation du
contrôleur des dépenses engagées. Ces
sanctions peuvent aller de 5.000 francs
d'amende jusqu'à l'absorption du traite
ment brut annuel.

Si la sanction est indiquée il; n'y a pas
de maximum d'infraction.

Je donne un exemple: le chauffeur d'un
ministère peut .partir avec un ministre ou
bien avec un haut fonctionnaire du minis
tère. La voiture peut tomber en panne. Il
est obligé de faire faire des réparations à
la voiture. S'il n'a pas l'autorisation de les
faire, ou il les fera faire et il sera passible
de sanctions, ou il attendra l'autorisation
de son chef hiérarchique.- (Mouvements).

Par ailleurs, je connais un fait patent
d'un administrateur qui, durant les der
niers mois, étant donné que nous avons
voté les budgets par douzièmes, est arrivé
l'année dernière a une dépense de 700 mil
lions tandis que le crédit qui lui était attri
bué par le chapitre relatif à son service ne
prévoyait que 350 millions. Il avait dé
passé du double le montant qui lui était
alloué. Avec le texte actuel il serait justi
ciable ' de la juridiction prévue par ce
texte.

Dans 15 régime d'incohérence dans
lequel nous vivons depuis déjà de longs
mois, un tel texte est une menace très
grave.

Par ailleurs, nous avons déjà un texte
de loi qui prévoit la juridiction qui est
capable de juger les fonctionnaires sur
leur comportement administratif. C'est le
statut de la fonction publique. En effet, ce
texte prévoit, d'une part, le conseil supé
rieur de la fonction publique, les comités
techniques paritaires, les commissions pa
ritaires administratives, qui sont chargés
en matière disciplinaire d examiner le cas
des fonctionnaires. Nous voyons là encore
une atteinte très grave portée au statut de
la fonction publique.

Hier soir, en commission des finances,
lorsque j'ai demandé que dans la nomen
clature des membres de ce tribunal nous

fassions figurer un membre du conseil su
périeur de la fonction publique, on a re
fusé, sous prétexte que dans un autre ar
ticle il était fait mention de la commission

administrative paritaire. Cette commission,
en effet, était mentionnée à l'article 16 et
on nous a dit: cet alinéa de l'article 10

n'est pas à sa place, on va le transférer à
l'article 18. A l'article 16, en effet, la com
mission administrative pouvait mener l'en
quête concurremment avec le magistmt
instructeur. Maintenant, d'après le nou
veau texte, la commission paritaire admi
nistrative ne sera saisie qu'après que l'en,»
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quête aura été close par le magistrat ins
tructeur. C'est pourquoi nous voyons là
une volonté bien déterminée de minimiser
le rôle de ces commissions paritaires, de
saboter le statut de la fonction publique et
de ne pas tenir compte des organismes
voulus par les organisations syndicales en
accord avec le gouvernement de l'époque,
afin d'avoir la possibilité de brim*r les
fonctionnaires.

C'est pour cette raison que le groupe
Communiste ne votera pas qette loi. (Ap
plaudissements à l'extrême gauche.)

M. Alain Poher, secrétaire d'État au
budget. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à 51. le se
crétaire d'État au budget.

M. le secrétaire d'État au budget. Je
m'étonne de cette attitude du représentant
du groupe communiste, car lorsque j'étais
rapporteur général dans cette Assemblée,
il m'est arrivé, plusieurs fois, d'entendre
luon collègue M. Lacaze demander le vote
de ces projets.

Les inquiétudes de M. Faustin Merle me
semblent vaines. Le conseil supérieur de
la fonction publique qui a eu à examiner
le projet, a donné un avis favorable. Il
semble donc que ce conseil n'ait pas les
mêmes inquiétudes que M. Faustin Merle.

Quant au fond, mes chers collègues,
c'est extrêmement simple. Il est arrivé, il
n'y a pas longtemps, qu'un certain nom
bre de ministres ou d'ordonnateurs aient
dépassé les crédits d'une façon très consi
dérable. On a pu voir au ministère de la
reconstruction, par exemple, des crédits
dépassés de plusieurs dizaines de milliards.
Au ministère de l'air, de même, des dépas
sements anormaux ont été constatés. Il
est absolument indispensable que ces er
rements finissent car, s'il n'en était pas
ainsi, à quoi servirait donc le Parlement,
s'il pouvait consentir des crédits qui ne
soient que des autorisations provisoires de
dépenses, étant entendu que chaque ordon
nateur a le droit do dépenser exactement
ce qu'il veut. C'est justement pour rendre
toute leur valeur aux autorisations parle
mentaires, autorisations qui doivent être
préalables, et non des contiruations a pos
teriori d'engagements de dépenses déjà
réalisées, que le Gouvernement a décidé
de faire venir par voie de disposition ur
gente ce texte qui sommeillait depuis plu
sieurs mois à l'Assemblée nationale. Je
m'étonne qu'aujourd'hui, alors que le texte
est devant vous, M. Faustin Merle, au nom
du groupe communiste, vienne taire con
naître son désaccord. Je vous demande au
contraire de voter tous ce texte pour re
connaître que désormais c'est le Parlement

^qui consent les crédits et non pas l'ordon
nateur qui a le droit de dépenser à sa
guise. (Applaudissements au centre.)

M. le président. La parole est à M. Faus
tin Merle.

M. Faustin Merle. IL le ministre nous a
dit que, le conseil Je la fonction publique
avait été consulté. C'est possible,- mais je
dois vous dire que les commissions techni
ques paritaires qui ont leur mot à dire
dans ce qui touche à l'organisation admi
nistrative, n'ont pas été consultées.

Par ailleurs, vous parlez de la recons
truction. Je n'en aurais pas parlé si vpus
ne l'aviez fait vous-même. S'il y a eu
des dépassements, la faute en incombe au
Gouvernement qui a fait voter des crédits
d'engagement sur lesquels les délégations
départementales ont engagé des travaux;
et lorsqu'il s'est agi de payer, on n'a pas
donné les crédits de payement. Voilà la
eource de ces dépassements- -

Par ailleurs, vous vous êtes étonnés de
ce que je faisais opposition, mais vous
avez très justement dit que l'Assemblée
nationale était saisie de ce projet depuis
des mois. Nous en avons été saisis hier

soir, et en une heure,, il a fallu, que nous
nous prononcions sur tous ses . articles.
Dans ces conditions, je m'étonne que vous
nous reprochiez notre attitude. Quant à
nous, nous estimons qu'il n'est pas possi
ble de nous prononcer d'une façon logi
que et sérieuse sur des projets ayant une
telle importance, avec une telle rapidité
que rien ne justifie.

M. le rapporteur général. Je demande la
parole.

M. le président. La parole est à M. le rap
porteur général,

M. le rapporteur général. Je voudrais
tout de même apparier une petite rectilica-
tion à ce que vient de dire M. Faustin
Merle. Tout d'abord, nous avons passé plus
de deux heures hier, en commission des
finances, à examiner ce texte.

M. Faustin Merle. Je ne chicane pas sur
une heure.

M. le rapporteur général. D'autre part,
je suis un peu surpris de l'attitude de
M. Faustin Merle qui, hier, s'il a soulevé
des objections sur un certain nombre d'ar
ticles, ne s'est pas du tout prononcé contre
le texte.

M. le secrétaire d'État au burdget. L*.
porte conseil!

M. le président. Personne ne demande
plus la parole dans la discussion géné
rale ?...

La discussion générale est close.
Je consulte le Conseil de la République

sur le passage à la discussion des articles
du projet de loi.

(Le Conseil décide de passer à' la dis
cussion des articles.)

M. le président. Je donne lecture de l'ar
ticle 1"*

TITRE Ier

Des sanctions.

5 Arf. 1 er . — Tout fonctionnaire civil
ou militaire, tout agent du Gouvernement,
tout membre du cabinet d'un ministre,
d'un secrétaire ou sous-secrétaire d'État
qui n'aura pas soumis à l'examen préala
ble du contrôleur des dépenses engagées
prescrit par l'article 5 de la loi du 10 août
1922 un acte ayant pour effet d'engager
une dépense sera passible d'une amende
dont le minimum ne pourra être inférieur
à 5.000 francs et dont le maximum pourra
atteindre le montant du traitement brut an

nuel qui lui était alloué à la date à laquelle
le fait a été commis. »

M. Faustin Merle et les membres du
groupe communiste et apparentés ont pré
senté un amendement qui tend, aprèe; les
mots: « ...un acte ayant pour effet d'en
gager un dépense », à ajouter les mots:
« dont le montant sera supérieur à 500.000
francs-».

Le reste sans changement.
La parole est à M. Faustin Merle.

M. Faustin Merle. Cet amendement vient

à l'appui de,s observations que j'ai déve
loppées tout à l'heure dans la discussion
gnérale. Aussi ne me répétera i-je pas.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur. La commission re
pousse l'amendement. En effet, il est con-
li'airfi à la loi du iQ août 19224

M. Faustin Merle. Pourquoi cela ? Je vou
drais connaître le contenu de cette loi.

M. le rapporteur général. Pourquoi ?
Parce que la loi du 10 août 1922 ne prévoit
aucun minimum pour les dépenses enga
gées.

M. Faustin Merle. C'est entendu, mais un
fonctionnaire responsable . d'un dépasse-"
ment, qui n'est pas toujours dû à une vo-*
lonté de fraude et qui est inférieur à
500.000 francs, ne sera pas poursuivi.

Au-dessus de 500.000 francs, je suis d'ac
cord, .

M. Bordeneuve. Le tribunal appréciera.
M. le président. Quel est l'avis du Gou

vernement? •

M. le secrétaire d'État au budget. Je
suis entièrement d'accord avec M. le rap
porteur général sur le fait que la loi du
10 août 1922 ne prévoit pas de dépenses
supérieures ou inférieures à 500.000 francs.

Par ailleurs, pour une raison de principe
plus grave, le Gouvernement s'oppose à
l'amendement. En effet, par ce système,
on pourrait être -amené à fractionner les
dépenses, de marchés par exemple, et tour
ner ainsi une loi que nous avons voulu
sévère.

Dans ces conditions, le Gouvernement
s'oppose à l'amendement de M. Fa us tin
Merle.

M. le. président. Monsieur Faustin Merle,
votre amendement est-il maintenu?

M. Faustin Merle. Oui, monsieur le prési
dent. 1

M. le secrétaire d'État au budget. Je
demande un scrutin.

M. le président. Je consulte le Conseil
sur l'amendement, repoussé par la com
mission et par le Gouvernement.

Je suis saisi d'une demande? de scrutin
présentée par le Gouvernement.

Le scrutin est ouvert.

(Les votes sont recueillis. — MM. les se
crétaires en font le dépouillement.)

M. le président. Voici le résultat du dé
pouillement du scrutin:

Nombre des votants 302
Majorité absolue 152

Pour l'adoption 87
Contre 215

Le Conseil de la République n'a pas
adopté.

Personne ne demande la parole sur l'ar
ticle 1er?...

Je le mets aux voix.

(L'article 1er est adopté.)

M. le président. « Art. 2. *— Tout fonc
tionnaire civil ou militaire, tout agent du
Gouvernement, tout membre du cabinet
d'un ministre, d'un ~ secrétaire ou sous-
secrétaire d'État qui, pour dissimuler un
dépassement de créait, aura imputé ou
fait imputer irrégulièrement une dépense
sera passible d'une amende dont le mini
mum ne pourra être inférieur à 5.000
francs et dont le maximum pourra attein
dre le montant du traitement brut annuel

qui lui était alloué à la date à laquelle le
lait a été commis. » — (Adopté.)

« Art. 3. — Tout fonctionnaire civil

ou militaire, tout agent du Gouverne
ment, tout membre du cabinet d'un
ministre, d'un secrétaire ou sous-secré-
laire d'État qui, malgré le refus de visa
opposé par le contrôleur des dépenses en
gagées a une proposition d'engagement de
dépense, aura passé outre sans avoir ob
tenu l'avis conforma du minisit'û des £- -
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iances, sera passible d'une amende dont
le minimum ie pourra être inférieur à
10.000 francs et dont le maximum pourra
atteindre le montant du traitement brut
annuel qui lui était alloué à la date à la
quelle le fait a été commis. » — (Adopté.)

« Art. 4. — Tout fonctionnaire civil ou
militaire, tout agent du Gouvernement,
tout membre du cabinet d'un ministre,
d'un secrétaire ou sous-secrétaire d'État
qui aura engagé des dépenses sans avoir
reçu à cet effet délégation de signature,
sera passible d'une amende dont le mini
mum ne pourra être inférieur à 10.000
francs et dont le maximum pourra attein
dre le montant du traitement brut annuel
qui lui était alloué à la date laquelle lu
fait a été commis. » — (Adopté.)

« Art. 5. — Tout fonctionnaire civil ou
militaire, tout agent du Gouvernement, des
établissements publics de l'État à caractère
administratif, des organismes subvention
nés soumis au contrôle de la cour des
comptes, conformément à l'article 5 du dé
cret du 20 mars 1939 et des organismes vi
sés au premier alinéa de l'article 56 de la
la loi n° 48-24 du 6 janvier 1918, et géné
ralement de tout organisme bénéficiant du
concours financier de l'État ou dont les ré
sultats d'exploitation intéressent le Trésor
par suite d'une disposition statutaire ou
réglementaire prévoyant une participation
aux bénéfices ou aux pertes, tout membre
du cabinet d'un ministre, d'un secrétaire
ou sous-secrétaire d'État qui, en dehors
des cas prévus aux articles précédents,
aura enfreint les règles relatives à l'exé
cution des recettes et des dépenses des col
lectivités susvisées ou à la gestion des
biens leur appartenant, sera passible d'une
amende dont le maximum pourra atteindre
le montant du traitement ou salaire brut,
annuel qui leur était alloué à la date de
l'infraction.

« Toutefois, lorsque les faits incriminés
constituent une gestion occulte au sens :1e
l'article 25 du décret du 31 mai 1862, la
cour des comptes sera seule compétente
pour statuer sur les ipénalités éventuelle
ment applicables, en vertu de l'article 3 de
l'acte dit loi validée n° 129 du 25 fé
vrier 1943. »

M. le secrétaire d'État. Je demande la
parole.

M. le président La parole est à M. le se
crétaire d'État.

M. le secrétaire d'État. Monsieur le pré
sident, je désirerais que soit apportée une
petite modification à l'article 5. Dans le
premier paragraphe, je Jis: « Tout fonc
tionnaire civil ou militaire, tout agent" de
l'État, des établissements publics de l'État
à caractère administratif, des organismes
subventionnés soumis au contrôle de la
cour des comptes, conformément u l'arti
cle 5 du décret du 20 mars 1939 et des
organismes visés au premier alinéa de
l'article 56 de la loi n° 48-24 du 6 janvier
1918 et généralement de tout organisme
bénéficiant dit concours financier de l'État
ou dont les résultats d'exploitation inté
ressent le Trésor par suite de dispositions
statutaires ou réglementaires prévoyant une
participation aux bénéfices ou aux pertes,
tout membre du cabinet d'un ministre,
d'un secrétaire ou sous-secrétaire d'État
qui,, en dehors des cas prévus aux arti
cles précédents, aura enfreint les règles
relatives à l'exécution des recettes et des
dépenses ... » — et c'est là qu'intervient
l'addition — « ... de l'État ou des collec
tivités susvisées ou à la gestion des
biens-.. ».

Je voudrais que l'on ajoufât les mots
K ... de l'État ou des collectivités susvi
sées », qui semblent avoir échappé à l'at-
iention des rédacteurs.

M. le président. Quel est l'avis de la
commission ?

! M. le rapporteur général..La commission
accepte cette adjonction.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole sur l'article 5 ainsi ré
digé ?...

Je le mets aux voix.

(L'article 5, ainsi rédigé, est adopté.)
M. le président. Art. 5 bis (nouveau). —

Tout fonctionnaire ou agent visé à l'arti
cle 5 ci-dessus qui, dans l'exercice de ses
fonctions, aura procuré ou tenté de pro
curer à ceux avec lesquels il contracte un
bénéfice au moins double, à dire d'expert,
du bénéfice normal, en omettant soit:

« 1° D'assurer une publicité suffisante
aux opérations qu'il effectue;

« 2 J D'organiser la concurrence des co
contractants, dans la- mesure où elle est
compatible avec la nature et l'importance
des mêmes opérations;

« 3° Généralement de faire toute dili

gence pour faire prévaloir les intérêts dont
U a la charge,
sera passible d'une amende dont le mini
mum ne pourra être inférieur à 10.000
francs et dont le maximum pourra attein
dre le montant du traitement brut annuel
qui lui était alloué à la date à laquelle il
a contracté. » — ( Adopté )

« Art. C. — Lorsque les personnes visées
aux articles précédents ne perçoivent pas
une rémunération ayant le caractère d'un
traitement, le maximum de l'amende
pourra atteindre le montant du traitement
brut annuel correspondant à l'échelon le
plus élevé du grade de directeur d'admi
nistration centrale. » — (Adopté.)

« Art. 7. — Les auteurs des faits visés
aux articles 1er à 5 bis ci-dessus ne sont

passibles d'aucune sanction s'ils peuvent
exciper d'un ordre écrit préalablement
donné à la suite d'un rapport particulier à
chaque affaire par leur supérieur hiérarchi
que dont la responsabilité se substituera
dans ce cas à la leur, ou par leur, minis
tre. » — (Adopté.)

« Art. 8. — Les sanctions prononcées en
vertu de la présente loi ne pourront se
cumuler que dans la limite du maximum
applicable en vertu des articles 1er à 0
ci-dessus. » .— (Adopté.)

TITRE II

De la compétence et de la composition
de la cour.

« Art. 9. — n est institué une juridiction
dénommée « Cour de discipline budgé
taire » qui a compétence pour juger les
auteurs des faits prévus aux articles 1er à
5 bis de la présente loi. » — [Adopté.)

« Art. 10. La cour est composée
comme suit:

« Le premier président ou le doyen des
présidents de chambre de la cour des
comptes, président;

« Un président de section du conseil
d'État, vice-président;

« Deux conseillers d'État;
« Deux conseillers maîtres à la cour des

comptes.
« Elle siège à la cour des comptes.
« Les membres de la cour sont nommés

par décret pris en conseil des ministres
pour une durée de trois ans. lis doivent
être en activité de service. » — [Adopté )

« Art. 11. — Les fonctions du ministère

publie près la cour sont remplies par le
procureur général près la cour des comp
tes, assisté de l'avocat général et, s'il y a
lieu, d'un ou deux commissaires du Gou
vernement choisis parmi les membres de
la cour des comptes. a « .(Adopté.)

« Ait. 12. — L'instruction des affaires
est confiée à des magistrats choisis parmi
les membres du conseil d'État et de la cour
des comptes. » — (Adopté.) : ^ '

« Art. 13. — Les comriïissaires' du Gôu- :
vernement et les magistrats instructeurs,
sont nommés par décret pris sur la propo
sition du ministre des finances. » —*

(Adopté.)
« Art. 14. — Le secrétariat de la cour

sera assuré par les services de la cour des
comptes. » — (Adopté.)

TITRE III

' De la procédure.

« Art. 15. — Ont seuls qualité pour saisir
la cour ,par l'organe du ministère public:

« Le président ie l'Assemblée nationale;
« Le président du Conseil de la Répu

blique ;
« Le président du conseil;
« Le ministre des finances;
« Les ministres pour les faits relevés à

la charge des fonctionnaires et agents pla
cés sous leur autorité;

« La cour des comptes; ,
« La commission instituée par la loi

n° 48-24 du G janvier 1948. » — (Adopté.\■
« Art. 16. — Si le procureur général

estime qu'il n'y a pas lieu à poursuites, il
procède au classement de l'affaire." •

« Dans le cas contraire, il saisit un ma
gistrat instructeur. » — (Adopté.)

« Art. 17. — Le magistat instructeur a
qualité pour procéder à toutes enquêtes et
investigations utiles auprès de toutes ad
ministrations, re faire communiquer tous
documents même secrets et interroger
tous témoins.

« Le' magistrat instructeur pourra, par
délégation, faire procéder à toutes investi
gations utiles par des fonctionnaires ap
partenant au corps de contrôle ou d'ins
pection des 'différents ministères, autorr-
sés par leur ministre.

« Dès l'ouverture de l'instruction, l'in
téressé, avisé par lettre recommandée
avec demande d'avis de réception, est au
torisé à se faire assister soit par un man
dataire, soit par un avocat au Conseil
d'État et à la cour de cassation. » —>
(Adopté.)

« Art. 18. — Lorsque l'instruction est
terminée, le dossier- est communiqué au
ministre dont dépend ou dépendait le
fonctionnaire ou l'agent mis en cause et
au ministre des finances, qui doivent don
ner leur avis dans le délai d'un mois.

« Le dossier est également communiqué
le cas échéant à la commission adminis
trative paritaire compétente qui doit don
ner son avis dans le même délai. » —
(Adopter.)

« Art. 19. — Le dossier est ensuite
transmis au procureur général qui, dans

Je délai de quinze jours prononce le clas
sement de l'affaire par décision motivée
ou le renvoi devant la cour avec des con

clusions motivées. » — (Adopté.)
« Art. 20. — j.a décision de classement

du procureur général est notifiée au pré
sident de l'Assamblée nationale, au pré
sident du Conseil de la République, au pré
sident du consei , à l'intéressé, au minis
tre dont l'intéressé dépend, au ministre
des finances et à l'autorité qui a saisi la
cour. » — (Adopté.)

« Art. 21. — Si le procureur général con
clut au renvoi devant la cour, l'intéressé
est avisé par lettre recommandée avec de
mande d'avis de réception, qu'il peut, dans
le délai de quinze jours, prendre connais*
sance, au secrétariat de la cour, soit par
lui-même, soit par mandataire, soit par un
avocat au conseil d'État et à la cour do
cassation, du dossier de l' affaira
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« Le dossier communiqué est le dossier
complet dé l'affaire, y compris les con
clusions du procureur général.

« L'intéressé ■ peut, dans le délai d'un
mois -à dater de la communication qui lui
a été donnée du dossier, produire m mé
moire écrit, soit par lui-même, soit par
mandataire, soit par le ministère d'un avo
cat au conseil d'État et à la cour de cassa
tion. Le mémoire est communiqué au pro
cureur général. » — (Adopté.)

'« Art. 22. — Le rôle des séances est pré
paré par le ministère public et arrêté par
le président. ■

« Des témoins peuvent être entendus,
soit à la requête de la cour, soit sur l'ini
tiative du ministère public, soit enfin à la
demande du prévenu, sur permis de citer
accordé par le président, le ministère pu
blic entendu dans ses conclusions.

« Ils sont entendus sous foi de serment,
dans les conditiond prévues par le code
d'instruction criminelle.

■« Dans chaque affaire, le président pro
cède à l'interrogatoire de l'intéressé et à
l'audition des témoins. L'intéressé, soit
par lui-même, soit par mandataire, soit
par l'organe -d'un avocat au conseil d'État
et à la «our de cassation, «st -appelé à pré
senter ses observations, et le procureur
général, • l'avocat général ou le commis
saire du Gouvernement présente ses con
clusions. Des questions ipeuvent être po
sées par le président ou, avei son auto
risation, par les membres de la cour à
l'intéressé, qui doit avoir la paro'- le
dernier.

« La cour ne peut valablement délibérer
'que si quatre au moins de ses : îembres
sont présents.

« Les décisions sont prises à la majorité
des voix. En cas de partage, la voix du
président est prépondérante.

« Les séances do la cour sont publi
ques. »

M. le secrétaire d'État au budget. Je
demandera parole.

M. le président. La parole est à M. le
secrétaire d'État.

M. le secrétaire d'État au budget. Dans
l'article 22 in fine; après le mot « séan
ces », dans la phrase « Les séances de la
cour ne sont pas publiques », je préfére
rais, afin qu'il n'y ait pas d'hésitation sur
le sens du mot « séances », qu'an le rem
plaçât par le mot « audiences ».

M. le président. Quel 'est l'avis de la
commission ?

M. le rapporteur général. La commis
sion accepte cette modification.

M. le président. Personne ne demande
plus la parole sur l'article 22 ainsi ré
digé

Je le mets aux voix.

(L'article 22, ainsi rédigé, est adopté.)
M. le président. « Art. 23. — L'arrêt de

de la cour est notifié à l'intéressé., au mi
nistre dont il dépend, à l'autorité qui a
saisi la cour et au ministre des finances.

« Il est communiqué au président de
l'Assemblée nationale et au président du
Conseil de la République. » — (Adopté.)

a Art. 24. — Lorsque plusieurs person
nes sont impliquées dans la même affaire,
leur cas peut être instruit et jugé simul
tanément et faire l'objet d'un seul et
même arrêt. » — (Adopté.)

« Art. 25. — Les poursuites devant la
cour ne font pas obstacle à l'exercice de
l'action pénale et de l'action disciplimire.

» Si la cour estime qu'indépendamment
de la sanction pécuniaire infligée par
elle, une sanction disciplinaire peut être
encourue, elle communique le dossier au
ministre .compétent.

« Sr l'instruction permet de relever, à
la charge d'un fonctionnaire ou agent de
l'État, une faute grave autre que l'une
de celles prévues par la présente loi, le
président de la cour, signale cette faute
au ministre dont relève l'intéressé.

« Si -l'instruction fait apparaître des
faits susceptibles de constituer des délits
nu des crimes, le président transmet le
dossier au ministre de la justice et avise
de cette transmission le ministre dont re
lève l'intéressé. » — (Adopté.)

« Art. 25 bis. — Au cas où la cour de
discipline budgétaire n'aurait pas été sai
sie ou n'aurait relevé aucune infraction

susceptible de donner lieu aux sanctions
prévues aux articles 1er à 5 bis, les minis
tres responsables seront tenus d'engager
l'action disciplinaire contre les agents
mentionnés aux articles susvisés dont

la faute aura été relevée soit par la
cour des comptes dans un référé, dans
un rapport annuel ou dans une com
munication faite à l'Assemblée nationale
en application de l'article 18 de la Conii'.i*
tution, soit par la commission ciéée wr
l'article 56 de la loi n° .48-24 du C janvie-
1948 dans les rapports et communication*
prévus par l'article 58 de. ladite loi,, cha
que fois que cette faute aura entraîné un
dépassement, de crédit ou causé un préju
dice à l'une des collectivités susvisées.

« Les sanctions prises à la suite de la
procédure instituée par le présent article
seront portées à la connaissance du Par
lement, » — (Adopté.)

TITRE IV
J

Des voies de recours.

<< Art. 20. — Les -arrêts de la cour sont
revêtus de la formule exécutoire. Ils sont
sans appel.

« Us peuvent faire l'objet d'un recours
en cassation devant le conseil d'Etat. Ce
recours peut être exercé par l'intéressé ou
le procureur général.

« Ils peuvent également faire l'objet
d'un recours en revision s'il survient des
faits nouveaux ou s'il est découvert des
documents de nature à établir la non-

responsabilité de l'intéressé ». — (Adopté.)

TITRE V

Du recouvrement et de la prescription.

« Art. 27. — Les amendes prononcées
m m-iu de la présente loi présentent le;
mômes caractères que les amendes pro
noncées par la cour des comptes en cas
de gestion de fait. Leur recouvrement est
poursuivi dans les mêmes formes et as
sorti des mêmes garanties. » — (Adopté.)

« Art. 28. — Les autorités visées à l'ar
ticle 15 ne pourront saisir la cour après
l'expiration d'un délai de quatre années
révolues à compter du jour où aura été
commis le fait de nature à donner lieu- à

l'application des sanctions prévues par la
présente loi. » — (Adopté.) ;

L'Assemblée nationale a disjoint l'arti
cle 29,

TITRE VI

Dispositions diverses. •

« Art. 29 A (nouveau) . — Le cour de
discipline budgétaire présentera chaque
année au Président de la République un
rapport qui sera publié au Journal officiel
de la République française. » — (Adopté.)

« Art. 29 bis. — L'article 126 de la loi
n° 40-2154 du 7 octobre 19 i6 est et de
meure abrogé. » — '(Adopté.)

Personne ne demande la parole ?...
Je mets aux voix l'ensemble de l'avis

sur le projet de loi.
(Le Conseil de la RéjQuMiSlUe & adopté.)

— 19 —

TRANSMISSION D'UNE PROPOSITION DE LOI
DÉCLARÉE D'URGENCE

M. le président. J'ai reçu de M. le prési
dent de l'Assemblée nationale une pro
position de loi relative au renouvelle
ment des conseils généraux que l'Assem
blée nationale a adoptée après déclaration
d'urgence.

Conformément à l'article 59 du règle
ment, la -discussion d'urgence de cette
proposition est de droit devant le Conseil
de la République.
..La proposition de loi sera imprimée

sous le n° 1010 et distribuée. S'il n'y a
pas d'opposition elle est renvoyée à 'la
commission de l'intérieur. (Assentiment.)

La discussion d'urgence aura lieu dans
les conditions fixées à l'article 59 du ris»
gle ment.

— 20 —

DEPOT DE RAPPORTS

M. le président. J'ai reçu de M. Léo lia*
mon un' rapport .fait au nom- de la corn»
mission • de l'intérieur (administration
générale, départementale et communale,
Algérie); «ur le projet de loi adopté par
l'Assemblée nationale après déclaration
d'urgence, -relatif au statut spécial des
personnels de police (n° 980, année 1948.)

Le rapport sera imprimé sous le n ° 1001
et distribué.

J'ai reçu do Mme Devaud un rapport
fait au nom de la commission de l'inté
rieur (administration générale, départe»
mentale et coiuiminak', Algérie) sur lai
proposition de loi adoptée par l'Assem
bléo nationale, tendant à abroger le dé<
crct du HO mnfrs dro, dit «'décret Ré
gnier » (n° 990, année 1918).

Le rapport sera imprimé sous le n° 1004
et distribué.

J'ai reçu ie M. Menu un rapport sup»
plémentaire fait au nom de la commission
du travail et de la sécurité sociale, sur Jô
projet de loi adopté par l'Assemblée na
tionale, reconduisant l'allocation tempo
raire aux vieux pour le troisième trimes
tre de l'année 1948, majorant le taux de
l'allocation temporaire et de l'allocation
à domicile, unifiant le taux minimum dû
la majoration pour conjoint à charge el
modifiant l'ordonnance n° 45-2250 du
4 octobre 1945 (nos 888 et 959, année 1948.)

Le rapport -supplémentaire sera imprima
sous le n° 1008 et distribué. 1 • • . >

— 21-1

CRÉATION DE RESSOURCES NOUVELLES
ET AMÉNAGEMENTS D'IMPÔTS

Adoption, au scrutin public après pointage,
de 4'ensem'jte de t'avis sur un projet de
loi.

M. le président. Voici le résultat, après
pointage, du dépouillement du scrutin
sur l'ensemble de l'avis sur le projet de
loi, adopté par l'Assemblée nationale après
déclaration d'urgence, portant création de
ressources nouvelles au profit du î'résoï
et aménagements de certains impôts:

Nombre des votants... 271
Majorité absolue .. ..r........ 136

Pour l'adoption 137
Contre 134

Lfi Conseil de la itépubliauç a ado^LÊ. ,
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-,22 —

REGLEMENT DE L'ORDRE DU JOUR

M. le président. Le Conseil va être ap
pelé maintenant à fixer la date de sa pro
chaine séance et à en régler l'ordre du
jour.

Quelles sont les propositions de la com
mission ?

M. Dorey, rapporteur général de la com
mission des finances. La commission des
finances propose de fixer la prochaine
séance à cet après-midi, seize heures.

M. le président. La commission propose
de fixer la prochaine séance à cet après-
midi, vendredi 24 septembre, à seize
heures.

Il n'y a pas d'opposition ?..
Il en est ainsi décidé.

Voici quel pourrait être l'ordre du jour
tle eette séance:

Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale après déclaration
d'urgence, relatif au statut spécial des per
sonnels de police (n°s 980 et 1001, année
1948. — M. Léo Hamon, rapporteur).

Décision sur la demande de discussion
Immédiate de la proposition de loi, adoptée
par l'Assemblée nationale, tendant à abro
ger le décret du 30 mars 1935 dit « décret
Régnier » (n°s 996 et 1004, année 1948. —
Mme Devaud, rapporteur).

Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, fixant l'évaluation
des voies et moyens du budget général
pour l'exercice 1948 et relatif à diverses
dispositions d'ordre financier (n°s 882 et
917, année 1948, M. Dorey, rapporteur gé
néral; n° 918, année 1948, avis de la com
mission de la production industrielle,
M. Armengaud, rapporteur, année 1948;
avis de la commission des affaires écono
miques, des douanes et des conventions
commerciales, M. Rochereau, rapporteur,
année 1948; avis de la commission de
l'éducation nationale, des beaux-arts, des
sports, de la jeunesse et des loisirs, M. La
Gravière, rapporteur, année 1948; avis de
la commission de l'intérieur (administra
tion générale, départementale et commu
nale, Algérie), M. Valentin-Pierre Vignard,
rapporteur).

Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant ouverture
de crédits et autorisation d'engagement de
dépenses sur l'exercice 1948 (n°s 889 et
911, année 1948, M. Dorey, rapporteur gé
néral!.

Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, relatif au contin
gentement des rhums des départements et
.territoires d'outre-mer (n° 842, année 1948).

Discussion du projet de loi, adonté par
l'Assemblée nationale, reconduisant l'allo
cation temporaire aux vieux pour le troi
sième trimestre de l'année 1918, majorant
le taux de l'allocation temporaire et de
l'allocation à, domicile, unifiant le taux
minimum de la majoration pour conjoint
à charge et modifiant l'ordonnance n° -'5-
2250 du 4 octobre 1945 (nos 888, 959 et 1008,
année 1948, M. Menu, rapporteur, et an
née 1948 et avis de la •commission des

finances, M. Faustin Merle, rapporteur).

Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant ouverture
.Ue crédits au titre du budget du minis

tère de la production industrielle poux
l'exercice 1947 (n° 884, année 1948, et an
née 1948, avis de la commission des af
faires économiques, des douanes et des
conventions commerciales, M. . Rochereau,
rapporteur).

Discussion du projet de loi, adopté par
l'Assemblée nationale, portant ouverture
de crédits au titre du budget ordinaire
de l'exercice 1948 (services civils) (n° *s7.
année 1948, et année 1948, avis de la com
mission des affaires économiques, des
douanes et des conventions commerciales,
M. Rochereau, rapporteur).

H Abel Durand. Je demande la parole.

M. le président. La parole est à M. Abel
Durand.

M. Abel Durand. Au nom de la com
mission du travail, je tiens à faire obser
ver que le projet de loi sur la reconduc
tion de l'allocation temporaire aux vieux
présente un certain caractère d'urgence.
La commission du travail désirerait qu'il
fût fixé avant les voies et moyens, aujour-
d'hui. C'est une affaire très courte.

M. le président. L'affaire dont vous parlez
est inscrite à l'ordre du jour dont je viens
de donner lecture. Elle viendra donc ce
soir, avec les autres affaires, ou à la séance
de samedi.

Il n'y a pas d'autre observation ?..»
L'ordre du jour est ainsi réglé.

' Personne ne demande la parole ?.„i
La séance est levée.

(La séance est levée le vendredi 2-1 sep
tembre à une heure quinze minutes .)

Le Directeur du service de la sténographie
du Conseil de la République,

CH. DE LA MORANDIÈRE.

Erratum

au compte rendu in extenso
de la séance du 20 septembre 1918.

FONcTrosKAin ES SUSPENDUS

POUR ACTIVITÉ ANTINATIONALE

Page 3193, 39 colonne, 289 ligne avant la
fln, (Intervention de M. le général Tubert) :

Au lieu de: « ... sur elle avec succès à
l'encontrc des patriotes »,

Lire: « ... sur elle avec succès à rencon
tre des patriotes. (Exclamations à l'extrê
me gauche).

« Mi Yourc'h. Très Lien. )i

Erratum

au compte rendu in extenso de la séance
du mardi 21 septembre 1948.

Page 3207,' 3® colonne, 3° ligne (non
compris le titre) :

Au lieu de: « ... relatif au statut des
personnels de police...,

Lire: « ... relatif au statut spécial des
personnels de police... ».

QUESTIONS ÉCRITES
REMISES A LA PRÉSIDENCE

DU CONSEIL DE LA RÉPUBLIQUE
LE 23 SEPTEMBRE 1948

Application des articles 82 et S3 du régie-,
ment ainsi conçus:

a Art. 82. — Tout conseiller qui désire poser
une question Écrite au Gouvernement en
remet le texte au président du Conseil de la
République, qui le communique au Gouver
nement.

« Les questions écrites doivent être som
mairement rédigées et ne contenir aucune
imputation d'ordre personnel à l'égard de
tiers nommément désignés; elles ne peuvent
être posées pue par un seul conseiller et (i
un seul ministre. »

« Art. 83. — Les questions écrites sont pu
bliées à la suite du compte rendu in extenso;
dans le mois qui suit cette publication, les
réponses des ministres doivent également y
Ctre publiées.

« Les ministres ont toutefois la faculté de
déclarer par écrit que l'intérêt public 1 f ur
interdit de répondre ot, à titre exceptionnel,
qu'ils réclament un délai supplémentaire pont
rassembler les éléments de leur réponse; ce
délai supplémentaire ne peut excéder un
mois.

« Toute question écrite à laquelle il n'a pas
été répondu dans les délais prévus ci-dessus
est convertie en question orale si son auteur
le demande. Elle prend rang au rôle des ques
tions orales à la date de cette demande de
conversion. »

FINANCES ET AFFAIRES ÉCONOMIQUES

1230. — 23 septembre 1918. — M. Victor
Janton exrvose à M. le ministre des finances
et des affaires économiques qu'un industriel
se propose de procéder à la réévaluation tle
son matériel- et, par voie de conséquence, a
la réévaluation" des amortissements antérieu
rement pratiqués; et demande: 1° quel coef
ficient doit être pratiqué à l'égard des amor
tissements qui ont été pratiqués, après avoir
été diflérés pendant plusieurs années, en rat;
son de l'insuffisance des bénéfices; 2° si
c'est le coefficient valable pour l'année au
cotir* de laquelle les amortissements ont éle
effectivement pratiqués, ou, au contraire, le
coefficient applicable pour l'année à laquelle
se rapportent lesJits amortissements.

JUSTICE

1231. — 23 septembre 1948. — M. Roger
Carcassonne exnose A M. le ministre de la
justice qu'un fonctionnaire, logé par.J'a.l-
miuiiitration, est récemment décédé alors
qu'il était en pourparlers pour l'achat d'un
immeuble qu'il devait occuper lors de sa
mise à la Teiraite, et demande si sa veuve,
mise en demeure de vider les locaux admi
nistratifs qu'elle occupe encore prov'soire-
in'Uit, peut, au cas d'acquisition, exercer le
droit de reprise comme son mari l'eut cvrc<3
lui-même en vertu de l'article 20, paragra
phe 2, de la loi du 1er septembre 1918.

RÉPONSES DES MINISTRES
AUX QUESTIONS ÉCRITES

DEFENSE NATIONALE

877 — M. le général Paul Tubert demande
ii M. le ministre de la défense nationale,
afin de comparer les sacrifices respectifs des
alliés dans la deuxième guerre mondiale,
quels sont les effectifs engagés et les pertes
subies par les nations à la dernière guerre,
en distinguant les campagnes de Tunisie,
d'Italie, de Corse, de France et d'Allemagne.
[Question du 2â avril 1913.1
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Première réponse, — Les renseignements demandés par l'honorable parlementaire sont
donnés ci-après:

I, — ARMÉE FT.AXÇAISB

a) Armées de terre et de l'air.

CACTAG.NE EFFECTIFS ENGAGÉS
PERTES

Tués et disparus. Blessés | Prisonniers.

Tunisie .. 65.000 hommes. 8.627 7.851 [ 2.083
Italie 159.000 hommes. 6.577 ■ 23.506 119

I

France et Allemagne....

!
i

De 33.000 hommes (1)
débarquement en Pro

vence)
a I

310.000 hommes

(bataille de Colmar).

I

13.874 49.574

j ,
3.955

En ce qui concerne les F. F. I., le chiffre
de tués et dis [KI ru s, d'après le nombre da
tdossiers ouverts par le ministère des anciens
combattants, sélève à 21.709,

b) Armée de mer.

En ce qui concerne la marine, la disper
sion de< bftiments et formations ne permet
pas de détailler les pertes par théâtre d'opé
rations.

Les effectifs engagés par la marine sont
passés de 23.000 hommes en novembre 1912
à 52.000 hommes en avril 104i et 81.000

hommes en juillet 1915.
Les pertes de novembre 1912 à juillet 1915

se sont élevées à 4.320 tués, et disparus, 973
blessés et 48 prisonniers.

II. — ARMÉES ALLIÉES

En ce qui concerne les armées alliées, il
n'a pas été possible d'obtenir les pertes par
théâtre d'opéralions.

Les chiffres suivants sont donnés sous tou
tes réserves:

Etats-Unis. — Effectifs mobilisés: 15.133. iCO
hommes; pertes (tués et disparus): 308.611
hommes se répartissant comme suit: zone
européenne • 62 p. 100 ; zone méditer
ranéenne- 19 p. 100; zone du Pacifique: 17 p.
100; autres zones: 2 p. 100.

Empire britannique. — Effectifs mobilisés
(Grande - Bretagne seulement) : 21. 506.0^0
hommes (y compris le service civil et la
police: 127.000 et ia mobilisation industrielle:
12.233.0noi.

Le détail des effectifs mobilisés par les
Dominions n'est pas exactement connu.

Pertes (tués et disparus) pour l'ensemble
de l'Empire britannique: 441.496 hommes.

U. R. S. S. — Ce pays n'a pas publié de
statistique.

1014 — M. Emile Marintabouret demande à
M. le ministre dé la défense nationale quelle
est la situation d'un officier de l'armée active,
élu conseiller municipal dans une ville de
plus de 9.000 habitants, attendu: 1° que le
mandat de conseiller municipal est incompa
tible avec les fonctions des personnels des
différents corps militaires en activité de ser
vice ou servant au delà de la durée légale
(article 31 de l'ordonnance du 5 avril 1834
modifiée par l'article 3 de l'ordonnance du
17 août 1915), 2° que ce militaire a opté
pour son mandat électoral dans les huit jours
de son élection, conformément à l'arrêté mi
nistériel (cabinet militaire, section coordina
tion n° 4379 du 23 avril 1946) ; 3° que ce mi
litaire est sans solde depuis plus de cinq
mois; qu'il se trouve dans l'obligation de
travailler pour vivre et qu'il ne pourra exer
cer légalement sa profession que le jour où
11 sera officiellement informé d'une façon très
précise sur sa situation au point de vue mili
taire. (Question du 3 juin 1948).

Réponse. — En attendant ce vote du pro
jet de loi sur les cadres et effectifs, qui pré
voit la mise en « mission hors cadres » des
officiers et sous-officiers titulaires d'un man

dat électoral, quel qu il soit, sont placés, sur
leur demande: soit en disponibilité (officiers
supérieurs et subalternes comptant quinze
années au minimum de services militaires

effectifs, dont six ans au moins en qualité
d'officiers, loi du 25 décembre 1925) : soit en
congés pour motifs exceptionnels (officiers ne
remplissant* pas les conditions ci-dessus —
décret du 17 juillet- 1933). Afin de permettre
la régularisation de la situation militaire de
l'officier visé par question écrite, il est de
mandé ft l'honorable parlementaire de bien
vouloir préciser le nom de l'intéressé.

JUSTICE

1202. — M. Paul Fourré dom,inde & M. 1«
ministre cie la justice si les sei vices de la
chancellerie peuvent communiquer A des per
sonnes autres que le condamné des indica
tions sur la suite réservée aux recours en
grâce et demandes de libération condition
nelle ou de libération conditionnelle ou de
remise de peine. (Question du 7 septembie
1918.)

Réponse. — Pour les recours en grâce
comme pour les demandes de libération con
ditionnelle le condamné est seul avisé de la
décision pris:. Toutefois, il est d'usage u la
chancellerie d'en informer également les mi
nistres et les parlementaires lorsqu'ils en ont
exprimé le désir ainsi que. dans les mêmes
conditions, certaines associations à but so
cial et humanitaire.

ANNEXES AU PROCÈS -VERBAL
DE LA

Séance du jeudi 23 septembre 1948.

SCRUTIN (M 1 391)

Sur l'amendement de M. Léon David (n° 9)
tendant à supprimer l'article 1er A du projet
de loi portant Création de ressources nou
velles.

Nombre des votants * 283
Majorité absolue 142

Pour l'adoption........... 84
Contre 199

Le Conseil de la République n'a pas adopte.

Ont voté pour:

MM.

Anghiley.
Baret (Adrien), la Réu

nion,
Baron;

Bellon.

Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bouloux.
Mme Brion.

Mme Brisset.
Buard.

Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston.)

Pyrénées-Orientales.
Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.

Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.
Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (Mi

reille).
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Étifier.
Fourré. *
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault.
Grangeon.
Guyot (Marcel).
Jaouen (Albert)

(Finistère).
Jauneau.

Lacaze ( Georges) i
Landaboure,
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.

Le Contel (Corentin).
Le ItUiz. >
Lefranc.

Legeay.

Lemoine.
Léro.

Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.
Mercier (François),
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint),

Var.

Mermet-Guyennet.
Molinié.

Morel (Charles),
Lozère.

Muller.
Naime.
Nicod.

Mme Pacaut.
Paquirissamypoullé
Petit (Général),
Mme Pican.
Poincelot.

Poirot (René)*
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Marie).
Rosset.

Roudel (Baptiste),
Rouel.
Sauer.
Sauvertin.

Turbert (Général).
Vergnole.
Victoor.

Mme Violer.
Vilhet.
Vittori.

Willard (Marcel)'.
Zyromski, Lot-et-Ga

ronne.

Ont voté contre :

MM.
Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.

Amiot (Charles).
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barré (Henri), Seine.
Bène (Jean*.
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.
fini* rond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.

Borgeaud.
Iio^sanne (André),

Drôme.

Bd'soi (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Max),
Sarthe.

Brettes.
Brier.
Brizard. i
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Dru ne (Charles),

Eure-et-Loir.
Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),

Seine.
Brunot.
Buffet (Henri),
Carcassonne.
Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Caries.
Casparry.
Cayrou (Frédéric)', J
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner. .
Chaumel.
Chauvin.
Chochoy.
Claireaux.
Claireforul.

Colonna,

Coudé du Foresto,
Courrière.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.
Debray.
Delfortrie.
Delmas (Général).
Denvers.
Depreux (René).
Mme Devaud.
Diop (Alioune),
Djamah (Ali).
Dorey.
Ducouré (Amadou),
Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François),
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Ehm.

Felice (de).
Ferracci.
Ferrier.

Flory.
Fournier.
Gadoin.

Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien),
Gérard. -

Gerbe- (Philippe),
Pas-de-Calais.

Giacomoni.
Giauque.
Gilson.
Grassard.
Grenier (Jean-Maa^sï#

Vosges.
Grimal.
Grimaldi.'
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Gustave.

Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Henri.
Hocquard.
Hyvrard.

Ignacio-Pinto (Louis),
Janton,

(1) Effectifs de la i« armée.
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Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié.
Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.

Laffargue.
Lafleur (Henri).

Lagarrosse.
La Gravière.
Le Goff.
Léonetti
Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier. "
Leuret.
Liénard.

Longchambon.
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.

Minvielle.
Monnet.
Montalembert (de).
Montgascon (de).
Moutet (Marius).
Naveau.
N'joya (Arouna).
Novat.-
Okala (Charles).
Ott.

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault. - .
Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre

(Jacqueline-Thome) .
Paul-Boncour.
Pauly.
Paumelle.

Georges Pernot.
Ernest Pezet. • •
Pfleger.
Pinton.
Plait.
Poliea- (Alain).
Poirault (Emile).
Poisson.
Pontille (Germain).
Pujol.
Quesnot (Joseph).

Quessot (Eugène).
Racault. -
Rausch (André).
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochereau.
Rochelle.
Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.

Rouncrt (Alex).
Ru^ari (Marc).
Saint-Cyr.
Saivago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Sempe
Séro' (Robert).
Serrure.
Siabas.
v.ut
Sid Cara.
Sim-ai-J (René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Streiff.

Thomas (Jean-Marie)
Tognard.
Touré ( Fodé Ma.

mulon).
Tremintin.

Mu, Trinquier.
Valle.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.

Vieljeux.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Viple. ■
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westolial.

N'ont pas pris part au vote :
MM.

Ahmed-Yahia.

Bendjelloul (Moharned-
Salah).

Boumendjel (Ahmed).
Boyer (Jules),

Loire.
Chambriard.
Gravier (Robert),

Meurthe-et-Moselle.
Guissou.
Helleu.

Jacques-Destree.
Kessous (Aziz).
Maire (Georges).
Molle (Marcel).
Montier (Guy).
Ou Rabah

(Abdelmadjid).
Peschaud.
Pialoux

Tahar (Ahmed).
Teyssandier.
Vourc'h.

Ne peuvent prendre part au vote :
Mil.

BL'zara.
Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé :
MM.

Perl iir Sow.
Bollaert (Emile).
Lafay (Bernard).

Landry.
Sablé.
Saiah.

N'a pas pris part au vote

Le conseiller de la République dont Vilcc-
tim est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (CaSlacha).

N'ont pas pris part au vote :
M. Gaston Monnerville, président du Conseil

de la République, et il. Marc Gerber, qui
pi*és;dait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
Été de: i

Nombre des votants 287
Majorité absolue 144

Pour l'adoption 84
Contre 203

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN (N° 392)

Sur l'amendement de Af. Reverbori (n« 59)
à l'article 1er A du projet de loi portant
création de ressources nouvelles. (Résultat
du pointage.)

Nombre des votants 212
Majorité absolue 107

Pour l'adoption 200
Contre 12

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour :

MM.
Ahmed-Yahia.
Anghiley.
Ascencio (Jean).
Avinin.
Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Baret (Adrien),
la Réunion.

Baron.

Barré (Henri), Seine.
Bellon.

Bène (Jean).
Benoit (Alcide).
Berlioz.

Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André),

Drôme-.
Bouloux.

Boumendjel (Ahmed).
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-). ■
Brune (Charles),

Eure-et-Loir.
Brunot.
Buard.

Calonne (Nestor).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Cardonne (Gaston),

Pyrénées-Orientales.
Cayrou 'Frédéric)!
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner.
Chauvin.

Cherrier (René).
Chochoy.
Mme Claeys.
Colardeau.

Costes (Charles).
Courrière.

Dadu.
Dassaud.

David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.
Denvers.

Diop (Alioune).
Djaument.
Doucouré (Amadou),
Doumenc.

Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Dulin. •

Dumas (François).
Mlle Dumont

'Mireille).
Mme Dumont

Yvonne).
Dupic.
Mme Eboué.
Étifier.

Félice (de),
Ferracci.
Fournier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Gadoin!
Gasser.
Gautier (Julien).
Giacomoni.
Giauque,

Mme Girault.
Grangeon.
Grassard.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec. •
Gustave.
Amédée Guy.
Guyot (Marcel).
Hauriou.

Henry.
Hyvrard.
Jaouen (Albert),

Finistère.

Jaouen (Yves),
Finistère.

Jauneau.

Jayr.
Jouve (Paul).
Kessous (Aziz).
Lacaze (Georges),
Laffargue.
Lagarrosse.
La Gravière.
Landaboure.
Larribère,
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.

•Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine.
Léonetti.
Léro.
Le Terrier.
Longchambon.
Maïga (Mohamadou

Djibrilla).
Mammonat. -
Marrane.

Martel (Henri).
Masson (Hippolyte).
Mauvais.

M'Bodje (Mamadou).
Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint),

Var.

Mermet-Guyennet,
Minvielle.
Molinié.

Monnet.
Montier (Guy).
Moutet (Marius).
Muller.
Naime.
Naveau.
Nicod.

.N'joya (Arouna).
Okala (Charles).
Mme Oyon.
Mme Pacaut.

Paget (Alfred).
Paquirissamypoullé.
Mme Patenôtre

(Jacqueline Thome)..
Paul-Boncour.
Pauly.
Paumelle. -

Petit (Général).
Mme Pican.
Pinton.
Poincelot.

Poirault (Emile).
Poirot (René).
Pontille (Germain).
Prévost.
Primet.
Pujol.
Quessot (Eugène).
Racault.
Rausch (André).

Renaison.
Reverbori.
Richard.

Mme Roche (Marie).
Mme Rollin.
Rosset.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Roudel (Baptiste).
Rouel.

Rucart (Marc)»
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.

Satonnet.
Sauer.
Mme Saunier.
Sauvertin.
Siaut.

Simard (René).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.

Tahar (Ahmed).
Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie)',
Tognard.
Touré (Fodé

Mamadou).
Tubert (Général),
Valle.

Vanrullen,
Verdeille.

Vergnole.
Mme Vialle,.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Viple.  
Vittori.
Vourc'h.

Westphal.
Willard (Marcel)*
Zyromski,

Lot-et-Garonne:

Ont voté contre:

MM,
Armengaud.
Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),

Seine.
Colonna.
Durand-Reville.

Flory.
Montgascon (de)i
Novat.
Pairault.
Rochereau.
Rochette.

Vieljeux.

Se sont abstenus volontairement $

MM,
Aguesse.
Amiot (Charles)^
Aussel.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Buffet (Henri).
Mme Cardot

(Marie-Hélène).
Carles.

Caspary.
Chaumel.
Claireaux.

Clairefond,
Debray.
Delmas (Général).
Dorey.
Duclercq (Paul),
Ehm.
Ferrier.
Gargominy.
Gatuing.
Gerber (Philippe),

Pas-de-Calais.
Gilson.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Hamon (Léo),
Hocquard..
Janton.
Jarrié.

Le Goff« .
Leuret-.
Liénard.
Menditte (de).-
Menu.
Ott.

Ernest Pezet,
Pfleger,
Poisson.
Rehault.
Sempé.
Siabas.

Simon (Paul).
Tremintin.

Mlle Trinquier.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Voyant.
Walker (Maurice)i
Wehrung.

N'ont pas pris part au vote.

JIM.
Abel-Durand.
Alric.

Bendjelloul
(Mohamed-Salah).

Boisrond.,
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Boyer (Jules), Loire.
Brizard.
Chambriard.
Coudé du Foresto.
Cozzano.
Delfortrie.-

Depreux (René),
Mme Devaud. /
Djamah (Ali).
Duchet.
Gérard.

Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Guissou,
Helleu.
Ignacio-Pinto (Louis).

Jacques-Destrée.
Jullien.

Lafleur (Henri).
Le Sassier-Boisauné.
Maire (Georges).
Molle ,'Marcel).
Montalembert (de)"*
Morel (Charles),

Lozère.
Ou Rabah

(Abdelmadjid).
Pajot (Hubert). '
Georges Pernot.
Peschaud.
Pialoux.

Plait.
Poher (Alain).
Quesnot (Joseph)i
Rogier.
Romain.

Serot (Robert).
Serrure.
Sid Cara.
Streiff.

Ne peuvent prendre part au vote :
MM.

Bézara.
| Raherivelo.
I Ranaivo.

Excuses ou absents par congé :
MM.

Bechir Sow.
Bollaert (Emile).
Lafay (Bernard).

Landry.
Sablé.
Saiah.
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N'a pas pris part au vote
Le conseiller de la République dont l'élec

tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'ont pas pris part au vote :
M. Gaston Monnerville, président du Conseil

<le l.i République, et M. Mare Gerber, qui
l<rés'dait la séance.

Dans lo présent scrutin (après pointage) :
MM. Avinin, ■ Laffargue et Monnet, portés

comme ayant voté « pour ». déclarent avoir
voulu voter « contre ».

MM. Bardon-Damarzid et Gadoin, portas
comme ayant voté «pour», déclarent «n'avoir
pas voulu prendre part au vote ».

MM. de Montgascon et Rochette, port&s
comme ayant voté « contre », déclarent avoir
voulu « s'abstenir volontairement ».

M. Léo Hamon, porté comme « s'étant abs
tenu volontairement », déclare avoir voulu

.voter « pour ».

SCRUTIN (N° 393)
Sur l'amendement de M. Laurenti (n° 12)

à l'article 1er A du projet de loi portant
création de ressources nouvelles.

Nombre des votants 299

Majorité absolue 150
• s Tour l'adoption. i. 102

Contre 197

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.
Ahmed-Yahia.
Anghiley.
Baret (Adrien), la

Réunion.

Baron.
Bellon.

Bendjelloul
(Mohamed-Salah).

Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bouloux.

Boumendjel (Ahmed).
Boyer, (Jules), Loire.
Mme Brion.

Mme Brisset.
Buard.

Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),

Pyrénées-Orientales.
Chambriard.
Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.
Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.

Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette)
Duhourquet.
Du jardin.
Mlle Dumont

(Mireille).
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault.
Grangeon.
Gravier (Robert),

Meurthe-et-Moselle,
Guyot (Marcel).
Helleu.

Jacques-Destree
Jaouen (Albert),

Finistère.
Jauneau.
Kessous (Aziz).
Lacaze (Georges).
Landaboure.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.

Le Coent.

Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine.
Léro
Le Sassier-Boisauné.
Maïga (Mohamadou

Djibrilla).
Maire (Georges).
Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.

Mercier (François). ■
Merle (Faustin), A. N
Merle (Toussaint),

Var.

Mermet-Guyennet.
Molinié. •

Montier (Guy).
Morel (Charles),

Lozère. ■
Muller.
Naime.
Nicod.

Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé.
Peschaud.

Petit (Général).
Pialoux.
Mme Pican.
Poincelot.
Poirot (René).
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Marie).
Rosset.
Rotinat.

Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sauer.
Sauvertin.
Tahar (Ahmed).
Teyssandier.
Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor.
Mme Vicier,
Vilhet.
Vittori.
Vourc'h.
Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-Ga

ronne.

Ont vote contre:

MM.
Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.

Amiot (Charles).
Armengaud.
Ascensio (Jean).
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barré (Henri), Seine.
Bône (Jean).
Berthelot (Jean-

Marie).
Bocher. ' .
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond)
Bordeneuve.
Borgeaud.
Bossanne (André),

Drôme.
Bosson (Charles),

Haute-Savoie.
Boudet.

Boyer (Max), Sarthe.
Brèltes.
Brier.
Brizard.
Mme Brossolette

(Gilberte-Piew-e).
Brune (Charles),

Eure-et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes 'Julien),

Seine.

Brunot. —
Buffet (Henri). .
Carcassonne.

Cardin (René), • Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Carles.

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.
Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.
Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna.
Coudé du Foresto.
Courrière.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.
Debray.
Delfortrie.
Delmas (Général).
Denvers.

Depreux (René).
Mme Devaud.
Diop.
Djamah (Ali).
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul)'.
Dulin.
Dumas (Francois).
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Ehm.
Félice (de).
Ferracci.
Ferrier.
Flory.
Fournier.'
Gadoin.
Gargominy. -
Gasser.
Gatuing.
Gautier (Julien).
Gérard.
Gerber (Philippe),

Pas-de-Calais.
Giacomoni.
Giauque.
Gilson.
Grassard.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimai.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Gustave.

Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
ignacio-Pin'.a (Louis).
Janton.

Jaouen (Yves), Finis
tère.

Jarrié.
Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.

Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gravière.
Le Goff.
Léonetti.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.
Longchambon.
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.

Minvielle.
Monnet.

Montalembert (de).
Montgascon (de).
Moutet (Marius).
Naveau.

N'joya (Arouna). .
Novat.
Okala (Charles).
Ott.

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.

Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre (Jac-

queline-Thome).
Paul-Boncour,
Pauly.
Paumelle.
Georges Pernot.
Ernest Pezet.

Pfleger.
Pinton.
Plait.

Poher (Alain).
Poirault (Emile).
Poisson.

Pontille (Germain) .
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André).
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochereau.
Rochette.

Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Roubert (Alex).
Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Sempé.
Serot (Robert).
Serrure.
Siabas.
Siaut.

Sid Cara.

Simard (René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Streiff.
Thomas (Jean-Marie)
Tognard.

Touré (Fodé Mama
dou).

Tremintin.

Mlle Trinquier.
Valle.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.

Vieljeux.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Viple.
Voyant.

Walker (MauriceJ
Wehrung.
Westphal.

N'ont pas pris part au vote :
MM.

Guissou.

Molle (Marcel).

Ou Rabah
(Abdelmadjid).

Ne peuvent prendre part au vote:
. MM.
Bézara.

Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:

MM.
Bechir Sow.
Bollaert (Emile).
Lafay (Bernard).

Landry.
Sablé.
Salah.

N'a pas pris part au vote i

te conseiller de la République dont -l'élec*
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président Gu Conseil
de la République, et M. Marc Gerber, qui
présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avalent
été de:

Nombre des votants 800

Majorité absolue 151
Pour l'adoption 104
Contre ; 196

Mais, après vérification, ces nombres oni
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 394)

Sur la seconde partie dc l'amendement de
M. Georges Pernot (n° 7), reprise par
M. Faustin Merle, à l'article 1er A du projet
de loi portant création de ressources nou-
velles. (Résultat du pointage.)

Nombre des votants 234
Majorité absolue ' 118

Pour l'adoption 120
Contre 114

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:
MM.

Abel-Durand.
Ahmed-Yahia.

Anghiley.
Baret (Adrien),

la Réunion.
Baron.
Bellon.

Bendjelloul.
(iMohamed-Salali).

Benoit (Alcide),
Berlioz.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Ray

mond).
Bouloux.
Boumendjel (Ahmed) .
Boyer (Jules), Loire.
Mme Brion.
'Mme Brisset.
Brizard.
Buard.
Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston).

Pyrénées-Orientales.
Chambriard.
Cherrier ,René).
Mme Claeys.
Colardeau.
Coste (Charles).
Cozzano.

David (Léon).

Decaux (Jules).
Defrance.
Delfortrie.
Djamah (Ali).
Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duchet.
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont

(Mireille).
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Gérard.
Mme Girault.
Grangeon.
Gravier (Robert),

(M.-et-Moselle).
Guyot (Marcel).
Helleu.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Jaouen (Albert),

Finistère.
Jauneau.
Kessous (Aziz).
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Lacaze (Georges),
Lafleur (Hémi)-.
LanUabou-fe.'
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.
Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Le franc.
Legeay,- ..
Le:noine.
Léro.
Le Sassier-Boisauné.
Maïga (Moliamaiou

Djibrilla). .
Maire (Georges).. ■
Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.

Mercier (François).
Merle (Faustin),

A. N.
Merle (Toussaint),

\ar).
Mermet-Guyennet.
Molinié. '

Molle (Marcel).
Montier (Guy).
Morel (Charles).

Lozère.
Muller.
h lime. . ..
Nicod. ' ' '

Mme Pacaut.
l'aqui?»s;aj)i5poui:^, .
Peschaud.
l'élit (Généra:),;..,..
Pialoux. .
Mme Pican.
Plait .. .. .-
Poincelot. ...
Poirot (René).
Prévost.
P ri; ne t.

Quesnot (Joseph).
Ni me Roche ^Marie).
Rogier.
Romain. •
Rosset.

Houdet • (Baptiste) .•
Rouel. . .

Sauer.
Sauvertin.

?érot (Robert).
Serrure.
Sid Cara. >

Streiff.
Tahar (Ahmed). .
Tubert (Général).
Vergnole.
VieLuor.-

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.

VOlKC'h. ;.... . •
Willard (Marcel).
ZyrQmsl;.i„ Lot-elr
Garonne.

Ont voté contre:

MM.

/guesse.
Alric.
Amiot (Charles).
Armengaud.
Aussel. •.
Avinin.

Baratgin.
Boisrond.
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André).

Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Brune (Charles),
Eure-et-Loir.

Brunet (Louis),
Brunhes (Julien),

Seine. -
Buffet (Henri).
Cardin (René), Eure.
Mme. Cardot

(Marie-ilélènèf.
Carles.

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Ctuiumel.
Chauvin.

Claireaux.
Clairefond.
Colonna.

Coudé du Foresto.
Dadu.

Debray. . .
Delmas (Général).
Depreux (René).
Mine ' Devaud.
Dorey.
Duclercq (Paul).
Dulin
Dumas (Francois].
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Khni.

Félice (de).
Ferrier.

Flory.
Gadoin.
Gargominy.
Gasser.

Ga min g.
Gerber (Philippe),

Pas-de-Calais.
Giacomoiiij 1
Giauque.
Gilson.'
Grassard.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimai.
Grimaldi.

Guirriec. ' • . . ,
H aman (Léo).
Hocquard.
Hyvrard.
Janton. •

Jaouen (Yves), .
Finistère.

Jarrié.
Jayr.
Jullien. 1

■Lailai'fïue. ,
Lagarrosse. .
La Gravière.
Le G o£T.
Leuret.
Liénard.

Longchambon.
Menditte (de),
Menu.
Monnet.

Montalembert (de),
Montgascon' (de).
Novat. "

.Ott.
Pairault.

Pajot (Hubert).
Mme- Patenôtre

(Jac<juelinê-Tliome).
Paumelle.

Georges Pernot,
Ernest Pezet. ■ '

Pileger.
Pinton.

Poher (Alain),.:''
Poisson. . . ,

Pontille (Germain). . ..
Rauscii (A,nJrc). ... .
Rehault.
Rochereau. •
Rochette.
Mme Rollin.
Rucart (Marc).
Saint-Cyr. .
Salvaïf.

Sarrien. .. , ' ' !
Satoirnef. ' . ,
Mme Saunier. ' '

Sempé.
Siabas.

Simard (René).
Simon (Paul).
Tognard.
Tremintin.

Mile Trinquier. '
Valle.

Vieljeux..'.
Vignard. ' . '

(Valentin-Pierre)., . .
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

Se sont abstenus volontairement:

- MM.

Ascencio (Jean).. ..
Barré (Henri), Seine.
Rêne (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher. • •

Boyer (Max) , Sarthe.
Brettes. .
Brier.
Mme Brossolette

Gilberte Pierre-).
Brunot.
Carcassonne. . .

Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.
Chatagner.
Chochoy. . , .
Courrière.

Dassaud. /.
Denvers.

Diop (Alioune).. ••
Doucouré. (Amadou).
Doumenc.

Ferracci. .....
Fournier.

Gautier (Julien).
Salomon Grumbach
Guénin. - ,
Gustave. .,-
Amédée Giiy... ■ ■
Ilau;.i'.u.. ..
Henry. .•

Jouve (Paul).
Léonetti.
Le Terrier.

Masson (Hippolyte)'..
M'Bodje (Mamadou).
Minvielle.

Moutet (Marius).
Naveau.

N'joya (Arouna).
Okala (Charles).
Mme Oyon. \~
Paget (Alfred),
Paul-Boncour.

Pauly. ,
Poirault (Emile}.
Pujol. .
Quessot (Eugène }„. ,
Racault.
Renaison..
Reverbori.
Richard.

Roubert (Alex).
Siaut.

Soce (Ousmane).
Soldani. • •
Southon.-

Thomas (Jean-Marie).
Touré (Fodé

Mamadou).
Vanrullen. ■
Verdeille.

Mme Vialle-. '
Viple. i.! .

N ont pas pris part au vote :

MM.

Bardon-Damarzid.

Guissou.

Ou Rabah.
(Abdelmadjid).

Rotinat.

Teyssandier.

Ne peuvent prendre part au vote:

M NI.
Bézara. •

I Raherivelo.
I Ranaivo.

Excusés ou absents par congé ;
MM.

Bechir Sow.

Bollaert. .(Emile).
Lafay, (Bernard).

Landry4
Sablé.
Salah.

N'a pas pris part au vote
Le conseiller de ta République dont l'élec

tion est soumise à i'enquête;

M. Subbiah (Caïlacha).

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M. Marc Gerber, qui
présidait la séance. :

Dans -le: présent scrutin (après pointage) ':
Mil. Alric; Boisrond, Julien Brimhes, Rend

Depreux, Mme Devaud, MM. Jullien, de Mon
talembert; Hubert Pajot, Georges Pernot,. -RCH
chereau, Vieljeux, portés comme ayant volé
« contre », déclarent avoir voulu voter « pour».

SCRUTW (N° 395)
Sur l'amendement de Mme Marie Roche (n° 16}

tendant à ajouter un article additionnel l^J)
au projet de loi portant création de res
sources nouvelles.

Nombre des votants..- 239
Majorité absolue 120

Pour l'adoption 95
Contre 144

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour : ♦
MM.

Ahmed-Yahia. ,
Anghiley.
Baret (Adrien), la

Réunion. .
Baron.
Bellon.

Bendjelloul (Mohamcd-
Salah),

Benoit (Alcide)* .
Berlioz.

Bouloux.

Boumendjel (Ahmed);
Mme Brion.

Mme Brisset,
Buard.

Calonne (Nestor),. ' .

Cardonne (Gaston),
Pyrénées-Orientales.

Chambriard.

Cherrier (René),
Mme Claeys.
Colardeau.
Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.

Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont

(Mireille).
Mme Dumont •

(Yvonne).
Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault.
Grangeon.
Gravier (Robert),

Meurthe-et-Moselle.
Guyot (Marcel).
Jaouen (Albert), Finis

tère.
Jauneau. •

Kessous (Aziz). •
Lacaze (Georges)
Landaboure. ■ • ; ..
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Cn-ent.

Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine.
Léro.

Le Sassier-Boisauné,. .
Maïga (Mohamadou

Djibrilla).
Mammonat.

. Marrane. •:

Martel (llenri)i
Mauvais.
Mercier (François)'.
Merle (Faustin), A. N,
Merle (Toussaint), vi
Mermet-Guyennet,
Molinié. .

Molle (Marcel).
Morel (Charles),

Lozère*.
Muller.
Naime. . „
Nicod.
Mme Pacaut.

PaquirissàmypouiBéj
Peschaud.
Petit (Général);
Pialoux.
Mme Picaft,
Poincelot.
Poirot (René).-
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Marie),
Rosset.

Roudel (Baptiste),
Rouel,
Sauer.
Sauvertin. .
Tahar (Ahmed) . •
Tubert (Général)*
Vergnole.'
Victoor.'
Mme Vigier,;
Vilhet.
Vittori.

'Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-Ga

ronne.

Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.

Amiot (Charles), -
Armengaud.
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Boisrond.

Boivin-Champeaux. .
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.
Borgeaud.
Bossanne (André),

Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Brizard.

Brune (Charles), Eure-
et-Loir.

Brunet (Louis).-
Brunhes (Julien),

Seine. ■' • ■ ' '
Buffet (Henri).
Cardin (René), .Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Carles.
Caspary.
Cayrou (Frédéric);
Chaumel.
Chauvin.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna.
Coudé du Foresto. .
Cozzano. . .
Dadu.

Debray.
Delfortrie.

Delmas (Général).-
Depreux (René)»
Mme Devaud.
Djamah (Ali).
Dorey.
Duchet
Duclercq (Paul).
Dulin.
Pumas (Francois),'

; Durand-Reville.
Mme Eboué.
Ehm.

Félice (de),
Ferrier. .
Flory.
Fournier.
Gadoin.

Gargominy.;
Gasser.

Gatuing:
Gérard.

Gerber (Marc), SelBf»
Gerber (Philippe),

Pas-de-Calais,-
Giacomoni.
Giauque.
Gilson. .'
Grassard.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges,. ...

Grimal.

^ Grimaldi,
Guirriec.

Hamon (Léo).
Helleu. •
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves), Fini»
tère.

Jarrié.
Jayr."
Jullien.

Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gravière.
Le Goff. .
Leuret. . •
Liénard.

Longchambon.
Maire (Georges).
Menditte (de).
Menu.
Monnet.

Montalembert (dei*
Mongascon (de)! •
Montier (Guy), .
Novat.
Ott,
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Pairault.

Pajot (Hubert).
Mme Patenotre (Jac-i

■ queline Thome). ;
Paumelle. • . :

Georges Pernot.
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pin ton.
Plait.

Poher (Alain).
Poisson.

Pontille (Germain).
Quesnot (Joseph),
Rausch (André).
Rehault. .
Rochereau,
Rochette.

Rogier.
Mme Rollin.
Romain..
Rotinat.

Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
Salvago.

Sarrien.
Satonnet,-
Mme Saunier.
Sempé.
Serot (Robert). .
Serrure^
Siabas.
Sid Cara.

Simard (René).
Simon (Paul).
Streiff.

Teyssandier.
Tognard.
Tremintin.

Mlle Trinquier.
Valle.
Vieljeux.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Vourc'h.
Voyant.

Walker (Maurice)';
Wehrung.
Westphal.

N'ont pas pris part au voie.

MM.

Ascencio (Jean).
Barré (Henri), Seine.
Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie)

• Bocher.

Boyer. -(Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Mme Brossolette (Gil

berte Pierre-).
Brunot.
Carcassonne.

Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.
Chatagner.
Chochoy.
Courrière.
Dassaud.
Denvers.

Diop (Alioune)..
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Ferracci.
Gautier (Julien^.
Salomon Grumbach.
Guénin.
[Guissou.
Gustave.

'Amédée Guy.
Hauriou.

Henry.
Jouve (Paul).

Léonetti.
Le Terrier.
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Minvielle.

Moutet (Marius).
Naveau.

N'joya (Arouna).
Okala (Charles).
Ou Rabah (Abdelmad

jid).
Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Paul-Boncour.

Pauly.
Poirault (Emile).
Pujol.
Quessot (Eugène).
Racault.
Renaison. .
Reverbori. ■
Richard.

Roubert (Alex).
Siaut. -

Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.

Thomas (Jean-Marie).
Touré (Fodé Mama

dou).
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.

Viple.

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bézara.

Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé:

MM.
Bechir Sow.
Bollaert (Emile).
Lafay (Bernard).

Landry. .
Sablé. .
Saïali.

N'a pas pris part au vote
le conseiller de la République dont l'élec

tion est soumise à l'enquête:

M- Subbiah [Caïlacha).

N'a pas pris part au vote : ,

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des rotants 210
Majorité absolue 121

Pour l'adoption 95
Contre lia

Ma';, après vérification, ces nombres ortfété
rectifies conformément a la liste de scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN (N° 396)

Sur l'amendement de M. Baron (n° 56) ten
dant à ajouter un article additionnel 1" F
au projet de loi portant création de res-_
sources nouvelles. ,

Nombre des rotants....... 301
Majorité absolue » 151

Pour l'adoption 87
Contre 214

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour j

MM.
Ahmed-Yahia.

Anghiley.
Baret (Adrien), la

Réunion.
Baron.

Bellon.
Benoit (Alcide)'j
Berlioz. .
Bouloux.

Boumendjel (Ahmed).
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.

Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),

Pyrénées-Orientales.
Charrier (René).
Mrnj Claeys.
Colardeau.

Coste (Charles) s
David (Léon).
Decaux (Jules).-
Defrance.

Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin. '
Mlle Dumont

(.Mireille).
Mme .Dumonj.

(Yvonne).
Dupic.
Etiller.

Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault.
Grangeon.
Guyot (Marcel). .
Jaouen (Albert),

Finistère.
Jauneau.

Kessous (Aziz).
Lacaze (Georges).
Landaboure.
Larribère.

Laurenti.
Lazare.
Le Coent.
Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine.
Léro.

Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

Mammonat.
Marrane.
Martel (Henri).
Mauvais.

Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint),

Var.

Mermet-Cuyennet.
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé.
Petit (Général).
Mme Pican.
Poincelot.
Poirot (René).
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Marie).
Rosset.
Roudel (Baptiste),
Rouel.
Sauer.

Sauvertin.
Tahar (Ahmed).
Tubert (Général). .
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier. •
Vilhet.
Vittori.
Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-Ga

ronne.

Ont vote contre :

MM. -

Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.
Amiot (Charles)",.
Armengaud.
Ascencio (Jean) £
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barré (Henri), Seine.
Bendjelloul

(Mohanaed-Salaji).
Bène (Jean),
Berthelot

(Jean-Marie).
Bocher.
Boisrond.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.
Borgeaud.
Bossanne (André).

Drôme.

Bosson (Charles), .
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Brizard,

Mme Brossolette
(Gilberte Pierre-)!

Brune (Charles),
Eure-et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),

Seine.
Brunot.

Buffet (Henri).
Carcassonne.
Cardin (René). Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Carles.
Caspary.
Cayrou (Frédéric),
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.
Chatagner.
Chaumel.
Ch au vin.

Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna.

Coudé du Forcsloj
Courrière.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.
Debray.

Delfortrie.

Delmas (Général).
Denvers.

Dopreux (René) s 1
Mme Devaud.

-Diop (Alioune).
Djamah (Ali).
Lorey. , '
Doucouré (Amadou).
Doumenc. '
Duchet.

Duclerq (Paul),
Dulin.
Dumas (François),
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Ehm.
Félice (de).
Ferracci
Ferrier.

Flory.
Fournier.
Gadoin.

Gargominy.
Gasser,
Gatuing.
Gautier (Julien)".
Gérard,
Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe),

Pas-de Calais.
Giacomoni. _ .
Giauque.
Gilson.
Grassard.

Gravier (Robert)
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie:,
Vosges.

Grimai.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Gustave.
Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.
Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis)
Jacques-Destrée.
Janton.

Jaouen (Yves),
. Finistère.
Jarrié,
Jayr. •
Jouve (Paul).
Jullien.

Laffargue.
Lafleur (Henri),
Lagarrosse.
La Gravière.,
Le Goff.
Léonetti.

Le Sassier-Boisauné.
Lô Terrier.
Leuret.
Liénard.
Longchambon.
Maire (Georges).
Masson (Hyppolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Minvielle.
Molle (Marcel). '
Monnet.

Montalembert (de).
Montgascon (de).
Montier (Guy).

Morel (Charles),
Lozère.

Moutet (Marius).
Naveau.

N'Joya (Arouna) 4
Novat.
Okala (Charles).
Olt.

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.

Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre (Jac

queline Thome-).
Paul-Boncour.
Pauly.
Pamjielle.
Georges Pernot.
Peschaud. »
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pialoux.
Pintoni
Plait.

Poher (Alain).
Poirault (Emile).
Poisson.
Pontille (Germain) 4
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène),
Racault.

Rausch (André),
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochereau.
Rochette.'
Rogier.
'Mme Rollin,
Romain.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Rucart (Marc),
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Sempé.
Serot (Robert)<
Serrure.
Siabas;
Siaut.
Sid Cara.
Simard (René)".
Simon (Paul).
Soce (Ousmane)'.
Soldani.
Southon.
Streiff.

Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie),
Tognard.

Touré (Fodé Mama
dou).

Trémintin.
Mlle Trinquier. :
Valle.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.
Vieljeux.
Vignard (Valentin-

Pierre),
Viple.
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

N'ont pas pris part au vote :
MM.

Guissou.
Ou Rabah (Abdelmad 

jid).

Ne peuvent prendre part au vote :

MM.
Bézara.

Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé :
MM

Bechir Sow.
Bollaert (Emile).
Lafay (Bernard).

Landry.
Sablé.
Salah.
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N'a pas pris part au vote :

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'a pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

' Nombre des votants 302
Majorité absolue 152

Pour l'adoption.# 87
Contre 215

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément 4 la liste do scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 397 >
Sur l'amendement de M. Baron tendant à

ajouter un article additionnel 1« F bis au
:projet de loi portant création de ressources
nouvelles.

Nombre des votants 297
Majorité absolue 149

/ Pour l'adoption 83
Contre 214

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour t
MM.

Anghiley.
Baret (Adrien),

la Réunion.
Baron.
Bellon.
Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.
Calonne (Nestor).-
Cardonne (Gaston),

Pyrénées-Orientales.
Cherrier (René).
Mine Claeys.
Colardeau.
Coste (Charles),
David (Léon).
Decaux Jules), •
Defrance.
Djaument.
Dubois (Célestin)'.
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont

(Mireille).
Mme Dumont

(Yvonne)..
Dupic.
Étifier. -
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault.
Grangeon.
Guyot (Marcel).
Jaouen (Albert), Finis

tère.
Jauneau.

Lacaze (Georges).
Landaboure.
Larribère.
Laurenti.

Lazare.
Le Coent.
Le Contel (Corentin);
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine.
Léro. >

Maïga Mohamadou
Djibrilla).

Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.
Mercier (François).
Merle 'Faustin) A. N.
Merle Toussaint). Var.
Mermet-Guyennet.
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé.
Petit [Général),
Mme Pican.
Poincelot.

Poirot 'René).
Prévost.
Prime:.

Mme Roche (Marie),
Rosset.

Roudel (Baptiste).
R aiel.
Sauer
Sauvertin.
Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor.
Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.

Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-

Garonne.

Ont voté contre:

MM.
Abel-Durand,
Aguesse.
Alric.

Amiot (Charles).
Armengaud.
Ascencio (Jean)j
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barré 'Henri), Seine.
Bendjelloul (Mohamed-

Salah).
Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.
Boisrond,

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bordeneuve.
Borgeaud.
Bossanne (André),

Drôme.
Bosson (Charles),

Haute-Savoie.
Boudet.
Boyer ;Jules), Loire.
Boyer (Max)> Sarthe.
Brettes.
Brier.
Brizard.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Brune (Charles), Eure-

et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),

Seine.
Brunot.
Buffet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Caries.

Caspary.
Cayrou (Frédéric)'.
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.
Chatagner,
Chaumel.
Chauvin.
Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna.

Coudé du Foresto.
Courrière,
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.
Debray.
Delfortrie.
Delmas (Général).
Denvers. s

Depreux .René).
Mme Devaud.
Diop (Alioune).
Djamah (Ali).
Dorey.
Doucouré (Amadou)^
Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François)'.
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Ehm.
Félice <le) *
Ferracci.
Ferrier.
Flory.
Fournier.
Gadoin.
Gargominy.-
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien)'.
Gérard.

Gerber Marc), Seine
Gerber Philippe), Pas-

de-Calais.
Giacomoni.

Giauque.
Gilson.
Grassard.

Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grima!.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Gustave.

Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.
Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destrée,

Janton.
Jaouen (Yves)j

Finistère.
Jarrié.
Jayr.
Jouve (Paul)j
Jullien.
Laffargue
Lafleur (HShri),
Lagarrosse.
La Gravière.
Le Goff.
Léonetti.
Le Sassier-BoisaunJ.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.
Longchambon.
Maire (Georges).
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Minvielle.
Molle (Marcel).
Monnet.

Montalembert (de).
Montgascon (de),
Montier (Guy).
Morel (Charles),

Lozère.

Moutet (Marius).
Naveau

N'Joya (Arouna) s
Novat.

Okala (Charles). -
Ott. •

Mme Oyon.
Paget (Alfred).'
Pairault.

Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre

Jacqueline Thome).
Paul-Boncour.

Pauly.
Paumelle.
Georges Pernot,
Peschaud.
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pialoux.
Pin ton.
Plait.
Poher (Alain).
Poirault (Emile)'.
Pontille (Germain),
Pujol.
Quesnot (Joseph),
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch André),
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.

Rochereau.
Rochette.
Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier,
Sempé.
Serot Robert).
Serrure.
Siabas.
Siaut.
Sid Cara.

Simard (René).-
Simon (Paul 1.
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Streitt. 1
Teyssandier.
Thomas 'Jean-Marie).
Tognard.
Touré Fodé Mama

dou!.
Tréminlln.

Mlle Trinquier.
Va Ue.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.

Vieljeux.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Viple.
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice),
Wehrung.
Westphal.

N'ont pas pris part au vote:

MM.
Ahmed-Yahia.

Boumendjel (Ahmed).
Guissou.

Kessous (Aziz).
Ou Rabah (Abdel

madjid).
Tahar (Ahmed).

Ne peuvent prendre part au vote ?

MM.
Bézara.

| Raherivelo.
I Ranaivo.

Excusés ou absents par congé :

MM.
Bechir Sow.
Bollaert (Emile).
Lafay (Bernard).

Landry.
Sablé.
Salah.

N'a pas pris part au vote
Le conseiller de la République dont l'élcct

tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
do la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants. 298
Majorité absolue 1Ô0

Pour l'adoption........... 8i
Contre 214

Mais, après vérification ces nombres ont ^
rectifies conformément a la liste de scrutin
cwlessus.

SCRUTIN (N° 398)

Sur les amendements de Mme Pican (n° 17)
et de M. Duchet (n° 52) tendant à suppri
mer l'article 5 du projet de loi portant créa
tion de ressources nouvelles.

Nombre des votants......... 294
Majorité absolue 148

Pour l'adoption 117
Contre 177

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand.
Ahmed-Yahia.
Alric.

Anghiley.
Baret (Adrien),

la Réunion.
Baron.
Bellon.

Benoit (Alcide).
Berlioz.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bouloux.

Boumendjel (Ahmed).
Mme Brion.
Mme Brisset.
Brizard.

Brunhes (Julien),
Seine.

Buard.

Ca'onna (Nestor).
Cardonne (Gaston),

Pyrénées-Orientales.'
Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.

Coste (Charles).
Cozzano

David (Léon).
Décaux (Jules).
Defrance
Delfortrie.

Depreux (René).
Mme Devaud,
Djamah (Ali).
Djaument.
Dubois (Célestin)'.
Mlle Dubois (Juliette),
Duchet.

Duhourquet.
Du jardin.
Mlle Dumont (Mireille)
Mme Dumont '

(Yvonne).
Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisse'X.
Franceschi..
Gérard.

Mme Girault.
Grangeon.
Guyot (Marcel).
Ignacio-Pinto (Louis).
Jaouen (Albert),

Finistère.
Jauneau.
Jullien.



3303 CONSEIL, DE LA REPUBLIQUE — SEANCE DU 23 SEPTEMBRE 1918

Kessous ( Aziz)V -
Lacaze (Georgeé)V ' - ■ '
Lafleur

Landaboure.
Larribère. .(<.*•••

Laurenti.- ' '•■ ' *•

Lazare.

Le Coent.

Le Contel (Corentin).-
Le Dluz.
Lefranc.

Legeay.
Lemoine.
Léro.
Maïga (Mohamadou

Djibrilla).
Mammonat."'
Marrane. •

Martel (Henri).
Mauvais.

Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint),

Var.

M erm e t-G uyennet.
Molinié.

Montalembert (de). .
Muller.
(Naime.

Nicod. i ,
Mme Pacaut,. .- . ,, -
Pajot (Hubert)'. ' ..
I>aquiris=amypoulle.i ,

Georges Pernot. : ,,
Petit (Général).'; ■■■
Mme Pican. -." ■ i ■■■
Plait.

Poincelot. . -
Poirot (René).
Prévost. ■
Primet.

Quesnot (Joseph).
Mme Roche (Marie).
Rochereau.

Rogier.
Romain.
Rosset.

Roudel (Baptiste)'.
Rouel.
Sauer.
Sauvertin.

Serot (Robert).
Serrure.
Siabas.
Sid Cara.
Streiff.
Tahar (Ahmed).
Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet. '
Vittori.

Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-' , '

•Garonne.

Ont voté contre :

, MM.
Aguesse.
Amiot (Edouard).
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barré (Henri), Seine.
Bendjelloul (Mohamed-

Salah) .
Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André),

Drôme. ■ .

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet. .

Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.

Mme Brossolette (Cil- .
berte Pierre-).

Brune (Charles), Eure-
et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunot.

Buffet (Henri).
Carcassonne. , . • .

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot. (Marie-

Hélène).
Caries

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.
Chatagner.
Chat mel.
Chauvin.

Chochoy.
Claire*» ùx.
Clairefond.
Colonna
Coudé du Foresto.
Courrière.
Dadu.
Dassaud.
Debray.
Delmas (Général).
Denvers.

Diop (Alioune).
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.

Duclercq (Paul). ■
Dulin.
Pumas (François!.

Durand-R.eville.
Mme Eboué.
Ehm. '
Fé:ice (de).
Ferracci.
Ferrier.
Flory.
Fournier.
Gadoin.

Gargominy.
Gasser.
Gatuing.
Gautier (Julien)..
Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe),

Pas-de-Calais.
Giacomoni.
Giauque.
Gilson. :

• Grassard
Gravier (Robert), .
Meurthe-et-Moselle. '

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.
Grimaldi.

Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Gustave.

Amédée Guy.
Hamon (Léo),
Hauriou.

. Iienry.
Hocquard. '
Hyvrard.
Janton.

Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié.

Jayr.
Jouve (Paul).
Laffargue. i
Lagarrosse.
La Gravière.
Le Goff
Léonetti.
Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.

Longchambon.
Masson (Hippolyte)'.
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de). •
Menu.
Minvielle.
Molle (Marcel).
Monnet.
Montgascon (de).
Morel (Charles),

Lozère.

Moutet (Marius).
Naveau.

N'Joya (Arouna)..
Novat. '

Okala (Charles).'"'
Ott. i •■■•■••<. '■

Mme Oyon. - .
Paget (Alfred).
Pairault.
Mme Patenôtre (Jac

queline Thome).
Paul-Boncour.
Pauly.
Paumelle.
Peschaud.

Ernest Pezet. .
Pfleger.
Pialoux.
Pinton.

Poher (Alain).
Poirault (Emile).'
Poisson.

Pontille (Germain). .
'Pujol.
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André).
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochette. ■

'Mme Rollin.
[Rotinat. : ;

Roubert (Alex)
Rucart (Marc). ' ■ 1
Saint-Cyr.
Salvago..' ■■
Sarrien, - .........
Satonnet.'
Mme Saunier.

Sempé.
Siaut.
Simard (René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon. ,
Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré' (Fodé

Mamadou).
Tremintin.

Mlle Trinquier. .
Valle.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle. •
Vignard (Valentin-

Pierre).
Viple.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung. .......
•Westphal. '

N'ont pas cris part au vote :

SIM.

Royer (Jules), Loire.
Guissou.
Helleu.
Jacques-Destree.
Maire (Georges).

Montier (Guy).
Ou Rabah

(Abdelmadjid).
Vieljeux.
Vourc'h.

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bézara.

Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé :

MM.
Bechir Sow. '

Bollaert (Emile).
Lafay (Bernard).

Landry.-
Sablé*
Saiah.

N'a pas pris part au vote:

iLe conseiller de la République dont Vêlec.-
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'a pas pris part au vote :
M. Gaston Monnerville, président du

Conseil de la République, qui présidait _la
séance. . '7

Les nombres annoncés en séance avaient
été de: : " ' ■'*■ :

Nombre des. votant? ...* 29£> *''
Majorité absolue........ 150

Pour l'adoption. 118
Contre 181

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
tin ci-dessus.

SCRUTIN (N° 399)
Sur les amendements de MM. Vourc'h (n° 36),

La Gravière (no 54) et Mme Devaud (n° 74)
tendant à supprimer l'article 6 bis du
projet de loi portant création de ressources
nouvelles. (Résultat du pointage.)

Nombre des votants '. 170
i Majorité .absolue 86

Pour l'adoption 79
Contre 91

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:
MM.

Abel-Durand.
Aguesse, .
Alric.

Amiot.(Charles).
Avinin.
Bardon-Damarzid.
Barré .(Henri), Seine,

'Boisrond.'
lioivin-ChampeatiSv"'
Bonnefous (Raymond).'.
Boyer (Jules),. Loire.'
ilirizard. " : * "•
Brune (Charles),

Eure-et-Loir. >. •
Brunhes (Julien), ;

Seine.' ' ,*'•
Buffet (Henri).
Carles.
Coudé du Foresto.
Cozzano.
Delfortrie.

Delmas (Général).
Depreux (René). "
Mme Devaud. ■ ■

Dorey.
Duchet.

Durand-Reville.
Félice (de).
Ferrier.

Flory.
Fourni er.
Gatuing.

•Gérard. > ... '•

Giauque.
Gravier (Robert),

Meurthe-et-Moselle.
Salomon Grumbach.

• Guirriec. • ■> :
lAmédée Guy. -.- . . •
Helleu.
Ignacio-Pinto (Louis). .
Jacques-Destrée.
'Jaouen (Yves),

Finistère.
Jarrié. - .
Jullien.

Laffargue. ■'•
Lafleur <IIéîiri) t '-
Lagarrosse. •»"•• %'•
La Gravière. ' • ' ■'
Leuret. " ! - ' '

Maire (Georges). :
Masson (Ilippolvley;-- ;
Montalembert (d«).
Montgascon (de);
Montier (Guy).'
Naveau. ; '

Mme Oyon. '*
Pairault*. «
Pajot (Hubert).- - ■
Mme Patenôtre (Jac

queline Thome).
Georges Pernot.
Pialoux. • .
Plait.

Poher (Alain).
Quesnot (Joseph).
Racault.
Rausch (André). • *
Rochereau.
Rochette.
Rogier.
Romain.

Rucart (Marc).-
Mme Saunier.
Serot (Robert), . : ■
Serrure^
Sid Cara. ...

Simon (Paul).
Streiff. , M
Vanrullen., ; ,,, fl
Vieljeux. ' V
Vourc'h.
Voyant.

Ont voté contre:

MM. '

Ahmed Yahia.
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Baratgin.
Bendejelloul (Moha- •

med-Salah). . •
Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie) .
Bocher.
Bordeneuve.

Boumendjel (Ahmed).
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.

Mme Brossolette (Gil
berte Pierre-).- -,

Brunet (Louis). i
Brunot. •
Carcassonne.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Champeix. . . ..
Charles-Cros. . •
Charlet.
Chatagner.
Chochoy.
Colonna.
Courrière,
Dassaud.'

'Denvers.
Diop (Alioune)'.
Doucouré (Amadou).
Doumenc. k
Dulin.

Dumas (François), .
Mme Eboué.
Ferracci.
Gadoin.
Gasser.

Gautier (Julien).
Giacomoni.
Grimaldi.
Guénin.
Gustave.
Hauriou,
Henry.
Janton. .

Jouve (Paul).
Kessous (Aziz)'.-
Léonetti.
Le Sfssier-BoisaunS. .
Le Terrier.
Longchambon.
M'Bodje (Mamadou).
Minvielle.

Molle (Marcel). - '
Monnet.

Morel (Charles),
■ Lozère. 1
Moutet (Marius). "
N'joya (Arouna).
Okala (Charles), .. ,
Paget (Alfred)..
Paul-Boncour..
Pauly. ;
Paumelle..
Peschaud.
Pinton.

Poirault (Emile). ■ ;
Pontille (Germain).
Pujol. ' . .
Quessot (Eugène). . .
Renaison. . ....
Reverbori. .-
Richard.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Saint-Cyr.
Salvago., !
Sarrien.
Satonnet,
Siabas.
Siaut.

Soce (Ousmane)'.
Soldani.
Southon.

Tahar (Ahmed).
Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie),
Touré (Fodé Mama

dou).
Valle.

Verdeille.
Viple.
Westphal.

Se sont abstenus volontairement:

MM.

Anghiley.
Baret (Adrien).

la Réunion.-
Baron.
Bellon.
Benoit (Alcide),
fterliozi

Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset,
Buard.
Calonne (Nestor)
Cardonne (Gaston)'-,

Pyrénées-Orie-ntal-oSj
.Cherrier (ReMj, !
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Mme Claeys.
Colardeau.

Coste (Charles).
David (Léon).
Hc-aux (Jules).
ÎJelrance.

Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Aille Dumont

(Mireille).
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Etiller.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Gerber (Philippe),

Pas-de-Calais.
Mme Girault.
Grangeon.
Guyot (Mar&el).
Hyvrard.
Jaouen (Albert),

Finistère.
Jauneau.

Lacaze (Georges).
Landaboure.
Larribère,.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.

Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine.

Léro.

Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.
Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint), Var
Mermet-Guyennet.
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.
Paquirissamypoullé.
Petit (Général).
Ernest Pezet.
Mme Pican,
Poincelot.

Poirot (René).
Prévost.
Primet.
Mme Roche (Marie).
Rosset.
Roudel (Baptiste),
Rouel.
Sauer.
Sauvertin.

Sempé.
Tubert (Général),
Vergnole.
Victoor,
Mme Vicier.
Vilhet.
Vittori.
Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-Ga

ronne.

N'ont pas pris part au vote :
MM.

Aussel.

Borgeaud.
Bossanne (André),

Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.
Cardin (René) , Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Caspary.
Chaumel.
Chauvin.
Claireaux.

Clairefond. ■ ,
Dadu I
Debray.
Djamah (Ali).
Duclercq (Paul).
.Ehm.
Gargominy.
Gerber (Marc), Seine.
Gilson.
Grassard.
Grenier (Jean-Marie),

Vosges.

Grimal.
Guissou.

Hamon (Léo),
Hocquard.
Jayr.
Le Goff.
Liénard.

Menditte (de).
Menu
Novat.
Ott.
Ou Rabah (Abdelmad

jid).
Pfleger.
Poisson.
Rehault.
Mme Rollin.

Simard René).
Tognard.
Tremintin.
Mlle Trinquier.
Mme Vialle.

Vignard (Valentin-
Pierre).

Walker (Maurice),
Wehrung.

Ne peuvent prendre part au vote :
MM,

Bézara.
[ Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé :
MM.

Bechir Sow.
Bollaert (Emile).
Lafay (Bernard).

Landry.
Sablé.
Saiah.

N'a pas pris part au vote :

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête :

M. Subbiah (Caïlacha).

N'a pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de ta République, qui présidait la séance.

Dans le présent scrutin (après pointage) :
M. Léo Hamon et Mme Rollin, portés comme
« n'ayant pas pris part au vote », déclarent
avoir voulu voter « pour ».

SCRUTIN (N° 400)
Sur les amendements de MM. Faustin Meric

(n« 19), Courrière (n° 62) et Duchet (n<> 66
rectifié) tendant à disjoindre l'article 7 du
projet de loi portant création de ressources
nouvelles.

Nombre des votants 299
Majorité absolue 150

Pour l'adoption 190
Contre 109

La Conseil de la R^publique a adopté.

Ont voté pour :

MM."
Abel-Durand.
Ahmed- ïania.
Anghiley.
Ascencio (Jean).
Bardon-Damarzid.
Baret (Adrien),

la Réunion.
Baron.

! Barré .Henri), Seine.
Bellon.

Bendjelloul (Mohamed-
Salah).

Bène (Jtân).
Benoit (Alcide).
Berlioz.

Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.
Bolvin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bouloux.
Boumendjel (Ahmed).
Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Prier.
Mme Brion.

Mme Brisset,
Brizard.
Brunot.

Buard.
Calonne (Nestor).
Carcassonne.
Cardonne (Gaston),

Pyrénées-Orientales.
Carles.
Cayrou (Frédéric).
Chambriard.
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.
Chatagner.
Cherrier (René).
Chochoy.
Mme Claeys.
Colardeau.
Coste (Charles).
Courrière. ■
Cozzano.
Dassaud.

David (Léon).
Decaux Jules).
Defrance.
Delfortrie.
Denvers.

Diop i Alioune).
Djamah (Ali).
Djaument.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Dubois (CéJe=linl.
Mlle Dubois (Juliette).
I).i"hct.

Duhourquet.
Dujardin.
Dulin.
Mlle Dumont

(Mireille).
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Étifier.
Ferracci.
Fourré
Fraisseix.
Franceschi.
Gautier (Julien)'.
Gérard.

Mme Girault.
Grangeon.

Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Salomon Grumbach.
Guénin.
Gustave.

Amédée Guy.
Guyot (Marcel).
Hauriou.
Helleu,

Henry.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Jaouen (Albert),

Finistère.
Jauneau.
Jouve (Paul).
Kessous (Aziz).
Lacaze (Georges).
Lafleur Jlenri).
Landaboure.
Larribère, .
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.
Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine.
Léonetti.
Léro.
Le Sassier-Boisauné.
Le Terrier

Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

Maire (Georges).
Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Masson (Hippolyte),
Mauvais.

M'Bodje (Mamadou).
Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint),

Var.

Mermet-Guyennet.
Minvielle.
Molinié.

Molle (Marcel).
Montier (Guy).
Morel (Charles),

Lozère.

Moutet (Marius).
Muller.
Naime.
Naveau.
Nicod.

N'joya (Arouna);
Okala (Charles).
Mme Oyon.
Mme Pacaut.
Paget (Alfred*.
Paquirissamypoullé.
Paul-Boncour.
Pauly.
Paumelle.
Peschaud.

Petit :Général).
Pialoux.
Mme Pican.
Plait.

Poincelot,
Poirault (Emile).
Poirot (René).
Prévost.
Primet.
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène).

Racault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Mme Roche (Marie).
Rogier.
Romain.
Rosset.

Rotinat.
Roubert (Alex).
Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sauer.
Sauvertin.
Sempé.
Serot (Robert).
Serrure.
Siaut.
Sid Cara.
Simard (René).
Soce (Ousmane).
SolJanl.

Southon.
Streiff.
Tahar (Ahmed).
Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Touré (Fodé Mamfc

dou).
Tubert (Général).
Vanrullen.
Verdeille.

Vergnole.
Mme Vialle.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.

Viple.
Vittori.
Vourc'h.
Willard (Marcel),
Zyromski, Lot-et-

Garonne.

Ont voté contre :

MM.

Aguesse.
Alric. '

Amiot (Charles).
Armengaud.
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Boisrond.
Bordeneuve.

Borgeaud.
'Bossanne (André),

Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Brune (Charles), Eure-
et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),

Seine.
buffet (Henri).
Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Caspary.
Chaumel.
Chauvin.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna.
Coudé du Foresto.
Dadu

Debray.
Delmas (Général).
Depreux (René).
Mme Devaud.
Doify.
Duclercq (Paul).
Durand-Reville,
Mme Eboué.
Ehm.

Félice (de).
Ferrier.
Flory. *
Fournier.
Gadoin

Gareominy.
Casser.

Gatuing.
Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe). Pas-

de-Calais.
Giacomoni.
Glauque.
Gilson.
Grassard.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimal.

Grimaldi.
Guirriec.
Hamon (Léo).
Ilccquard.
Ilyward.
Janion.

Jaouen (Yves), Fiais*
1ère.

Jarrié.
Jayr
Juiiien.
LaiTargue. '
iagarrosse. .
La Gravière.
Le Goff.
Leuret.
Liénard.

Longchambon.
Menditte (de)j
Menu.
Monnet.

Montalembert (de).

Montpscon (de),
Ott. '
Pairault.
Pajot (Hubert),
Mme Patenôtre

(Jacqueline Thomcjj
Georges Pernot,
Ernest Pezet,
Pfleger.
Pinton.

Poher .Alain).
Poisson.

Pontille (Germain).
Rausch (André).
Rehault
Rochereau.
Rochette.
Mme Rollin.

Rucart (Marc)
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Siabas.

Simon iPaul),
Tognard.
Tremintin.
Mlle' Trinquier.
Valle.

Vieljeux.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Voyant.
Walker 'Maurice)'.
Welnung.
Westphal.

N'ont pas pris part au vote :

MM.

Dumas (François).
G u.ssuu.

CK Rabah (Abdel-
madjid).

Ne peuvent prendre part uu voie :

MM.
Bézara.

Raherivelo.
Ranaivo.
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Excusés ou absents par congé:

MM.
Bechir Sow.
Bollaert (Emile).
Lala\ (Bernard).

Landry.
Sablé.
Salah.

N'a pas pris part au vote

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête :

M. Subbiah i Caïlacha).

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président fu Conseil
de la République, et Mme Gilberte Pierre-Bros-
solette, qui préskiait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants 300
Majorité absolue loi

Pour l'adoption 190
Contre 110

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément à la liste de scrutin
ci-dessus. . -

SCRUTIN (N° 401)

Sur l'amendement de M. Duhourquet (n" 22)
tendant à supprimer l'article 12 du projet de
loi portant création de ressources nouvelles.

Nombre dés votants 266
Majorité absolue 133

Pour l'adoption...... 89
Contre 176

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour :

MM.

Anghiley.
Baret (Adrien), La

Réunion.

Baron.

Bellon.
Benoit (Alcide).
Berlioz.
Bouloux
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.

Buffet (Henri).
Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),

Pyrénées-Orientales.
Co.amuriard

Cherrier (René) .
Mme Claeys.
Colardeau.

Costes (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.

Djaument.
Dubois. (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont.

(Mireille) .
Mme Dumont

(Yvonne) .
Dupic.
Étifier.
(Fourré.
Fraissex.
Franceschi.
Mme Girault.
Grangeon.
Guyot (Marcel).
Jaouen (Albert),

Finistère.

Jauneau.

Lacaze (Georges).
Landaboure.
Larribère.
Laurenti.

Lazare.
Le Coent.

Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine.
Léro

Leuret.

Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

Mammonat.
Marrane.

Martel ; Henri).
Mauvais.

Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint),

Var.

Mermet-Guyennet.
Molinié.

Mcile. (Marcel).
Morel ( Charles) ,

Lozère.

Muller.
Naime.
Nicod
Mme Pacaut.
PaquinssamypouM.
Peschaud.

Petit (Général).
Mme Pican
Poincelot.

Poirot (René).
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Marie).
Rosset

Roudel (Baptiste).
Rouel
Sauer
Sauvertin.

Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet
Vittori.

Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-

Garonne.

Ont voté contre :

MM.
Aguesse.
Alric.

Amiot (Charles).
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin

Baratgin.
Bardon-Damarzid
Barré (Henri), Seine.
Bène (Jean).
Berthelot (Jean-

Marie).
Bocher.
Boisrond.
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André),

Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Buucet.

Boyer (Max), Sarthe.
Brettes
Brier.

Brune (Charles),
Eure-et-Loire.

Brunet (Louis).
Brunhes (Jullien),

Seine
Brunot.
Carcassonne.
Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène)
C:ij-:cs>
Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner.
Chaumel »
Chauvin.
Chochoy.
Carreaux.
Clairefond.
Co ,r.na.
C'jîK*1 d i Foresto.
On; rriCré.
Dadu.
Dassaud.
Debray.
Del.na.-. 'Général).
Denvers.

Depreux (René).
Mme Devaud.

Diop (Alioune).
Dorey.
Doucouré (Amadou).
rwinenc.

Duclerq (Paul).
Dulin

Dumas (François).
Durand-Reville,
M m e Lvouû.
Ehm

Félice (d»)*
-'erraei.
Terrier.

Flory
Foutrier..
Gi«"iin.

Gargominy.
Gs?; er.

'laruing.
Gautier (Julien).
Gerber (Mare), Seine.
Gerber (Philippe),

Pas-de-Calais.
Giacomoni.

Giauque.
Gilson.
Grassard.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grima
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
oti'tavu.

Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.

Henry
Hocquard.
Hyvrard.
Janton.

Jaouen (Yves), Finis
tère.

Jarrié.

Jayr
Jouve (Paul).
Jullien

Laffargue
Lagarrosse.
La Gravière.
L, Gc.fi
Lev) e-ti
Le Terrier.
Liénard.

Longchambon.
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Minvielle.

Monnet.

Montalembert (de). •
Montgascon (de).
«ou tel (Marius).
Naveau.

N'joya (Arouna).
Novat

Okala (Charles).
Ott

Mï.e Oyon.
Pajet (Alfred).
Pairault.

Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre (Jac

queline Thome).
Paul-Boncour.

Pauly
Paumelle.

Georges Pernot
Err.t:,' Pezet.

Pileger.
PiDloIi

Potier (Alain).
Poirault (Emile).
Poisson.

Pointillé (Germain).
Pujol.
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André).
Renault
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochereau.
Rï."'r..ette.
Mme Robin.
Butinât

Roubert (Alex).
Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
Salvago
S.ciicn
bâtonnet.
Mme Saunier.
Sem.
Siabas
Siaut

Simard (René).
Simon, (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon

Thomas (Jean-Marie),
ïosnard

Touré (Fodé-Mamadou)
Tremintin.

Mlle Trinquier.
Valle.
Vanrullen.
Verdeille
Mme Vialle.

Vieljeux.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Voyant.
Walker (Maurice),
Wehrung.
Westphal.

N'ont pas pris part au vote :

MM.
Abel-Durand.
Ahmed-Yahia.

Bendjelloul (Mohs-
med-Salah).

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Boumendjel (Ahmed).
Boyer (Jules), Loire.
Brizard
Cozzano.
Delfortrie.

Djamah (Ali).
[Utehel

Gérard.

Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Guisou.
Hei'cu

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.

Ke=sou; (Aziz).
Lafleur (Henri).
Le Sassier-Boisauné.
Maire (Georges).
Montier (Guy).
Ou Rabah (Abd-elmaA

jfd)-
Pialoux.
Plait.
Quesnot (Joseph),
Rogier.
Romain. '

Serot (Robert).
Serrure
Sid Cara.
Streiff.

Tahar (Ahmed).
Teyssandier.
Viple.
Vourc'h.

Ne peuvent prendre part au vote !

MM.
Bézara.

| Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé :

MM
Bechir Sow.

Bollaert (Emile).
Lafay (Bernard).

La adrv.
Sablé. '
Saiah.

N'a pas pris part au vote

Le conseiller de la République dont l'éfeo
tion est soumise 4 'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'ont pas pris part au vote :

ir. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République. et Mme Gilberte Pierre-Broa-
solettf, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séancc avalent
été de:

Nombre des votants.... 2>8
Majoriét absolue 150

Pour l'adoption 89
Contre -209

Mais, après vérification, ces nombres ont été
rectifiés conformément i la liste de scrutin
ci-dessus

SCRUTIN (N° 402)

Sur l'amendement de M. Duhourquet (n° Si)
à l'article 12 du projet de loi parlant erior
tion de ressources nouvelles.

Nombre des votants 282
Majorité absolue 142

Pour l'adoption 8J
Contre 199

Le Conseil de la République n'a pas adopte*

Ont voté pour :

MM.

■Anghiley.
Baret (Adrien), la

Réunion.
Baron.
Bellon.

Benoit (Alcidoîv
Berlioz.

Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.

Calonne (Nestor)'.
Cardonne (Gaston),

Pyrénées-Orientales,
Cherrier (René),
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Mme Claeys.
Colardeau.
Coste (Charles),
David (Léon).
Décaud (Jules).
Defrance.
Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (Mireille).
Mme Dumont

(Yvonne;.
Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault.
Grangeon.
Guyot (Marcel).
Jaomeri (Albert),

Finistère.
Jauneau.
Lacaze (Georges).
Landaboure.
Larribère.
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.
Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay. .
Lemoine.
Léro.

Maïga (Mohamadou
Djibrilla).

Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.
Mercier (François).
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint), Var
Mermet-Guyennet.
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.
Paquirissamypoullé.
Petit- (Général).
Mme Pican.
Poincelot.
Poirot (René).
Prévost.
Primet. .
Mme Roche (Marie).
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sauer.
Sauvertin.
Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.

Willard (Marcel).
Zyromski, Lot-et-Ga

ronne.

Ont voté contre :

MM.
.Abel-Durand.
Aguesse.
A trie.
Amiot (Charles^.
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin.
Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Itarré (Henri), Seine.
LOne (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Hocher.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond),
Bordeneuve.
Borgeaud.
Bossanne (André),

Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.
Loyer (Max), Sarthe.
lfrettes.
trier.
Brizard.
siime (Charles),

Eure-et-Loire.
Brunet (Louis).
brunhes (Julien), .

Seine.
Brunot.
Buffet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot- (Marie-

Hélène).
Caries.

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Champeix.
Charles-Gros.
Charlet.

Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.
Chochoy.
Cl ai eaux.
Clairefond.
Colonna. -
Coudé du Foresto.
Courrière.
Cozzano.

Dadu.
Dassaud.
Debray.
Delfortrie.

Delmas (Général),

Denvers.

Depreux (René),
Mme Devaud.
Diop (Alioune),
Djamah (Ali).
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François). «
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Ehm.

Félice (de) 4
Ferracci.
Ferrier.

Flory. .
Fournier.
C ado in.

Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Gérard.

Gerber (Marc), Seine.
Gerber (Philippe),

Pas-de-Calais.
Giacomoni.
Giauque.
Gilson.
Grassard.
Grenier (Jean-Marie),

Vosges.
Grimal.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Gustave.
Amédée G nv.
Hamon (Léo).
Hauriou.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Janton.

Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié.
Jayr.
Jouve (Paul),
Jullien.

Laffargue.
Lafleur (Henri),
Lagarrosse.
La Gravière.
Le Goff.
Léon e ui.

Le Terrier.
Leuret. .
Liénard.
Longchambon.
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Minvielle.
Monnet.
Montalembert (de).
Montgascon (de).
Moutet (Marius).
Naveau.

N'joya (Arouna).
Novat.
Okala (Charles).
Ott.

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.
Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre

(Jacqueline-ïliome).
Paul-Boncour.

Pauly.
Paumelle.

Georges Pernot.
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pinton.
Plait.

Poher (Alain).
Poirault (Emile).
Poisson.

Pontille (Germain) . '
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène).
Racault.
Rausch (André).
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.

Rochereau.
Rochette.

Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.

Sempé.
Serot (Robert).
Serrure.
Siabas.
Siaut.
Sid Cara.
Simard (René).
Simon (Pau!).
Soce (Ousmane),
Soldani.
Southon.
Streiff.
Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé Mama

dou).
Tremintin.

Mlle Trinquier.
Valle.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle. -
Vieljeux.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Viple.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

N'ont pas pris part au vote :

MM.
Ahmed-Yahia.

Bendjelloul (Mohamed-
Salah).

Boumendjel (Ahmed).
Boyer (Jules), Loire.
Chambriard.
Gravier (Robert),

Meurthe-et-Moselle.
Guissou.
Helleu.

Jacques-Destrées.
Kessous (Aziz) .

Le Sassier-Bolsauné.
Maire (Georges).
Molle (Marcel).
Montier (Guy).
Morel (Charles),

Lozère.
Ou Rabah (Abdel

madjid).
Peschaud. -
Pialoux.

Tahar (Ahmed),
Vourc'h.

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bézara.

I Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé :

MM.
Bechir Sow.
Bollaert (Emile).
Lafay (Bernard).

Landry.
Sablé.
Salah.

N'a pas pris part au vote : ,

le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise d l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'ont pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et Mme Gilberte Pierre-Bros-
solette, qui présidait la séance. ■ ■

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants.. 298
Majorité absolue.... i30

Pour l'adoption..**....... 83
Contre 215

Mais, après vérification, oec nombres ont ew
rectifiés conformément à là liste de scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN (N° 403)

Sur l'amendement de M. Duhourquet (n° 06)
<l l'article 12 du projet de loi portant créar
tion de ressources nouvelles.

Nombre des votants 294
Majorité absolue 148

Pour l'adoption 115
Contre 179

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.
Abel-Durand.
Anghiley.
Baret (Adrien), la

Réunion.
Baron
Bellon.

Bendjelloul
(Mohamed-Salah) .

Benoit (Alcide).
Berlioz.

Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).
Bouloux:

Boyer (Jules), Loire.
Mme Brion.
Mme Brisset.
Brizard.
Buard.

Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),

Pyrénées-Orientales.
Chambriard.

Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.

Coste (Charles).
Cozzano.
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.
Delfortrie.
Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duchet.

Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (Mi

reille).
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix. -
Franceschi.
Gérard.
Mme Girault.
Grangeon.
Gravier (Robert) ,

Meurthe-et-Moselle.
Guyot (Marcel) .
Helleu.

Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree.
Jaouen (Albert),

Finistère.
Jauneau.

Lacaze (Georges).
Lafleur (Henri).
Landaboure.
Larribère.
Laurenti.

Lazare.
Le Coent.

Le Contel (Corentin);.
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine.
Léro.

Le Sassier-Boisauné,
Maïga (Mohamadou

Djibrilla).
Maire (Georges).
Mammonat.
Marrane.
Martel (Henri).
Mauvais.

Mercier (François).
Merle (Faustin), A. Ni
Merle (Toussaint),

Var.

Mermet-Guyennet
Molinié.

Molle (Marcel).
Montier (Guy).
Morel (Charles),

Lozère.
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut

Paquirissamypoullé.
Peschaud.

Petit (Général).
Pialoux.
Mme Pican.
Plait.
Poincelot.
Poirot (René).
Prévost.
Primet.

Quesnot (Joseph)'.
Mme Roche (Marie),
Rogier.
Romain. .
Rosset.

Roudel (Baptiste)'.
Rouel.
Sauer.
Sauvertin.

Serot (Robert).
Serrure.
Sid Cara.
Streiff

Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier. ' .
Vilhet.
Vittori.
Vourc'h.

Willard (Marcel)'.
Zyromski, Lot-et-

Garonne.

Ont voté contre:

MM.

Aguesse.
Alric.

Amiot (Charles).
Armengaud.
Ascencio (Jean) .
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.

Barré (Henri), Seine.
Bène (Jean).

Berthelot (Jean-
Marie),

Bocher.
Boisrond.
Bordeneuve.
Borgeaud.
Bossanne (André),

Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.
Boyer (Max), Sarthe.
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fîrettes.
Brier.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Brune (Charles),

Eure-et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),

Seine.
Brunot.
ltuflet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René),
Eure.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Carles.

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.

Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna.
Coudé du Foresto.
Courrière. "
Dadu.
Dassaud.
Debray.
Delmas (Général).
Denvers.

Depreux (René).
Mme Devaud.
Dion (Alioune).
Dorey.
Doucouré (Amadou) .
Doumenc.

Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Reville.

• Mme Eboué.
Ehm.

Félice (de),
Ferracci.
Ferrier.
Flory.
Fournier.
Gadoin.

Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Gerber (Philippe),

Pas-de-Calais.

Giacomoni,
Giauque.
Gilson.
Grassard.
Grenier (Jean-Marie),

Vosges.
Grimal.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Gustave.

Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Janton.

Jaouen (Yves), Finis
tère.

Jarrié.
Jayr.

Jouve (Paul).
Jullien.

Laffargue.
Lagarrosse.
La Gravière.
Le Goff.
Léonetti.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.
Longchambon.
Masson (Hippolyte) .
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
M invielle.
Monnet.

Montalembert (de).
Montgascon (de).
Moutet (Marius).
Naveau.

N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ott.

Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.

Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre (Jac

queline Thome).
Paul-Boncour,
Pauly.
Paumelle.

Georges Pernot.
Ernest Pezet.
Pfleger.
Pinton.

Poher (Alain).
Poirault (Emile).
Potpson.
Pontille (Germain).
Pujol.
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André).
Rehault
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochereau.
Rochette.
Mme Rollin.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
Salvago .
Mirrjcii.

Satonnet.
Mme Saunier.
Sempé.
Siabas.
Siaut.

Simard (René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane)'.
Soldani.
Southon.

Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé Mama

dou).
Tremintin.
Mlle Trinquier.
Valle.
Vanrullen.
Verdeille.

Vieljeux.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Viple.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal. .

N'ont pas pris part au vote :

MM.
Ahmed-Yahia,

(Boumendjel (Ahmed).
Djamah (Ali).
Guissou.

Kessous fAziz).
Ou Rabah (Abdel

madjid).
Tahar (Ahmed).
Mme Vialle. ■

Ne peuvent prendre part au vote:

MM,
Bezara.

| Raherivelo.
Ranaivo!

Excusés ou absents par congé:

MM.
Bechir Sow.
Bollaert (Emile).
Lafay Bernard).

Landry.
Sablé.
Salah.

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbia (Caïlacha).

N'ont pas pris part au vote >

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, et M. Marc Gerber, qui
présidait la séance.

• —————

Les nombres annoncés en séance avalent
été de:

Nombre des votants 202
Major. • absolue 102

Tour l'adoption..' 117
Contre 183

Mais, après vérification, ces nombres ont < fé
rectifiés conformément a la liste de scrutin
ci-dessus.

SCRUTIN (N° 404)

Sur l'amendement de Mme Vigier (n° 641
tendant à supprimer l'article 14 du projet
de loi portant création de ressources nou
velles.

Nombre des votants 262
Majorité absolue 132

Pour l'adoption...... 87
Contre ............ ....... 175

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour:

MM.
Ahmed-Yahia.
Anghiley.
Baret (Adrien),

La Réunion.
Baron.
Bellon.
Benoit (Alci-at).
Berlioz.
Bouloux.

'Boumendjel (Ahmed).
Mme Brion.
Mme Brisset.
Buard.
Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston) ,

Pyrénées-Orientales.
Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau.
Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules), j
Defrance.
Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont (Mi

reille)
Mme Dumont

Yvonne).
Dupic.
Étifier. .
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault.
Grangeon.
Guyot (Marcel).
Jaouen (Albert), . - .

Finistère.
Jauneau.
Kessous (Aziz).
Lacaze (Georges).
Landaboure.
Larribère.

Laurenti.
Lazare.
Le Coent.

Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.
Legeay.
Lemoine.
Léro.

Maïga (Moliainadou
Djibrilla).

Mammonat.
Marrane

Martel (Henri).
Mauvais.

Mercier (François). •
Merle (Faustin), A. N
Merle (Toussaint),

Var.

Mermet-Cuyennet.
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod.
Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé.
Petit (Général).
Mme Pican.
Poincelot.

Poirot (René). "
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Marie).
Rosset.

Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sauer.
Sauvertin.

Tahar (Ahmed).
Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet.
Vittori.
Willard (Marcel) .
Zyromski, Lot-et-Ga

ronne.

Ont voté contre:

MM.

Aguesse.
Amiot (Charles).
Armengaud.
Ascencio (Jean).
Aussel.
Avinin.

Baratgin.
Bardon-Damarzid.
Barré (Henri), Seine.
Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Ma

rie).
Bocher. ,
Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André),

Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.
Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe
Brettes.
Brier.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Brune (Charles), '

Eure-et-Loir.
Brunet (Louis).
Brunot.

Buffet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-

Hélène).
Carles.

Caspary.
Cayrou (Frédéric),'
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.

Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.

Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.

Cgionna
Coudé du Foresto.
Courrière.
Dadu.
Dassaud.

Debray.
Delmas (Général).
Denvers

Diop (Alioune).
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.

Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (François).
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Ehm.
Félice (de).
Ferracci
Ferrier.

Flory.
Gadoin.
Gargominy.
Gasser.

Gatuing.
Gautier (Julien).
Gerber (Marc),

Seine.

Gerber (Philippe),
Pas-de-Calais.

Giacomoni.
Giauque. -
Gilson.
Grassard.
Grenier (Jean-Marie),

Vosges.
Grimai.
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.
Gustave.
Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.

Helleu.
Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Jacques-Destree.
Janton.

Jaouen (Yves), Fi
nistère).

Jarrié.

Jayr.
Jouve (Paul)'.
Laffargue.
Lagarrosse.
La Gravière.
Le Goff.
Léonetti.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.

Longchambon.
Maire (Georges)".
Masson (Hippolyte)'.
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.
Minvielle.
Monnet.

Montgascon (de).,
Montier (Guy).
Moutet (Marius).
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ott.

•Mme Oyon.
Paget (Alfred).
Pairault.
Mme Patenôtre (Jac

queline Thome),
Paul-Boncour.

Pauly.
Paumelle.
Ernest Pezet.

Pfleger.
Pinton.

Poher (Alain).
Poirault (Emile).
Poisson. ~
Pontille- (Germain), •
Pujol.
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André).
Rehault,
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochette.
Mme Rollin.
Rotinat.
Roubert (Alex).
Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.

Sempé.
Siabas.
Siaut.

Simard (René).
Simon (l'aul).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon. -
Teyssandier.

Thomas (Jean-Marie)
Tognard.
Touré (Fodé Mama

dou).
Tremintin.
Mile Trinquier.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.

Vignard (Valentin-
Pierre).

Viple.
Vourc'h.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

S'est abstenu volontairement:

M. Fournier,
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N'ont pas pris part au vote :

MM.
'Abel-Durand. . ;
Alric. r
Bendjelloul (Moha-,

ined-Salah).
Boisrond.

Boivin-Champeaux
Bonnefous (Ray

mond).
Brizard.

Brunhes (Julien),
Seine.

Chambriard.
Cozzano.

Delfortrie.
Depreux (René).
Mme Devaud.
Djamah (Ali).
Duchet.
Gérard.
Gravier (Robert),

Meurthe-et-Moselle.
Guissou.

Ignacio-Pinto . (Louis) ;
Jullien. ' ' .
Lafleur (Henri).
Le Sassîer-Boisdunê. :
Molle (Marcel).
Montalembert (de).
Morel (Charles), Lo

zère

Ou Rabah (Abdel-
madjid).

Pajot (Hubert).
Georges Pernot. ''
Peschaud.
Pialoux.
Plait.

Quesnot (Joseph).
Rochereau.
Rogier.
Romain.
Serot (Robert).
Serrure.
Sid Cara.
Streiff. •
Vieljeux,-

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bézara.

Raherivelo.
Ranaivo. - .

: Excuses ou absents «ar congé:

SIM.
Bechir Sow.
Bollaert (Emile),
Lafay (Bernard).

Landry...
Sablé.-'
Saiah.

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont l'élec
tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'a pas pris part au vote:

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
Été de:

Nombre des votants 267
Majorité absolue 134

Pour l'adoption 88
1 Contre 179

Mais, après vérification, ces nombres ont
été rectifiés conformément à la liste de scru
itin ci-dessus. • ■

SCRUTIN (N° 405)

Sur l'ensemble de l'avis sur le projet de loi
portant création de ressources nouvelles.
(Résultat du pointage.)

Nombre des votants 271
Majorité absolue .. 136

Pour l'adoption 137 ,
Contre '134

Le Conseil de la République a adopté.

Ont voté pour:

MM.

Aguesse.
Amiot (Charles).
Armengaud.
Aussel

Baratgin.
Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher. -
Bordeneuve.
Borgeaud.

Bossanne (André),
Drôme.

Bosson (Charles)/
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Max), Sarthe.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Brune (Charles),

Eure-et-Loir.

Brunet (Louis).

Brunot.
Carcassonne. -

Cardin (René), Eure.
Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Caspary.
Cayrou (Frédéric).
Champeix.
Charles-Cros.
Charlet.
Chatagner. • -
Chaumel.
Chauvin..
Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna.
Coudé du Foresto.
Courrière.
Dadu.
Dassaud.

Debray.
Delmas (Général).
Denvers.

Diop (Alioune).
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.

Duclercq (Paul).
Dulin.
Ehm.

Félice (de). ,,
Ferracci. . ' '•
Ferrier. •
Flory.
Fournier.
Gatuing.
Gautier (Julien).
Gerber (Mare), Seine.
Gerber (Philippe),

Pas-de-Calais.

Giauque.
Gilson.
Grassard.
Grenier (Jean-Marie),

Vosges.
Grimal.
Grimaldi.
Salomon Grumbach. .
Gustave.

Hamon (Léo)'.
Hauriou.
Henry.
Hocquard.
Janton.

Jaouen (Yves), Finis
tère.

Jarrié.
Jayr.
Jouve (Paul).
La Gravière.
Le Goff.
Léonetti.

Le Terrier.
Leuret.
Liénard.
Longchambon. !
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de) :
Menu. '
Minvielle.'

Montgascon (de).
Moutet (Marius).
Naveau.

N'joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ott.

Paget (Alfred).
Pairault.
Paul-Boncour.

Pauly.
Paumelle.
Ernest Pezet.

Pfleger.
Pinton.

Poher (Alain).
Poirault (Emile).
Poisson.

Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André).
Rehault.
Renaison.

Reverbori.
Richard. <
Rochette.
Mme Rollin.

Roubert (Alex)'.
Saint-Cyr.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.

Sempé;
Siabas.
Siaut.

Simard (René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.

Thomas (Jean-Marie).
Tognard.
Touré (Fodé

Mamadou). -•
Tremintin.
Mlle Trinquier.
Valle.
Vanrullen.
Verdeille.
Mme Vialle.

Viple.
Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.

Ont vote contre:

MM.
Ahmed-Yahia»
Alric.

Anghiley.
Ascencio (Jean).
Baret (Adrien), la

Réunion.
Baron.

Barré (Henri), Seine.
Bellon.

Benoit (Alcide).
Berlioz.

Boivin-Champeaux.
Bouloux.
Boumendjel (Ahmed).
Boyer (Jules), Loire.
Brettes.
Brier.
Mme Brion.
Mme Brisset.

Brunhes (Julien),
Seine.

Buard.

Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),

Pyrénées-Orientales.
Chambriard.

Cherrier (René).
Mme Claeys.
Colardeau. ■ '

Coste (Charles).
Cozzano.

David (Léon)'.
Decaux (Jules).

Defrance.
Delfortrie.

Depreux (René).
Mme Devaud,
Djaument.
Dubois (OJIestin).
Mlle Dubois (Juliette).
Duchet. - -i

Duhourquet.
Dujardin.
Mlle Dumont

(Mireille).
Mme Dumont

(Yvonne).
Dupic.
Mme Eboué.
Étifier.
Fourré.
Fraisseix.

Franceschi.
Gérard.
Giacomoni.
Mme Girault.

Grangeon.
Gravier (Robert),

M eur th e-e t-Moselle.
Guénin.
Amédée Guy.
Guyot (Marcel).
Helleu.
Hyvrard.
Jacques-Destree.
Jaouen (Albert),

Finistère.

Jauneau.

Kessous (Aziz).
Lacaze (Georges).
Lafleur (Henri). • .. .
Lagarrosse; > ,
Landaboure. 1 ■ . ' .
Larribère. ■■■''• ■ ,
Laurenti.
Lazare.
Le Coent.

Le Contel (Corentin).
Le Dluz.
Lefranc.

Legeay.
Lemoine.

vLero.
Maïga (Mohamadou

Djibrilla).
Maire (Georges).
Mammonat.
Marrane

Martel (Henri).
Masson (Hippolyte).
Mauvais

Mercier .François).
Merle Faustin), A.- N.

_Merle (Toussaint),
Var.

Mermet-Guyennet.
Molinié.
Monnet.

Montalembert (de). , ,
Montier (Guy).
Muller.
Naime..
Nicod.

Mme Oyon.'
Mme Pacaut.
Pajot (Hubert)'.

Paquirissamypoullé.
Peschaud:

Petit (Général). . •
Mme Pican.

Plait..; ■ .....
Poincelot.
Poirot:. (René).
Prévost.
Primet.

Pujol.
Quesnot (Joseph).
Mme Roche (Marie),
Rochereau.
Romain.
Rosset,
Rotinat.

Roudel (Baptiste). •
Rouel.

Salvago.
Sauer.
Sauvertin. .

Serot (Robert).
Serrure.
Sid Cara.
Streiff. ... .

Tahar (Ahmed).
Teyssandier.
Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor.

Mme Vigier.
Vilhet. . . ......
Vittori: ' ' ,
Vourc'h. . -'-i
Westphal. • . l..
Willard (Marcel)'. .. .
Zyromski, Lot-et-Ga«,

ronne.

Se sont 'abstenus volontairement:

MM.
Abel-Durand.
Boisrond.

Bonnefous (Raymond).
Brizard.

Buffet (Henri).
Carles.

Djamah (Ali).
Gargominy.

Ignacio-Pinto (Louis)'.-
Morel (Charles),-..

Lozère.

Georges Pernot.
Pialoux. .

Rogier.'
Vieljeux.
Vignard (Valentin-

Pierre)..

N ont pas pris part au vote :
MM.

Avinin.
Bardon-Damarzid.
Bendjelloul (Moha-

med-Salah).
Dumas (François).
Durand-Reville.
Gadouin.
Gasser.
Guirriec.
Guissou.

Jullien.

Laffargue.
Le Sassier-r*oisaunô,
Molle (Marcel).
Ou Rabah

(Abdelmadjid).,
Mme Patenotre

(Jacqueline Thomejs
Pontille (Germain).
Rucart (Marc).

Ne peuvent prendre part au vote:
MM.

Bézara.
Raherivelo.
Ranaivo.

Excusés ou absents par congé :
MM.

Bechir Sow.
Bollaert (Emile).
Lafay (Bernard-).

Landry.
Sablé.
Saiah.

N'a pas pris part au vote :
Le conseiller de la République dont l'élec

tion est soumise à l'enquête:

M. Subbiah (Caïlacha).

N'a pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du Conseil
de la République, qui présidait la séance.

Dans le présent scrutin (après pointage) :
M. Chaumel, porté comme ayant voté

« pour », déclare avoir voulu voter « contre ».
M. Le Sassier - Boisauné, porté comme

<t n'ayant pas pris part au vote », déclare
avoir voulu voter « contre ».
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SCRUTIN (N° 406)

Sur l'amendement de M. Faustin Merle à
l'article 1er du projet de loi sur la Cour de
discipline budgétaire.

Nombre des votants..., 296
Majorité absolue 149

Pour l'adoption 83
Contre 213

Le Conseil de la République n'a pas adopté.

Ont voté pour :

MM.

Anghiley.
Baret (Adrien),

La Réunion.
Baron.
Bellon.

Benoit (Alcide)".
Berlioz.
Bouloux.
Mme Brion.
Mme Brisset
Buard.

Calonne (Nestor).
Cardonne (Gaston),

Pyrénées-Orientales.
Cherrier (René).
Mme C'aeys.
Colardeau.

Coste (Charles).
David (Léon).
Decaux (Jules).
Defrance.

Djaument.
Dubois (Célestin).
Mlle Dubois (Juliette)
Duhourquet. .
Dujardin.
Mlle Dumont (Mireille).
Mme Dumont

(Yvonne). .
Dupic.
Ktifler.
Fourré.
Fraisseix.
Franceschi.
Mme Girault.

Grangeon.
Guyot (Marcel).
Jaouen (Albert),

Finistère.
Jauneau.

Lacaze (Georges).
Landaboure»
Larribère,
Laurenti.
Lazare.

Le Coent.

Le Contel (Corentin).
Le Dluz. '
Lefranc.

Legeay.
Lemoine.
Léro.

Maïga ' (Mohamadou
Djibrilla).

Mammonat.
Marrane.

Martel (Henri).
Mauvais.

Mercier (Francois) .
Merle (Faustin), A. N.
Merle (Toussaint),

Var.

Mermet-Guyennet.
Molinié.
Muller.
Naime.
Nicod
Mme Pacaut.

Paquirissamypoullé.
Petit (Général).
Mme Pican.
Poincelot.

Poirot (René).
Prévost.
Primet.

Mme Roche (Marie).
Rosset.
Roudel (Baptiste).
Rouel.
Sauer.
Sauvertin.

Tubert (Général).
Vergnole.
Victoor.
Mme Vicier.
Vilhet •
Vittori

Willard (Marcel).
Zyromski,

Lot-et-Garonne.

Ont voté contre :

MM.
Abel-Durand.
Aguesse.
Alric.

Amiot (Charles)'.
Armengaud.
Ascencio (Jean),
Aussel.
Avinin.

Baratgin!;

Bardon-Damarzid. '
Barré (Henri), Seine.
Bendjelloul (Mohamed-

Salah).
Bène (Jean).
Berthelot (Jean-Marie).
Bocher.
Boisrond.
Boivin-Champeaux.
Bonnefous (Raymond).

Bordeneuve.

Borgeaud.
Bossanne (André),

Drôme.

Bosson (Charles),
Haute-Savoie.

Boudet.

Boyer (Jules), Loire.
Boyer (Max), Sarthe.
Brettes.
Brier.
Brizard.
Mme Brossolette

(Gilberte Pierre-).
Brune (Charles),

Eure-et-Loir.

Brunet (Louis).
Brunhes (Julien),

Seine.
Brunot.
Buffet (Henri).
Carcassonne.

Cardin (René),
Eure.

Mme Cardot (Marie-
Hélène).

Caries.

Caspary.
Cayrou (Frédéric)!
Chambriard.

Champeix.
Charles-Gros.
Charlet.

Chatagner.
Chaumel.
Chauvin.

Chochoy.
Claireaux.
Clairefond.
Colonna
Coudé du Foresto.
Courrière.
Cozzano.
Dadu.
Dassaud.
Debray.
Delfortrie.

Delmas (Général).
Denvers.

Depreux (René).
Mme Devaud.

Diop (Alioune).
Djamah (Ali).
Dorey.
Doucouré (Amadou).
Doumenc.
Duchet.

Duclercq (Paul).
Dulin.

Dumas (Francois).
Durand-Reville.
Mme Eboué.
Ehm.

Félice (de).
Ferracci.
Ferrier.

Flory.
Fournier.
Gadoin.

Gargominy.
-Gasser "*

Gatuing.
Gautier (Julien).
Gérard.

Gerber (Marc) , Seine.
Gerber (Philippe),

Pas-de-Calais.

Giacomoni.

Giauque.
Gilson.
Grassard.

Gravier (Robert),
Meurthe-et-Moselle.

Grenier (Jean-Marie),
Vosges.

Grimai. ■
Grimaldi.
Salomon Grumbach.
Guénin.
Guirriec.

Amédée Guy.
Hamon (Léo).
Hauriou.
Helleu.

Henry.
Hocquard.
Hyvrard.
Ignacio-Pinto (Louis).
Jacques-Destree,
Janton.

Jaouen (Yves),
Finistère.

Jarrié.

Jayr.
Jouve (Paul).
Jullien.

Laffargue.
Lafleur (Henri).
Lagarrosse.
La Gravière.
Le Goff.
Léonetti.
Le Sassier-Bolsauné.
Le Terrier.
Leuret.
Liénard.

Longchambon.
Maire (Georges).
Masson (Hippolyte).
M'Bodje (Mamadou).
Menditte (de).
Menu.

Minvielle.

Molle (Marcel).
Monnet.

Montalembert (de).
Montgascon (de).
Montier (Guy).
Morel (Charles),

Lozère.

Moutet (Marius).
Naveau.

N'Joya (Arouna).
Novat.

Okala (Charles).
Ott.

Mme Oyon. '
Paget (Alfred).
Pairault.

Pajot (Hubert).
Mme Patenôtre

;Jacqueline-Thome).
Paul-Boncour.

Pauly.
Paumelle.

Georges Per^ot.
Peschaud.
Ernest Pezet.

Pfleger.
Pialoux.
Pinton.
Plait.

Poher (Alain).
Poirault (Emile)'.

Poisson.

Pontille (Germain).
Pujol.
Quesnot (Joseph).
Quessot (Eugène).
Racault.

Rausch (André).
Rehault.
Renaison.
Reverbori.
Richard.
Rochereau.
Rochelle.

Rogier.
Mme Rollin.
Romain.
Rotinat.

Roubert (Alex).
Rucart (Marc).
Saint-Cyr.
Salvago.
Sarrien.
Satonnet.
Mme Saunier.
Sempé.
Serot (Robert).
Serrure.
Siabas.

Siaut.
Sid Cara.

Simard (René).
Simon (Paul).
Soce (Ousmane).
Soldani.
Southon.
Streiff.

Teyssandier.
Thomas (Jean-Marie}«
Tognard.
Touré (Fodé Mama

dou! .
'Tremintin.
Mlle Trinquier.
Valle.

Vanrullen. .
Verdeille.
Mme Vialle.
Vieljeux.
Vignard (Valentin-

Pierre).
Viple.
Vourc'h.

Voyant.
Walker (Maurice).
Wehrung.
Westphal.

' N'ont pas pris part au vote :

MM. *
Ahmed-Yahia.

JVniiuendjel (Ahmed).
Guissou.
Gustave.

Kessous (Aziz).
Ou Rabah (Abdel

madjid).
Tahar (Ahmed).

Ne peuvent prendre part au vote:

MM.
Bézara.

Raherivelo.
I Ranaivo.

Excusés ou absents par congé :

MM.
Bechir Sow.
Bollaert (Emile).
Lafay (Bernard).

Landry.
Sablé.
Saiah.

N'a pas pris part au vote:

Le conseiller de la République dont l'élec*
lion est soumise à l'enquête:

(M. Subbiah (Caïlacha).

N'a pas pris part au vote :

M. Gaston Monnerville, président du ConseiJ
de la République, qui présidait la séance.

Les nombres annoncés en séance avaient
été de:

Nombre des votants 302

Majorité absolue 152

Pour l'adoption.... 87
Contre 215

Mais, après vérification, ces nombres ont etij
rectifiés conformément h la liste de scrutin
ci-dessus,


